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#ST# Message
du

conseil fédéral à l'assemblée fédérale concernant le
projet de loi fédérale sur la poursuite pour dettes
et la faillite adopté par le conseil fédéral le 23 fé-
vrier 1886.

(Du 6 avril 1886.)

Monsieur le président et messieurs,

La tâche législative imposée à la Confédération par l'article 64
de la constitution fédérale du 29 mai 1874 a été remplie dans
trois directions. La capacité civile a été réglée par la loi fédérale
du 22 juin 1881, entrée en vigueur le 1er janvier 1882. Les ma-
tières du droit se rapportant au commerce et aux transactions mo-
bilières ont été, à l'exception de deux matières réservées à des lois
spéciales (garantie des vices rédhibitoires et contrat d'assurance),
fixées dans le code fédéral des obligations, du 14 juin 1881, qui est
exécutoire depuis le 1er janvier 1883. La propriété littéraire et
artistique est réglée par la loi fédérale du 23 avril 1883, entrée
en vigueur le 1er janvier 1884. Il reste encore un point réservé
à la législation fédérale, savoir la poursuite pour dettes et la
faillite. Une fois cette matière codifiée et le code des obligations
complété par les deux lois spéciales que nous venons de mentionner,
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la Confédération aura accompli tous les travaux législatifs qui, jus-
qu'à ce moment, lui ont été suggérés en vertu de la compétence
que la constitution de 1874 lui a conférée dans le domaine du
droit civil.

A la date du 23 février écoulé, nous avons adopté un projet
de loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite. Ce projet
est depuis plusieurs semaines entre vos mains. Nous sommes main-
tenant en mesure d'y joindre, à l'appui, le présent message que
nous avons l'honneur de vous soumettre.

Ainsi que cela paraissait indiqué tant par le texte de l'article 64
de la constitution fédérale que par la nature de la matière, nous
avons traité la poursuite pour dettes et la faillite dans deux livres
distincts, le deuxième et le troisième. Nous les faisons précéder
d'un livre premier, renfermant les dispositions générales. Enfin, le
quatrième livre contient les dispositions finales et transitoires:
ces dernières ne se composent, pour le moment, que d'un seul
article, savoir de la clause abrogatoire, les autres dispositions tran-
sitoires devant former l'objet d'un projet spécial, qui sera soumis
aux chambres après le premier débat sur le projet de loi.

Le livre premier se subdivise en quatre titres, qui se rap-
portent aussi bien à la poursuite pour dettes qu'à la faillite et
qui traitent :

1° de l'organisation et des devoirs des autorités et fonctionnaires
chargés de la poursuite et de la faillite ;

2° de la fixation des délais ;
3° du concordat, qui, d'après le projet, peut s'obtenir indépen-

damment de la poursuite pour dettes et de la faillite ;
4° de Yaction révOcatoire, c'est-à-dire du droit de faire annuler

certains actes du débiteur poursuivi ou tombé en faillite.

Le deuxième livre traite de la poursuite pour dettes et se sub-
divise en cinq titres, comme suit.

1° Dispositions générales, renfermant les prescriptions relatives
aux deux modes de poursuites pour dettes (saisie et réalisation
de gages, poursuite par voie de faillite).

2° Prescriptions concernant la poursuite par voie de saisie.
3° Prescriptions concernant la poursuite par voie de faillite.
4° Dispositions spéciales à certaines créances (loyers, fermages

et contributions publiques).
5° Dispositions relatives au séquestre comme mesure conserva-

toire précédant la poursuite ou l'accompagnant.



Quelques-uns des titres sont subdivisés en chapitres et ceux-ci
en partie en sections.

Le troisième livre, qui renferme les dispositions relatives à la
faillite, expose, dans les deux chapitres du titre premier, les effets
juridiques de la faillite sur les biens du débiteur et sur les droits
des créanciers, et, dans les quatre chapitres du titre deuxième, la
procédure en cas de faillite, soit :

1° la fixation de l'actif de la masse et l'appel aux créanciers ;
2° l'administration et la liquidation de la masse ;
3° la fixation et la collocation des prétentions, la distribution

des deniers et la clôture de la faillite ;
4° la révocation de l'ordonnance de faillite.

Enfin, le livre quatrième renferme, ainsi que cela a été dit
plus haut, les dispositions finales et transitoires.

Nous jugeons utile, avant d'examiner le projet que nous vous
présentons et d'en motiver les diverses dispositions, de faire précéder
cette étude d'un exposé historique de l'origine et des bases de ce
projet, ainsi que cela a déjà eu lieu dans notre message sur le droit
des obligations.

.A.. Exposé historique.

I.

1868 - ISrfS.

Le 4 juillet 1868, une conférence de délégués cantonaux sié-
geait à Berne sous la présidence de M. le conseiller fédéral Knüsel.
qui a longtemps été chargé du département de justice et police,
et délibérait de la création d'une législation commune à toute la
Suisse, embrassant soit le droit commercial, soit le droit des obli-
gations dans son ensemble. C'est au cours de cette délibération que
surgit l'idée d'unifier également les dispositions relatives à la pour-
suite pour dettes et la faillite et d'élaborer à cet effet un projet
de loi qui serait soumis à l'examen des cantons.

Par 16 voix contre 2, la conférence se prononça dans le sens
de l'élaboration d'une loi sur la faillite, et par 9 voix contre 7
pour l'élaboration d'une loi sur la poursuite pour dettes.



En conséquence, la décision de la conférence fut rédigée comme
suit dans sa seconde partie (la première concerne le droit des obli-
gations) :

« II. Le conseil fédéral est prié de faire élaborer, en rédaction
séparée (du droit des obligations), une loi générale sur la faillite
en Suisse et une loi générale sur la poursuite pour dettes.»

La même année (1868), les autorités fédérales furent nanties
de deux pétitions qui méritent d'être mentionnées ici. L'une, éma-
nant de la société commerciale et industrielle de Glaris, avait pour
but l'adoption d'une loi « destinée à régler le colportage, les fail-
lites, les patentes et l'établissement» dans le territoire entier de lu
Confédération et dans le sens de l'unité et de l'égalité. L'autre pro-
venait de la société des juristes suisses, qui avait adopté, dans son
assemblée annuelle de 1868 à Soleure, une résolution d'après la-
quelle on devait, au moyen d'une révision de la constitution, donner
à la Confédération le droit d'édicter, sur certaines parties du droit
civil et de la procédure civile, des lois valables pour toute la Suisse
et de créer une école de droit fédérale.

Le germe de ces trois propositions doit ótre cherché dans le
désir d'unifier le droit des transactions, y compris le mode de pro-
céder dans les poursuites pour dettes et dans les faillites. A partir de
ce moment, l'attention des autorités fédérales se porta sans relâche
sur ce point. En exécution immédiate de la décision de la conférence
du 4 juillet 1868, M. le professeur Dr Walther Munzinger, à Berne,
fut chargé de la rédaction d'un code fédéral des obligations, et
M. le professeur Dr André Heusler, à Bàie, de celle d'un projet de
loi sur la poursuite pour dettes et la faillite. En même temps, le
conseil fédéral institua deux commissions préconsultatives. Outre le
rédacteur (Heusler), furent nommés membres de la commission pour
la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite, MM. le Dr J.-J.
Blumer, conseiller aux états, à Glaris ; G. Jäger, juge fédéral, à
Brugg ; E. Borei, conseiller d'état, à Neuchâtel ; L. Ruchonnct, con-
seiller d'état, à Lausanne; Dr J.-J. Treichler, juge d'appel (puis
professeur), à Zurich, et Dr J. Bühler, président de la cour suprême,
à Lucerne.

La commission, dont les séances furent chaque fois présidées
par M. le conseiller fédéral Knüsel, ayant déjà eu un tour de pré-
consultation en janvier 1869, le rédacteur accéléra la besogne au
point que le premier projet put déjà, être distribué aux membres
en juillet de la môme année. En octobre, la commission se réunit
pour le discuter. Les décisions prises dans ce débat sont libellées
dans une deuxième rédaction du projet, qui fut soumis à la fin de
janvier 1870 à une seconde délibération de la commission. Cette



fois encore, les débats n'aboutirent pas à une conclusion définitive,
et il fut décidé de soumettre le projet à une troisième discussion.

Dans son rapport à l'assemblée fédérale sur la gestion du dé-
partement de justice et police en 1869, le conseil fédéral s'exprime
comme suit sur les grands travaux législatifs en voie d'élaboration :
« Bien que ces questions doivent être étudiées d'une manière ap-
profondie lors de la révision de la constitution, on n'abandonnera
pas absolument l'idée d'un concordat, parce que les travaux pré-
parés sur cette matière pourront en tout cas être utilisés, soit que
le peuple décide la codification du droit civil par voie de légis-
lation fédérale, soit qu'on en reste à cet égard aux dispositions de
la constitution actuelle. »

Malgré cette manière de voir de l'autorité executive, la ques-
tion de la révision de la constitution exerça, à partir de ce mo-
ment, une influence gênante, très-sensible, sur la préparation des
grands projets législatifs. En effet, les efforts de révision constitu-
tionnelle affirmés par l'arrêté fédéral du 23 décembre 1869 avaient
essentiellement pour but . de donner à la Confédération la compé-
tence législative pour l'unification du droit civil et de la procé-
dure civile, y compris la procédure en matière de poursuite pour
dettes et de faillite. C'est par ce motif qu'une pétition du canton
d'Argovie à l'assemblée fédérale, datée du mois de décembre 1869
et dans laquelle le gouvernement, donnant suite à la mission dont
il avait été chargé par le grand conseil, demandait formellement
que l'assemblée fédérale prit des décisions au sujet de l'adoption
d'un code civil unique pour toute la Suisse, ne fut pas traitée spé-
cialement dans le sein des conseils législatifs de la Confédération.

Bien que le rédacteur du projet de loi sur la poursuite pour
dettes et la faillite eût déjà terminé au commencement d'avril 1870
la troisième rédaction du projet, la commission ne put pas mener
à leur terme les délibérations définitives. « D'une part, dit le rap-
port de gestion du conseil fédéral, les événements extérieurs sont
Tenus à la traverse, et, d'autre part, le département désirait con-
naître auparavant les dispositions et les décisions de la commission
du conseil national sur la révision de la constitution fédérale sur
«ette matière. » II fallait attendre le sort de la révision. C'est ainsi
qu'on arriva en 1872.

La votation du 12 mai 1872 ayant écarté le projet d'unifi-
cation du droit civil en Suisse, les travaux interrompus furent
repris. Les deux commissions d'experts se réunirent au commence-
ment d'octobre 1872. La commission pour la loi sur la poursuite
pour dettes et la faillite adopta le projet en troisième lecture et
chargea le rédacteur d'élaborer le rapport à l'appui. M. le pro-



fesseur Heusler s'acquitta rapidement de cette tâcha, et le rapport
était prêt au mois d'avril 1873. Mais la question de révision de la
constitution vint de nouveau entraver la prompte solution du pro-
blème. On dut suspendre l'action législative jusqu'à ce que le nou-
veau projet de révision du 31 janvier 1874 eut abouti.

La nouvelle constitution révisée ayant été adoptée par le peuple
le 19 avril 1874, le rapport de M. Heusler put enfin voir le jour.
La traduction en français en fut confiée à MM. Henri Carrara, pro-
fesseur, et Louis Verrey, juge cantonal, à Lausanne. Le départe-
ment fédéral de justice et police, qui avait à sa tête, en 1874 et
1875, M. le conseiller fédéral Ceresole, fut en état de distribuer
aux membres de l'assemblée fédérale et aux tribunaux supérieurs
de tous les cantons, à ces derniers par circulaire du 8 août 1874,
V'avant-projet ou projet de commission, imprimé en mai 1874 et
livré au commerce en juillet 1874 chez Jent et Reinert, d'une loi
fédérale sur la poursuite et la faillite. En même temps, le dé-
partement invitait ces autorités à lui faire parvenir leurs obser-
vations pour les corps chargés de discuter le projet. Cet « avant-
projet» devait encore être soumis aux délibérations de la commis-
sion, puis à l'examen du conseil fédéral, pour être ensuite présenté
k l'assemblée fédérale.

En même temps, on compléta les commissions d'experts pour
les deux projets de loi (code des obligations et loi sur la poursuite
pour dettes et la faillite). Un des membres de la commission pour
ce dernier objet, M. le conseiller d'état Eugène Borei, de Neuchàtel,
avait été nommé conseiller fédéral le 7 décembre 1872 ; un autre,
M. le Dr Bühler, président de la cour suprême, à Lucerne, était
décédé le 14 avril 1873. D'autre part, la commission pour le droit
des obligations avait vu, en 1870, 1871 et 1872, ses rangs s'éclaircir
par la mort de MM. Sailer, landammann (St-Gall), Dr Leuenberger,
professeur (Berne), et, Nicolas Niggeler, avocat (Berne). Le premier
des trois avait été remplacé par M. le Dr J.-J. Blumcr, membre du
conseil des états (Glaris), mais les deux autres restaient sans suc-
cesseurs. Le rédacteur des premiers projets du code des obliga-
tions, M. le professeur Dr W. Munsinger, décédé le 28 avril 1873,
avait déjà été remplacé par M. le professeur Dr Fiele, (Zürich). Vu.
l'étroite connexité entre le droit des obligations et la poursuite
et la faillite, le département fédéral de justice et police décida, avec
l'assentiment du conseil fédéral, de fondre en une seule les deux
commissions et de la compléter par l'adjonction de cinq nouveaux
membres, afin de représenter les diverses contrées de la Suisse.
La commission fut ainsi composée de la manière suivante :



31M. A.-O. JEpli, conseiller national, à St-Gall.
Dr J.-J. Blumer, conseiller aux états, à Glaris,
R. Brunner, conseiller national, à Berne.
Dr Charles Burckhardt-BurcKhardt, conseiller d'état, à Baie.
H. Carrara, professeur, à Lausanne.
E. Censi, conseiller national, à Lamone.
Dr H. Fick, professeur, à Zurich.
Oh. Friderich, avocat, à Genève.
Dr A. Heusler, professeur, à Baie.
D' C. Hïlty, professeur, à Berne.
G. Jäger, ancien juge fédéral, à Brugg.
A. Kopp, conseiller aux états, à Lucerne.
L. Muchonnet, conseiller national, à Lausanne.
Dr J.-J. Treichler, professeur, à Zurich.

La commission fut plus tard complétée par la nomination de
M. Louis-Constant Lambelet, conseiller national, à Neuchâtel.

La commission, aux séances de laquelle MM.- Blumer et Censi
ne purent assister, décida dans sa première séance (22 septembre
1874), présidée par M. le conseiller fédéral Ceresole, d'entrer en
matière sur le projet présenté, mais d'ajourner la discussion par
articles jusqu'au moment où ses membres auraient pu avoir con-
naissance des préavis des autorités cantonales.

La première lecture du projet eut lieu du 19 au 23 janvier
et du 20 au 24 avril de l'année 1875 dans le sein de la com-
mission complétée. Les résultats en sont consignés dans le ^deuxième
projet* imprimé, qui est joint aux actes en deux fascicules. Nous
estimons qu'il sera utile de caractériser brièvement ici les divers
projets dans leurs traits principaux et de reproduire la partie es-
sentielle des observations critiques qui ont été présentées.

D'après le projet primitif de M. Heusler, ainsi que d'après
celui de la première commission d'experts, l'organisation des auto-
rités chargées des poursuites pour dettes était entièrement laissée
aux cantons. Par contre, le second projet de la commission ren-
ferme, parmi les dispositions générales, toute une série de pres-
criptions organiques sur les fonctionnaires chargés de ce service ;
en particulier, il faut relever ici l'obligation imposée aux cantons
d'instituer une autorité judiciaire chargée du contrôle. En revanche,
en ce qui concerne la procédure à suivre pour la faillite, les deux
projets parlent, sans la définir d'une manière plus précise, de « l'au-
torité compétente du canton respectif, chargée d'administrer la
faillite. »

Comme but de la poursuite, les deux projets prévoient la fail-
iite pour toutes les créances non garanties par un gage, et, pour
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celles qui sont garanties, en première ligne la saisie, puis de nou-
veau la faillite pour la partie non couverte par le gage. M. Heusler
et la première commission voulaient donner au débiteur la faculté
d'offrir au créancier, avant la présentation de la demande de fail-
lite, des sûretés réelles dont la valeur aurait, au besoin, été taxée
par l'office. La deuxième commission d'experts a refusé ce droit au
débiteur.

Les deux projets font une distinction entre la poursuite ordi-
naire et la poursuite sommaire ; dans la première, on distingw
également la poursuite pour créances non garanties et courantes
et celle pour créances garanties par gage.

Le commandement de payer est fixé à quatre semaines pour
la poursuite ordinaire. Le délai d'opposition est de deux semaines.
D'après le premier projet, les motifs de l'opposition doivent être
énoncés dans tous les cas ; d'après le second, seulement dans les
limites du possible; toutefois, dans les deux projets, l'opposant n'est
pas exclusivement limité, dans le procès qui peut s'élever, aux
moyens qu'il a présentés dans l'opposition. A l'expiration du délai
de quatre semaines, s'il n'y a pas eu d'opposition, l'avis de faillite
ou de vente du gage aux enchères publiques est publié avec le
terme de quatre autres semaines.

Le système, adopté par M. Heusler et par la première com-
mission, permettant d'obtenir, par voie de procédure sommaire,
main-levée de l'opposition formée contre des prétentions reposant sur
des titres écrits, n'a pas été admis dans le deuxième projet. D'après
celui-ci l'opposition aurait toujours pour effet de supprimer la pour-
suite de droit et de renvoyer le demandeur à la procédure ordinaire.
Cependant, à l'égard des créances fondées sur un jugement ou sur
une transaction ou reconnaissance passée en justice, et contre les
créances résultant de lettres de change, l'opposition était limitée à
certains moyens et elle était, de plus, soumise à l'appréciation de
l'autorité de surveillance.

D'après le premier projet, la poursuite sommaire proprement
dite (sommation de payer dans le délai de trois jours, droit d'op-
position de deux jours, puis droit de demander la faillite dans le
délai de quatre semaines) n'était prévue que pour les créances fon-
dées sur un effet de change ; mais, à part cela, ce projet statuait aussi
que, pour les gages dos domestiques et les traitements des commis et
des employés de bureau, pour le dernier semestre précédant la
déclaration de faillite, ainsi que pour les salaires des ouvriers tra-
vaillant à la journée ou a la semaine, pour le dernier trimestre, le
délai de quatre semaines pouvait Être réduit à une semaine avec
l'autorisation du magistrat compétent.
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D'après le deuxième projet, la poursuite sommaire pour dettes
se ferait, toutefois avec des délais différents, lorsqu'il y a jugement
rendu par un tribunal suisse ou transaction ou reconnaissance passée
devant un tribunal suisse, lorsqu'il s'agit de salaires rentrant dans
l'une des catégories ci-dessus énumérées, ou de termes arriérés de
loyer ou de fermage, ou enfin de créances provenant d'adjudication
aux enchères. (En ce qui concerne les deux dernières sortes de
créances, la commission a plus tard renoncé à la poursuite som-
maire.)

Dans tous les projets présentés jusqu'en avril 1875, le but
formel de la poursuite était la faillite. Celle-ci devait être prononcée :
d'une part, sur la demande d'un créancier, soit que celui-ci n'ait
pas pu être payé après avoir fait les poursuites judiciaires néces-
saires, soit en cas d'insolvabilité dûment établie du débiteur, soit que
ce dernier ait pris la fuite pour se soustraire à ses engagements;
d'autre part, sur la demande du débiteur, ensuite du dépôt, par écrit,
d'une déclaration d'insolvabilité, ou enfin à la suite de la renonciation
des héritiers à la succession du défunt. Quant à l'ouverture de la
faillite, elle aurait lieu : d'après le projet primitif de M. Hensler,
par la voie d'une sentence du tribunal civil dans le ressort duquel
le débiteur habite ou habitait en dernier lieu ; d'après le projet de
la commission de 1874, en vertu d'un prononcé de l'autorité com-
pétente dans le ressort de laquelle le débiteur a son domicile ou
l'avait en dernier lieu ; d'après le projet de la commission de 1875,
à la suite d'un prononcé de l'autorité judiciaire de surveillance ins-
tituée pour les poursuites, dans le ressort de laquelle se trouve ou
se trouvait le domicile du débiteur.

Nous aurons plus d'une fois l'occasion, dans le cours de ce
message, de faire mention des motifs à l'appui du projet de la
commission de 1874, si brillamment exposés par le rédacteur, M.
le professeur Heusler. Pour le moment, nous nous bornerons, pour
préciser le point de vue duquel est parti le rédacteur, à citer les
passages suivants.

« Les deux modes de poursuite ne sont point en réalité aussi
éloignés l'un de l'autre que cela paraît devoir résulter de la diffé-
rence de leurs principes (page 63). » « De là (de ce qui a été dit
précédemment), nous concluons qu'il ne saurait être question d'ad-
mettre une supériorité absolue de l'un de ces systèmes de poursuite
sur l'autre, mais qu'au contraire, si du moins il est mis en œuvre
sérieusement et impartialement, l'un comme l'autre conduira au
but Mais cette observation même montre la nécessité d'exa-
miner plus à fond l'un et l'autre systèmes au point de vue de leur
réalisation pratique, point de vue qui nous paraît d'une importance
décisive dans la question (page 64). >



M. le professeur Heusler voit, dans l'exécution stricte de la
poursuite par les fonctionnaires qui en sont chargés, une condition
essentielle de l'efficacité d'un système de poursuite, et il résulte
pour lui de l'examen des rapports d'autorités et de personnes
autorisées qu'un certain nombre de cantons ont fait de tristes
expériences avec le système de la saisie. Il fait à ce sujet les
observations suivantes : « On aurait pu sans doute, tout en faisant
de la saisie le droit commun, en régulariser l'exécution par une
organisation fédérale des autorités et des employés chargés de
l'exécution, qui auraient été mis sous la surveillance de magistrats
judiciaires. C'eût été un adoucissement aux abus qui, si nous ne
nous trompons, tiennent surtout, dans les cantons de Lucerne et
d'Argovio, à ce que les employés communaux y sont chargés do
l'exécution des saisies (pages 67 et 68). » Le fait que la saisie exige,
de la part de ceux qui l'exécutent, des qualités et des connaissances
toutes spéciales (page 68), qu'elle engendre « d'innombrables contes-
tations sur la propriété » (page 68), et enfin que, « si la majorité
des cantons se rattachent en principe à la saisie, ils l'organisent et la
réalisent de manières si différentes qu'un projet de loi qui ne peut
organiser l'exécution que d'une seule manière ne serait pas mieux
venu qu'un système tout nouveau, pour les cantons étrangers a
ce mode d'exécution (page 68) », a fait, pour M. Heusler, pencher
la balance du côté de la faillite comme but de la poursuite. Toutefois,
k la fin de sa dissertation, il répète qu'au fond sa raison déter-
minante a été l'observation des mauvais résultats qu'a eus dans
certains cantons le système de la saisie et le désir de créer un mode
de poursuites arrivant à des résultats aussi uniformes que possible
et rendant les créanciers le moins possible dépendants de l'activité
ou plutôt de l'inactivité et de l'indolence des fonctionnaires (page 71).
Par tous ces motifs, M. le professeur Heusler a recommandé, en 1874,
un système uniforme Je poursuite tendant à la faillite.

En décembre 1874, sur l'initiative du département fédéral de
justice et police, a été publié chez Jent & Reinert, à Berne, iin
résumé des préavis des autorités cantonales au sujet du projet de
loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite. Nous en ex-
trayons quelques passages caractéristiques.

1. Zurich (cour suprême) propose que les préposés aus pour-
suites pour dettes soient placés, en ce qui concerne leurs fonctions,
«ous le contrôle des tribunaux.

En sondant l'opinion publique, la cour suprême n'a pas observé
que le système, actuellement en vigueur à Zurich, de la saisie par
voie judiciaire, ait trouvé dans le canton de bien fervents défen-
seurs. En revanche, Zurich voit, dans la constitution volontaire de
gages, une demi-mesure dont il vaudrait mieux se départir.
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2. Berne (cour d'appel et de cassation) désire que les fonc-
tions des employés chargés des poursuites et des autorités de la
faillite soient organisées par une loi fédérale et que l'on prévoie
comme but des poursuites, plus que ce n'est le cas dans le projet,
la saisie au lieu de la faillite immédiate, et cela par égard pour
la situation économique de la population suisse, qui dans son im-
mense majorité s'occupe d'agriculture, de viticulture et d'élevage
du bétail et n'appartient que pour une faible partie à la classe
commerçante. D'autre part, la cour d'appel et de cassation du can-
ton de Berne conseille de rayer du projet les dispositions qui se
rapportent au rang des créanciers dans la faillite.

La commission d'experts instituée par le conseil exécutif du
•canton do Berne (MM. Moser, juge d'appel, Buzberger, conseiller
national, Hilty, professeur] Julliard, juge d'appel, et Nicolas Nig-
geler, avocat) est arrivée à des conclusions en partie différentes.
En ce qui concerne l'organisation uniforme des autorités, elle esl
pleinement d'accord avec la cour d'appel et de cassation ; en re-
vanche, elle estime que le système du projet (exclusion de la pour-
suite par voie de saisie et admissibilité de la constitution d'un gage
de la part du débiteur) est un moyen terme qui répond le mieux
à tous les intérêts des créanciers et du débiteur.

3. Lucerne (cour suprême) combat le système de la saisie en
se référant aux tristes expériences qu'on en a faites dans ce canton
avant 1849. Pour les créances immobilières, on doit dans tous les
cas ne pouvoir poursuivre qu'en vue de la faillite.

4. Uri (chancellerie d'état). « Le peuple et les autorités d'Ori
ne pourraient que difficilement adhérer an projet, parce que celui-
-ci adopte le système de la faillite, tandis qu'on est, dans notre
canton, accoutumé à celui de la saisie ».

5. Unterwalden-le-haut (commission de justice de la cour su-
prême) désire maintenir la législation actuelle (saisie avec estima-
tion et faillite, avec abandon [Wurfverfahren], pour les propriétés
immobilières) ; il se prononce catégoriquement contre la vente aur
enchères des gages hypothécaires, c'est-à-dire des propriétés immo-
bilières, et .il estime pouvoir déduire de l'article 64 de la constitu-
tion fédérale la conclusion que la loi fédérale doit laisser intact le
droit hypothécaire des cantons.

6. Unterwalden-le-bas (tribunal des jurés) se prononce dans le
même sens ; il croit « fermement que la non-exigibilité des cédules
(Gülten) et la question de savoir quelle somme d'intérêts doit être
couverte par le gage ne peuvent pas être réglées par la loi sur
les poursuites pour dettes, attendu que cette matière fait partie da
droit hypothécaire, qui n'est pas centralisé ».



12

7. G-laris (commission d'état) est arrivé à la conviction que
i le projet est en somme une solution parfaitement réussie > du
problème législatif, bien que le système simple, rapide et peu coû-
teux de la saisie, qui est en usage dans ce canton, y ait porté
d'excellents fruits. Dans l'intérêt de l'unification, Glaris sacrifierait
sa législation, mais il désire : 1° qu'on abrège les délais prévus
dans le projet ; 2° que la poursuite se fasse d'office d'un bout à
l'autre, à moins que le créancier lui-même n'en demande la sus-
pension ; 3° que le débiteur n'ait pas la faculté d'éluder la mise
en faillite en offrant des sûretés réelles.

8. Zoug, (cour suprême), se plaçant au point de vue de sa
législation, trouve que le projet est acceptable, tant au point de
vue des principes que de leur application dans la pratique.

9. Frïbourg (tribunal cantonal) se prononce très-catégoriquement
contre l'application du système de la faillite aux couches agricoles
île la population, surtout s'il devait être combiné avec le droit de
constituer un gage dans le sens du projet.

10. Baie-ville (cour d'appel) se prononce avec une absolue
conviction, non seulement parce que la législation de ce canton con-
corde, sur les points essentiels, avec le projet, mais encore au point
de vue de principe, pour l'introduction du système du projet, qui
est depuis longtemps en usage à Baie et qui y a fait ses preuves.

11. Baie-campagne (cour suprême) fait surtout observer qu'il
devrait être loisible aux cantons de conserver la poursuite sommaire
pour certaines classes de créances qui ont été jusqu'ici an bénéfice
de cette institution, par exemple à Bàie-campagne pour les créances
provenant d'encbères, les impôts et les émoluments. Du reste, ce
canton est en général d'accord avec le projet.

12. ScftaffJiouse (cour suprême) recommande l'adoption des
deux parties de la loi. Il voit, dans le système de poursuite adopté
par le projet, un heureux compromis entre les divers systèmes en
vigueur ; il ne pourrait jamais adopter le système pur de la saisie.

13. Appenzell-Rkodes extérieures (cour suprême) estime qu'il
est fort avantageux que l'organisation des autorités chargées de la
poursuite pour dettes demeure réservée aux cantons ; il réclame une
liquidation plus prompte des gages mobiliers et une réduction des
délais de paiement « pour les sommes attribuées en justice, pour le»
dettes d'alimentation et pour les dépôts » ; il voit toutefois — c'est
du moins l'opinion de la majorité de ses membres — dans l'idée de
placer la faillite comme but de la poursuite pour dettes, une in-
novation heureuse et correcte au point de vue du principe ; en
terminant, il recommande chaleureusement, d'accord avec lo projet^
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l'incorporation, dans la loi, des prescriptions de droit civil ayant
trait à la faillite.

14. Àppenzell-Ithodes intérieures se borne à dire qu'il laisse
«n toute confiance à l'assemblée fédérale le soin d'adopter une loi
définitive.

15. St-G-all (tribunal cantonal), en revanche, se place absolu-
ment au point de vue du système de la saisie, qui se recommande
«omrne étant incontestablement le meilleur et le plus efficace pour
la grande majorité des poursuites pour dettes qui surgissent dans
les relations quotidiennes, ainsi que le démontre une statistique
pour la ville de St-Gall, embrassant la période du 1er juillet 1869
au 30 juin 1874.

16. Argovie (cour suprême) se déclare d'accord avec le prin-
cipe sur lequel repose le projet. Un fait qui milite en faveur de
la faillite et contre la saisie, c'est tout particulièrement que les
fonctionnaires chargés des poursuites n'ont pas habituellement les
connaissances que suppose une exécution correcte et consciencieuse
de la saisie, et qu'en outre ces fonctionnaires, lorsqu'ils sont em-
ployés communaux élus par le peuple, ont rarement l'indépendance
nécessaire.

17. Thurgovie (cour suprême) se déclare également d'accord,
sur les points essentiels, avec les principes posés dans le projet. Il
donnerait sans doute décidément la préférence à la poursuite en
vue de la saisie, telle qu'elle existe dans les cantons de la Suisse
orientale, et spécialement dans celui de Thurgovie, qui s'en sont
bien trouvés sous tous les rapports, mais, par amour de l'unifica-
tion, il ne veut pas s'opposer formellement et absolument au sys-
tème de la poursuite menant à la faillite. Par contre, eu égard aux
conditions agricoles du canton, il doit énergiquement réclamer que
le mode de vente aux enchères prévu par le projet soit remplacé
par un mode plus simple et plus compatible avec les intérêts agricoles.

18. Tessin (cour d'appel), dont le rapport n'est pas reproduit
dans la récapitulation imprimée, parce qu'il n'est parvenu que vers
la fin de 1874, soumet les bases et les dispositions principales du
projet à une critique acerbe ; il déclare qu'elles sont de nature à
bouleverser purement et simplement la législation, la pratique et la
jurisprudence du canton du Tessin, sans pour cela prendre en con-
sidération, au môme degré que la législation cantonale, les besoins
de la population et les intérêts des citoyens. L'idée dominante du
projet peut bien répondre aux besoins des cantons dont la popula-
tion est principalement commerçante et industrielle, mais elle ne
s'adapte pas à une population, comme celle du Tessin, « dont les
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intérêts modestes reposent sur l'agriculture et sur l'élevage du bé-
tail et à laquelle la saisie rend de bien meilleurs services que la
faillite. »

Dans le système de la faillite, qui est à la base du projet, le
Tessin voit la cause principale du nombre effrayant de faillites que
l'on observe dans plusieurs cantons suisses. Par contre, si le Tessin
n'a qu'un, chiffre relativement faible de faillites, il le doit à son
système de poursuite pour dettes, qui a pour but la saisie, la fail-
lite n'étant prononcée que sur la demande d'un créancier possédant
un titre exécutoire. Dans le district le plus populeux du canton,
celui de Lugano (36,000 habitants en 1870), il y a eu 19 faillite»
ouvertes en 5 ans (de 1870 à 1874). D'après cette proportion, il
y en aurait eu 63 pour tout le canton pendant le même laps de
temps, soit 12 par an.

D'une manière générale, la cour d'appel conteste au projet les
qualités pratiques indispensables à une loi de ce genre. Dans tous les
cas, il faudrait un délai de transition très-prolongé pour mettre la
législation cantonale, et notamment la législation hypothécaire, eu
harmonie avec les nouveaux principes ; autrement, c'est le chaos qui
succéderait à l'ordre, et les intérêts du peuple tessinois seraient ex-
posés à un danger sérieux.

Dans une lettre datée de Lugano le 19 septembre 1874 et
adressée au département fédéral de justice et police, M. Bmilio
Censi, avocat, alors conseiller national, a fait au projet les mêmes
reproches que la cour d'appel.

19. Vaud (tribunal cantonal) repousse catégoriquement le sys-
tème du projet, c'est-à-dire € la faillite comme moyen unique de
la poursuite », et il arrive aux conclusions suivantes.

A. Le système de la saisie-exécution sur les biens du débiteur
est préférable au système de la faillite.

B. La saisie-exécution, ou la faillite selon l'avant-projet, ne
doit être accordée qu'au créancier porteur d'un titre exécutoire.

G. Entre les créanciers non privilégiés, la préférence est accordée
à la priorité de notification de la saisie ; toutefois les saisies no-
tifiées dans les 4 semaines dès la première sont réputées faites le
même jour et concourent entre elles.

Le tribunal cantonal vaudois ne veut admettre la faillite que
pour les négociants, et il pose les principes suivants.

1° Le commerçant peut être déclaré en faillite:
a. sur sa demande justifiée;
6. s'il a cessé ses paiements, ou s'il abuse du crédit d'une

manière dangereuse pour l'ordre public.
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2° Le non-commerçant ne peut ótre déclaré en faillite que sur
demande positive et justifiée de sa part.

3° La faillite d'une succession peut être déclarée a la suite de
la répudiation qu'en font les héritiers ou de l'abandon dans
lequel elle se trouve.

20. Valais (conseil d'état, sur la base du rapport d'une com-
mission de jurisconsultes) repousse, comme Vaud, le système du
projet. S'il était accepté, dit le rapport, l'exception deviendrait la
règle, et la législation à laquelle le peuple valaisan s'est habitué
devrait disparaître. « La loi ne serait plus faite pour le peuple, elio
serait faite contre lui. »

21. Neuchâtel (cour d'appel) se prononce également contre ht,
suppression du système de la saisie.

22. Genève (cour de justice civile et criminelle) : « Le projet
de loi introduit un droit complètement nouveau, qui n'est ni le droit
français, ni le droit germanique, et les hardis novateurs qui lu
proposent, ne tenant aucun compte des traditions séculaires des
différents peuples de la Suisse, dressent aujourd'hui un lit de Pro-
custe, pour réduire à l'uniformité des populations complètement
différentes sous le rapport des besoins, des mœurs et des habitudes. »

La cour de justice résont négativement les deux questions de-
savoir s'il convient d'admettre la faillite contre les non-commerçants
et d'admettre un créancier à une poursuite sur les biens sans qu'il
soit porteur d'un titre exécutoire.

On retrouve le même point de vue dans le rapport d'une com-
mission nommée par le conseil d'état de Genève, qui veut du reste
laisser une grande latitude à la législation cantonale en ce qui con-
cerne la poursuite pour dettes et la faillite et ne donner à la Con-
fédération, pour ainsi dire, que la faculté do poser des principe»,
laissant aux cantons le soin d'en ordonner l'exécution par voie de
règlements.

Les divergences qui avaient surgi d'une manière parfois aussi
absolue dans les rapports, mentionnés ci-dessus, des autorités et
des experts des cantons, devaient naturellement se reproduire aussi
dans le sein de la grande commission préconsultative fédérale. Uno
opposition catégorique, représentée par les membres de la commis-
sion appartenant à la Suisse romande, MM. Carrara, Fridericlif
Lambelet et Ructionnet, s'éleva contre le système du premier et
du deuxième projet. Ces messieurs élaborèrent un projet spécial^
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soit projet de minorité, en faveur du système de la saisie, et l'ac-
compagnèrent d'un exposé des motifs. Le texte français fut publié
en septembre 1875 et la traduction allemande en janvier 1876. Ce
projet de minorité fut également communiqué aux autorités supé-
rieures de la Confédération et des cantons et propagé par la voie
de la librairie (Jent & Reinert, à Berne).

Le projet de la minorité de la commission de 1875 est'basé,
sur le principe énoncé à l'article premier : « La poursuite pour
dettes s'exerce par voie de saisie, et, exceptionnellement, par voie
de faillite dans les cas que la loi fixe ». Le mode de saisie proposé
se rapproche de la faillite en ce sens que, avant la vente aux en-
chères, le préposé doit publier un avis prévenant tous ceux qui ont
contre le débiteur des créances échues qu'ils peuvent, dans le délai
de deux semaines, produire soit intervenir contre lui, pour ótre
admis à concourir sur le produit des biens saisis ou à saisir.

Toutes les fois que la publication de la saisie n'est pas né-
cessaire pour maintenir l'égalité entre les créanciers, ou que la
saisie ne peut occasionner de détriment sensible à personne, lo con-
cours des créanciers est exclu, ainsi lorsqu'un créancier saisit son
hypothèque ou son gage, lorsqu'il est un domestique ou un ouvrier
privilégié, lorsque la saisie porte sur des revenus qui se renou-
vellent périodiquement, ou enfin s'il s'agit de créances au-dessous
de 50 francs. Enfin, le projet de minorité institue une poursuite
sommaire, avec délais abrégés et privilège en faveur du premier
saisissant sur les suivants, pour les salaires rentrant dans l'une des
catégories énumérées à, l'article 134 du projet de la majorité, pour
les loyers et fermages et pour les créances de moins de 50 franca.

Seul, le créancier qui agit en vertu d'un effet de change peut
intenter une poursuite aboutissant à la faillite.

Ce mode do procéder diffère soit du système usité dans la
Suisse orientale et d'après lequel le créancier qui saisit le premier
acquiert un -privilège sur les autres créanciers, soit de celui du
droit français, qui est en vigueur à Genève et dans le Jura ber-
nois et d'après lequel le concours d'autres créanciers dans le pro-
duit de la saisie est admis sans aucune restriction.

D'après le projet de minorité de 1875, la faillite est prononcée :

1° sur la demande d'un créancier qui, sans avoir pu obtenir
paiement, a perfectionné la poursuite sommaire en vertu d'un
effet de change ; toutefois, si le tribunal estime, dans ce cas,
après une enquête, s'il la juge nécessaire, que la faillite n'est
pas dans l'intérêt des créanciers, il peut renvoyer le pour-
suivant à procéder à la saisie ;
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2° sur la demande d'un créancier qui établit que le débiteur est
au-dessous de ses affaires et que tout retard mettrait sa
créance en péril. Le créancier dont la créance n'est pas échue
et qui ne peut agir par voie de saisie sera admis dans ce
cas à provoquer la faillite du débiteur, si d'autres créanciers
ont saisi ;

3° sur la demande d'un créancier qui prouve que le débiteur a
pris la fuite dans l'intention de se soustraire à ses engage-
ments, qu'il a commis ou tenté de commettre des actes en
fraude des droits de ses créanciers, ou qu'il a celé ses biens
dans les poursuites dirigées contre lui par voie de saisie ;

4° lorsque le nombre et la complication des saisies, le fait que
l'ordonnance de saisie ne peut pas être exécutée parce que
les biens du débiteur sont situés hors de la Suisse, ou d'au-
tres circonstances exceptionnelles et graves rendent la liqui-
dation par voie de faillite préférable à celle par voie de
saisie ;

5° contre les sociétés commerciales qui ont suspendu leurs paie-
ments ;

6° lorsque le débiteur dépose par écrit, en mains de l'autorité
compétente, une déclaration d'insolvabilité ;

7° dans le cas d'une succession vacante.

Le projet de la minorité de la commission fut aussi transmis
par le département fédéral de justice et police aux membres de
l'assemblée fédérale et aux tribunaux supérieurs des cantons, avec
invitation de présenter leurs observations critiques sur ce travail.
Toutefois, il n'y a que deux autorités cantonales qui aient donné
suite à cette invitation, savoir la cour suprême du canton de Timr-
govie, par lettre du 27 mars 1876, et le tribunal cantonal des
Grisons, par lettre du 24 mai 1877, cette dernière traitant aussi
le rapport de majorité, au sujet duquel ledit tribunal n'avait pas
été antérieurement en position d'exprimer son opinion. Voici en quoi
peuvent se résumer ces mémoires qui, tous deux, contiennent des
observations remarquables.

Thurgovie, après avoir examiné le projet de la minorité, a pu
se convaincre que, mis en demeure de choisir entre les deux pro-
positions, il donnerait la préférence au projet de la majorité, une
innovation essentielle du projet de la minorité, vis-à-vis des légis-
lations de la Suisse orientale, qui sont basées sur le système de la
saisie, consiste dans la procédure dite du concours, d'après laquelle
le créancier non poursuivant est invité à participer à la saisie.
Cet expédient tendant à mettre sur le même pied les créanciers non
privilégiés n'est en aucune façon recommandable : la sommation par

f'euïlle fédérale sutsse. Année XXXVIII. Vol. IL 2
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voie de publications de participer à la saisie équivaut approxima-
tivement, en pratique, à la publication de faillite, sans que le débi-
teur obéré bénéficie, en échange, des avantages de la liquidation
par voie de faillite. Aussi bien, dans la plupart des cas, il ne lui
restera autre chose à faire que de demander lui-même sa mise en
faillite.

Grisons estime que les deux projets ne sont plus diamétrale-
ment opposés et qu'ils se rapprochent l'un de l'autre de telle sorte
qu'on ne peut plus les envisager comme l'expression de principes
différents. Ils ne diffèrent qu'en apparence; au fond, leur but est
identique: le paiement du créancier on la faillite du débiteur; la
voie pour arriver à ce résultat est seule quelque peu dissemblable.

Passant à la question de savoir lequel des deux modes pro-
posés s'adapterait le mieux aux conditions du canton, le tribunal
cantonal expose que la procédure du canton des Grisons en matière
de poursuite pour dettes a nominalement pour but la saisie, mais
qu'elle admet la faillite dans le cas où le débiteur se déclare in-
solvable ou suspend ses paiements, et même dans celui où des
créanciers non poursuivants qui sont au bénéfice d'une créance
liquide protestent simplement contre la poursuite, intervention qui,
dans un très grand nombre de cas, est provoquée par le débiteur
lui-même au moyen de créanciers fictifs ou engagés par lui, dans
le bot d'intimider le créancier poursuivant. Le tribunal cantonal
se prononce en faveur du projet de la majorité de la commission,.
et cela principalement pour deux motifs : 1° parce que le mode d&
saisie proposé par la minorité implique une organisation de fonc-
tionnaires telle qu'on ne pourrait guère l'introduire dans le canton
des Grisons ; 2° parce que la procédure de publication et de con-
cours proposée par la minorité n'a pas encore fait ses preuves
en pratique et qu'elle a des conséquences extrêmement dures pour
le débiteur, équivalant à un appel aux créanciers, de sorte qu'elle
n'est en réalité qu'un préliminaire de la faillite.

Les cantons de Schwyz et de Solewre n'ont envoyé aucun
rapport, ni sur le projet de la majorité, ni sur celui de la mi-
norité.

Conformément à une décision de la commission d'experts, le
projet de loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite fut
mis de côté jusqu'au moment où le code fédéral des obligations
entrerait en vigueur. Aussi la commission n'eut-elle aucune séance
de 1876 à 1880. Cependant, la discussion sur cette question aussi
importante que complexe suivait son cours, et le gros du public y
prenait un intérêt toujours grandissant.
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II.

iST'e—isso.
La société des juristes suisses mit le sujet à l'ordre du jour

de sa réunion annuelle à Pribourg le 4 septembre 1876. M. de
Seigneux, avocat à Genève, s'était chargé de présenter le rapport-
sur la question de savoir quelles devaient être les bases d'une loi
fédérale sur la poursuite pour dettes et sur la faillite et quelles
modifications devaient être apportées à l'un ou à l'autre des projets
en présence. Le rapporteur donna la préférence à la procédure
française, d'après laquelle on peut poursuivre seulement en vertu
d'un titre exécutoire (jugement, acte notarié, effet de change, re-
connaissance de devoir), mais alors par une voie très-rapide. Lors-
qu'il s'agit de saisies mobilières, les créanciers porteurs de titres
exécutoires doivent seuls être invités par une publication à con-
courir ; lors de saisies immobilières, par contre, on doit appeler tous
ceux qui ont à faire valoir des créances ou des droits sur les im-
meubles. M. de Seigneux restreint aux négociants seuls la faillite
dans le sens propre du mot; quant à la «discussion des biens », qui
n'est pas antre chose qu'une liquidation générale de l'actif, elle
serait autorisée sur la demande du débiteur lui-même, en cas
d'insolvabilité ou de fuite de celui-ci, ou s'il a commis des actes
frauduleux. La saisie ne doit conférer au créancier aucun droit de
gage et en général aucun privilège sur les autres créanciers, en
cas de discussion ou de faillite du débiteur.

Dans les débats qui eurent lieu au sein de la société des ju-
ristes, des points de vue opposés et de conciliation se firent jour.
Deux propositions furent présentées. La première, émanant de M.
le Dr Meili (Zurich), était conçue comme suit:

«La société des juristes suisses déclare que, dans sa conviction,
le système de la faillite est préférable à celui de la saisie et que
l'organisation des autorités et fonctionnaires chargés de la poursuite
pour dettes doit être fixée par la Confédératipn. »

L'autre, de M. le Dr S. Kaiser, conseiller national (Soleure),
était rédigée dans les termes suivants :

« La société des juristes suisses déclare que les propositions de
M. de Seigneux, et encore mieux celles de la minorité de la com-
mission fédérale, peuvent être acceptées comme base d'une loi sur
les poursuites pour dettes et les faillites. »

L'assemblée préféra ne rien voter du tout et se borna à prendre
note, au procès-verbal, des deux propositions ci-dessus.
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Vers le milieu de 1877, M. le conseiller fédéral Anderwert, alors
chef du département fédéral de justice et police, pria M. Biirlocher,
juge cantonal à St-Gall, d'élaborer un projet se plaçant sur le
terrain du système de l'estimation ou prise de gage en vigueur
dans les cantons de la Suisse orientale et spécialement dans celui
de St-Gall. On devait, dans ce travail, en maintenant comme base
la procédure saint-galloise, mettre à contribution et utiliser toutes
les expériences faites dans le canton de St-Gall avec ce système et
proposer toutes les modifications qui paraîtraient nécessaires pour
une loi fédérale.

M. Bärlocher consentit immédiatement à faire ce travail;
toutefois, comme il s'était chargé de la liquidation de la faillite
du chemin de fer National, il ne put accélérer le travail comme il
l'aurait désiré, de sorte que celui-ci ne fut terminé qu'en mars
1880. Ce projet, qui parut imprimé en 1881 (Berne, chez R.-F.
Haller-Goldschach), mérite à plusieurs points de vue d'être examiné
en détail.

M. Bärlocher réclamait l'unité dans le droit et dans la pro-
cédure en matière de poursuite pour dettes ; d'autre part, il laissait
la liberté aux cantons pour la répartition territoriale et l'organi-
sation des fonctions relatives à la poursuite ; cependant il réservait
au conseil fédéral la compétence pour refuser son approbation aux
ordonnances des cantons en cette matière et pour les modifier direc-
tement.

Le système de saisie adopté par M. Bärlocher reconnaît à toute
poursuite antérieure un privilège absolu sur les poursuites posté-
rieures, selon l'ordre chronologique des commandements de payer,
et donne au créancier saisissant un droit spécial de gage, qui con-
tinue à subsister dans la faillite.

Le commandement de payer a pour effet que le débiteur, pen-
dant toute la durée de la poursuite, n'a le droit ni de payer en
espèces d'autres créanciers qui ne l'ont pas encore poursuivi, ni
de leur donner des gages, et que du reste il est interdit à la personne
poursuivie d'aliéner ou de donner en gage des objets saisissables
sans en représenter la valeur intégrale, ou de les affecter à un
usage quelconque, à moins que cela ne paraisse justifié pour les
besoins de son ménage, de son industrie ou de sa personne.

Aux inconvénients que comporte le privilège absolu en faveur
du créancier qui, étant le plus vigilant et le plus pressé, a été le
premier à saisir, au détriment de tous ceux qui viendront après
lui, le projet présente un double correctif: la personne poursuivie
peut, en se déclarant elle-même insolvable, prévenir toute saisie,
le privilège dans la faillite ne découlant pas du commandement
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de payer, mais seulement du fait de la saisie môme ; d'autre part,
le créancier qui vient en seconde ligne peut exiger l'ouverture de la
faillite, si les créanciers qui poursuivent ne lui assurent pas l'éga-
lité dans le droit de gage ou que le débiteur ne lui donne pas cou-
verture.

Le droit de gage créé par la saisie a une durée limitée : il
s'éteint à l'expiration du délai dans lequel la vente aux enchères
doit être demandée; il assure au créancier, dans le cas où le pro-
duit de la vente aux enchères serait insuffisant, le droit de saisir
d'autres objets, même ceux qui, depuis la saisie du créancier non
payé, ont été saisis par d'autres créanciers; en outre, le créancier
qui a obtenu un acte de défaut de biens, a le droit d'exiger l'ou-
verture de la faillite.

Quant au gage constitué par un contrat ou par une disposition
de la loi ou dérivant d'un séquestre, sa durée est déterminée par le
droit civil en vigueur. Si le créancier qui fait la poursuite pour
réaliser son gage reste à découvert, il n'a pas le droit de com-
pléter la poursuite sur le gage par la saisie d'autres biens ou de
demander l'ouverture de la faillite, mais il doit commencer une
poursuite ordinaire par voie de saisie. Toutefois, il lai est loisible
de procéder dès le commencement de la poursuite par la voie de
saisie, auquel cas tous les droits de préférence sur les gages lui
restent réservés.

Le temps d'arrêt qui se produisit dans l'élaboration de la loi
sur la poursuite pour dettes et la faillite par suite des travaux
pour le code des obligations engagea la société suisse des voyageurs
de commerce, en novembre 1879, à adresser aux autorités fédérales
une pétition pour demander l'adoption à bref délai d'une loi fédé-
rale sur la poursuite pour dettes et la faillite. Cette pétition était
couverte de 32,067 signatures. Le conseil fédéral fit rapport à ce
sujet à l'assemblée fédérale le 28 novembre 1879 (F. féd. 1879,
III. 902) ; il faisait entrevoir la présentation du projet pour l'épo-
que où. les lois fédérales sur la capacité civile et sur le droit des
obligations seraient terminées et où les autorités seraient en mesure
de vouer toute leur attention à la législation sur la poursuite
pour dettes et la faillite. Le 1er juin 1882, la même société rap-
pela sa pétition aux conseils législatifs par une lettre directe, qui
fut renvoyée au conseil fédéral avec invitation de la prendre en
considération dans la mesure du possible.
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III.

1SS1-1883.

Les démarches faites en faveur d'une prompte reprise do l'œuvre
législative demeurée en suspens ne restèrent pas confinées dans les
sphères commerciales. A la date du 5 septembre 1881, la société
des juristes suisses, dans sa réunion annuelle à Zoug, avait, elle
aussi, mis cet objet à l'ordre du jour et voté la résolution suivante.

1. Il sera adressé au conseil fédéral une demande tendant à
ce qu'il présente le plus tôt possible aux chambres un projet de
loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite.

2. Avis sera donné au conseil fédéral, en lui transmettant les
deux rapports et le compte-rendu des délibérations de l'assemblée
générale, que, suivant l'opinion qui a prévalu dans la société des
juristes suisses, les raisons de principe ainsi que les considérations
pratiques semblent indiquer, comme étant la meilleure des solutions,
un système de conciliation conçu essentiellement dans le sens in-
diqué par M. Obérer dans son rapport.

A la votation dans le sein de l'assemblée, la question de savoir
s'il y avait lieu de faire une différence entre les commerçants et les

' non-commerçants fut d'abord résolue négativement par 60 voix
contre 6. En votation éventuelle, pour le cas où l'on adopterait un
système unique de poursuite, 44 voix se prononcèrent pour celui de
la faillite et 24 pour celui de la saisie. Toutefois, la question de
savoir si un système unique ou un système mixte était préférable
fut résolue par 63 voix contre 5 en faveur de la seconde alter-
native, et enfin, par 67 voix, le système proposé par le rapporteur
Obérer fut adopté en opposition à celui qui avait été proposé par
M. W. Serment, avocat à Genève.

Le système de M. W. Serment voulait faire dépendre de la
volonté d'un nombre déterminé de créanciers et du débiteur le choix
entre la poursuite ayant pour objet certaines parties de la fortune
(saisie partielle) et celle portant sur la fortune tout entière du dé-
biteur (faillite totale).

M. Obérer, président de la cour d'appel de Baie-campagne,
actuellement membre de la direction du chemin de fer Central
suisse, exposait comme suit son système dans son rapport il l'as-
semblée des juristes de Zoug.
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1. L'exécution spéciale, c'est-à-dire la saisie et la liquidation
•de certains objets, doit s'effectuer :

«. pour toutes les créances garanties par gage ;
6. pour certaines créances privilégiées dans la faillite ;
c. pour les créances inférieures à 50 francs.

L'objet non encore liquidé d'une saisie, de même que l'objet
d'un séquestre, doit, en cas de faillite, rentrer dans la masse, et
le saisissant, de même que celui qui pratique un séquestre, n'a de
privilège que pour les frais.

2. L'exécution générale ou poursuite portant sur l'actif tout
entier s'effectue :

a. pour les créances qui dépassent 50 francs et qui ne sont ni
garanties par un gage ni privilégiées ;

6. pour d'autres créances, en tant qu'elles ne peuvent pas être
réalisées par la voie de l'exécution partielle.

En vue de préparer et d'assurer la liquidation totale, tout
J'actif du débiteur peut être à l'avance frappé de saisie générale
-(prise d'inventaire), sur la demande des créanciers poursuivants.

M. Obérer était parti de l'idée que, d'après les expériences
faites avec les deux systèmes, la poursuite qui procède exclusive-
ment par voie de saisie et la poursuite en vue de la faillite pré-
sentent toutes deux des avantages et des inconvénients. C'est pour-
quoi le rapporteur préférerait un système mixte, réunissant les
avantages et évitant les inconvénients des deux systèmes absolus.
« Mais, concluait-il, en terminant, tout système portera de mauvais
fruits si les fonctionnaires chargés de l'appliquer n'ont pas les
aptitudes nécessaires ; ce sera, dans tous les cas, une tâche impor-
tante que celle d'assurer efficacement la nomination de fonction-
naires capables et le contrôle convenable de leurs actes. »

En opposition aux thèses de M. Obérer à l'assemblée des juristes
de Zoug, le second rapporteur, M. Grenier, professeur et avocat à
Lausanne, avait fait observer que, déjà en vertu du code fédéral
des obligations (article 720), il fallait faire une distinction, dans la
poursuite pour créances provenant d'effets de change, entre com-
merçants et non-commerçants. D'où le rapporteur concluait que
cette distinction était naturellement indiquée dans la poursuite pour
dettes en général, et que les intérêts de la société militaient en
sa faveur. Ainsi que nous l'avons dit plus haut, cette proposition
de M. Grenier est restée en minorité.

Immédiatement après la réunion de la société des juristes suisses,
M. le conseiller fédéral Welti, alors chef du département fédéral de
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justice et police, se mit en relations avec M. Obérer. Sur le vœu
exprimé par le département, M. Obérer remania le projet de la
commission de janvier 1875, concernant la poursuite pour dettes,
dans le sens du système mixte adopté à une grande majorité à
Zoug. Dès la fin de septembre 1881 , ce travail était terminé.
Aussi le département put-il, dès le 14 octobre 1881, nommer une
commission pour discuter les nouvelles idées émises. Cette com-
mission , composée de MM. JEpli, conseiller national (St-Gall),
Brunner, conseiller national (Berne), Carrara, professeur (Vaud),
Dr Heusler, professeur (Bâle), Juillard, juge d'appel (Berne), Kopp,
juge fédéral (Lucerne), Oberer, juge d'appel (Bâle-Campagne), et

. Dr Treichler, professeur (Zurich), se réunit le 24 octobre à Berne,
sous la présidence de M. le conseiller fédéral Welti. Le 25 octobre,
la commission décida de s'adjoindre deux nouveaux membres, MM.
le Dr C. Burckhardt-Burckhardt (Baie) et Ferdinand Gentet, pro-
fesseur et avocat (Genève). Les séances durèrent du 24 au 29 oc-
tobre, et M. Gentet y prit part depuis le 27 octobre, tandis que
M. le Dr Burckhardt fut empêché d'y assister. M. le professeur
A. Heusler, retenu par la maladie, ne put non plus y prendre
part. On traita les deux premiers titres (dispositions générales et
poursuite ordinaire), et l'on ajourna à une prochaine session la
discussion du titre troisième (poursuite sommaire). La révision du
texte au point de vue de la rédaction fut confiée à M. Obérer pour
l'édition allemande et, sur le refus de M. le juge d'appel Juillard,
basé sur des motifs de santé, de se charger de cette besogne, à
M. Alfred Brüstlein, docteur en droit, de Baie, pour l'édition fran-
çaise. M. le professeur A. Carrard, qui donna sa démission en janvier
1882, fut remplacé dans la commission par M. J. Berney, con-
seiller d'état, à Lausanne ; M. le juge d'appel Juillard, qui démis-
sionna au commencement de février 1882, par M. A. Cornas, con-
seiller d'état, k Neuchâtel. Par lettre du 26 août 1882, M. le pro-
fesseur Dr André Heusler, qui avait à plusieurs reprises demandé
à être remplacé, déclara se retirer définitivement de la commission.
M. Heusler motivait sa retraite sur l'état chancelant de sa santé et
sur le fait que depuis des années il ne s'était plus occupé de cet
objet, qui lui était devenu passablement étranger. Le département
fédéral de justice et police exprima à M. le professeur Heusler
ses regrets les plus sincères de cette résolution irrévocable et lui.
adressa, au nom des autorités fédérales, ses vifs remercîments pour
la précieuse coopération qu'il avait prêtée depuis un grand nombre
d'années à la création du droit fédéral.

Après bien des obstacles, ensuite desquels les séances convo-
quées durent être contremandées, le second débat de la commission
au sujet du nouveau projet Obérer .put enfin avoir lieu du 28 sep-
tembre au 7 octobre 1882. La commission avait en mains, dans
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les deux langues, le projet remanié, sur la base des décisions du
24 au 29 octobre 1881, par M. Obérer et traduit en français par-
M. Brüstlein, avec de nouvelles propositions de l'auteur. La prési-
dence fut occupée par M. le conseiller fédéral L. Buchonnet, qui
depuis le 1er janvier 1882 était devenu chef du département fédéral
de justice et police. M. Léo Weber, de Soleure, ancien conseiller
national, qui avait été choisi le 1er mai 1882 en qualité de col-
laborateur à ce département pour les travaux de législation et les
recours, fut appelé aux séances de la commission avec voix consul-
tative , et M. le I)r Brüstlein, de Baie, fut chargé de fonctionner
comme traducteur et secrétaire.

Dans les délibérations de 1882, le projet de 1881 subit toute
une série de modifications au point de vue du fond et de la ré-
daction ; ces modifications furent imprimées en décembre 1882,
mais il n'y a pas lieu de les relever ici. Le système mixte de
poursuite pour dettes, approuvé par l'assemblée des juristes à
Zoug, fut maintenu en principe par la majorité de la commission
d'experts, dans le projet de 1882 comme dans celui de 1881. Le
système de ces projets peut, dans ses traits essentiels, se caractériser
comme suit.

A. Dispositions générales. Les cantons fixent les arrondisse-
ments de poursuite et désignent pour chaque arrondissement un
fonctionnaire préposé aux poursuites, avec les substituts et aides
nécessaires ; tous sont nommés par l'autorité supérieure (législative,
administrative ou judiciaire) de leur canton.

Outre la procédure disciplinaire, la partie lésée a le droit de
réclamer des dommages-intérêts au fonctionnaire fautif et, en outre,
de traiter comme débiteur solidaire le fonctionnaire négligeant, a,près
l'avoir averti sans résultat et sans avoir besoin de prouver que
sa négligence ait causé un dommage.

B. La poursuite ordinaire pour dettes s'effectue par le com-
mandement de payer avec un délai de paiement de trois semaines
et un délai d'opposition de deux semaines.

L'opposition n'oblige pas à suivre la procédure ordinaire,
lorsque la créance se base sur un titre probant ; dans ce cas,
on peut réclamer, par procédure sommaire, la reconnaissance du
droit de poursuite (main-levée d'opposition).

La poursuite porte ou sur certaines parties de l'actif du dé-
biteur ou sur sa fortune tout entière ; la première alternative s'ap-
plique anx créances garanties par gage et aux créances non garan-
ties jusqu'à un maximum de 100 francs ; la seconde, à toutes les
créances non garanties et dépassant le montant de 100 francs.
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La poursuite portant, sur certains biens, c'est-à-dire la saisie,
ne donne aucun droit spécial de gage ou droit de préférence. Pour
les demandes de saisie simultanées, ainsi que pour toutes celles qui
parviennent avant que la saisie n'ait été opérée ou dans le délai de
14 jours après l'exécution de la première saisie, on procède à une
saisie totale, soit à une saisie complémentaire. Si la vente des
objets saisis ou donnés en gage — qui, d'après le projet de 1882,
s'effectue, pour les immeubles, d'après les dispositions de la légis-
lation cantonale, en opposition avec ce qui avait été décidé en
1881 — a pour résultat une perte, il y a saisie complémentaire,
au besoin par la.voie d'une nouvelle poursuite, mais on ne peut
pas demander la mise en faillite. Par contre, la poursuite ayant
pour objet l'actif tout entier du débiteur (poursuite par voie de
faillite) conduit, au bout de six semaines après la signification du
commandement de payer, à la commination de la faillite, avec ou
sans séquestre général, et ensuite, après un court délai d'opposi-
tion, à l'ouverture de la faillite.

G. La poursuite rapide pour dettes a lieu contre les personnes
qui, étant inscrites dans le registre du commerce, ont souscrit un
effet de change ou un chèque.

IV.

188«—18S4.

Depuis 1875, les débats dans le sein des autorités, des com-
missions et des sociétés, ainsi que les discussions publiques, avaienb
presque exclusivement porté sur la question de savoir quel système
il y avait lieu de choisir pour la poursuite pour dettes, le système
absolu de la saisie ou celui de la faillite, ou s'il ne serait pas
préférable, dans cette matière, de procéder par voie de compromis,
c'est-à-dire d'adopter un système mixte. Il n'avait pour ainsi dire
.plus été question, depuis la publication du deuxième projet de la
commission, en avril 1875, de la deuxième partie de la loi, relative
à la faillite et à la procédure en cas de faillite. On admettait généra-
lement que, les difficultés de principe qui se rencontraient dans la
première partie de la loi une fois aplanies, on s'entendrait aisément
sur la deuxième partie. Cette idée dominait aussi au département de
justice et police. Aussi crut-on devoir, dans l'intérêt même de la
cause, attendre que l'opinion publique se prononçât sur la première
partie du projet de la commission de 1882, avant de procéder à la
révision de la deuxième Plusieurs circonstances d'un autre ordre
vinrent en outre peser dans le sens d'un ajournement momentané.
Abstraction faite de ce que, en 1883 , il y eut de nouveau une
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mutation dans la direction du département fédéral de justice et
police, celui-ci eut, dans le courant de la même année, à élaborer
d'autres projets de loi, dont l'urgence était vivement affirmée par
les chambres fédérales, par exemple, la loi sur les élections et vo-
tations fédérales ; en outre, il avait eu une longue et pénible be-
sogne dans l'examen de la question, si importante et si difficile,
•du chemin de fer National suisse.

Pour se faire une idée exacte des chiffres que présenteraient,
avec l'adoption des dernières ° propositions de la commission, les
poursuites par voie de saisie (saisie spéciale) de certains objets, vis-
à-vis des poursuites portant sur la fortune entière (saisie générale
suivie de faillite), le département fédéral de justice et police adressa,
le 9 octobre 1882, à tous les gouvernements cantonaux une cir-
culaire demandant des données statistiques sur les poursuites pour
dettes opérées dans les trois dernières années, avec distinction entre
celles qui portaient sur une somme de 100 francs au plus et celles
d'un montant supérieur. Nous reviendrons plus tard, à propos
d'antres communications statistiques, sur le résultat de cette enquête.

L'espoir qu'avait l'autorité fédérale de voir le projet de 1882
former l'objet d'une vive discussion publique ne s'est pas trouvé
réalisé dans la mesure désirée. Dans une brochure qui a été im-
primée à la fin de 1882, en français et en allemand, et qui est
intitulée « Loi fédérale concernant la poursuite pour dettes, par
G. Grivct, avocat à Fribourg», l'auteur se prononce très-catégo-
riquement contre le projet mixte et en faveur du système de la
saisie, en supprimant toutefois les abus qui sont encore inhérents
à ce dernier. Quant à la presse, elle s'est peu occupée de la
question. Dans le sein des sociétés, on a surtout affirmé et relevé
la nécessité d'adopter une loi unique sur la poursuite pour dettes
et la faillite, plutôt que d'examiner et de discuter la teneur des
projets présentés. La chose peut toutefois s'expliquer jusqu'à un
certain point par la difficulté de se former une opinion avec les
divergences existantes.

Aussi les autorités fédérales ont-elles vu arriver avec d'autant
plus de plaisir le mémoire si détaillé et si bien mûri, daté du 3 juin
1883 et intitulé : « Observations de la société des notaires argoviens
au conseil fédéral, pour être transmises à l'assemblée fédérale».
Pour des raisons que nous examinerons plus loin, ce mémoire se
prononce contre le système du projet de 1882 et arrive à la con-
clusion: Qu'il plaise à la haute assemblée fédérale d'admettre
comme base de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes la
saisie partielle, et pour les négociants le principe de la poursuite
par voie de faillite.
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Le département fédéral du commerce et de l'agriculture, dans,
une lettre du 15 novembre 1883, a recommandé au département
de justice et police d'activer l'élaboration de la loi, sans entrer
toutefois en matière sur les projets eux-mêmes. Cette démarche
lui était suggérée par les résultats de l'enquête industrielle décrétée
le 26 avril 1882 par les chambres fédérales. En effet, la commis-
sion d'experts, chargée de vérifier les résultats de cette enquête,
avait formulé les postulats suivants qu'elle recommandait à l'examen
du département de justice et police.

1. Il y a lieu de présenter le plus tôt possible aux conseils
législatifs un projet de loi fédérale sur la poursuite pour dettes et
la faillite.

2. Le conseil fédéral devra pourvoir — et au besoin on pour-
rait insérer dans la loi une disposition dans ce sens - - à ce que
los cantons se fassent réciproquement des communications officielles
sur les faillites survenues chez eux.

3. La loi en question devra renfermer des dispositions aussi
sévères que possibles sur la banqueroute simple.

L'année 1884 ne s'est signalée par aucun travail de critique
qui aurait pu éclairer d'un nouveau jour le problème législatif qui
nous occupe et en faciliter la solution. Par contre, M. A. Brosi
(Soleure) déposa au sein du conseil national, le 11 décembre 1884,
de concert avec MM. les conseillers nationaux Bachmann (Thurgovie),
Battaglini (Tessin), Bezzola (Grisons), Bühler (Grisons), Curti (St-
Gall), Häberlin (Thurgovie), Leuenberger (Berne), Morel (Neuchatel),
Borner (Zurich), Scheuchzer (Zurich), Vonmatt (Lucerne) et Zur-
buchen (Berne), une motion invitant le conseil fédéral à présenter
aux chambres, au plus tard à la première session ordinaire d'été
(juin 1885), un projet de loi fédérale sur la poursuite pour dettes
et la faillite. Cette motion fut prise en considération le 20 dé-
cembre 1884 par le conseil national.

Dans notre rapport de gestion pour 1884, nous avons men-
tionné la motion Brosi, en exprimant le ferme espoir de présenter
prochainement le projet demandé, mais aussi en ajoutant l'obser-
vation suivante : « Le conseil national a demandé que ce projet
lui fût soumis déjà pour la session de juin 1885. Nous ferons
ee qui sera en notre pouvoir pour hâter l'élaboration de ce code ;
mais, au-dessus de toute autre considération, nous devons tenir à
ce que ce travail soit digne de notre pays. » (F. féd. 1885, II. 442).

Nous devons dire ici que notre département de justice et po-
lice, vu la nécessité, généralement reconnue à l'occasion de l'affaire
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du chemin de fer National suisse, d'organiser d'une manière uni-
forme la procédure de l'exécution pour dettes vis-à-vis des com-
munes (voir le rapport du conseil fédéral du 7 mars 1884, F. féd.
1884, I. 484), a cru devoir, en date du 9 octobre 1884, charger
M. le Dr Fr. Meili, alors professeur agrégé, maintenant professeur
extraordinaire de droit à l'université et à l'école polytechnique de
Zurich, d'élaborer un mémoire et un projet concernant la poursuite
pour dettes contre les communes. Le 2 mars 1885, M. le Dr Meili
nous a envoyé son travail, qui a été imprimé, distribué aux au-
torités fédérales et cantonales et en outre répandu par la voie de
la librairie (Schmid, Franke et Cie, à Berne). Nous n'avons pas
utilisé ce travail dans le présent projet, parce que nous estimons
qu'il est plus logique de faire, de la poursuite pour dettes contre
les communes et de la mise en faillite de celles-ci, l'objet d'une loi
spéciale. Le travail approfondi du Dr Meili a apporté beaucoup
de lumière dans cette question législative, qui présente par elle-
même des difficultés exceptionnelles et qui pourra — nous l'espérons
<iu moins — être résolue d'une manière relativement facile en
connexité avec la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la
faillite.

V.

188S—18S6.

L'année 1885 a été inaugurée par de nouvelles demandes tendant
à la prochaine présentation d'un projet de loi sur la poursuite pour
•dettes et la faillite.

Par lettre du 20 mars 1885, le comité central de la société
suisse des voyageurs de commerce s'est adressé à l'assemblée fédé-
rale pour demander qu'on procédât, dès la session (extraordinaire)
de mars 1885, à la nomination des commissions chargées d'examiner
ce projet; le comité ajoutait que sa demande était appuyée par
tout le commerce suisse.

Le 15 mai 1885, le département de justice et police a reçu du
comité (Zurich) de la société commerciale et industrielle suisse une
lettre annonçant que l'assemblée des délégués de cette société avait,
sur la proposition de la chambre suisse de commerce, pris les réso-
lutions suivantes en date du 2 mai 1885.

1. La société commerciale et industrielle suisse exprime le vœu
urgent que la présentation d'un projet de loi officiel sur la pour-
suite pour dettes et la faillite en Suisse ait lieu aussitôt que
possible.
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2. La société commerciale et industrielle suisse considère comme
étant de son devoir de soumettre le projet à un examen et à une
discussion détaillés.

3. La société commerciale et industrielle suisse estime qu'il
est à souhaiter que les sphères commerciales et industrielles soient
convenablement représentées dans les commissions chargées de dis-
cuter la loi.

Le 1er juin 1885, le conseil fédéral a répondu à la société des
voyageurs de commerce qu'il avait l'espoir de pouvoir soumettre à
l'assemblée fédérale, encore dans le courant de 1885, un projet de
loi sur la matière, mais que la nomination des commissions parle-
mentaires lui paraissait prématurée pour le moment.

Le 2 juin, nous avons fait savoir à la société commerciale et
industrielle suisse que le département chargé de cette tâche ne
manquerait pas de soumettre en temps voulu le projet aux délibé-
rations de cette société.

Ce ne sont pas seulement des raisons tirées d'un autre ordre
d'idées, telles que l'accumulation continuelle de besogne, notamment
ensuite des relations internationales qui vont toujours en augmen-
tant dans le domaine de la police et du droit pénal, et le fait que
notre département de justice et police ne peut disposer que d'un
personnel restreint, qui ont empêché ce département de faire droit,
avec la célérité désirée, aux demandes instantes de certains milieux
tendant à la présentation d'un projet de loi; il y avait encore des
motifs impérieux d'ordre intérieur, tirés de la nature môme du
sujet.

Quiconque voudrait, du silence avec lequel le projet de 1882
a été en général accueilli, conclure que ce projet a réussi à con-
cilier les divergences qui se sont si souvent manifestées d'une
manière très-vive pendant quinze ans, que le système « mixte »
adopté par la majorité de la commission d'experts a réuni les
membres de la majorité et de la minorité de 1874/75, et que l'op-
position presque unanime soulevée par la Suisse romande contre le
système absolu de la faillite est venue se briser devant le com-
promis de 1882, se livrerait à une grande illusion. Il restera ré-
servé à la partie critique et dogmatique du présent message d'ex-
poser les avantages du système adopté par nous. Nous devons nous
borner ici à constater que, outre le mémoire, mentionné plus haut,
de la société des notaires argoviens, qui a paru avoir une valeur
d'autant plus considérable qu'il émanait de personnes qualifiées et
qu'il venait d'un canton qui, en 1870, avait abandonné le système
de la saisie pour passer à celui de la faillite, et outre diverses voix
autorisées de la Suisse orientale, l'opinion publique de la Suisse
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émises par les membres de l'assemblée fédérale appartenant à la
Suisse occidentale, s'est prononcée dans un sens défavorable au
projet de 1882.

Notre département de justice et police a pu se convaincre de
plus en plus que ce n'est pas sur la base du projet de 1882 que
l'on peut arriver à concilier les divergences existant entre la Suisse
romande et une partie de la Suisse allemande dans le domaine de
la poursuite pour dettes. Pour obtenir cette conciliation de vues
divergentes telle qu'elle a été réalisée à la satisfaction générale,
par le code des obligations, il fallait se résoudre à remanier d'une
manière fondamentale le projet de 1882.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut (page 27), notre dé-
partement de justice et police avait demandé en 1882, aux gou-
vernements cantonaux, des données statistiques destinées à four-
nir des éclaircissements sur les conséquences du système adopté à
cette époque, en ce qui concerne la proportion numérique des pour-
suites par voie de saisie vis-à-vis de celles par voie de faillite. En
1885, le département a demandé encore une fois — par circulaire
du 6 août, adressée aux directions de justice de tous les cantons —
des renseignements statistiques, attendu qu'il voulait se faire une
opinion sur les effets du système de la saisie en opposition à celui
de la poursuite par voie de faillite, au point de vue des résultats
pratiques obtenus par l'application des deux modes de poursuite.
Les autorités cantonales ont donné presque sans exception leur coopé-
ration à l'autorité fédérale, la plupart de la façon la plus méri-
toire. Les données fournies ont, dans plusieurs cantons, occasionné
aux fonctionnaires chargés de ce soin une dépense considérable de
temps et de travail. Il n'a toutefois pas été possible d'utiliser ces
communications de manière à en faire la base d'une statistique
complète et fondée sur des principes uniformes. La procédure de la
poursuite pour dettes est, dans les divers cantons, trop dissemblable,
elle est trop empreinte des singularités du droit cantonal pour qu'on
puisse en classer les résultats dans des catégories uniformes.

Bien que le but à la réalisation duquel ces données étaient
destinées n'ait pas pu être atteint, elles renferment néanmoins de
nombreux matériaux et un grand nombre de points intéressants de
comparaison entre les divers systèmes de poursuite existant actuel-
lement en Suisse. Dans notre opinion, leur importance principale
gît dans le fait qu'elles fournissent, des points de repère précis, qui
permettent de juger, dans certaines directions, des effets de la ré-
gularisation, par voie de législation fédérale, de la poursuite pour
dettes, vis-à-vis de l'état actuel des choses dans les cantons. Nous.



32

prenons donc la liberté d'attirer votre attention sur les tableaux
statistiques qui sont joints au présent message.

Pour ce dernier travail de révision, on a renoncé à convoquer
l'ancienne commission d'experts. Cette commission était de nou-
veau devenue incomplète par la retraite de M. le professeur Dr

J.-J. Treichler (Zürich), basée sur les nombreuses occupations et
sur l'état de santé du titulaire, et par le départ de M. le con-
seiller national A.-O. JEpli, nommé le 18 avril 1883 envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire de la Confédération suisse
à Vienne ; il eût été nécessaire de remplacer ces deux membres
de la Suisse orientale, ce qui aurait occasionné de nouveaux re-
tards. En outre, le département a cru pouvoir d'autant mieux
se passer de la coopération d'une commission nombreuse que les
travaux antérieurs, loin d'être perdus pour les prescriptions de dé-
tail , pouvaient au contraire être utilisés dans une large mesure
pour un nouveau projet. C'est par ces raisons que le département
s'est borné à faire appel à un petit nombre d'auxiliaires.

En conséquence, il y a eu toute une série de conférences dans
le sein même du département, auxquelles ont pris part, outre le chef
du département de justice et police, M. le conseiller fédéral L. Ru-
chonnet, et le collaborateur juridique, M. Léo Wéber, d'abord un
seul expert, puis deux et enfin trois. C'est dans ces conditions que
furent tenues les conférences du 10 au 16 octobre et du 27 octobre
au 11 novembre 1885. Le 11 novembre 1885, le projet du départe-
ment était tout prêt à être soumis aux délibérations du conseil
fédéral. M. Charles Soldan, juge cantonal, de Lausanne, a princi-
palement participé à la révision des dispositions concernant la pour-
suite pour dettes ; c'est à lui qu'on doit le premier remaniement
du texte de cette partie de la loi d'après le nouveau système qui
lui avait été indiqué par le département. Quant au livre concernant
la faillite, auquel du reste les projets de 1884/85 ont servi de base,
mais qui a cependant dû être complètement remanié au point de vue
de la forme et du fond, M. A. Brüstlein, docteur en droit, de
Baie, a été appelé à prêter son concours. Le texte a été fixé en
langue française. M. Léo Wèber a été chargé de la traduction
en allemand. .

Dans nos séances des 3, 5, 11, 28 et 29 décembre 1885, nous
avons discuté en première lecture les propositions du département.
Nous nous sommes prononcés à l'unanimité pour les nouvelles bases
du projet, telles qu'elles nous étaient présentées par le département.
Quelques modifications de détail ont été décidées ou proposées,
ainsi que quelques améliorations de rédaction , le tout dans l'idée
•que les décisions du conseil fédéral n'auraient pas d'autre signifi-
cation que la prise en considération de ces propositions et qu'il
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propositions définitives à l'occasion de la deuxième lecture.

Par office du 7 décembre de l'année dernière, nous avons
donné aux chambres fédérales connaissance de l'état des délibéra-
tions, et nous les avons invitées à fixer la priorité et à nommer
leurs commissions pour examiner le projet, afin qu'elles puissent
déjà s'en occuper avant la session d'été de 1886.

La priorité a été attribuée au conseil des états ; quant à la
nomination des commissions, les deux conseils en ont laissé le soin
-à leurs bureaux. Le bureau du conseil des états a procédé à cette
opération le 12 décembre 1885 et celui du conseil national le 17
du même mois.

Le projet (imprimé) du département, du 11 novembre 1885,
a reçu une publicité assez étendue, et des personnalités autorisées
de la Suisse allemande et de la Suisse romande ont eu l'occasion
de l'examiner et de se prononcer à son sujet. L'autorité fédérale
a reçu, depuis, des observations critiques de M. J.-J. Obérer, membre
de la direction du chemin de fer Central suisse, à Baie, qui combat
en principe les bases du projet, et de MM. Soldan, juge cantonal,
J. Berney, ancien conseiller d'état, et Dr H. Carrara, professeur,
du canton de Vaud, qui se prononcent tous, en principe, en faveur
du projet ; en particulier, M. le professeur Carrara a fait parvenir
une critique extrêmement instructive, qui touche les détails des
diverses dispositions du projet. Sur la demande du département,
M. le professeur Dr Paul Speiser, de Baie, a présenté un rapport
sur le projet. Nous aurons à plusieurs reprises à revenir sur ce
rapport, qui est absolument favorable aux principes sur lesquels
repose le projet.

Dans les conférences du 18 au 23 janvier et du 1er au 9
février 1886, auxquelles ont pris part, sous la présidence de M. le
conseiller fédéral Ruchonnet, MM. le Dr Speiser, professeur, Soldan,
juge cantonal, Brüstlein, docteur en droit, et Léo Weber, le projet
a été fixé, en langue française, pour nous être soumis en deuxième
débat, en tenant compte des critiques parvenues ; les observations
de M. le Dr Weïbel, avocat à Lucerne, au sujet du droit cantonal
sur les rentes foncières (Gültenrecht) ont aussi été prises en consi-
dération. La rédaction allemande, confiée de nouveau à M. Léo
Weber, a été revue par M. le professeur Dr Speiser. Le texte
définitif en a été arrêté d'un commun accord entre ces deux experts.
Les deux rédactions sont destinées à s'élucider et à se compléter réci-
proquement, et notre département de justice et police continuera
ii vouer ses soins incessants à ce que les deux textes concordent
exactement, ainsi que cela a eu lieu pour le code des obligations.

Feuille fédérale suisse. Année XXXVHI. Vol. IL 3



34

Dès le 18 février 1886, le département de justice et police a
été en mesure de nous soumettre en deuxième lecture le projet
révisé. Le 23 février, nous l'avons approuvé in globo et sans mo-
dification, et nous l'avons adopté comme base à présenter aux dé-
libérations de l'assemblée fédérale.

JB. Exposé des principes du projet.

I. Remarque préalable.

Passant à l'examen du contenu de notre projet, nous croyons
devoir renouveler ici l'observation par laquelle nous abordions, dans
notre message sur le projet de code fédéral des obligations, les
quelques éclaircissements que nous donnions sur certaines disposi-
tions de ce projet. « II ne rentre pas dans la tâche du message de
présenter un exposé complet des motifs à l'appui de chaque article. »

C'est à dessein que nous avons exposé en détail l'historique
du projet. Pour justifier le système que nous préconisons, il ne suf-
fisait pas d'en faire ressortir les qualités intrinsèques; il importait
avant tout d'en relater les origines, afin d'établir que ce projet est
bien la résultante naturelle du mouvement de l'opinion publique et
des efforts multiples tentés depuis plus de quinze années en vue de
l'unification de cette partie du droit.

Quant aux dispositions de détail, nous nous dispensons de les
accompagner d'un commentaire suivi, dont l'ampleur ne saurait
d'ailleurs tenir dans le cadre d'un simple message. Nous laissons
ce soin à la' critique scientifique que nous souhaitons aussi fructeuse
que possible.

Tout en abandonnant ainsi à votre libre examen les disposi-
tions de détail, nous ne manquerons pourtant pas de justifier, dans
les points essentiels, les principes adoptés dans notre projet.

II. Question de principe.

On exige à bon droit du législateur qu'il connaisse le terrain
sur lequel s'est développée, au point de vue historique, la matière
juridique dont il entreprend la codification Or, il n'existe guère,
dans notre pays, d'institution dont l'origine, le développement et le
perfectionnement présentent un caractère national original aussi
prononcé que la poursuite pour dettes. Les études de savants-



35

suisses distingués en matière d'histoire du droit, et en particulier
les travaux *) des deux jurisconsultes les plus autorisés en ce qui
concerne la législation sur la poursuite pour dettes et la faillite,
MM. Frédéric de Wyss, à Zurich, et André Heusler, à Bàie, ont
rendu ce domaine accessible à un public plus nombreux.

L'exécution forcée pour dettes, telle que nous la connaissons
en Suisse, dit Frédéric de Wyss dans son travail, est une institution
qui fera hausser les épaules à tout jurisconsulte qui ne l'a pas vue
fonctionner de ses propres yeux dès sa jeunesse et ne s'y est pas
accoutumé. 11 ne comprendra pas comment cette institution peut
concorder avec les notions élémentaires et usuelles de la science juri-
dique, et il sera tout disposé à n'y voir qu'une barbarie bizarre.
Ce qu'il y a de particulier dans la législation sur la poursuite
pour dettes en Suisse, c'est que l'exécution forcée s'opère sur la
simple demande du créancier, sans jugement préalable des tribu-
naux, la plupart du temps sans autorisation du juge et souvent
en dehors de toute coopération de l'autorité judiciaire. « Depuis une
antiquité très-reculée, les principes de cette institution se sont.
maintenus jusqu'à nos jours, à travers toutes les vicissitudes des
siècles et malgré toutes les modifications qu'a subies le droit civil ;
on a beaucoup fait ces derniers temps pour perfectionner cette
institution, mais la base en a été maintenue; son mérite ne se
discute même plus » (de Wyss, 1. c., page 4).

Si toutefois, en ce qui concerne la poursuite pour dettes, on
peut avec raison parler d'un droit national suisse, le développement
que celui-ci a pris dans les législations cantonales, depuis le 15me

siècle jusqu'à nos jours, apparaît comme excessivement bigarré;
cette divergence, comme le fait observer A. Heusler, correspond
essentiellement à la différence des langues. « Les cantons de langue
française ont maintenu dans toute son étendue l'ancienne exécution
partielle et n'ont accordé qu'une place relativement insignifiante à
la faillite ; l'antique saisie est demeurée absolument en vigueur, et
la faillite n'apparaît guère que comme exception. Dans les cantons
allemands, au contraire, la procédure par voie de faillite a pris une
place considérable et a relégué à l'arrière-plan les anciennes saisies
partielles.» A ce point de vue, les législations des cantons romands
et celle de Bàie-ville peuvent être considérées comme étant les ex-
trêmes. Berne se rapproche plutôt de la Suisse occidentale. Zurich
et Lucerne forment les intermédiaires; ils ont restreint l'ancienne

*) Voir, dans la Revue du droit suisse, tome VII : La poursuite
pour dettes d'après les législations suisses, par F. de Wyss, et: Les ori-
gines de la procédure en cas de faillite d'après les législations suisses, par
le D' A. Heusler.
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exécution partielle à. la saisie des biens meubles, tandis que l'exé-
cution pour les immeubles ne peut s'opérer que par voie de faillite
(Ausfall). C'est à ce dernier système que se rattachent, avec des
modifications plus ou moins profondes, les législations des cantons
forestiers. Heusler fait observer avec beaucoup de justesse (1. c.
page 189) que la bigarrure la plus considérable dans le dévelop-
pement du droit se fait remarquer dans le petit coin de terre qui
constitue la Suisse, « bigarrure qui ne nous permet guère de trou-
ver deux législations concordantes entre elles ».

Bien que, avec nos savants en matière d'histoire du droit,
nous soyons résolus à vénérer et à respecter la tradition et à ne
pas rejeter, pour l'amour de nouvelles doctrines, le bon pour
aspirer à un mieux hypothétique, nous ne tirerions cependant pas
tout le bénéfice qui peut résulter d'une étude historique, au profit
de la mission législative de notre époque, si nous voulions con-
sidérer, sans autre, l'organisation actuelle du droit dans les can-
tons comme le résultat inattaquable et fatal d'une évolution histo-
rique à laquelle il serait interdit de toucher.

Il importe de se rendre compte des éléments qui ont exercé
une influence prépondérante sur le développement du droit. Sui-
vant le résultat de cette étude, les institutions en vigueur dans
le droit actuel mériteront ou non d'être ménagées. Si par exemple,
à Zurich et à Lucerne, la liquidation forcée n'est possible, pour
les immeubles, que par voie de faillite, voici comment Heusler
explique ce fait qui, à première vue, peut paraître assez étrange.
Dans les cantons en question, la partie essentielle du patrimoine
d'un débiteur rural, savoir sa maison et ses terres, était liquidée
par voie de retraits successifs (Zugverfahren). On en vint dans
la suite à appliquer ce mode de liquidation également aux biens
mobiliers, en réunissant l'adjudication des meubles et des immeubles
en une seule et même opération. D'où l'on finit par conclure qu«
la réalisation d'une hypothèque ne saurait s'opérer autrement qu«
par voie de faillite et qu'une poursuite ne portant que sur l'im-
meuble n'était plus admissible. (Heusler 1. c. pages 135,136,178, 179.)

Or, il est parfaitement exact — bien que, sous ce rapport, les
choses aient quelque peu changé — que la propriété foncière forme la
partie principale de la fortune des campagnards, de telle sorte qu'un
débiteur de la campagne qui ne peut plus tenir sa propriété ne
réussira guère à se maintenir au-dessus de ses affaires.

Les mêmes conditions se rencontrent-elles chez le citadin, 'te
négociant, le petit marchand? Et le fait que la propriété foncière
constitue la partie essentielle de la fortune rurale engendre-t-il un
besoin réel de procéder contre cette propriété suivant les formes
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modernes de la procédure en cas de faillite? Nous ne le pensons
pas. Et cependant l'idée invétérée qu'il y a lieu de recourir dans ce
cas à la liquidation générale, idée issue d'une particularité des dis-
tricts ruraux, a conduit dans les cantons en question à la procédure
par voie de faillite. Aussi cette procédure, dans son développement
moderne, est-elle basée sur un principe faux, bien qu'on puisse
invoquer en sa faveur l'évolution historique. En effet, la faillite
suppose une majorité de créanciers (concursus creditorum), qui
cherchent à se couvrir, pour des réclamations de tout genre, sur
l'avoir du débiteur, tandis que « partout où la propriété foncière
constitue la partie essentielle, sinon unique, de la fortune, partout
où les biens meubles ne sont en grande partie qu'un accessoire
de l'immeuble, il ne peut guère être question de la faillite dans
le sens propre du mot » (Heusler, 1. c., où l'on trouve aussi
d'excellentes citations de Möser sur les abus de la procédure par
voie de faillite en ce qui concerne les propriétés rurales).

A Baie, au contraire, où le droit urbain s'est développé à
l'abri de l'influence du droit rural, on n'a jamais pu se faire à
l'idée que l'exécution forcée ne dût s'effectuer, môme en ce qui con-
cerne les immeubles, autrement que par voie de faillite. En revanche,
on a admis à Baie le principe de la liquidation complète de la masse
au profit des créanciers, c'est-à-dire celui de la faillite proprement
dite, tandis que, à Lucerne et dans les petits cantons, le procodé
connu sous le nom de Zugverfahren ou Wurfverfahren (retraits
successifs), avec adjudication de l'immeuble, en nature, aux créan-
ciers suivant leur rang, est demeuré en vigueur bien qu'il n'ait rien
de commun avec le système de la faillite, dont on n'avait emprunté
que le nom et les rouages extérieurs.

- Nous tirons de tout cela la conclusion que s'il y a un
mérite incontestable à tenir compte, en droit, des origines d'une
institution, il importe néanmoins d'examiner librement si et dans
quelle mesure la tradition répond aux besoins de l'époque actuelle,
si et jusqu'à quel point telle ou telle disposition doit titre respectée,
remaniée ou abrogée.

Quelle est, au demeurant, la mission du législateur? Son art
tout entier ne consiste-t-il pas à approprier les règles du droit à
la vie réelle et à ses besoins variés. Or, avec chaque nouvelle
phase de notre histoire, les conditions économiques de la vie changent
d'aspect et de face, et le législateur se voit obligé de trouver de
nouvelles solutions pour lesquelles les institutions du passé ne sauraient
lui servir de modèle. C'est à cette appréciation vraie de la tâche du
législateur que doivent leur naissance les formes multiples du droit,
telles qu'elles ont été créées et se créent encore presque journelle-
ment pour répondre aux formes les plus variées de l'activité humaine.
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Qu'on songe, par exemple, aux diverses évolutions du droit d'as-
sociation, au nombre toujours croissant de lois spéciales que notre
génération se voit forcée d'édicter, à notre législation suisse, en
particulier, sur les fabriques et la responsabilité des fabricants,
sur le transport et la responsabilité des entreprises de transport,
sur les compagnies d'assurance, et sur tant d'autres objets encore.
N'avons-nous pas été poussés et môme contraints à adopter une
loi spéciale sur les hypothèques de chemins de fer et la liquida-
tion forcée de ces entreprises sur le territoire de la Confédéra-
tion ? Mais il y a plus : Malgré la tendance prononcée qui animait
les auteurs du code fédéral des obligations, de créer un droit
dont les dispositions ne seraient sous aucun rapport restreintes
aux commerçants ou aux transactions commerciales, un très-grand
nombre des dispositions de ce code doivent être considérées comme
relevant du droit commercial. Nous citerons les titres concernant
les fondé? de procuration, les représentants ou mandataires com-
merciaux et les voyageurs de commerce, les sociétés en nom
collectif, en commandite et par actions, le registre du commeree,
les raisons de commerce et les livres de comptabilité.

En particulier, le code des obligations renferme une prescrip-
tion qui se rattache exclusivement au point de vue commercial :
celle qui oblige les personnes qui font le commerce, exploitent une
fabrique ou exercent en la forme commerciale une industrie quel-
conque, à se faire inscrire dans le registre du commerce, tandis que
cette inscription n'est que facultative pour les autres personnes.
Le code des obligations fait donc, sciemment, une distinction
entre commerçants et non-commerçants. Si l'institution toute
commerciale du registre du commerce est ouverte à tout le monde,
ce n'est point pour la dépouiller de son caractère, mais au con-
traire pour pouvoir étendre aussi aux non-commerçants les règles de
droit correspondant aux besoins du commerce, par exemple la
procédure d'exécution en matière de lettres de change.

Dans le projet de loi fédérale que nous vous soumettons sur
la poursuite pour dettes et la faillite, nous avons posé deux modes
principaux de poursuite, celle par voie de saisie et celle par voie
de faillite, et nous avons déclaré que le choix entre l'un ou
l'autre de ces modes de poursuite dépendait de la personnalité du
débiteur, c'est-à-dire du fait que celui-ci est inscrit ou non au
registre du commerce. Cette solution, à notre avis, se justifie
sous un double point de vue : elle s'appuie, d'une part, sur une
distinction déjà établie par le code des obligations, et, d'autre
part, elle ne fait pas violence au droit historique des cantons.
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Elle ne fait que compléter ce droit, le développer, le perfectionner
et, au besoin, le modifier pour l'adapter mieux aux besoins multiples
de la vie moderne.

Avant de passer à l'exposé des motifs qui militent en faveur
de notre solution, nous devons, au préalable, réfuter ici une
objection qui a été soulevée contre notre idée dirigeante et qui,
si elle était fondée, aurait pour conséquence nécessaire la 'non-
entrée en matière sur notre projet. Nous voulons parler du re-
roche tendant à représenter notre proposition comme étant en con-
tradiction avec le principe de l'égalité des citoyens devant la loi.
C'est avec une grande satisfaction que nous pouvons de nouveau,
sous ce rapport, nous référer à l'exposé des motifs de M. Heusler
(pages 54 et 59), qui, tout en n'approuvant pas la différence de
traitement entre les créanciers, suivant leur vocation et leurs oc-
cupations, « fait ses réserves contre l'argument quelquefois em-
ployé et qui consiste à dire qu'il ne doit pas y avoir de droit
particulier à une certaine classe de citoyens, les commerçants par
exemple ».

Cette objection opposée à la distinction que nous posons n'est
certes pas fondée, et ceux qui la metbent en avant méconnaissent
complètement la variété des formes et des besoins de la vie réelle,
telle que nous l'avons dépeinte plus haut. Déjà en 1874, M.
Heusler a contesté qu'on pût parler d'un «droit de caste », autre-
ment dit d'une « caste » fermée des commerçants, puisqu'il est
loisible à chacun d'en faire partie. Depuis lors, le code fédéral
des obligations a formellement reconnu qu'il existe un genre d'ac-
tivité sociale qui est à proprement parler commercial et qui exige
des règles de droit particulières. Le code a admis, d'autre part,
que le registre du commerce, bien qu'étant une institution destinée,
en première ligne et de par son origine, à protéger le crédit com-
mercial, devait néanmoins être accessible à tout citoyen. Si donc
nous proposons un mode spécial de poursuite pour dettes vis-à-vis
des personnes inscrites volontairement ou de par la loi au registre
du commerce, et cela en opposition aux personnes qui n'y sont pas
inscrites, on ne saurait plus nous objecter sérieusement que notre
proposition viole le principe de l'égalité des citoyens devant la loi.

C'est dans le même sens que s'est prononcé M. le professeur
Dr Paul Speiser dans son mémoire du 31 décembre 1885, adressé
à notre département de justice et police, lorsqu'il déclare que le
transfert, du droit public au droit civil, de l'axiome de l'égalité
devant la loi est un procédé d'une justesse problématique. A l'appui
de ce dire M. Speiser se réfère à l'évolution qui se produit actuel-
lement dans le domaine du droit civil, laquelle démontre à l'évi-
dence que le législateur moderne n'est en aucune façon disposé à
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maintenir d'une manière absolue, dans le droit civil, le principe
de l'égalité devant la loi. Bien au contraire, le législateur tend
de plus en plus à sacrifier précisément la forme extérieure de l'éga-
lité pour en réaliser d'autant plus sûrement le fond, pour aplanir
l'inégalité de fait qui existe dans les diverses conditions sociales.

Cette objection péremptoire écartée, nous passerons à l'exposé
des motifs du système que nous proposons.

Notre ancien droit national ne connaissait pas la procédure
par voie de faillite. Celle-ci ne s'est développée que dans le cours
des siècles, et elle a eu pour point de départ la vente aux enchères
publiques des biens de débiteurs décèdes sans laisser d'héritiers ou
en fuite.

A l'exception du mode spécial déjà cité, en usage dans cer-
taines contrées rurales à l'égard des immeubles, le principe domi-
nant, dans l'ancien droit, était celui de l'exécution portant sur
certaines parties de l'avoir du débiteur. Quant aux débiteurs qui
ne possédaient rien, ils étaient passibles de la contrainte par corps
et de l'expulsion. Pour éviter la prison, L débiteur eut plus tard
le droit de prêter serment qu'il n'avait , fonds ni objets saisis-
sablés ; une déclaration de ce genre er Binait alors également la
faillite.

C'est sous cette forme, comme dernière étape d'une saisie sans
résultat, que la faillite s'est maintenue — d'une manière plus
ou moins précise — dans les cantons de Berne, Uri, Schwyz, Unter-
walden, Glaris, Appenzell, St-Gall, Grisons, Thurgovie et Neuchàtel ;
de plus, dans ceux de Zurich et Zoug pour les créances cou-
rantes et sans possibilité de saisir les immeubles; dans ceux du
Tessin et du Valais, de même que la « discussion des biens » à
Fribourg, lorsque la personne poursuivie est surchargée de dettes ;
dans celui de Vaud, enfin, ensuite de la «cession de biens» con-
sentie volontairement par le débiteur en faveur de ses créanciers.

A Baie-ville et à Bàie-campagne, la poursuite se fait dans la
règle par voie de faillite ; toutefois, à Baie-ville, il est loisible de
saisir des objets mobiliers et des créances pour les réclamations de
peu de valeur et pour celles provenant de vente aux enchères ou
de loyers échus. Baie-campagne admet la saisie mobilière pour les
créances jusqu'à 40 francs, pour les créances résultant d'une vente
aux enchères, pour les impôts et les contributions publiques. Schaff-
housea la poursuite par voie de saisie pour les créances de 105 francs
et au-dessous et la poursuite par voie de faillite pour celles d'un
montant supérieur. Soleure et Argovie ont le système de la faillite,
sous réserve de la poursuite spéciale par voie d'enchères pour les
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créances garanties par un gage. Lucerne admet la saisie pour les
salaires ; à part ce cas, la poursuite pour dettes tend toujours à la
faillite. Jusqu'en 1849 Lucerne avait eu la saisie pour les créances
mobilières et la faillite seulement pour les créances hypothécaires.
Argovie introduisit, en 1870, le système de la faillite en lieu et
place de la saisie, et Soleure, jusqu'en 1864, admettait la saisie avec
faillite subsidiaire pour toutes les créances ne dépassant pas 45 francs.

Dans les cantons occidentaux de Fribourg, Vaud et G-enève,
la faillite proprement dite ne peut être prononcée que contre les
commerçants. La poursuite pour dettes s'opère dans tous les cas
par voie de saisie. Dans certaines circonstances, que le tribunal
apprécie librement et indépendamment des poursuites antérieures
du créancier, la faillite peut être prononcée, sur la demande du
créancier, contre le négociant insolvable. Toutefois, tandis que Fribourg
et Vaud, ainsi que nous l'avons déjà vu, admettent la discussion des
biens, qui équivaut en réalité à la faillite, contre les non-commer-
çants, Genève, maintenant les principes juridiques français, ne connaît
la liquidation forcée de l'avoir entier (discussion des biens ou fail-
lite) que pour les commerçants et ne poursuit les non-commerçants
que par voie de saisie.

Nous estimons avec M. Heusler (voir son remarquable exposé
des motifs à l'appui du projet de la commission de 1874, page 54
et suivantes), que la juxtaposition de la faillite et de la saisie
dans une même poursuite constitue une combinaison illogique de
deux modes d'exécution qui s'accordent mal et qui sont même con-
tradictoires. Quoique ce dualisme se soit acclimaté dans la grande
majorité des cantons, nous ne pouvons en recommander l'adoption.
Nous nous accommoderions plutôt d'un système exclusif.

Dans notre opinion, l'ouverture de la faillite n'est nullement
le complément organique et logique d'une saisie infructueuse ; elle
n'est pas non plus née historiquement de celle-ci; elle n'a sa raison
d'être que lorsque la saisie régulière est reconnue impossible ou
désavantageuse, comme c'est le cas, par exemple, si le débiteur a
pris la fuite. 11 nous est donc permis de taxer d'illogique et de
mal fondée, en dépit de son ancienneté, la combinaison, renfermée
dans les législations cantonales, de l'idée de la faillite et de celle
de la saisie. Nous affirmons qu'il n'est pas nécessaire de la main-
tenir, quelque respect que l'on ait pour les bases historiques du
droit. Nous prétendons même qu'en maintenant l'exécution par-
tielle, la saisie, dans son domaine naturel et en assignant égale-
ment au concours légal des créanciers la place qui lui revient de
droit, nous rétablissons les choses dans leur forme primitive.
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Cette opinion est évidemment partagée par M. Heusler daus
son exposé des motifs. Tout en' repoussant la distinction entre com-
merçants et non-commerçants dans le domaine de la poursuite pour
dettes, tout en étant opposé au système dualiste qui fait dépendre
la forme de la poursuite de la qualité du débiteur, il condamne
nom moins catégoriquement la combinaison illogique de la saisie et
•de la faillite qui existe dans la plupart des cantons, et il recon-
naît que le système du droit français mérite la préférence au point
de vue de la clarté et de la correction juridique.

Aucune question n'a peut-être soulevé autant de contradictions
et de controverses que celle de savoir si la poursuite pour dettes
doit tendre à la saisie ou à la faillite.

Nous n'avons pas la prétention d'ajouter encore un chapitre
aux innombrables écrits qui ont été publiés sur cette question.
Nous ne nous trouvons d'ailleurs pas dans l'obligation de choisir
l'un ou l'autre de ces deux modes de poursuite. Ce serait, du
reste, mal poser la question que de demander d'une manière géné-
rale lequel des deux modes est préférable. Nous sommes heureux
de constater que, sous ce rapport, le rédacteur du projet de 1874,
qui était basé sur le système pur de la faillite, M. le professeur
André Heusler est entièrement de notre avis (voir pages 9 et 10 du
présent message). « Quelque importante que soit cotte question, dit-il
à la page 61 de son exposé dfis motifs, et précisément en raison de
sa grande importance, nous ne pensons pas qu'il se puisse agir, pour
y répondre, de chercher ici un mode de poursuite également admis-
sible et vrai pour tous les temps et pour tous les peuples. La solu-
tion doit bien plutôt dépendre de considérations pratiques tirées
de l'organisation des autorités chargées de la poursuite, de la
nature des relations d'affaires et d'autres faits, qui feront pencher la
balance d'un côté ou de l'autre. Avec une argumentation purement
théorique nous courrons risque de nous égarer dans le domaine
des chimères. »

Telle est aussi notre opinion, et c'est précisément pour cela
que nous avons adopté, à la fois, les deux modes de poursuite.

Nous distinguons entre les débiteurs, suivant les conditions
économiques et sociales dans lesquelles ils se trouvent. C'est, en
effet, d'après ces conditions qu'un créancier intelligent détermine le
crédit qu'il veut accorder. Il est donc du devoir du législateur de
tenir compte de cet ordre de faits. Une loi sur la poursuite, qui
n'aurait cure des circonstances particulières qui motivent l'ouverture
d'un crédit, irait à Pencontre de son but et léserait les intérêts
des créanciers. Guidé par cette considération d'une grande justesse,
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le législateur français a fait une distinction entre les commerçants
et les non-commerçants. Ce fait est d'autant plus remarquable qu'il
date d'une époque où l'égalité des citoyens devant la loi venait
d'être hautement et solennellement affirmée. Et si, encore au-
jourd'hui, les cantons de la Suisse occidentale tiennent si fermement
à cette distinction, c'est bien parce qu'elle répond à un besoin réel.

Les particularités des deux modes de poursuite ont été souvent
retracées avec beaucoup de précision dans les nombreuses discus-
sions qui ont eu lieu depuis quinze ans, et notamment à la réunion
des juristes à Zoug. Si nous convenons volontiers, avec les critiques
les plus autorisés, qu'aucun des deux systèmes n'est parfait et que
chacun d'eux a ses avantages et ses défectuosités, nous ne pouvons,
cependant, envisager le système mixte, tel qu'il se rencontre dans
la législation de Baie-campagne et de Sehaffhouse et dans le projet
"de la commission de 1882, comme étant une combinaison heureuse
des deux systèmes. Nous n'admettons pas que le mode de poursuite
puisse dépendre du chiffre de la créance, circonstance absolument
fortuite, et que la poursuite puisse varier suivant que la créance
dépasse, ne serait-ce que d'un franc, ou ne dépasse pas la somme
de cent francs. C'est là un critère absolument arbitraire, et M.
Heusler, dans son exposé des motifs (page 72), déclare qu'il est
téméraire de vouloir fixer un mode de poursuite d'après une somme
déterminée qui se trouvera être [trop faible dans un cas, et trop
forte dans un autre.

Ceux qui se prononcent contre nos propositions, soit parce
qu'ils veulent un système uniforme, soit parce qu'ils donnent la
préférence à un système mixte dans le sens du projet de 1882, ne
disconviennent cependant pas qu'il se rencontre des créances pour
le recouvrement desquelles, en raison de certaines particularités,
un mode spécial de procédure est désirable et même nécessaire, et
ils rangent régulièrement dans cette catégorie les créances ga-
ranties par un gage et celles qui résultent d'une lettre de change,
et de plus celles qui proviennent d'enchères, de loyers, d'impôts, etc.
D'après le projet de 1882, la poursuite rapide, pour des effets de
commerce, n'est applicable que si le signataire de l'effet est ins-
crit au registre du commerce ; de plus, ce projet prévoit, à l'égard
des créances garanties par gage comme pour celles fondées sur une
lettre de change, un mode spécial de poursuite où le montant de
la créance ne joue aucun rôle.

Ceux qui admettent ainsi, pour certains cas, un mode spécial de
poursuite rendent, au fond, hommage à la justesse de notre système
dont l'unique principe consiste à varier les modes de poursuite sui-
vant le caractère spécial du crédit qu'il s'agit de protéger. Le fait
caractéristique qui, à nos yeux, détermine, dans le cas particulier,
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le choix du mode de poursuite, peut appartenir à difl'érents ordres-
d'idées. Pour une créance garantie par gage, par exemple, la cir-
constance déterminante est inhérente à la créance même ; pour un<>
créance fondée sur une lettre de change, ce sont l'origine de la
créance et la personnalité du débiteur qui ensemble constituent le
caractère du crédit en question ; d'autres fois enfin tel crédit tire
son empreinte spéciale uniquement de la qualité an débiteur; tel
est le cas si celui-ci est inscrit au registre du commerce.

Tout le monde reconnaît la particularité qui caractérise les
deux premiers cas, tandis qu'on nous conteste celle du troisième. Et
cependant, dans le cas énuméré en dernier lieu, nous ne faisons
qu'appliquer par extension le principe énoncé aux articles 720, ali-
néa 2, et 865, alinéas 1 et 2, du code des obligations, et d'après
lequel le citoyen peut, en faisant porter sou nom dans le registre
du commerce, conférer un caractère particulier aux engagements;
qu'il contracte par lettre de change.

Où gît le caractère particulier de l'engagement contracté au
moyen d'une lettre de change par un débiteur inscrit dans ce
registre ? Dans la force exécutoire de l'engagement. La lettre de
change est, d'après son origine, destinée à servir, d'une manière
facile, prompte et assurée, d'intermédiaire pour les transactions
commerciales ; elle est de sa nature un papier de commerce, une
image fidèle des opérations du négociant, qui consistent en des alter-
natives incessantes d'achat et do vente, de livraison et de réception,,
de doit et d'avoir et qui toutes reposent sur le crédit commercial»
u'est-à-dire sur l'assurance que la parole donnée sera tenue.

Tout citoyen jouissant de ses droits civils peut, à teneur de
notre code des obligations, acquérir cette faculté de s'engager va-
lablement par lettre de change ; il lui suffit de s'inscrire volon-
tairement dans le registre du commerce ; le commerçant possède
cette faculté par le fait de l'obligation, qui lui est imposée par la
loi, de s'y faire inscrire : la lettre de change souscrite par le non-
commerçant acquiert ainsi, de par la loi, le cachet commercial.

Ce qui est vrai pour la lettre de change en particulier l'est
aussi pour les autres dettes d'une manière généi'ale. Lorsqu'il y a
en jeu toute xine série de relations de crédit, qui se couvrent réci-
proquement, lorsqu'il se rencontre un nombre plus ou moins grand
de créanciers, dont la plus grande partie peut-ôtre demeurent loin
du domicile du débiteur et qui, confiants dans le crédit dont celui-
ci jouit personnellement, lui ont fait des avances en comptant avec
certitude sur le remboursement, sans s'être fait donner en échange
une garantie matérielle spéciale, on se trouve en présence d'un genre
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d'affaires commercial, et il faut procéder, si la confiance se voit
trompée, à une exécution rapide, générale, embrassant l'avoir tout
entier du débiteur. La poursuite en vue d'obtenir certains gages,
c'est-à-dire la saisie, serait dans ce cas non seulement une mesure
inefficace et insuffisante ; elle entraînerait encore des injustices et
détruirait l'égalité des créanciers. Il n'y a que la poursuite par
voie de faillite, combinée avec la prise d'inventaire, qui permette
de procéder avec la célérité nécessaire et de généraliser l'exécution
de façon à assurer l'égalité des créanciers.

La faillite peut donc être posée comme but de la poursuite
dans tous les cas de relations commerciales proprement dites. Le
commerçant, comme tel, est apte à être déclaré en faillite et doit
l'être.

Ce point une fois admis, quoi de plus naturel, de plus lo-
gique, de plus conforme à l'esprit du code des obligations, que de
permettre à chaque citoyen de se placer volontairement, quant à
la poursuite, dans la situation du commerçant, tout comme il lui
«st loisible d'acquérir la faculté de s'engager valablement par lettre
•de change. Il remplit par là, soit 'pour une seule opération, soit
pour plusieurs, l'une des exigences du crédit commercial.

Notre système , qui prévoit, pour les personnes inscrites au
registre du commerce, la voie de la faillite comme mode légal de
poursuite, a trouvé un appui très-précieux dans le mémoire, déjà
cité plusieurs fois, de M. le professeur Dr Speiser, de Baie, daté du
31 décembre 1885. M. Speiser s'exprime comme suit.

« Certains principes du droit commercial ont été, dans le code
des obligations, élevés à la hauteur de principes de droit commun ;
d'autres sont demeurés réservés aux transactions commerciales.
Il est vrai que ce code, tenant compte de l'évolution moderne en
matière économique, a notablement élargi le cadre des transactions
-commerciales ; il y comprend non seulement le commerce, mais
«encore la fabrique et l'industrie. Or, comme il est très-difficile
actuellement, pour certaines institutions du droit commercial, de
décider si elles rentrent encore dans le droit commercial ou si elles
font déjà partie du droit commun ; comme, d'autre part, il n'est
pas convenable de préjuger l'avenir d'une manière absolue dans une
loi qui doit avoir une longue durée, le code des obligations a laissé
la décision aux transactions elles-mêmes, en rendant ces institutions
obligatoires pour le commerce dans le sens le plus étendu du mot
et facultativement abordables pour les transactions de droit com-
mun. Tel est le cas, par exemple, pour les fondés de procuration



(O. 422), la société en nom collectif (0. 552), la sociétó en com-
mandite (0. 590), les raisons de commerce et le registre du com-
merce (0. 865), la capacité de s'obliger par lettre de change (0.
720). Le législateur a voulu par là, en donnant le droit d'option
aux intéressés, laisser au libre développement des relations le soin
de trancher les questions qu'il ne paraissait pas convenable de ré-
soudre théoriquement à l'heure qu'il est.

« Ce mode de procéder, qui a déjà fait ses preuves dans le
domaine du code des obligations, le présent projet se propose de
l'appliquer également à la législation sur la poursuite. En effet,
en restreignant la poursuite par voie de faillite aux personnes ins-
crites dans le registre du commerce et cette inscription étant obli-
gatoire pour les commerçants dans la plus large acception du terme,
et facultative pour tout le monde, on a simplement voulu statuer
ceci : la loi, renonçant à décider elle-même quelles personnes, par
des considérations d'ordre plus ou moins commercial, devraient être
soumises à la procédure par voie de faillite, laisse à la vie quoti-
dienne et à son libre développement le soin de trancher souverai-
nement cette question ; le législateur s'efface et abandonne la dé-
cision aux besoins du moment ; son action se borne à pourvoir
à ce que ces besoins puissent se développer sans entraves.

« Cette solution sera reconnue comme correcte dès qu'on admet
que la poursuite par voie de faillite rentre dans la catégorie des
institutions dont on ne peut pas dire avec certitude qu'elles sont
mûres pour être introduites dans le droit commun. »

Après avoir démontré ensuite que le but de la faillite, savoir
le paiement uniforme de tous les créanciers, n'est atteint que dans
les faillites commerciales, tandis que, dans les milieux où l'exercice
de sa profession est possible même à celui qui ne jouit pas du
crédit, la masse est dilapidée à l'avance malgré le régime de la
faillite ; après avoir, en outre, établi qu'on ne peut parler d'un
concours réel de créanciers prétendant à être payés d'une manière
uniforme sur un actif important, que dans les relations commer-
ciales, M. Speiser continuo comme suit.

« La notion élargie de la qualité de commerçant, telle qu'elle
est posée aux articles 865 et suivants du code des obligations,
embrassera très-probablement la grande majorité des personnes qui,
en raison de leur profession, sont forcées, à un moment donné, de
contracter un grand nombre d'obligations. 11 n'y aura donc qu'à
veiller à ce que l'obligation de l'inscription, statuée par l'ar-
ticle 865 du code, soit exécutée généralement.
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« On ne peut naturellement contester qu'il n'y ait, en dehors
de ces catégories, des personnes qui ont beaucoup de dettes ; mais
c'est là précisément que se manifeste la supériorité du système
admis dans le code des obligations et dans le projet actuel ; comme
le registre du commerce n'est pas exclusivement accessible à une
seule catégorie de personnes, mais qu'il est ouvert à tout le monde,
il y a de la marge pour satisfaire à de nouveaux besoins ; la vie
elle-même tracera la limite entre les débiteurs soumis à la faillite
et ceux qui ne le sont pas, limite que la loi, dans l'état actuel
du développement économique, n'est, en effet, pas en état de dé-
terminer. Certains débiteurs se soumettront à l'exécution plus ri-
goureuse en se faisant inscrire au registre du commerce, soit de
leur propre initiative, soit à l'instigation de leurs créanciers.

« Ce dernier point est de nature à soulever des appréhensions.
Le créancier impitoyable ne profitera-t-il pas de cet expédient pour
exiger l'inscription de débiteurs que le législateur a précisément
voulu laisser hors du registre? L'appréhension est fondée; il y
aura en réalité, dans ce sens, des victimes du compromis législatif.
Si toutefois, en abandonnant ce moyen terme, on se trouve placé
devant l'alternative ou bien d'étendre à' tout le monde la poursuite
par voie de faillite, ou bien de la restreindre à certaines caté-
gories déterminées par la loi, on préférera accepter le compromis.
Car, de ces deux autres solutions, la première, on n'en veut pas.
et la seconde est impraticable. »

Dans l'élaboration de notre projet, nous ne nous sommes pas
demandé lequel des deux modes de poursuite, celui par voie de
faillite ou celui par voie de saisie, est le plus dur ou le plus doux
pour le débiteur. Ce que nous recherchions, c'était de trouver un
mode de poursuite qui fût d'une part le plus approprié aux con-
ditions économiques du débiteur, et qui, d'autre part, offrit aus:
créanciers l'appui efficace de la loi.

Nous n'engagerons donc pas un débat sur le plus ou moins
de dureté ou d'indulgence des deux systèmes ; nous voulons seule-
ment mentionner le fait que les opinions des hommes compétents
sont contradictoires sur ce point, A notre point de vue et en met-
tant aussi en application dans le domaine du droit l'adage que
« ce qui est bon pour l'un ne l'est pas pour l'autre », nous arrivons
à maintenir la saisie, comme le mode d'exécution le plus ancien et
le plus naturel, dans les cas où elle est de nature à servir les in-
térêts du créancier ot du débiteur, c'est-à-dire dans les transactions
locales, à l'occasion desquelles il n'y a généralement qu'un petit
nombre de créanciers en présence d'un débiteur; contre le débiteur
qui vit du produit naturel du sol ou de celui de son métier ; contre
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le débiteur dont la source exclusive de recettes consiste dans la,
propriété de tel ou tel bien mobilier ou immobilier ou dans son
activité ou son habileté personnelle.

La faillite appliquée à tout le monde dépasse le but ; non seu-
lement, dans bien des cas, elle ne sert pas les intérêts du créancier,
mais elle a encore pour effet d'amener d'un seul coup la ruine
économique de débiteurs que l'exécution partielle aurait laissés debout
après la crise. Nous avons surtout en vue ici les agriculteurs et
nous invoquons à leur égard les résultats statistiques de la poursuite
pour dettes dans les cantons de la Suisse occidentale, et en parti-
culier dans le canton de Vaud, pour les quelques années qui ont
suivi et précédé 1880. Grâce aux dernières bonnes récoltes, les
intérêts arriérés ont été payés, et le débiteur a conservé ses im-
meubles. Comment la chose eût-elle été possible si le paysan avait
•été mis en faillite pour des intérêts eu retard ?

Il est vrai qu'aucun mode de poursuite ne pourra sauver
de la ruine l'homme obéré ; d'autre part, le débiteur en fuite ou
•de mauvaise foi, non plus que celui dont le domicile est inconnu,
ne mérite pas que la loi ait pour lui des égards particuliers ; dans
ces cas-la, le maintien de l'exécution partielle ne se justifierait pas
et porterait atteinte aux intérêts des créanciers. Aussi le projet, à
son article 182, a-t-il prévu l'ouverture de la faillite pour ces cas,
ainsi que pour celui où le débiteur en ferait lui-même la de-
mande.

Toutefois, même contre le débiteur inscrit uu registre du com-
merce, la poursuite ns doit pas tendre à la faillite, lorsqu'il s'agit
d'une créance garantie par un gage (à moins qu'elle ne soit fondée
sur une lettre de change) ; il est dans la nature des choses, ainsi
que dans la logique de notre projet, que l'on doive, dans ce cas,
réaliser en première ligne la valeur de l'objet qui sert de gage.

D'autre part, nous avons admis exclusivement la poursuite par
voie de saisie pour les impôts et contributions publiques, toutefois
avec certaines réserves de nature à protéger l'état ou la commune
contre des oppositions chicanières. lie caractère même de la créance
s'oppose, croyons-nous, à un mode d'exécution qui entraîne la liqui-
dation générale de l'avoir ; aussi l'expérience a-t-elle démontré que
même dans les cantons où la faillite est généralement admise, elle
n'est guère appliquée en matière d'impôts.

En vue de délimiter exactement les cas de faillite, le projet
statue que toutes les personnes et collectivités de psrsonnes (à
l'exception des sociétés ayant un but intellectuel ou moral, 0. 716



<et 717), qui, au moment de la demande de poursuite, sont inscrites
•dans le registre du commerce en leur propre nom et en raison des
obligations contractées pour leur propre compte doivent être sou-
mises d'une manière générale à la poursuite par voie de faillite, de
même que, pour les dettes contractées par lettre de change, elles
.sont astreintes à la poursuite rapide. Ne sont pas compris dans
cette catégorie les fondés de pouvoirs de personnes inscrites au
registre, alors même que, en leur qualité de chargés de procuration ,
ou de membres de l'administration d'une société par actions ou
d'une association, ils figureraient personnellement par leurs noms
dans le registre du commerce.

Quant à l'époque de l'inscription, nous sommes partis de l'idée
que le moment décisif est celui où l'obligation a pris naissance.
Ainsi, lorsque le débiteur était à ce moment inscrit au registre du
commerce et ne l'est plus au moment où la poursuite est introduite,
il n'en est pas moins soumis à la faillite. Il en est de môme des
héritiers qui sont poursuivis pour une obligation contractée par le
défunt alors qu'il était inscrit.

Cette délimitation est conforme au principe qui est à la base
de notre projet. Le débiteur qui est inscrit au registre du com-
merce, au moment de la demande de poursuite, comme individu
ou comme collectivité, doit être poursuivi par voie de faillite, môme
pour les obligations contractées antérieurement à l'inscription, parce
que, par égard à l'ensemble de ses opérations de crédit, toute per-
sonne inscrite est exclusivement soumise au régime de la faillite:
D'autre part, celui qui, personnellement ou à titre d'héritier, a con-
tracté une dette à l'origine de laquelle le créancier avait le droit
de poursuivre par voie de faillite, demeure soumis au régime de
la faillite, parce que la faculté éventuelle de mise en faillite ayant
peut-être motivé en son temps l'ouverture du crédit, cette faculté
constitue un droit acquis au profit du créancier.

Afin qu'on puisse se faire une idée de l'extension que prendra
la poursuite par voie de faillite d'après notre projet, nous rappel-
lerons qu'à la fin de 1885 le registre présentait ua effectif de
25,508 commerçants isolés, de 3824 sociétés collectives ou en com-
mandite , de 1820 sociétés par actions ou association?. Rn outre,
2135 personnes ont fait usage de la latitude qui leur était accordée
par l'article 865, alinéa 1er, du code des obligations, pour acquérir
la faculté de s'engager par lettre de change en se faisant inscrire
au registre du commerce. En chiffre rond, le nombre des inscriptions
dans ce registre est donc, pour toute la Suisse, d'environ 05,001*
pour les personnes qui seraient, d'après notre projet, soumises à "LA
j-oursuite par voie de faillite.

Feuille fédérale suisse. Année XXXVJII. Vol. II. i
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Nous terminons ici l'exposé général de notre projet. Nous ne
pouvons pas, pour en compléter la justification, alléguer l'exemple
des législations d'autres pays. Mais nous n'avons pas à imiter le
droit étranger du moment où notre propre législation nous fournit
les bases d'une organisation originale appropriée à nos habitudes.
Et d'ailleurs, notre registre suisse du commerce, lui aussi, est or-
ganisé d'une façon toute particulière différant des institutions ana-
logues d'autres états.

III. Dispositions de détail.

1. Des autorités et fonctionnaires chargés de la poursuite
et de la faillite.

S'il est une vérité généralement reconnue, c'est que la meil-
leure législation ne porte pas les fruits qu'on est ea droit d'en
attendre si les fonctionnaires chargés de la mettre à exécution s'y
refusent ou ne remplissent leur service que d'une manière incom-
plète.

Certains cantons ont modifié les bases et de leur législation
par le seul motif que, sous le régime précédent, les. fonctionnaires
chargés de l'exécution n'avaient pas fait leur devoir. Or, dans ces
mêmes cantons, des voix autorisées affirment aujourd'hui que le
nouveau régime n'a apporté aucune amélioration (voir le mémoire
de M. Jost Wèber, ancien conseiller aux états, à Lucerne, intitulé :
« Lucerne et son système de poursuite pour dettes par voie de
faillite» [imprimé à Lucerne, en 1882. chez J.-L. Bûcher], ainsi
que la dissertation de M. le Dr J.-L. Weibel, de Lucerne [journal
suisse de jurisprudence, 1883], et enfin le mémoire, déjà mentionné,
de la société des notaires argoviens, de juin 1883).

Depuis 1874, la question de l'organisation des fonctionnaires
chargés de la poursuite a fait l'objet de vifs débats, et l'on peut
se convaincre, d'après les projets antérieurs et les observations cri-
tiques présentées par les autorités cantonales, relatées dans l'exposé
historique qui est en tête du présent message, combien les opinions
divergent dans ce domaine.

Nous avons cru devoir tenir compte des divergences existant
dans les différents cantons, en ce qui concerne soit la subdivision
de ceux-ci en arrondissements de poursuite, soit la qualification des
fonctionnaires chargés de cette besogne et des autorités cantonales
qui leur sont préposées. Il y a également lieu, à notre avis, de
laisser pleine liberté axix cantons quant au mode de rétribution de
leurs fonctionnaires.
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Cependant, nous ne cachons pas qu'il serait rentré dans nos
vues de placer d'une manière générale la poursuite pour dettes
sous la direction, la surveillance et le contrôle de fonctionnaires et
d'autorités possédant, par leurs fonctions, des connaissances juri-
diques et revêtues du caractère judiciaire.

A teneur de l'article 64 de la constitution fédérale, la Con-
fédération est incontestablement compétente pour aller plus loin,
sous ce rapport, que ne l'a fait le présent projet.

Aussi bien, nous prêterons une oreille attentive aux critiqiies
et aux amendements qui pourront être présentés dans ce sens ; en
tout cas, nous n'éprouvons aucun besoin, de faire une « oratio pro
domo » en faveur du maintien de l'article 3 du projet, qui ins-
titue le conseil fédéral comme autorité de surveillance. Dans cette
question d'organisation, notre projet n'a fait que copier les déci-
sions de la majorité de la commission préconsultative de 1881/82,
dont nous n'avions, pour le moment, aucune raison de nous écarter.
Si la critique publique ou vous-mêmes arrivez à d'autres con-
clusions, nous les examinerons sans aucun parti pris.

Ce que nous devons, en revanche, absolument réserver au
conseil fédéral, c'est l'approbation des lois et ordonnances canto-
nales concernant l'organisation des autorités et fonctionnaires chargés
de la poursuite et de la faillite, y compris la responsabilité du
personnel officiel.

Cette réserve est indispensable, attendu que le projet règle à
grands traits l'institution des offices de poursuite et de faillite
et ce qui concerne le personnel de ces offices, au point de vue
individuel, administratif et de droit civil, les cantons étant, au sur-
plus, déclarés responsables ìubsidiairement — après le fonctionnaire
et ses cautions — pour tout préjudice causé par le personnel de
l'office.

Sous un certain rapport, le projet n'a pas hésité à toucher
à un état de choses consacré par la tradition : il statue expressé-
ment que le préposé aux poursuites et faillites et son substitut seront
nommés par l'autorité cantonale supérieure, législative, administra-
tive ou judiciaire. D'accord avec la commission de 1881/82, nous
désirons soustraire les fonctionnaires chargés des poursuites et des
faillites aux influences d'une élection populaire, qui pourraient faci-
lement constituer un danger pour l'impartialité de ces fonction-
naires.

A un autre point de vue, le projet exercera une influence sur
le choix des préposés aux poursuites, en ce sens que ceux-ci seront
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chargés non seulement des opérations préliminaires, mais encore de
l'exécution de la poursuite tout entière, et qu'on leur confiera aussi,
toujours dans la poursuite par voie de saisie, et le plus souvent
dans celle par voie de faillite, à moins que dans ce dernier cas les
créanciers ne désignent un syndic spécial, le soin de liquider les
objets saisis ou la masse de la faillite et d'en répartir le produit.
Le titulaire de fonctions de cette nature doit nécessairement posséder
une somme importante de connaissances dans le domaine du droit
civil et administratif, pour être qualifié à remplir la tâche qui lui
incombe.

2. Du concordat.

Suivant l'exemple donné par la loi genevoise « sur les concor-
dats amiables », du 7 juillet 1877, qui a été remplacée par celle
du 2 octobre 1880 « sur les sursis concordataires », et en consul-
tant la loi belge du 20 juin 1883 « sur le concordat préventif de
la faillite », nous avons cherché à introduire dans la loi une insti-
tution qui porte en français et en allemand la môme dénomination
de « concordat » et qui, sous cette forme, apparaît comme une
innovation législative.

En déviation des législations française et allemande et de celles
qui sont modelées sur le même type et dans lesquelles le concordat
(Zwangsvergleich, Zwangserlass, Nachlassvertrag, Accord) n'existe que
comme moyen de terminer une faillite déjà déclarée, les lois gene-
voise et belge se sont donné pour but d'éviter la faillite, en ac-
cordant au débiteur des sursis pendant lesquels il peut sollicitai"
de ses créanciers un concordat.

A Genove, comme en Belgique et aussi dans le canton de
Neuchâtel, où une loi du 20 novembre 1885, accordant des sursis
concordataires, est récemment entrée en vigueur, le législateur s'est
laissé diriger par la pensée que l'introduction d'un moyen légitime
prévenant la faillite était aussi bien dans l'intérOt du créancier que
dans celui du débiteur honnête et loyal, mais embarrassé pécuniai-
rement.

La législation anglaise prévoit aussi une phase procédant l'ou-
verture proprement dite de la faillite, phase destinée principalement
à permettre de négocier un arrangement et à régler le modo de
liquidation, tout en sauvegardant dans l'intervalle l'avoir du débi-
teur. Le but expressément affirmé de cette phase de procédure est
de prévenir la faillite en aplanissant les voies à un arrangement
entre le créancier et le débiteur honnête.
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Tel est aussi l'objectif qu'a en vue un projet de loi sur les
concordats amiables ou liquidations volontaires qui est actuellement
soumis à la chambre française.

La loi belge dit, sur le môme sujet, au 3me alinéa de l'article 2 :
« L'homologation (du concordat) ne sera accordée qu'en faveur du
débiteur malheureux et de bonne foi. » A Genève également, dans
les rapports de la commission et dans les débats du grand conseil
de 1877 et de 1880, on a principalement insisté sur les égards
dus au négociant honnête que des revers ont mis dans une position
gênée et auquel la loi doit permettre d'entrer en arrangement
avec ses créanciers, sans être déshonoré par la « déclaration de
faillite ». D'autre part, on a fait ressortir le fait que, une fois la
faillite ouverte, la conclusion d'un concordat est beaucoup plus
difficile et que, s'il aboutit, le débiteur a infiniment plus de peine
à l'exécuter et à continuer son commerce que s'il n'y avait jamais
en faillite. Celle-ci, en effet, amène une perturbation dans l'exploi-
tation du commerce, déprécie l'actif et enlève au négociant, dans la
plupart des cas, le courage qui lui serait nécessaire pour continuer
à travailler.

Nous avons, à ce propos, consulté avec intérêt un rapport
de M. le conseiller d'état A. Dunant, chargé du département de
justice et police du canton de Genève, rapport daté du 16 octobre
1885 et renfermant des données statistiques sur les eflets de la
loi de 1880 pendant les années 1881 à 1884. Il résulte de cette
statistique (voir le tableau annexé aux actes) que les cas dans
lesquels on accorde des sursis ont diminué. Toutefois — écrit
M. le conseiller d'état Dunant — ce fait est dû exclusivement
a ce que le tribunal de commerce se montre très-sévère actuelle-
ment pour accorder de pareilles demandes de sursis et estime que
la loi de 1880 n'a été faite que pour les négociants absolument
honnêtes. Abstraction faite de quelques appréciations personnelles
et isolées, qui souvent sont contradictoires, la loi est, ajoute M.
Dunant, généralement considérée comme utile et comme produisant
de bons effets.

Le projet permet à tout débiteur — qu'il soit soumis à la
poursuite par voie de faillite ou à celle par voie de saisie — d'ob-
tenir en tout temps (sauf pendant les premières opérations de la
faillite) un sursis et d'employer le délai qui lui est accordé et qui
ne peut dépasser six mois, à négocier un concordat avec l'assistance
et sous le contrôle d'un commissaire ad hoc. Le 'débiteur tombé en
faillite ne peut soumettre des propositions de concordat qu'à la
première assemblée de créanciers qui suit la réponse aux inter-
ventions.
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Nous devons renoncer à entrer dans les détails du projet re-
latifs au concordat. La discussion fera certainement découvrir,
sur certains points, des lacunes et des défectuosités qu'il s'agira
de combler ou de corriger. Quant à l'idée fondamentale elle-môme,
nous en recommandons très-vivement l'adoption : il faut que le
citoyen gêné, mais honnête, puisse bénéficier du concordat sans être
obligé de subir, au préalable, la saisie ou la faillite.

3. De l'action ^évocatoire.

Le code fédéral des obligations renferme, dans son article 889,
une disposition transitoire portant que, jusqu'à l'adoption d'une
loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, le droit
d'attaquer les actes faits par un débiteur en fraude des droits de
ses créanciers reste régi par la législation cantonale.

En revanche, le législateur n'a pas voulu admettre que la
compensation des créances, lorsqu'elle est exercée à l'égard d'un
débiteur tombé en faillite, soit envisagée comme une institution
rentrant exclusivement dans le domaine de la faillite et relevant
par conséquent du droit cantonal, tant que la loi fédérale sur la
poursuite et la faillite ne serait pas entrée en vigueur. C'est pour-
quoi le législateur a inséré, au titre troisième du code des obli-
gations, les articles 136 et 137 relatifs à la compensation. Le
second de ces articles traite du cas où les créanciers d'un débiteur
tombé en faillite peuvent, en vertu de l'action paulienne empruntée
au droit romain, contester la compensation tentée au préjudice de
la masse.

A part cela, le code des obligations ne renferme aucune pres-
cription quelconque au sujet de la contestation des transactions que
le débiteur pourrait avoir conclues au détriment de ses créanciers,
et l'on a en particulier renoncé à statuer quoi que ce soit sur
l'action révocatoire contre les actes d'un débiteur en dehors de la
faillite. Toute cette matière a été réservée à la loi fédérale sur la
poursuite pour dettes et la faillite, attendu que, disait-on, il est
impossible, sans une poursuite préalable, de démontrer le dommage
causé par l'acte incriminé et que, par conséquent, il n'y a que le
créancier dont la poursuite n'a pas abouti qui puisse intenter utile-
ment une action révocatoire.

C'est pour nous conformer à cet ordre d'idées que nous avons,
dans notre projet, organisé l'action révocatoire de telle sorte qu'elle
puisse être intentée aussi bien par le créancier qui a exercé une
saisie infructueuse que par celui qui a subi une perte dans une



faillite, et aussi, cela va sans dire, par le syndic agissant au nom
de la masse en faillite.

Quant au fondement juridique de l'action rëvocatoire, le projet
part de l'idée qu'il consiste dans l'intention dolosive du débiteur et
dans la participation à la fraude de la part de l'autre contractant
(article 42).

C'est là le cas pour ainsi dire normal de l'action rëvocatoire,
mais il existe d'autres cas où la fraude du débiteur, autrement dit
son intention illicite d'avantager certains créanciers, sans être établie
d'une manière tangible, résulte implicitement des faits, c'est-à-diro
de la nature même de l'acte fait par le débiteur, des circonstances
dans lesquelles il s'est produit, ainsi que du fait qu'il ne s'est
écoulé qu'un an entre l'accomplissement de l'acte et le moment où
l'insolvabilité du débiteur a été officiellement constatée. Il suffit,
en pareil cas, que l'on établisse que le débiteur était au-dessous
de ses affaires à l'époque de l'acte incriminé, et la complicité à lu
fraude du débiteur sera alors présumée, tant qu'on n'aura pas dé-
montré l'ignorance où était l'autre partie de la situation financière
du débiteur (article 43).

La règle est encore plus sévère lorsque les actes mentionnés
ci-dessus ont été passés, pour avantager un des créanciers, dans les
deux mois qui ont précédé la constatation officielle de l'insolvabilité
du débiteur. Ici, le retour au principe de l'égalité des créanciers
est décisif ; non seulement on n'exige pas la preuve de l'intention
frauduleuse du débiteur, mais on exclut même la preuve contraire
(article 44).

Un troisième cas, enfin, outre ceux de fraude de la part du
défendeur et de violation de l'égalité des droits des créanciers, peut
motiver l'action révocatoire, c'est celui où le défendeur s'est en-
richi. Aussi les donations et dispositions à titre gratuit faites par
le débiteur, par exemple les renonciations à des prétentions, les
répudiations d'héritage, voire même les actes bilatéraux qui ont.
évidemment porté préjudice au créancier, sont-ils annulables en
quelque temps qu'ils aient été faits. Le donataire de bonne foi n'est
cependant pas tenu de rendre les biens donnés au delà de ce dont
il s'est enrichi. Lorsque la donation remonte à plus d'un an avant
la constatation officielle de l'insolvabilité du débiteur (articles 45
et 46), l'annulation des dispositions à titre gratuit est subordonnée
à la preuve que, au moment où elles ont été faites, le donateur
était au-dessous de ses affaires et connaissait sa situation.

L'action révocatoire atteint directement ceux qui ont fait avec
le débiteur une transaction susceptible d'annulation, ainsi que leurs
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héritiers ; elle peut toutefois être dirigée aussi contre un tiers qui
a acquis de mauvaise foi des droits de la part de la personne qui
a contracté avec le débiteur (article 47).

Le projet donne à l'action révocatoire une part notablement
plus large que les projets de commission de 1874 (articles 95 à
98) et de 1875 (articles 129 à 1,32). Les dispositions de notre
projet peuvent aussi être considérées comme sévères en comparaison
de celles du droit français et du droit allemand. Mais tout pra-
ticien conviendra que l'on ne peut obvier à des agissements frau-
duleux qu'en aiguisant autant que possible les armes que fournit
la loi. Si, d'un côté, nous donnons, au moyen du concordat, au
débiteur de bonne foi le moyen de rester debout malgré les dettes
qui l'enserrent, l'équité exige, d'autre part, que le créancier soit
efficacement protégé contre les atteintes portées à son droit par un
débiteur de mauvaise foi.

4. Procédure en matière de poursuite.

Il n'entre pas, avons-nous déjà dit, dans le cadre du prosont
message de motiver le projet dans tous ses détails à la façon d'un
commentaire. Nous nous bornerons donc, en ce qui concerne la
procédure en matière de poursuite, à relever quelques points-
essentiels.

D'une manière générale, nous pouvons nous référer aux consi-
dérations que nous avons déjà fait valoir pour justifier los bases
du projet. Les dispositions de détail ont dû se diriger d'après les
grandes lignes de notre plan.

Notre projet a fait, en une juste mesure, la part de la saisie
et celle de la faillite. On pouvait, dès lors, aisément se p.isser do
toutes les dispositions qui, dans les projets précédents, n'avaient
d'autre but que d'adoucir les duretés par trop choquantes du seul
mode de poursuite admis. Nous rangeons dans cette catégorie, entre
autres, la faculté accordée au débiteur, dans le projet de 1874, de
prévenir la demande de faillite en constituant des gages. On peut
aussi y faire rentrer le privilège du premier saisissant, en honneur
dans la Suisse orientale et qu'il serait d'ailleurs difficile de justifier
par des arguments purement juridiques. Ce privilège a généralement
pour effet de provoquer une sorte de course au clocher entre les
créanciers qui se disputent le meilleur gage du débiteur. Il em-
pêche cependant cette rivalité de dégénérer en une véritable chasse
à l'homme, attendu que le créancier qui est arrivé le premier au
but se sent garanti même en cas de faillite et que ceux qui sont
arrivés trop tard se garderont bien de provoquer une faillite, qui
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ne leur servirait plus à rien. Enfin, il est permis de placer ici la
procédure d'intervention dans la saisie, proposée dans le projet de
minorité de 1875 et qui équivaut à la faillite de l'objet saisi en
s'efforçant de sauvegarder l'égalité des créanciers dans la faillite,
sans imposer au débiteur la faillite personnelle.

L'intention du projet est de permettre au créancier de faire,
sans avoir recours à un fondé de pouvoirs, la poursuite même en
dehors de son domicile, de son arrondissement ou de son canton.
Aussi le projet statue-t-il (article 58) qu'aucun cautionnement ne
peut être imposé au créancier, mais que celui-ci est tenu de faire-
l'avance des frais pour toutes les opérations auxquelles le préposé
est tenu de suivre sans nouvelle réquisition du créancier. En outre,
le projet enjoint au préposé d'accepter tout paiement du débiteur
et de le remettre au créancier, ou de le déposer à la caisse des
dépôts et consignations au compte des ayants droit (articles 10
et 11).

Toutefois, comme l'entremise de tierces personnes pourrait en-
core être utile dans un grand nombre de cas, le projet réserve
aux cantons (article 282) le droit d'organiser l'exercice de la pro-
fession des agents d'affaires qui représentent les parties dans les
actes de la poursuite et d'édicter des prescriptions protégeant le
public contre tout danger et contre toute prétention exagérée, le
débiteur étant, en outre, garanti par la loi contre toute tentative
d'exploitation par le fait que les émoluments des agents intermé-
diaires ne peuvent être mis à sa charge.

Un règlement à élaborer par le conseil fédéral fixera le tarif
pour les frais de poursuite dont le créancier doit faire l'avance et
qui sont mis à la charge du débiteur.

En outre, le conseil fédéral édictera, par voie de règlement
d'exécution, toute une série de dispositions de détail, par exemple
en ce qui concerne les registres à tenir par les préposes (article 8),
l'emploi de la poste pour les communications et notifications rela-
tives à la poursuite (articles 9, 66 et 67), etc.

Les prescriptions relatives au for et à la compétence (articles 55
et suivants) s'adaptent exactement au droit fédéral et à la pra-
tique suivie jusqu'ici par les autorités fédérales dans ce domaine
en matière de droit public. Nous devons en particulier relever le
fait que pour l'acte préparatoire précédant immédiatement la faillite
(commination de faillite), ainsi que pour l'ouverture même de la
faillite, c'est exclusivement le domicile régulier du débiteur, c'est-
à-dire son principal domicile en Suisse, qui est constitutif de for
(article 59 de la constitution fédérale et concordats des 15 juin
1804 et 7 juillet 1810, confirmés le 8 juillet 1818).
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Toute demande de poursuite doit énoncer un montant déter-
miné en valeur légale suisse, ainsi que le titre ou, si cela est im-
possible, la cause de l'obligation. Il nous est bien permis d'espérer
que, sur ce point, le projet, qui maintient le droit national pri-
mitif, ne rencontrera plus d'opposition d'aucun côté. Créer dans,
la poursuite une distinction entre la procédure d'instruction et la
procédure d'exécution et n'autoriser la poursuite pour dettes que
sur la base d'un « titre exécutoire », ce serait vouloir réhabiliter
une théorie absolument surannée du droit français.

Le commandement de payer accorde au débiteur, dans la pro-
cédure ordinaire, un répit de vingt jours ; pour les créances prove-
nant de loyers ou de fermages , le commandement de payer fixe,
à teneur des dispositions du code des obligations (articles 287 et
312), un délai de 30, de 60 ou de 6 jours; enfui, dans la pour-
suite rapide fondée sur xine lettre de change ou un chèque, le
délai est réduit à 3 jours (articles 75, 175 et 191 du projet).

Dans le terme d'une année après l'expiration du délai do vingt
jours fixé pour le paiement, le créancier peut exiger qu'on procède
à la saisie ou, s'il s'agit de créances garanties par un gage, à la
réalisation de ce gage ; dans le terme d'une année compté à partir
de la notification du commandement de payer, on peut exiger
l'ouverture de la faillite par la voie de la procédure ordinaire ;
toutefois, cette dernière demande doit, après l'expiration du délai
pour le paiement, être précédée de la commination de faillite, avec
assignation d'un terme de vingt jours pour présenter les motifs
d'opposition ; dans la procédure rapide tendant à la faillite en vertu
d'une lettre de change ou d'un chèque, la formalité de la commi-
nation de faillite est supprimée, et l'on, peut requérir l'ouverture
de la faillite immédiatement après l'expiration du délai de paie-
ment de trois jours, s'il s'agit d'une créance non contestée ; en
matière de loyers ou de fermages, l'expulsion immédiate du pre-
neur a lien après l'expiration du délai légal (articles 287 et 312
du code des obligations) sur la demande du créancier non payé
<et moyennant les autres mesures régulières de poursuite (articles
95, 125, 162, 163, 175, 180 et 191 du projet).

Les délais de poursuite sont courts, si on les compare à ceux de la
plupart des législations cantonales ; ils sont même plus courts que
ceux qui étaient prévus par les projets de 1874 et de 1875. Les
lois cantonales sont généralement, sous ce rapport, d'une indul-
gence qui fait plus de mal que de bien. Si l'on ne peut procéder
à l'exécution effective que 12 semaines après avoir entamé la pour-
suite, comme à Lucerne, ou à l'expiration du 120me jour, comme il
Baie-campagne, cela équivaut, ainsi que le fait observer M. Heusler



59

dans son exposé des motifs (page 73), à accorder une prime à la
négligence du débiteur. Que la loi permette au créancier d'ac-
corder pendant assez longtemps des délais au débiteur honnête
mais gêné ; que, dans certaines circonstances, elle l'astreigne même
à donner un répit et des facilités de paiement au débiteur de
bonne foi qui lutte contre des difficultés financières: rien de plus
équitable. Mais qu'elle ne le condamne pas à se croiser les bras
des mois durant et à se voir définitivement lésé et spolié pour le
plus grand profit, bien que passager et momentané, du débiteur
insouciant ou malhonnête.

C'est à la même pensée que nous avons obéi en fixant les
délais pour la réalisation des biens mobiliers ou immobiliers, notam-
ment dans la procédure par voie de saisie, où les conditions écono-
miques des débiteurs exigent des égards particuliers, mais aussi dans
la procédure par voie de faillite (articles 130 à 132, 141, 254, 255
et 274 du projet). L'expropriation ne doit pas, surtout lorsqu'il
s'agit d'immeubles, frapper le débiteur avec une sévérité inutile, en
succédant trop rapidement à la saisie ou, s'il s'agit d'un gage, à
la réquisition de vente ; en outre, les délais légaux ordinaires peu-
vent Otre prolongés si les parties sont d'accord, à savoir jusqu'à
huit mois pour les biens mobiliers, et jusqu'à deux ans au maxi-
mum pour les biens immobiliers ; on donne ainsi une grande lati-
tude aux négociations du débiteur avec les créanciers ou des créan-
ciers entre eux.

La réalisation des biens saisis, donnés en gage ou réunis à la
masse de la faillite est une chose très difficile à régler dans une
législation fédérale. Nous ne pensons pas, il est vrai, que les pres-
criptions relatives à la réalisation des biens mobiliers rencontreront
une opposition sérieuse ; elles coïncident dans leurs parties essen-
tielles avec celles des projets antérieurs. En revanche, le projet
soulèvera peut-être de vives objections par rapport à la poursuite
pour créances hypothécaires et la réalisation de biens immobiliers.
Qu'on se souvienne de l'opposition qui a été faite par le canton
d'Unterwalden au projet de 1874 et qui allait jusqu'à dénier à la
Confédération, en vertu de l'article 64 de la constitution fédérale,
le droit d'empiéter sur la législation hypothécaire cantonale au
moyen d'une loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la fail-
lite. Depuis lors, Obwalden même, dans sa loi sur la faillite, du
29 avril 1883, a prévu le cas de vente aux enchères des immeubles
faisant partie d'une masse en faillite et a permis que cette vente
eût lieu avant et môme dans le cours de la procédure de retrait
(Wurfverfalmn). L'opposition d'alors n'a donc plus sa raison d'être ;
aussi bien, nous espérons qu'elle ne se reproduira plus.
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M. Heusler avait très-nettement précisé, dans le temps, les
difficultés qui entravaient l'unification du droit dans ce domaine,
mais, avec une sagacité non moins grande, il avait mis à nu les
particularités des législations cantonales, et il avait tiré de cet,
examen la conclusion que « le droit suisse s'est formé en cotto
matière sous l'empire de l'arbitraire et de circonstances fortuites »
et que « si la diversité la plus riche règne, à ce sujet, dans les
lois de la Suisse, cette richesse est due, la plupart du temps, à un
manque de logique et de netteté dans les idées ». (Exposé des mo-
tifs, page 83.)

C'est en prévision des oppositions qui pourraient surgir que la
commission d'experts de 1882 a rayé toutes les dispositions de
détail sur la réalisation des immeubles et s'est contentée d'énoncer
quelques réserves générales, en abandonnant tout le reste au droit
cantonal. Un an auparavant, elle avait admis le projet Obérer, qui
réglait en détail la réalisation des immeubles, môme de ceux grevés
d'hypothèques, de rentes foncières (Gülten), etc.

Nous sommes maintenant revenus à cette solution.
La question de compétence ne peut pas être douteuse. A notre

avis, du moment que la Confédération use des pouvoirs législatifs
qui lui sont conférés par l'article 64 de la constitution, les cantons
ne peuvent conserver la compétence de régler la poursuite pour
la réalisation des hypothèques et, en général, l'exécution immobi-
lière en cas de poursuite ou de faillite.

C'était une demi-mesure que de prescrire la vente aux en-
chères des immeubles tout en soumettant cette opération aux pres-
criptions du droit cantonal. Qu'adviendra-t-il si le droit cantonal,
en matière d'immeubles grevés d'hypothèques ou de rentes fon-
cières , ne connaît que le droit de retrait et exclut la vente aux
enchères ?

De concert avec les précédents projets et avec l'exposé des
motifs de M. Heusler, nous devons constater que le droit de
retrait et la vente aux enchères ne sont point deux choses diamé-
tralement opposées. Aussi bien, nous ralliant à la grande majorité
des cantons, nous proposons la vente aux enchères pure et simple,
sans la compliquer de la surenchère (Nachschlagsvcrfu.hren) telle
qu'elle est pratiquée dans quelques cantons allemands, ni d'un droit
de réemption pour le débiteur ou d'un droit de retrait de la part
d'autres créanciers, ainsi que c'est le cas dans quelques cantons
romands.

Nous restons dans les limites tracées par la constitution fédé-
rale à la compétence de la Confédération en ne réservant à la
législation cantonale que les points suivants :
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1° ce qui a trait à l'échéance et à la dénonciation des créances
hypothécaires (article 122) ;

2° ce qui concerne le mode de traiter les servitudes et les rentes
foncières (Gülten), en ce sens que c'est au droit cantonal à
déterminer lesquelles de ces charges continueront à grever
l'immeuble après la vente (article 147) ;

3° la détermination de l'ordre des créanciers hypothécaires entre
eux, lors de la répartition du produit de la liquidation
(article 156);

4° la fixation de la mesure dans laquelle les intérêts d'une
créance hypothécaire sont colloques sur le produit du gage
(article 156);

5° les dispositions relatives au remboursement ou à la transfor-
mation des titres de rente foncière (Gülten) après l'exécu-
tion forcée de l'immeuble (article 161).

Les intérêts des créanciers hypothécaires, des détenteurs de
rentes foncières, des usufruitiers, etc., ont été sauvegardés dans
le projet avec une sollicitude toute spéciale; les intéressés sont re-
cherchés officiellement dans les registres publics et sommés publique-
ment et personnellement de déclarer au préposé, en produisant les
titres à l'appui, les droits qu'ils peuvent avoir sur l'immeuble ;
même s'ils ne font pas cette déclaration dans le délai fixé, leurs
droits sont encore pris en considération s'ils sont constatas par les
registres publics. En outre, l'adjudication au plus offrant n'a pas
lieu lors des premières enchères, si le produit n'atteint pas le mon-
tant des créances spécialement garanties par l'immeuble, intérêts et
frais compris, ainsi que celui de l'estimation officielle. Enfin, aux
secondes enchères, qui sont annoncées par voie de publications, l'ad-
judication n'a lieu que si l'offre couvre les créances préférables à
celles de l'instant à la poursuite, c'est-à-dire les créances hypothé-
caires antérieures si c'est un créancier hypothécaire qui poursuit,
ou toutes les créances hypothécaires si la poursuite est exercée
par un créancier non hypothécaire (créancier chirographaire). (Ar-
ticles 142, 144, 145, 150 et 152 du projet.)

De toute antiquité, le droit suisse en matière dû poursuite a
admis que l'on peut poursuivre môme pour dus créances qui ne si;
basent sur aucun jugement, sur aucun document public, pas même
sur un titre privé ; le complément nécessaire d'un droit de poiirsuite
aussi étendu devait être de donner à la personne poursuivie, dans
une très-large mesure, la possibilité de faire opposition. Cette oppo-
sition du débiteur interrompt dans la règle la poursuite et oblige
ie créancier a obtenir jugement par la procédure ordinaire. Toutefois,
lorsque la réclamation est fondée sur une sentence judiciaire ou
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sur un titre public équivalent, les législations cantonales statuent
ou que l'opposition n'est pas admise du tout, ou qu'elle ne l'est que
dans certaines conditions et après examen, ou moyennant l'obliga-
tion, pour le débiteur, de fournir sûreté, ou sous réserve de cer-
taines mesures conservatoires. Enfin, dans certains cantons (Zurich,
Baie-campagne, Soleure), il existe une procédure spéciale et som-
maire qui permet au créancier de suivre à la poursuite en obtenant
main-levée d'opposition.

Contrairement au projet de 1874, celui de 1875 n'a pas admis,
dans le sens qui vient d'être indiqué, la main-levée d'opposition.
En revanche, les projets de 1881 et de 1882 l'ont réintroduite.

Nous nous sommes prononcés en faveur de l'admission de ce
principe dans le projet. Dans les cantons qui l'appliquent, il a fait
ses preuves; il est évidemment propre à couper court à quantité
de procès qui coûtent beaucoup de temps et d'argent, et à écarter
promptement les oppositions chicanières. D'après une disposition
finale du projet (article 280), il est sans doute réservé aux cantons
de fixer les règles de procédure selon lesquelles seront instruits les
procès en la forme sommaire ; mais ils sont tenus de pourvoir à
ce que ces procès soient terminés dans le délai de trois mois, y
compris le jugement de dernière instance.

Nous avons laissé en suspens la question de savoir s'il y aura
recours (de droit civil) au tribunal fédéral; cette question sera
tranchée lors de la révision — déjà en cours de préparation — de
la loi sur l'organisation judiciaire fédérale.

D'après notre projet, la main-levée d'opposition peut être de-
mandée par la voie sommaire dans tous les cas où la créance est
fondée sui- un jugement exécutoire (suisse ou étranger) ou sur une
transaction ou une reconnaissance passée en justice, ou enfin sur
tout autre titre probant (public ou privé). Les bases du juge
ment sont des plus simples. Les tribunaux auront à distinguer
entre les diverses espèces de titres : lorsqu'elle se base sur un juge-
ment exécutoire, une transaction ou une reconnaissance passée eu
justice, la main-levée ne peut-être combattue que par certains
moyens exactement déterminés par la loi, tandis que, s'il s'agit
d'autres titres probants, la personne poursuivie peut faire valoir
tout moyen de libération qu'elle est à même de justifier immé-
diatement par des allégués dignes de foi.

Le juge qui ordonne la main-levée prononce sur le fond du
droit. Son ordonnance n'est pas un simple prononcé sommaire et
provisoire sur le droit de poursuite seulement, comme c'était le
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cas d'après les projets antérieurs, qui allaient même jusqu'à auto-
riser dans certains cas la personne poursuivie à contraindre le
poursuivant, moyennant dépôt de la somme litigieuse, à agir par
la voie de la procédure ordinaire, et qui, en outre, lui donnaient
le droit de répéter ce qu'elle établirait avoir indûment payé.

Nous ne voulons pas que la procédure de main-levée d'oppo-
sition puisse, suivant les circonstances, engendrer deux ou trois
procès ordinaires. Sauf les cas où la poursuite se fonde sur un
jugement ou un acte passé en justice, le rôle assigné au juge a
quelque analogie avec celui d'un juge au pénal appelé à connaître
des questions civiles qui ont une connexité avec la question pénale
dont il est nanti. A l'instar d'un tribunal pénal, le juge nanti de
la poursuite prononcera sur le fond du droit si la créance est suf-
fisamment établie et que le débiteur n'allègue, d'une manière plau- '
sible, aucun fait de nature à ébranler la conviction du juge; en
cas contraire, le juge renverra le demandeur à suivre la voie de
la procédure ordinaire.

Or, si l'on considère que la loi (articles 79 et 86) sauvegarde
d'une manière très-large les intérêts du débiteur, même pour le
cas où celui-ci n'a pas fait opposition ou ne l'a faite que tardive-
ment, on ne pourra guère reprocher à la main-levée par voie som-
maire d'être attentatoire aux droits de la personne poursuivie.

L'opposition est soumise à des règles particulières dans la
poursuite rapide par voie de faillite. Mais, avant de traiter ce sujet,
il est nécessaire de parler brièvement de la poursuite par voie de
faillite en général.

On discute souvent la question de savoir lequel des deux
modes de poursuite est le plus favorable au débiteur, de la saisie ou
de la faillite. Si l'on envisage la poursuite par voie de faillite
telle qu'elle est pratiquée dans les cantons de Lucerne. d'Argovie
et de Soleure, où le créancier est réduit à jouer pendant une
longue période le rôle d'un patient, il est indubitable alors que
la saisie, qui s'empare de l'objet immédiatement après le délai de
paiement, est infiniment plus énergique et plus efficace, partant
plus dure, pour le débiteur, que la poursuite par voie de faillite.

La minorité de la commission de 1875 avait déjà reconnu ce
fait; aussi reprochait-elle au projet de majorité de 1874 exclusive-
ment basé sur la faillite de n'être point un mode rapide et sûr
d'exécution, attendu que la faillite y était précédée de deux délais
de quatre semaines et de délais intermédiaires d'une semaine pour
l'exécution de chaque acte.
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En efl'et, la poursuite par voie de faillite ne saurait être une
mesure efficace, à moins de permettre au créancier de placer prompte-
ment l'avoir entier du débiteur sous la main de la justice. Cette
nécessité est surtout évidente lorsque le débiteur est commerçant.
Dans ce cas, la rapidité de l'action est une condition fondamentale
du succès.

Il y aurait cependant exagération à vouloir traiter tous les
débiteurs de la même manière, malgré la différence évidente de
leurs situations.

Ayant restreint la poursuite par voie de faillite aux débiteurs
auxquels ce mode convient le mieux par égard à leur situation
économique et aux conditions de leur crédit, il nous était permis
de donner, en revanche, à ce mode de poursuite une forme bien
plus rigoureuse que ce n'était jusqu'ici le cas dans les législations
cantonales et dans les projets de 1874/75.

C'est pourquoi, nous ralliant aux propositions de M. Obérer,
qui ont été admises dans les projets de 1881/82, nous accordons
au créancier qui poursuit par voie de faillite le droit d'exiger, en
même temps que la commination de faillite, la saisie générale, par
voie d'inventaire officiel, de tous les biens mobiliers et immobiliers
du débiteur. On peut différer d'avis au sujet de l'utilité d'une
pareille mesure ; quant à nous, nous y voyons une sorte d'aver-
tissement juridique qui ne manquera pas de produire régulièrement
son effet sur le débiteur.

Il appartiendra aux cantons de souligner par de lionnes dis-
positions pénales les conséquences juridiques de lu prise d'inventaire.
Le projet se borne à rendre le débiteur responsable pour l'intégrité
de la valeur de l'inventaire (articles 165 à 168).

La prise d'inventaire pourra aussi être ordonnée d'office par
le tribunal, dès que l'ouverture de la faillite a été réclamée.

La poursuite rapide par voie de faillite est restreinte dans le
projet aux souscripteurs de lettres de change ou du chèques inscrits
dans le registre du commerce, ou qui y étaient inscrits lorsqu'ils
ont signé l'effet, ainsi qu'à leurs héritiers. Quant à la nécessité
de soumettre encore d'autres catégories de créances h une poursuite
rapide et exceptionnelle, comme le faisaient les projels antérieurs,
elle ne se fait plus guère sentir avec les délais de poursuite admis
dans le projet.

La poursuite rapide par voie de faillite exige sous bien des
rapports une procédure spéciale.
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Dès la. présentation de la demande de faillite, il faut examiner
le titre de la créance, attendu que c'est de la régularité de ce
titre que dépend l'autorisation d'exercer la procédure rapide. Nous
avons confié cet examen aux préposés, sauf recours, il est vrai, du
porteur du titre. Nous estimons qu'il est correct que toutes les
demandes de poursuites soient reçues par un seul et même fonc-t
tionnaire. Les cantons seront d'autant plus intéressés à conférer
ces fonctions et leur contrôle à des personnes qualifiées.

Avec la poursuite rapide par voie de faillite, l'opposition ne
peut pas être admise sans réserve comme dans la poursuite ordi-
naire ; l'intérêt du crédit commercial exige que l'on coupe court,
dans la mesure du possible, aux atermoiements et aux chicanes ;
d'autre part, il est nécessaire de protéger l'individu poursuivi
contre l'application indue d'une procédure exceptionnellement rigou-
reuse. C'est pourquoi il est indispensable que ce soit le juge, avec
réserve d'appel à une instance supérieure, qui statue sur l'opposi-
tion et qui, dans certains cas, ordonne des mesures de sûreté dans
l'intérêt du créancier on du débiteur, comme en prévoit le projet
dans ses articles 176 à 179, qui reproduisent en substance les dis-
positions des projets antérieurs.

La faillite ne suppose pas nécessairement une poursuite préa-
lable. Il y a des circonstances où, par des considérations pratiques,
elle doit pouvoir être prononcée directement; ce cas peut même se
présenter à l'égard d'un débiteur qui n'est pas inscrit au registre
du commerce. Seulement, le traitement ne saurait être le même
pour tout le monde. Ici aussi, il y a lieu de distinguer entre le
débiteur inscrit et le non-inscrit.

Il y a bien une règle commune, c'est celle de l'article 182,
d'après laquelle le débiteur, qu'il soit inscrit ou non, peut être mis
en faillite, sans poursuite, mais sur jugement, lorsqu'il est sans do-
micile connu, ou en fuite, ou convaincu de fraude. Mais voici où
la distinction reprend ses droits: en dehors de ces cas, on pourra
encore mettre immédiatement en faillite, sans poursuite, les débi-
teurs inscrits, sur la seule preuve qu'ils se trouvent en état d'in-
solvabilité, c'est-à-dire dans la position qui ne se manifeste, dans
la règle, que par une poursuite infructueuse. Si l'insolvabilité est
démontrée, la faillite existe déjà virtuellement et n'a plus qu'à être
constatée par sentence du juge. (Tout commerçant qui cesse ses
paiements est en état de faillite, dit avec beaucoup de justesse le
code français.) Nous avons ténorisé cet axiome juridique dans l'ar-
ticle 183 du projet. Les articles 657 et 704 du code des obliga-
tions renferment à ce sujet, pour les sociétés anonymes et les
associations, des dispositions qui, dans notre opinion, sont encore
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susceptibles d'être développées par la jurisprudence. Nous en avons
tenu compte dans les cas d'ouverture de la faillite sans poursuite
préalable (article 182, alinéa 2).

Tout autre est la situation du débiteur soumis à la saisie. Chez
lui, même en cas d'insolvabilité, la poursuite ne conduit pas à la
faillite; alors même que la poursuite démontrerait l'insuffisance de
l'avoir, le créancier auquel on remet un acte de défaut de biens,
n'a pas le droit d'exiger la mise en faillite, il est obligé d'attendre
que son débiteur ait acquis quelque objet saisissable. Il y a cependant
aussi des exceptions ; c'est même à ces exceptions que nous avons déjà
fait allusion à la page 48. Il s'agit de certains cas où les motifs qui,
à l'égard de l'agriculteur, de l'artisan, de l'ouvrier nous ont fait
considérer la saisie comme le seul mode indiqué, n'auraient plus
leur raison d'être, des cas où il n'y aurait plus aucun mérite i\
permettre ou à faciliter au débiteur, au moyen de l'exécution par-
tielle, la continuation de l'exercice de sa profession, soit que, vu
l'instabilité de son domicile ou l'indignité de ses agissements, il ne
mérite pas de pareils égards, ou que, de son propre mouvement, il
les refuse et demande à être déclaré en faillite (article 182, chiffres 1
et 2).

Quant à la succession vacante, bien que nous ayons renoncé à
lui infliger la qualification de succession en faillite, il est clair que
les règles édictées pour les liquidations en cas de faillite sont celles
qui sont naturellement appropriées à sa liquidation (article 185).

Il nous reste encore à ajouter une observation à nos considé-
rations concernant la procédure de poursuite; elle a trait au
séquestre. Le projet traite ce moyen de procédure pour garantir
une créance, en connexité intime avec la procédure de poursuite
pour dettes. Le séquestre doit être immédiatement suivi de la pour-
suite par voie de saisie ou de faillit«, selon la qualité du débiteur.
Toutefois, le séquestre ne crée en faveur du créancier aucun droit
de préférence si ce n'est celui de participer aux saisies ultérieures
et, en cas de faillite du débiteur, de prélever par préférence sur
la masse les frais qui lui sont dus en raison du séquestre.

5. De la faillite.

Suivant en cela l'exemple de la législation allemande, le projet
a séparé les questions de droit civil que fait naître la faillite et
la procédure qui règle la marche de la faillite. Aussi avons-nous,
dans le titre premier, réutìi les dispositions relativesaux effets juri-
diques de la faillite, tandis que le titre II traite de la procédure.
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Toutefois, il n'a pas été possible, non plus que dans la loi alle-
mande, de maintenir partout la distinction d'une manière ab-
solue.

a. Des efets juridiques de la faillite.

Les dispositions de ce chapitre se basent en somme sur les
projets rédigés en 1874 et 1875 par M. Heusler. Sans entrer dans
les questions de détail, nous pensons devoir attirer votre atten-
tion sur certains points saillants.

Parmi les effets juridiques de la faillite sur l'avoir du débiteur,
le plus important est incontestablement celui d'après lequel tous
les biens appartenant au failli, où qu'ils se trouvent, au moment
de l'ouverture de la faillite, sont réunis en une masse unique qui
est affectée au paiement de l'ensemble des créanciers.

Même les objets qui sont grevés d'un droit de gage doivent
être livrés à la masse et réalisés par celui qui l'administre; mais
il va sans dire que les créanciers gagistes conservent leur droit en
ceci que le produit de la réalisation de l'avoir est employé en première
ligne à couvrir leurs créances et que ce n'est que le surplus
qui est réparti entre les autres créanciers. On avait déjà tenu
compte, dans la procédure de poursuite, de ce principe de l'unité
et de la généralité de la faillite (voir page 57).

L'ouverture de la faillite sera exclusivement prononcée par
le tribunal dans le ressort duquel le créancier a, en Suisse, son
domicile et par conséquent, à teneur de l'article 59 de la constitu-
tion fédérale, son for général. S'il y a plusieurs domiciles en Suisse,
comme cela a lieu par exemple lorsqu'il y a des succursales, en
cas de domicile spécial élu, etc., c'est le tribunal du domicile prin-
cipal en Suisse qui doit ouvrir la faillite. On exclut ainsi la pos-
sibilité, admise par le code allemand sur la faillite, de la com-
pétence de plusieurs tribunaux. Par contre, et sous réserve des
stipulations des traités internationaux, rien ne s'oppose à ce que.
s'il s'agit d'un débiteur qui a son for général à l'étranger et quii
ne s'est établi en Suisse que pour y exploiter une succursale, la
faillite soit prononcée dans le lieu de cet établissement pour les
biens qu'il possède dans le pays. (Articles 207 et 212, en connexité
avec les articles 186, 55 et suivants du projet.)

Quant au droit de suite du vendeur, traité dans les avant-
projets dans le sens du projet Munzinger (1864), et qui a trait
aux objets expédiés au failli, nous n'en avons tenu compte que
dans les limites tracées par l'article 2t»3 du code des obligations
(article 210 du projet).
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En déviation de l'article 264 du code des obligations, le ven-
deur n'aura pas le droit d'alléguer la demeure de l'acheteur pour
se départir du contrat de vente et réclamer l'objet vendu (ar-
ticle 211 du projet).

En ce qui concerne les effets de la faillite sur les droits des
créanciers, nous relevons le fait que, à teneur de l'article 215 du
projet, les créances contre le débiteur portent toutes, sans distinc-
tion, intérêt au taux de 5 °/0 à partir du jour de l'ouverture de
la faillite. L'article 119 du code des obligations subit par là une
modification pour le cas de faillite. En principe, on ne saurait
contester que la question des intérêts au cours de la faillite ne puisse
être résolue à part. C'est ce qu'ont fait de tout temps les législa-
tions, et elles y ont procédé de diverses manières souvent assez
arbitraires. Voir aussi à ce sujet les observations de M. Heusler
(exposé des motifs, page 108).

Si, pendant la faillite, on suspend le cours des intérêts, comme-
c'est le cas par exemple en Allemagne (code des faillites de l'Em-
pire, § 56), cela peut se justifier par des raisons pratiques. Mais,
en principe, c'est certainement le point de vue contraire, celui qui
a été adopté par nous, qui est le plus correct. L'ouverture de la
faillite fait échoir toutes les créances susceptibles d'être liquidées
et en provoque l'évaluation et le paiement à droits égaux. A partir
de cette échéance générale, le failli se trouve être également en
demeure vis-à-vis de tous les créanciers; aussi est-il nécessaire de
fixer un taux .d'intérêt uniforme pour tous.

Les articles 222 à 224 du projet traitent de l'effet de la fail-
lite sur les relations multiples qui existent entre plusieurs codébi-
teurs solidaires, leurs masses et leurs créanciers respectifs. Nous
avons adapté, mais en les complétant, ces dispositions à celles du code
des obligations (articles 167 et 810), qui lui-même s'est inspiré dans
cette occasion du droit français (code de commerce [loi de 1838
sur la faillite], articles 542 à 544).

Le code des faillites de l'Empire allemand (§ 61) règle aussi
ce point dans le sens du droit français.

Dans la faillite personnelle d'un associé en nom collectif (il
ea est de même des membres à responsabilité illimitée d'uno so-
ciété en commandite), un créancier de la société ne peut faire va-
loir sa créance que conformément aux dispositions du code des obli-
gations (articles 564 et 568), c'est-à-dire seulement pour le solde
de sa créance après déduction de ce qu'il a reçu ou de ce qu'il
recevra dans la faillite de la société, laquelle doit précéder la fail-
lite de l'individu. Entre les associés eux-mêmes, on applique les



69

principes concernant les relations réciproques de plusieurs coobligés
solidaires (article 225 du projet).

Le point le plus important du droit civil en matière de fail-
lite, en ce qui concerne les droits des créanciers, est incontesta-
blement Ja collocation, c'est-à-dire le rang d'après lequel leurs
créances doivent être payées 'sur le produit de la liquidation de
l'actif.

Le droit moderne n'est pas partisan des privilèges en matière
de faillite. Et il a raison en cela, car les privilèges sont nuisibles
aux intérêts du crédit général et à la sécurité des transactions ; ils
ne sont pas non plus dans l'intérêt du débiteur. Deux fois
déjà, dans ses réunions annuelles de 1865 à Berne, et de 1882 à
Altorf, la société des juristes suisses s'est occupée des privilèges
en cas de faillite, les deux fois après avoir entendu un excellent
rapport de M. le professeur André Heusler (voir ces rapports dans
la Revue de droit suisse, tome XIV, de 1867, et dans le tirage à
part des délibérations de la société des juristes suisses, 1er fascicule,
Zurich 1882; voir, en outre, un mémoire très-remarquable de M.
A. Heusler, intitulé : « Le privilège des biens de la femme et la
loi fédérale sur la faillite », dans la Revue de droit suisse, tome
XXIII de 1882).

L'idée dont s'est inspiré le rapporteur et qui a aussi prédominé
dans la discussion a été, dans les deux réunions, de restreindre no-
tablement les privilèges en matière de faillite, auxquels les légis-
lations cantonales avaient fait une place par trop considérable.

Le point le plus difficile a toujours été la question de la po-
sition des liens de la femme dans la faillite du mari. Avant 1874
il n'eût guère été possible d'arriver à une entente sur ce point;
aujourd'hui la situation est devenue infiniment plus claire, grâce
à l'article 64 de la constitution fédérale, qui donne à la Con-
fédération le droit de légiférer en matière de faillite. Dans les pre-
miers temps qui ont suivi l'entrée en vigueur de la nouvelle cons-
titution fédérale, on n'osait guère s'aventurer dans ce domaine ; à
preuve le projet de la commission de 1875. Tandis que M. Heusler,
et avec lui la première commission d'experts, accordait à la femme,
dans le projet de 1874, un privilège de troisième rang pour la
moitié de ses réclamations dans la faillite, c'est-à-dire de la part
de sa fortune qui n'était pas restée sa propriété et dont, en vertu
de la loi, le mari avait l'administration et la libre disposition, et
en imputant, d'ailleurs, sur cette moitié privilégiée tout ce que la
femme revendiquait à titre de propriété, la commission de 1875
avait de nouveau repoussé cette proposition et laissé à la législation
cantonale le soin exclusif de fixer la position de la femme, pour
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les biens apportés par elle, en cas de faillite du mari, avec la
seule réserve que la réclamation de la femme ne pourrait pas
être colloquée dans la faillite du mari avant les deux premières
classes, réserve assez inoffensive, attendu que d'ordinaire les deux
premières classes n'absorbent guère une partie notable de la masse.

Depuis 1875, on a pu remarquer, sur ce point aussi, une évo-
lution" successive des opinions en faveur d'un règlement uniforme
de la question. Les considérations exposées par M. André Heusler
y ont été pour beaucoup. Elles ont eu pour effet que les thèses
énoncées par lui (voir Revue du droit suisse, 1882, page 44) n«
sont plus guère contestées aujourd'hui. En voici la teneur: «La
législation fédérale a les mains liées vis-à-vis du régime de la sé-
paration des biens, parce qu'il n'a aucun rapport avec la faillite
et la collocation. Elle est également impuissante à l'égard du droit
de revendication que certaines législations cantonales accordent à la
femme. Par contre, elle est souveraine quant au privilège à donner
à la femme pour les apports dont elle réclame la restitution à titre
de simple créance, et cela tant pour la mesure de ce privilège que
pour la place à lui assigner dans l'ordre des créanciers. »

II résulta des débats qui eurent lieu, en 1882, à la réunion
des juristes suisses que la grande majorité de l'assemblée partageait
cette manière de voir. Nous nous joignons aussi à cette opinion
et nous faisons encore remarquer que la Confédération ne porte non
plus aucune atteinte au droit qu'aurait la femme, à teneur de la
loi cantonale, de réclamer ses apports à titre de créancière gagiste;
il est vrai que tout ce qui lui reviendrait ainsi, à titre de propriété
ou de gage, devrait être imputé sur sa moitié privilégiée. On voit
que, même en cas d'adoption de notre proposition, il y aura encore
loin jusqu'à l'unification du droit dans ce domaine.

En ce qui concerne l'ordre de collocation des créanciers dans
la faillite, nous désirons ne maintenir, en fait de privilèges,
que ceux en faveur desquels militent des intérêts urgents et en
même temps des raisons d'ordre social et économique. La thèse
de M. Heusler (voir son rapport de 1882), d'après laquelle les seuls
privilèges qui puissent se justifier en principe seraient ceux des
créances pour lesquelles le créancier a été forcé par la nature
même des circonstances ou par des prescriptions législatives d'ac-
corder crédit et qui en même temps embrassent son existence éco-
nomique tout entière, nous paraît cependant trop étroite. Encore
bien moins pouvons-nous reconnaître comme correcte et désirable
dans nos conditions politiques et économiques actuelles la sup-
pression de tout privilège, que l'exposé des motifs de la loi alle-
mande sur les faillites désigne comme étant son objectif. Aussi
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ne sommes-nous point partisans de l'abolition du privilège en fa-
veur des créances du médecin et du pharmacien ou des frais faits
pour soins donnés au débiteur, mais bien, en revanche, de l'abo-
lition du privilège de l'état et des corporations de droit public
(communes, etc.), pour les impôts et contributions. Si la loi alle-
mande, au contraire, a fait une large place aux privilèges de cette
Cernière catégorie, c'est par une singulière contradiction avec les
principes que proclamait l'exposé de ses motifs.

Le projet de 1874 nous paraît avoir touché juste dans cette
question. Aussi celui que nous vous présentons concorde-t-il avec
lui sur les points principaux, notamment en ce qui concerne la
place à assigner aux biens de la femme, dans le sens indiqué plue
haut.

b. De la procédure en cas de faillite.

La législation relative à la procédure en cas de faillite s'est
développée dans la même direction ou plutôt transformée, depuis
un certain temps, dans tous les pays où des réformes législatives
se sont accomplies en conformité des besoins de l'époque moderne,
notamment en Prusse, en Autriche et tout récemment dans l'Em-
pire allemand. On s'est éloigné toujours davantage des principes
de l'ancienne procédure allemande en matière de faillite, qui cons-
tituent un ensemble de procédés dont l'harmonie et la perfection
faisaient honneur à la profondeur de la science allemande, mais dont
Dernbnrg a dit (Manuel du droit civil prussien et des règles de droit
civil de l'Empire, tome II, page 266) : « La complication et les lon-
gueurs de la procédure précipitaient tous les intéressés dans le
môme abîme. »

C'est aux législations française et anglaise que revient le mé-
rite d'avoir introduit des réformes dans ce domaine. Ainsi,"en particu-
lier, la loi prussienne du 8 mai 1855 a pris pour modèle, sur les
points essentiels, le code de commerce français, dont le livre troi-
sième (« Des faillites et banqueroutes ») a été modifié, dans le sens
d'une simplification de la procédure, par la loi du 28 mai 1838.
La loi sur la faillite pour l'Autriche-Hongrie, du 9 janvier 1869,
se place aussi sur ce terrain ; il en est de môme, bien qu'elle accuse
une plus grande liberté d'allures, de la loi de l'Empire allemand
du 10 février 1877.

Les éléments du droit français et, dans une acception plus
large, du droit des états de l'Europe occidentale (France, Angle-
terre, Espagne et villes de commerce des Pays-Bas) ont obéi i
mn courant rénovateur. On peut considérer comme étant des inno-
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vations : la participation des créanciers à l'administration de la fail-
lite envisagée comme une liquidation opérée, sous le contrôle judi-
ciaire, par les créanciers ou leurs délégués (sèlfgovernment des cré-
anciers) ; la diminution des privilèges ; la possibilité de faire des
répartitions avant la réalisation de tout l'actif de la masse ; l'aboli-
tion de l'exclusion des créanciers qui ne s'annoncent qu'après
l'expiration du délai fixé et la prise en considération de ces créan-
ciers dans la répartition ; les points litigieux tranchés dans des
procès à part; d'une manière générale, la simplification de la pro-
cédure.

Le sèlfgovernment des intéressés, qui, pour le dire en passant,
n'a pas acquis sa plus grande extension dans le droit américain
sur les faillites, mais bien dans le droit anglais (loi de 1869) et
qui s'est encore développé davantage dans la nouvelle loi anglaise
du 25 août 1888 sur les faillites, doit aussi apparaître comme but
final au législateur suisse. Les lois de la plupart des cantons,
surtout de ceux de la Suisse allemande, ne suffisent plus, à ce
point de vue, aux exigences de l'époque, qui tendent à donner aux
créanciers, dans la faillite, la possibilité de prendre librement les
décisions que réclame la sauvegarde de leurs intérêts.

C'est en tenant un juste compte de ces besoins de l'époque
que M. Heusler avait déjà en 1874, dans l'article 123 du premier
projet, donné à l'autorité chargée de la faillite, au moyen d'une
disposition conçue dans des termes tout à fait généraux, le droit
de convoquer, de sa propre initiative ou sur la demande de créan-
ciers, une assemblée des créanciers qui serait appelée à statuer sur
le mode d'administration et de liquidation.

Le second projet (1875) allait encore notablement plus loin
en adoptant, pour la liquidation des « masses commerciales », des
dispositions spéciales qui prévoyaient l'intervention des créanciers
dans une forme déterminée, sous réserve de l'autorisation du tribunal.

Nous proposons aujourd'hui de faire un pas encore dans cette
voie et nous en avons pleinement le droit puisque, comme règle,
nous n'admettons la faillite que contre un débiteur inscrit au
registre du commerce. La loi n'imposera d'ailleurs pas aux créanciers
l'obligation d'exercer une influence plus ou moins directe sur l'ad-
ministration, mais cette intervention sera toujours facultative pour
eux, moyennant certaines conditions de nature à garantir les intérêts
généraux.

Nous pouvons scinder la procédure en plusieurs phases, que
nous caractérisons comme suit d'après les actes de la faillite qui
s'y rapportent et en regard du rôle que les créanciers sont appelés
à y jouer.
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1. Administration de la masse dès l'ouverture de la faillite et
pendant les dix premiers jours qui en suivent la publication, fixa-
tion de l'actif et du passif, sous la direction exclusive du préposé,
en sa qualité d'administrateur légal de la faillite ; en particulier la
recherche, la réunion et la conservation de l'actif, l'appel aux créan-
ciers et la convocation de la première assemblée des créanciers.

2. Administration et liquidation après l'expiration du dixième
jour à partir de la publication de la faillite ; ou bien continuation
de l'administration par le préposé, soit ensuite d'une décision de
la première assemblée des créanciers, soit parce qu'il n'y a pas eu
d'assemblée de ce genre, ou bien nomination d'un syndic spécial
par les créanciers, sous réserve de l'approbation de ce choix par
l'autorité de surveillance; en cas d'assemblée des créanciers: nomi-
nation d'une délégation des créanciers (un seul commissaire ou un
eomité de trois commissaires) chargée de surveiller la gestion du
préposé ou du syndic et de la diriger sur des points déterminés,
ou bien renonciation à la nomination de cette délégation ; appel d'un
conseil judiciaire chargé d'assister le syndic, ou bien renonciation à
cet appel; dans tous les cas: faculté à l'assemblée des créanciers
de prendre directement et spontanément des décisions sur certaines
questions importantes d'administration et de liquidation, et droit
absolu, pour chaque créancier, de recourir, auprès de l'autorité
chargée du contrôle, contre les décisions de l'assemblée.

3. Administration, jusqu'au vingtième jour après le délai d'un
mois accordé pour les interventions: examen et fixation des pré-
tentions annoncées ; établissement du plan de collocation et com-
munication de ce plan à tous les intéressés; faculté pour ceux-ci d'y
faire opposition au moyen d'une action intentée à la masse ou à
certains créanciers, par la voie de la procédure sommaire.

4. Deuxième assemblée de créanciers après la notification de
la collocation des créanciers ; décisions définitives et en dernier res-
sort à prendre par cette assemblée en ce qui concerne l'institution
et la marche de l'administration et de la liquidation, en confirmation
ou en modification des décisions de la première assemblée et sous
la seule réserve que la nomination d'un syndic spécial est soumise
à la ratification de l'autorité chargée de la surveillance. Les as-
semblées ultérieures de créanciers seront convoquées, au besoin, sur
les ordres de l'autorité chargée de la surveillance ou sur ceux du
syndic ou des commissaires.

5. Elaboration du plan de répartition par le syndic après
que celui-ci aura perçu le produit de la liquidation et que la col-
location des créanciers aura été fixée d'une manière définitive; com-
munication de ce plan aux créanciers; distribution des deniers et,.
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•au besoin, remise d'un acte constatant la perte; rapport final du
syndic et clôture de la faillite par ordonnance du juge.

Quant aux détails, nous nous sommes efforcés de nous en temr
•aux règles de la législation moderne sur les faillites, qui tend par-
tout à ce que la procédure en cas de faillite soit soustraite aux
règles étroites d'un formalisme gênant et soit organisée de façon,
à devenir une transaction contrôlée officiellement entre le débiteur
et les créanciers.

6. Dispositions finales et transitoires.

Dans notre projet, nous avons renoncé, sur deux points im-
portants, à consacrer l'unité du droit par voie de législation fédé-
rale. Nous n'avons admis, dans le projet, aucune prescription de
droit pénal au sujet des actes illicites en corrélation avec la pour-
suite pour dettes et la faillite, non plus que des pénalités contre
les contraventions aux dispositions positives renfermées dans la loi ;
en outre, le droit est réservé aux cantons, jusqu'à l'entrée en
vigueur d'une loi fédérale sur les droits politiques des citoyens suisses,
de déterminer les conséquences plus ou moins rigoureuses que la
saisie et la faillite peuvent entraîner au point de vue des droits
politiques des débiteurs, ainsi que les conditions et les formes de la
réhabilitation.

La compétence de la Confédération de légiférer sur ces deux
points ne nous paraît pas douteuse. Nous estimons toutefois que,
quant au premier de ces deux points, une législation fédérale serait
prématurée et que, quant au second, ce n'est pas dans la loi sur la
poursuite et la faillite qu'il y a lieu de le régler.

Puisque le droit pénal appartient aux cantons pour les crimes
et délits de droit commun, il ne serait pas correct d'en enlever
une partie à la législation cantonale pour la régler par voie de
loi fédérale. Il faudrait alors nécessairement, outre la partie spé-
ciale, que la Confédération édictât aussi des dispositions générales
uniformes sur la complicité, la tentative, la prescription des peines,
etc., ou qu'elle déclarât applicables à cet ordre de délits les disposi-
tions du code pénal fédéral de 1853, de sorte qu'il y aurait, dans
les cantons, deux lois pénales pour les crimes et délits de droit
commun. Vu la nature des faits délictueux qui pourraient avoir un
rapport quelconque avec la poursuite pour dettes et la faillite (ce
-seraient surtout des actes d'escroquerie ou de détournement), il ne
pourrait manquer de se produire des conflits entre les deux SOÄ-
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Yerainetés. Des actes connexes commis par plusieurs personnes
Seraient peut-être soumis à des législations différentes. Ces considé-
rations nous engagent à laisser aux cantons la législation pénale,
chacun d'eux étant tenu toutefois, avant l'entrée en vigueur de la.
loi sur la poursuite pour dettes et la faillite, d'approprier sa
législation à la nouvelle loi et de soumettre cette œuvre à l'appro-
bation du conseil fédéral. Nous exprimons le ferme espoir que les
cantons feront de leur mieux pour édicter les dispositions nécessaires
et les rendre aussi uniformes que possible.

Enfin, en ce qui concerne les conséquences de la saisie et de
la déclaration de faillite du débiteur au point de vue des droits
«iviques, nous pensons que ce n'est pas dans la loi fédérale sur la
poursuite pour dettes et la faillite qu'on doit placer les prescriptions
relatives à ce domaine, mais bien dans celle qui réglera, d'après
une vue d'ensemble, les conditions de la jouissance et de la perte
•des droits politiques.

Nous avons déjà dit à la page 31 que nous avions l'intention.
de faire, de l'exécution pour dettes et de la faillite contre les
communes, l'objet d'une loi spéciale, qui ne sera discutée qu'après"
la promulgation de la loi générale.

Nous n'avons pas besoin de dire que la loi qui vous est pré-
sentée ne porte aucune atteinte à la loi fédérale du 24 juin 1874
concernant les hypothèques sur les chemins de fer et la liquidation
de ces entreprises dans le territoire de la Confédération.

Il est réservé à un projet spécial d'édicter toutes les disposi-
tions transitoires qui devront accompagner la mise à exécution de
la nouvelle loi. Ce projet ne peut utilement être présenté avant
le moment où les chambres fédérales auront laissé connaître Jeur
opinion sur l'ensemble du système de poursuite et de faillite.
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Nous vous proposons d'entrer en matière sur le projet de loi,
en appliquant les articles complémentaires à vos règlements, adoptés
les 21 et 22 juin 1877 au sujet de la discussion des lois de droit
civil.

Agréez, monsieur le président et messieurs, l'assurance re-
nouvelée de notre haute considération.

Berne, le 6 avril 1886.

Au nom du conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération :

DEUCHER.

Le chancelier de la Confédération :

KINGIER.
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Projet du conseil fédéral.
(Du 23 février 1886.)

Loi fédérale
sur

la poursuite pour dettes
et

la faillite.

Livre premier.

Dispositions générales.

Titre premier,

Des autorités et fonctionnaires chargés de la
poursuite et de la faillite.

Article premier. Le territoire de chaque canton forme
nn ou plusieurs arrondissements de poursuites.

Les cantons déterminent ces arrondissements.

2. Chaque canton doit désigner une autorité supérieure
chargée de la surveillance à exercer sur les fonctionnaires
préposés aux poursuites. Cette autorité est tenue de contrôler
leur gestion par des inspections, auxquelles elle procède au
moins une fois par an.
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3. Les parties peuvent recourir au conseil fédéral contre
les décisions de l'autorité de surveillance, lorsqu'elles al-
lèguent une violation ou une fausse application de la loi.

Le recours doit être exercé dans les dix jours dès la
communication de la décision contre laquelle il est dirigé.

Il n'est suspensif que si l'autorité chargée de la sur-
veillance l'ordonne. Le conseil fédéral peut d'ailleurs, de son
côté, ordonner la suspension des procédés de la poursuite.

4. Il y a dans chaque arrondissement de poursuites uu
préposé aux poursuites et faillites et son substitut, nommés
par l'autorité cantonale supérieure, législative, administra-
tive ou judiciaire.

5. Le substitut remplace le préposé dans les cas où
ce dernier est récusé (article 12).

Il le remplace aussi lorsque le préposé est empêché de
remplir ses fonctions d'une manière prolongée pour cause
de maladie, d'absence ou pour toute autre cause. Dans ces
cas, avis est donné à l'autorité de surveillance du moment
où le substitut entre en fonctions et du moment où le pré-
posé reprend son service. Le public en est également avisé
par la feuille officielle cantonale.

6. Les lois et règlements cantonaux fixent l'organisation
ultérieure de l'office du préposé et la responsabilité du per-
sonnel.

Ces lois et règlements sont soumis à la sanction du
conseil fédéral.

7. Les cantons doivent indiquer au conseil fédéral les
arrondissements de poursuites qu'ils ont créés, les autorités
qu'ils ont chargées de la surveillance du service des pour-
suites et les noms des préposés et de leurs substituts.

Le conseil fédéral donne à ces communications la pu-
blicité qu'il juge utile.
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8. Les préposés dressent procès-verbal des réquisitions
qui leur sont adressées et de leurs opérations. Ils tiennent
ù cet effet les registres nécessaires, suivant un formulaire
arròté par le conseil fédéral.

Ces registres sont ouverts à toute personne, pour autant
qu'elle justifie avoir un intérêt réel à en prendre connais-
sance. Les intéressés peuvent de même requérir copie des
inscriptions qui y sont renfermées.

9. Toutes les communications pour lesquelles la pré-
sente loi ne prescrit pas la notification doivent se faire par
lettre recommandée ou par message écrit transmis directe-
ment contre reçu.

10. Les préposés sont tenus d'accepter tout paiement
qui leur est fait par un débiteur pour le compte d'un
créancier poursuivant. Ils doivent remettre au droit-ayant
an plus tard dans les trois jours toute somme d'argent
qu'ils ont reçue pour son compte.

11. Les préposés doivent déposer à la caisse des dé-
pôts et consignations et au compte spécial des droits-ayants
les sommes, titres ou objets de prix d'une valeur de plus
de deux cents francs, qu'ils ont reçus ou dont ils se sont
nantis en raison de leurs fonctions et qu'ils ne peuvent re-
mettre à qui de droit dans les trois jours.

12. Aucun préposé, substitut ou employé de l'office-
ne peut procéder dans les cas suivants :

1° lorsqu'il s'agit de ses propres affaires, de celles de sa
femme, de sa fiancée, de ses parents ou de ses alliés,
soit en ligne directe ascendante ou descendante, soit
jusqu'au troisième degré inclusivement, en ligne col-
latérale ;

2° lorsqu'il :6'agit des affaires d'une personne dont il est
le tuteur, le mandataire ou l'employé.



Le préposé qui se trouve dans un des cas ci-dessus est
tenu de transmettre immédiatement à son substitut la de-
mande de poursuite ou d'exécution qu'il a reçue et d'en
aviser sans retard le créancier.

Les contestations que l'application du présent article
peut faire naître sont tranchées définitivement par l'autorité
cantonale de surveillance.

13. Aucun fonctionnaire chargé de la poursuite ne peut
se rendre adjudicataire, sous peine de nullité, ni par lui-
même, ni par des personnes interposées, des biens que l'of-
fice est chargé de vendre.

14. Tout fonctionnaire chargé de la poursuite est res-
ponsable du dommage qu'il a causé par sa faute.

Le canton est subsidiairement responsable vis-à-vis de
la partie lésée qui a fait sans succès contre le fonctionnaire
fautif et ses cautions toutes les diligences prévues par la loi.

15. L'autorité chargée de la surveillance prononce sur-
toutes les plaintes qui lui sont, adressées contre les actes
•des préposés à la poursuite.

Elle annule ou fait redresser tout acte contraire à la
loi et ordonne l'exécution des opérations auxquelles le pré-
posé refuserait indûment de procéder.

La plainte doit être portée dans le délai de dix jours
dès celui où le plaignant a eu connaissance du fait qui la
motive.

Alors même que le plaignant n'aurait pas éprouvé de
dommage, le fonctionnaire fautif peut être condamné à l'une
-des peines suivantes :

1° le blâme ;
2° l'amende, qui ne peut excéder deux cents francs;
8° la suspension des fonctions pendant un temps qui ne

peut excéder six mois ;
4° la destitution.
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Ces deux dernières pénalités sont spécialement appli-
cables en cas de récidive.

16. Tout fonctionnaire chargé de la poursuite, qui,
contrairement à la loi, soit par un procédé, soit par une
omission ou un retard, cause un dommage pécuniaire, peut
être pris à partie et actionné par le lésé devant le tribunal
civil compétent.

L'exercice de l'action en prise à partie n'est subordonné
à aucune autorisation particulière.

L'action se prescrit par six mois dès le jour où la partie
lésée a eu connaissance du dommage, et, dans tous les cas,
par deux ans à partir du jour où le fait dommageable s'est
produit.

Titre IL

Des délais.
17. Le délai fixé par jours ne comprend pas celui à

partir duquel il court.

Le délai fixé par mois ou par année expire le jour qui
correspond, par son quantième, à celui duquel le délai court ;
s'il n'y a pas de jour correspondant dans le dernier mois
du délai, celui-ci expire le dernier jour dudit mois.

Lorsque le dernier jour du délai tombe sur un di-
manche ou sur un jour légalement férié, le délai n'expire
que le premier jour non férié qui suit.

Le délai est envisagé comme expiré, le dernier jour,
lorsqu'il est six heures du soir.

18. Est nulle et de nul effet toute convention con-
clue d'avance dans le but d'abréger les délais au préjudice
du débiteur. Mais le débiteur peut, lorsqu'un délai n'a pas
•été observé, renoncer à se prévaloir de cette informali^.

Feuille fédérale suisse. Année XXXVIII. Vol. IL 6
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Titre III.

Du concordat.
19. Tout débiteur peut obtenir du juge compétent,

sous les conditions spécifiées aux articles suivants, te béné-
fice d'un concordat.

20. Le débiteur qui prétend obtenir le bénéfice d'un
concordat adresse, à cet effet, au juge compétent une de-
mande écrite.

Il y joint un bilan contenant l'état détaillé et estimatif
de son actif et de son passif, la liste nominative de ses
créanciers, avec l'indication de leur domicile et du montant
de leurs créances et un projet do concordat.

Ce projet doit ótre revêtu de l'approbation des 2/a

des créanciers non garantis par gage et non privilégiés en
cas de faillite, représentant les % des sommes dues aux
créanciers de cette catégorie.

Si le requérant est soumis à l'obligation de tenir des
livres de comptabilité (0. 877), il doit produire ceux de ces
livres qui établissent sa situation de fortune.

21. Après avoir pris connaissance de la demande de
concordat et des pièces qui l'accompagnent, le juge les
transmet au préposé, en le chargeant de procéder à une
vérification sommaire des livres du requérant et de lui faire
un rapport écrit sur la situation du débiteur.

22. Aussitôt après réception de ce rapport, le juge
assigne le débiteur et le préposé et les entend dans leurs
explications. Il prononce ensuite sur la prise en considéra-
tion de la demande, en tenant compte de la situation du
débiteur, de l'état de sa comptabilité, de sa loyauté en
affaires et des causes qui l'ont empêché de satisfaire ses
créanciers.

Ce prononcé n'est pas susceptible de recours.
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accorde au débiteur un sursis qui ne peut excéder trois mois.
Il désigne en môme temps un commissaire chargé de sur-
veiller les actes d'administration du débiteur pendant la
durée du sursis et de procéder aux opérations spécifiées aux
articles suivants.

Le préposé peut être désigné comme commissaire.

24. Le prononcé accordant ou refusant Je sursis est
communiqué d'office au préposé.

Si le sursis est accordé, il ne peut être exercé, pendant
sa durée, aucune poursuite contre le débiteur, à l'exception
de celles opérées en vertu d'une créance garantie par gage
ou privilégiée en cas de faillite, ou de celles tendant à la
faillite par la voie rapide.

25. Après l'expiration du sursis mentionné à l'article 23,
le juge peut en accorder un second, mais seulement sur le
rapport du commissaire constatant que les négociations en
vue d'un concordat paraissent devoir aboutir.

Ce second sursis ne peut non plus excéder trois mois.

26. Aussitôt après sa désignation, le commissaire pro-
cède à la prise de l'inventaire exact de tous les biens mobi-
liers et immobiliers du débiteur, y compris ses créances.

Le débiteur peut, malgré cette prise d'inventaire, con-
tinuer ses affaires sous la surveillance du commissaire et
sous les conditions déterminées par ce dernier. Toutefois, il
ne peut ni aliéner ou hypothéquer un immeuble, ni consti-
tuer un gage mobilier, ni se porter caution, ni disposer à,
titre gratuit.

Si le débiteur contrevient aux dispositions du présent
article ou aux directions du commissaire, celui-ci fait rapport
au juge compétent, lequel peut, après audition du débiteur
et du commissaire, révoquer le sursis accordé.
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27. Le commissaire donne avis de la demande de con
cordât et des sursis accordés par une publication insérée
dans la feuille officielle cantonale.

L'avis de la demande porte sommation, à tous les créan-
ciers et à tous ceux qui ont des prétentions à exercer contre
le débiteur, d'avoir à en indiquer l'objet et le montant au
commissaire dans le délai de vingt jours. Il les prévient on
outre qu'à défaut par eux de faire connaître leurs préten-
tions ils ne seront pas déchus de leurs droits, mais qu'ils
ne seront ni comptés dans la détermination de la majorité
nécessaire pour valider le concordat, ni convoqués à l'as-
semblée des créanciers.

28- A l'expiration du délai fixé par l'article 27, le
commissaire entend le débiteur sur le mérite des prétentions
annoncées.

Il convoque ensuite, au moins dix jours à l'avance, à
une assemblée, les créanciers dont les prétentions lui paraissent
fondées. La convocation doit être faite aussitôt après la
vérification sommaire des prétentions.

29. L'assemblée étant réunie sous la présidence du
commissaire, ce dernier présente un rapport sur la situation
du débiteur et donne connaissance des offres faites par lui
en vue d'un concordat.

A moins d'empêchement majeur, le débiteur est tenu
d'assister à l'assemblée et de fournir les renseignements qui
lui sont demandés.

Le projet de concordat est immédiatement signé. Toute-
fois, les adhésions peuvent encore être données dans les dix
jours qui suivent l'assemblée des créanciers.

Les approbations données conformément à l'article 20
n'emportent pas adhésion au projet définitif.

30. Le créancier gagiste qui estime son gage insuf-
fisant peut requérir du préposé qu'il soit procédé à sou
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évaluation. Il participe alors au concordat pour la partie
de sa créance qui n'est pas garantie.

31. Si dans le délai fixé par l'article 29 le projet de
concordat n'a pas obtenu le nombre d'adhésions exigé par la
loi (article 32, chiffre 1), le commissaire en informe saus
retard le juge, qui prononce la révocation du sursis et en
donne avis au préposé.

Si le nombre légal est atteint, le commissaire transmet
le projet au juge, avec un préavis motivé sur la confirma-
tion du concordat.

32. Le juge prononce à bref délai sur la confirma-
tion du concordat. Il ne peut le confirmer qu'à la condition :

1° que les créanciers acceptants représentent à la fois
les 2/3 de tous les créanciers admis et qui ne sont pas
garantis par gage ou privilégiés en cas de faillite,
ainsi que les 2/a des sommes dues aux créanciers non
garantis ou non privilégiés ;

2° que le débiteur n'ait pas commis au détriment de
ses créanciers des actions déloyales ou témoignant
d'une grande légèreté;

3° que la somme oiferte soit dans une juste proportion
avec les ressources du débiteur ;

4° enfin que l'exécution du concordat et le paiement in-
tégral des créanciers privilégiés en cas de faillite
soient garantis par des sûretés suffisantes, à moins
de renonciation expresse de la part de ces créan-
ciers.

S'il y a des prétentions contestées, le juge décide si
elles doivent être comptées dans le calcul de la majorité
légale, et pour quelle somme.

L'audience où le juge prononce sur la demande de con-
cordat est annoncée dans la feuille officielle cantonale et les
opposants sont admis à faire valoir leurs moyens d'opposition.



86

33. Le prononcé confirmant le concordat ou refusant
de le confirmer n'est pas susceptible de recours.

34. Le concordat confirmé par le juge est obligatoire
pour tous les créanciers, même pour ceux qui n'y ont pas
adhéré ou qui ont négligé d'annoncer leurs prétentions, à
l'exception toutefois des créanciers privilégiés non renonçants
et des créanciers gagistes, jusqu'à concurrence de leur gage

35. Le créancier ne peut, sous peine de déchéance de
son recours contre la caution ou contre les coobligés du dé-
biteur, adhérer au concordat sans les avoir, dix jours au
moins avant l'assemblée des créanciers (article 29), mis en
demeure de payer la créance. Si au jour de cette assemblée
la caution ou le coobligé ne s'est pas exécuté, le créancier
peut adhérer au concordat sans nuire à son recours.

3G. La décision du juge confirmant ou refusant le
concordat est publiée dans la feuille officielle du canton et
communiquée au proposé.

Si le concordat n'est pas confirmé, le juge révoque le
sursis.

37. Tout intéressé peut faire prononcer la révocation
d'un concordat dont les conditions ne sont pas remplies.

38. -Est nulle de plein droit toute promesse faite par
le débiteur à certains créanciers en sus de ce qui leur est
promis par le concordat.

En outre, tout intéressé peut faire prononcer la révo-
cation d'un concordat obtenu par un moyen déloyal.

39. A moins de stipulation contraire, le débiteur est
libéré, après l'exécution du concordat, de ce qui reste dû
à ses créanciers, à l'exception des créanciers privilégiés non
renonçants et de ceux garantis par gage jusqu'à concurrence
de la valeur du gage.
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40. Lorsque le débiteur est en faillite, le sursis prévu
à l'article 23 ne peut être demandé, et aucun projet de con-
cordat ne peut être soumis à l'assemblée des créanciers avant
la première réunion qui suit la réponse aux interventions
(article 249).

Si le failli présente un projet de concordat, le syndic
clé la masse le soumet, avec son préavis et celui des com-
missaires de la masse, à cette réunion ou à une réunion
ultérieure.

Aussitôt que le projet de concordat a réuni les signa-
tures des deux tiers des créanciers qui ne sont pas garantis
par gage ou privilégiés et dont les interventions ont été
admises, ainsi que les deux tiers des sommes dues à cette
catégorie de créanciers, le syndic le soumet au juge, avec
son préavis, et suspend les opérations de la liquidation, à
moins que les créanciers n'en aient décidé autrement et sauf
les mesures d'urgence.

Les articles 32, 33, 34, 35, 38 et 39 sont applicables.
Le juge communique sa décision au syndic. S'il ne

ratifie pas le concordat, le syndic en avise les créanciers
par circulaire. S'il le ratifie, il est procédé comme il est dit
à l'article 276.

Titre IV.

De l'action rérocatoire.
41. L'action révocatoire appartient :

1° à tout créancier qui a obtenu dans une saisie un acte
de défaut de biens, total ou partiel (article 108) ;

2° à la masse en faillite ou, individuellement, aux créan-
ciers qui sont intervenus dans cette masse, dans le
cas prévu à l'article 270.

L'action révocatoire peut être exercée dans les cas énu-
mérés aux articles 42, 43, 44, 45 et 46 ci-après.

Elle se prescrit par cinq ans dès l'acte vicieux.
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42. Sont annulables, quelle que soit l'époque à laquelle
ils remontent, tous les actes que le débiteur a faits dans
l'intention de porter préjudice à ses créanciers ou de favo-
riser certains créanciers avec leur connivence.

43. Sont particulièrement annulables :

1° la constitution de nantissement, d'hypothèque ou da
rente foncière, pour sûreté d'obligations antérieures ;

2° le paiement d'une dette opéré autrement qu'en numé-
raire ou par la remise d'effets de commerce ;

3° le paiement d'une dette non échue.

Lorsqu'un des actes énumérés aux chiffres 1, 2 et 3
ci-dessus a été fait dans le courant de l'année qui a précédé
l'acte de défaut de biens ou la faillite, il est annulé sur
la seule preuve que le débiteur était en ce moment au-dessous
de ses affaires.

Toutefois, l'annulation n'est pas prononcée si celui qui
a bénéficié de l'acte ignorait la situation du débiteur.

44. Les actes énumérés aux chiffres 1, 2 et 3 de
l'article 43 sont annulés en tout cas s'ils ont été passés dans
les deux mois qui ont précédé la faillite.

45. Les donations et dispositions à titre gratuit faites
par le débiteur sont annulables en quelque temps qu'elles
aient été faites.

Toutefois si la donation remonte à plus d'un an avant
l'acte de défaut de biens ou la faillite, la donation ne peut
être annulée que s'il est établi qu'au moment où elle a été
faite le donateur était au-dessous de ses affaires et connais-
sait sa situation.

Si le donataire a ignoré que le donateur fût au-dessous
de ses affaires, il n'est pas tenu de rendre les biens donnés
au delà de ce dont il s'est enrichi.
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46. Sont assimilés aux donations les actes bilatéraux
tels que les aliénations d'immeubles et de meubles, en vertu
desquels le débiteur a reçu un prix notablement inférieur
à la valeur de sa prestation.

47. L'action révocatoire n'a d'effet que contre les per-
sonnes qui ont traité avec le débiteur. Elle ne porte pas
atteinte aux droits que ces personnes ont constitués en faveur
de tiers de bonne foi sur les biens provenant du débiteur-

Livre deuxième.

De la poursuite pour dettes.

Titre premier.

Dispositions générales.

I. Des diverses espèces de poursuites pour dettes.

48. La poursuite pour dettes est introduite par la
notification au débiteur d'un commandement de payer. Elle
est continuée, suivant la qualité du débiteur, par voie d&
saisie ou par voie de faillite.

49. La poursuite a lieu par voie de faillite lorsqu'elle
est dirigée contre un débiteur inscrit au registre du com-
merce :

1° comme chef d'une raison de commerce (0. 865, alinéas
2 et 4) ;

2° comme associé dans une société en nom collectif (0.553) ;
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3° comme associé indéfinitivement responsable dans une so-
ciété en commandite ou comme commanditaire (0. 591);

4° comme gérant d'une société en commandite par actions
(0. 676) ;

5° comme société en nom collectif (0. 552) ;
6° comme société en commandite (0. 590) ;
7° comme société anonyme ou en commandite par actions

(0. 623 et 676) ;
8° comme association (0. 678) ;
9° conformément à l'article 865, 1er alinéa, du code fé-

déral des obligations.

50. Sont considérés comme s'ils étaient inscrits an
registre du commerce :

1° ceux qui y étaient inscrits au moment, où l'obligation
fondant la poursuite a pris naissance ;

2° ceux qui par suite d'héritage sont poursuivis pour une
dette contractée par une personne qui aurait pu être
mise en faillite pour cet engagement.

51. Dans tous les autres cas la poursuite a lieu par
voie de saisie.

La poursuite pour contributions publiques n'est exercée
non plus que par voie de saisie, que le débiteur soit ou non
inscrit au registre du commerce (article 193).

Lorsque la poursuite est opérée en vertu d'une créance
garantie par gage, elle doit tendre, en première ligne, à la
réalisation du gage, à moins que la créance ne résulte d'une
lettre de change ou d'un chèque (articles 121 et 173).

Sont réservées les dispositions de l'article 182.

II. De la demande de poursuite.
52. La demande de poursuite est adressée par écrit

au préposé compétent. Elle doit énoncer :
1° les noms et domiciles du créancier et du débiteur;
2° le montant en toutes lettres de l'obligation en valeur

légale suisse;
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3° le titre et sa date, s'il y en a un; à ce défaut, la
cause de l'obligation;

4° le domicile élu par le créancier, si celui-ci n'est pas do-
micilié en Suisse. Ce domicile doit être élu dans le can-
ton où la poursuite a lieu; à défaut d'indication spé-
ciale, il est réputé être au bureau du préposé compétent.

Le créancier a le droit d'exiger un reçu de sa demande
He poursuite sur un double qu'il en présente.

33. Quiconque requiert un acte de poursuite est tenu
de faire l'avance des frais tant de cet acte que des opérations
auxquelles le préposé doit suivre sans nouvelle réquisition.
A défaut de cette avance, le préposé peut surseoir à l'opé-
ration, mais il est tenu d'en aviser immédiatement le cré-
ancier. Aucun cautionnement ne peut d'ailleurs être imposé
à ce dernier.

Le tarif est arrêté par le conseil fédéral.

541. Les frais avancés par le créancier peuvent être im-
putés par lui sur les premiers paiements qu'il reçoit du dé-
biteur.

Le débiteur poursuivi qui paie la créance et les frais
<le poursuite peut exiger du créancier, outre la quittance,
une déclaration spéciale attestant que la poursuite est éteinte
et doit être radiée par le préposé compétent.

III. Du for et de la compétence.
55. En matière de réclamations personnelles, le for de

la demande de poursuite est celui du domicile du débiteur,
lorsque celui-ci est solvable et domicilié en Suisse.

Si le débiteur est sous tutelle ou si ses biens sont sous
curatelle, la poursuite est dirigée au domicile du tuteur ou
curateur.

Si le débiteur n'est pas pourvu d'un tuteur ou d'un
/curateur, bien qu'il doive l'être, le for est celui de l'autorité
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à, laquelle incombe la nomination du tuteur ou curateur ou
la défense provisoire des intérêts du débiteur. Les exploits
de poursuite sont notifiés à ladite autorité.

Dans les cas prévus aux articles 34 et 35 du code
fédéral des obligations, le débiteur pourvu d'un représentant
légal peut être poursuivi au domicile de celui-ci ou à soli
propre domicile, au choix du créancier.

56. Les personnes juridiques, ainsi que les sociétés qui
jouissent, quant à leurs biens, d'une capacité civile distincte
de celle des membres qui les composent, doivent être pour-
suivies au lieu où. se trouve le siège principal de leur ad-
ministration , pour autant qu'il s'agit de réclamations per-
sonnelles.

57. Les personnes juridiques, sociétés ou particuliers
qui possèdent un établissement secondaire, soit succursale,
en dehors du lieu de leur domicile et du siège de leur éta-
blissement principal, peuvent aussi être recherchés au for
Je la succursale pour les réclamations qui concernent cette
dernière.

Toutefois, la commination de faillite et la demande de
mise en faillite ne peuvent être faites qu'au domicile prin-
cipal, s'il est en Suisse.

58. Le débiteur qui, pour l'exécution d'une obligation,
a élu un domicile spécial, peut y être poursuivi en vertu de
cette obligation, sous la réserve toutefois que la commination
de faillite et la demande de mise en faillite ne pourront
avoir lieu qu'au domicile principal, s'il est en Suisse.

59. Le débiteur qui n'a pas de domicile fixe en Suisse
ou qui n'est pas solvable peut être recherché soit au lieu
où il séjourne, soit à celui où se trouvent les biens qui lui
appartiennent, soit enfin au lieu où l'obligation fondant la
poursuite doit être exécutée.
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60. La poursuite dirigée contre la masse indivise d'une
succession doit être intentée au lieu où le défunt pouvait
•être recherché à l'époque de son décès.

61. Lorsque la poursuite a lieu en vertu d'une créance
garantie par un gage mobilier, elle peut être intentée, au
choix du créancier, soit au domicile du débiteur, soit au
lieu où se trouve le gage ou la partie du gage la plus
importante en valeur.

S'il s'agit d'un immeuble, la poursuite ne peut être faite
qu'au lieu de la situation de l'immeuble. Toutefois, si elle
est dirigée sur plusieurs immeubles situés dans le même
canton, la poursuite est faite au lieu où se trouve l'immeuble
le plus important en valeur.

IV. Des exploits de poursuite et de leur notification.

62. Les avis et comminations que nécessite l'exécution
de la poursuite (exploits de poursuite) sont rédigés en deux
-doubles, dont l'un est remis au débiteur lors de la notifica-
tion, et l'autre au créancier, immédiatement après l'opposition
ou l'expiration du délai d'opposition (article 77).

Le fonctionnaire qui procède à la notification d'un ex-
ploit constate sur chaque double le jour où elle a eu lieu
«t la personne à qui elle a été faite; cette relation est re-
vêtue de sa signature.

63. Les doubles doivent être conformes. A ce défaut,
c'est le contenu du double notifié au débiteur qui fait règio
en cas de doute.

64. Les procès-verbaux dressés par les fonctionnaires
chargés de la poursuite relativement aux opérations de leur
office (notifications, réception d'oppositions, etc.) font foi de
leur contenu. Est toutefois réservée la preuve que le procès-
verbal est inexact.
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65. Lorsque plusieurs codébiteurs sont poursuivis si-
multanément pour la même dette, il doit ótre notifié un ex-
ploit à chacun d'eux, à moins qu'ils ne soient tous re-
présentés par la même personne. Sauf pour les notifica-
tions faites par la poste, le créancier ne reçoit qu'un seul
double, relatant la notification faite à tous les codébiteurs.

66. La notification est faite par le préposé ou par ses
aides.

Elle peut aussi être faite par la poste.

67. Les exploits de poursuite doivent, si possible, être
remis personnellement au débiteur.

Si le débiteur n'est pas rencontré dans sa demeure ou
dans l'endroit où il exerce habituellement sa profession, l'ex-
ploit peut être remis à une personne adulte appartenant à
son ménage ou à l'un de ses employés et, au besoin, à toute
personne qualifiée demeurant dans la même maison ou ot--
cupée dans le môme atelier.

Si aucune des personnes mentionnées à l'alinéa pro-
cèdent n'est rencontrée, l'exploit est affiché à la porte ou
remis à un fonctionnaire de la commune ou à un agent de
la police, à charge par lui de le faire parvenir à bref délai
au débiteur.

68. Lorsque la poursuite est dirigée contre une per-
sonne juridique ou contre une société, la notification e*1
faite comme suit:

1° s'il s'agit d'une commune, d'un canton, ou de la Con-
fédération, au président de l'autorité executive ou ii
son remplaçant;

2° s'il s'agit d'une société anonyme, d'une association ou
d'une société inscrite au registre du commerce con-
formément à l'article 716 du code fédéral des obliga-
tions, à un membre de la direction ou à un fondé de
procuration ;
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3° s'il s'agit d'une autre personne juridique, au président
ou au vice-président de la direction ou à l'adminis-

s> trateur de ses biens ;
4° enfin, s'il s'agit d'une société en nom collectif ou en

commandite, à l'un des associés gérants ou à un fondé-
dé procuration.

69. Toutefois, si les personnes mentionnées à l'article 68
ne sont pas rencontrées à leur bureau ou qu'elles soient
empochées de recevoir la notification, celle-ci peut être va-
lablement faite à un autre fonctionnaire ou employé présent
au bureau.

70. Lorsque la poursuite s'exerce au domicile élu, les
exploits sont notifiés à la personne ou déposés au local spé-
cialement indiqués. A défaut d'une telle indication, et si
d'ailleurs le débiteur a en Suisse un domicile connu, le
préposé du for de la poursuite charge le préposé du domi-
cile effectif de pourvoir à la notification.

Il est procédé de la même manière en cas de poursuite
intentée au lieu de la situation d'un gage mobilier ou im-
mobilier (article 61).

71. Si le débiteur n'a pas de domicile connu, la noti-
fication a lieu par la voie de publications.

Les publications ont lieu par la feuille officielle can-
tonale ; dans les cas importants, il peut aussi être fait des
insertions dans d'autres journaux.

72. Lorsque la poursuite est dirigée contre un débiteur
ayant à l'étranger un domicile connu et que la notification
par l'intermédiaire des autorités de sa résidence ne peut être
obtenue ou occasionnerait des difficultés, des retards ou des
frais hors de proportion avec le montant de la poursuite,
l'exploit peut être notifié directement par la poste.

La date de la remise à la poste fixe celle de la noti-
fication.
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préposé peut prolonger les délais selon les circonstances.

74. Si le débiteur change de domicile postérieurement
à la notification du commandement de payer, le créancier
peut, à son choix, continuer la poursuite au for où elle a
été commencée, ou la reprendre au for du nouveau domicile,
au point où elle a été interrompue.

Dans le premier cas, si le débiteur a, en Suisse, un
domicile fixe et connu, le proposé du for de la poursuite
charge le préposé du nouveau domicile de pourvoir aux
notifications.

V. Du commandement de payer et des oppositions.

75. Aussitôt après réception d'une demande de pour-
suite, le proposé rédige l'exploit portant commandement île
payer.

Cet exploit est daté et signé par le préposé. Il énonco :
1° le nom et le domicile du créancier et, s'il y a lieu, de

son mandataire;
2° le nom du débiteur et le lieu de son domicile ou de

sa résidence ;
3° le montant en toutes lettres de l'obligation, en valeur

légale suisse, ainsi que le titre et sa date, s'il y un
a un ; à ce défaut la cause de l'obligation. Si le créan-
cier réclame des intérêts, le taux doit de même être
indiqué, ainsi que la date dès laquelle ils sont ré-
clamés ;

4° la sommation adressée au débiteur d'avoir à payer au
créancier, dans le délai de vingt jours, le montant 'le
sa créance et des frais de poursuite, sous peine d'en-
courir les conséquences prévues par la loi;

S° l'avis que, si le débiteur entend contester la créance
ou le droit du créancier d'exercer des poursuites, il
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doit en faire la déclaration soit, lors de la notification,
au fonctionnaire qui y procède, soit, dans les dix jours
suivants, au préposé, a défaut de quoi il sera suivi
à la poursuite ;

6° le domicile élu par le créancier, s'il est domicilié hors
de la Suisse.

76. L'exploit portant commandement de payer est
notine au débiteur dans les trois jours ou remis à la poste
dans les deux jours au plus tard, dès celui où le préposé a
reçu la demande de poursuite.

Lorsqu'il a en mains plusieurs demandes de poursuites
dirigées contre un même débiteur, il doit notifier en môme
temps tous les commandements de payer.

Dans aucun cas une demande postérieure ne peut être
avantagée au préjudice d'une demande plus ancienne.

77. Le débiteur qui entend contester tout ou partie
de la dette, ou le droit du créancier d'exercer des pour-
suites, doit en faire la déclaration verbale ou écrite, soit,
]ors de la notification de l'exploit portant commandement
de payer, au fonctionnaire qui en opère la remise, soit, dans
les dix jours qui suivent, au préposé.

Le règlement détermine la manière en laquelle l'oppo-
sition doit être présentée quand le commandement de payer
«st notifié par la poste.

78. Lorsque la contestation ne porte que sur une
partie de la dette, le montant contesté et le montant re-
connu doivent être exactement indiqués.

Le fonctionnaire qui reçoit l'opposition est tenu de la
consigner tant au registre que sur le double de l'exploit
portant commandement de payer, destiné au créancier. H
doit, en outre, en donner acte au débiteur, si celui-ci le
requiert.

Feuille fédérale suisse. Année XXXVIII. Vol IL 7
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L'opposant n'est point tenu de motiver son opposition.
S'il le fait, il n'est pas limité dans la suite aux moyens
qu'il a énoncés.

79. Après l'expiration du délai de dix jours, accordé
par l'article 77, l'opposition est encore admise jusqu'à la
vente ou à la déclaration de faillite, si elle se fonde sur
une cause postérieure et établie par un écrit, ou si le dé-
biteur démontre que, sans faute de sa part, il a été em-
pêché de faire valoir son opposition dans le délai légal. Ce-
pendant, dans ces deux cas, l'opposition n'est .recevable que
si elle est exercée dans les trois jours dès celui où le moyei;
d'opposition a été découvert ou auquel l'impossibilité d'agir
a cessé.

L'opposant qui estime être au bénéfice de la disposition
qui précède remet ses moyens de preuve au juge compétent,
qui prononce définitivement, après audition des parties, sur
la recevabilité de l'opposition.

80. A la demande du débiteur, le préposé est tenu
d'inviter le créancier à faire le dépôt de son titre eu mains
de ce fonctionnaire, avant l'expiration du délai d'opposition.

Le défaut par le créancier d'opérer ce dépôt n'a pas
pour effet de prolonger le délai d'opposition, mais le juge
peut le prendre en considération dans son prononcé sur les
frais de l'opposition.

81. L'opposition suspend la poursuite. Lorsque le dé-
biteur ne conteste qu'une partie de la prétention du créan-
cier, la poursuite peut être continuée pour le surplus, no-
nobstant l'opposition.

82. Le créancier qui veut faire mettre de côté l'oppo-
sition agit par la voie de la procédure ordinaire.

Toutefois celui qui est au bénéfice d'un jugement exé-
cutoire ou d'un autre titre probant justifiant sa prétention.
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tel qu'une reconnaissance constatée par écrit, peut obtenir
du juge par la voie sommaire la main-levée de l'opposition
et la reconnaissance de son droit.

Dans ce cas le juge assigne les parties à bref délai et
prononce en la forme sommaire, d'après les dispositions des
articles suivants.

Sont assimilés aux jugements exécutoires les transac-
tions ou reconnaissances passées en justice.

83. Lorsque la poursuite est fondée sur un jugement
exécutoire rendu par une autorité judiciaire fédérale ou par
un tribunal du canton où la poursuite a lieu, la main-levée
de l'opposition est ordonnée, à moins que l'opposant ne
prouve immédiatement, par la production d'un écrit, que la
dette a été éteinte postérieurement au jugement, par paie-
ment ou autrement, ou qu'il établisse qu'elle est prescrite.

Si le jugement exécutoire ä été rendu dans un autre
canton, l'opposant peut en outre requérir que le créancier
soit tenu de justifier la compétence du tribunal qui a pro-
noncé et d'établir que le débiteur a éto régulièrement cité
ou légalement représenté.

Si le jugement a été rendu par un tribunal d'un pays
étranger avec lequel il existe une convention sur l'exécution
réciproque des jugements, l'opposant peut invoquer les
moyens réservés dans la convention.

84. Lorsque la poursuite est fondée sur un autre titre
probant, l'opposant n'est pas limité, dans sa défense, aux
moyens infirmant la validité ou la force probante du titre,
mais il peut faire valoir tout moyen de libération qu'il
peut justifier immédiatement par des allégués dignes de foi.

Les livres de comptabilité ou de ménage ne sont pas
envisagés comme des titres probants dans le sens de cet
article.

85. Le juge nanti en la forme sommaire de la demande
en main-levée de l'opposition prononce sur le fond du droit.
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S'il estime qu'il existe sur le bien-fondé de la préten-
tion du créancier des doutes qui ne puissent être levés dans
une procédure compatible avec la forme sommaire, il refuse
la main-levée de l'opposition, en réservant au créancier la
faculté de faire valoir ses droits en la forme ordinaire.

86. Celui qui a payé une somme, ensuite de pour-
suites auxquelles il n'a pas opposé, conserve, pendant six
mois, le droit de répéter par la voie de la procédure or-
dinaire ce qu'il aurait indûment pajé, à moins que la pour-
suite n'ait eu lieu en vertu d'un jugement.

En dérogation à l'article 72 du code fédéral des obli-
gations la seule preuve qui lui incombe est d'établir que le
paiement effectué n'était pas dû.

87. Les dispositions du présent chapitre ne sont pas
applicables en matière de poursuite rapide.

VI. Des fériés et suspensions.

88. Sauf en cas'd'urgence, aucun acte de poursuite ne
peut avoir lieu les dimanches ou les jours déclarés légale-
ment fériés, ni en dehors des heures habituellement con-
sacrées aux affaires.

89. Pendant la semaine qui précède les fêtes de Pâques,
de la Pentecôte, du Jeûne fédéral et de Noe'l, toutes les
notifications au débiteur et tous les actes d'exécution en
matière de poursuite sont suspendus pour n'être exécutés
qu'après ces fêtes.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas
à la poursuite rapide.

90. Aucune notification, ni aucun acte d'exécution en
matière de poursuite ne peut être opéré, contre un citoyen
astreint au service militaire, pendant la durée de son servire
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fédéral ou cantonal, ni contre les personnes placées ous son
autorité paternelle, maritale ou tutélaire.

Cette disposition n'est pas applicable aux employés
militaires, tels que les instructeurs, pendant le service d'ins-
truction.

91. Aucune notification, ni aucun acte d'exécution ne
peut être opéré, en vertu d'une dette grevant une succes-
sion, contre la masse de celle-ci, non plus que contre les
héritiers personnellement, pendant les délais fixes qui leur
sont accordés pour accepter ou répudier la succession.

Toutefois, la poursuite sur un gage paobilier ou immo-
bilier n'est ni interrompue, ni empêchée par cette disposi-
tion. L'héritier peut y défendre sans prendre qualité.

92. Lorsque la poursuite est dirigée contre un détenu
non pourvu d'un tuteur ou d'un curateur, et que l'autorité
tutélaire n'a pas l'obligation de lui en désigner un, le pré-
posé est tenu de lui accorder un délai pour se constituer
un représentant. La poursuite ne peut être commencée
qu'après l'expiration de ce délai.

93. Dans les cas prévus aux articles 89 à 92, les dé-
lais ne courent pas pendant la durée des suspensions qui
résultent de ces dispositions.

Titre II.

Poursuite par voie de saisie.

E. De la poursuite pour créances non garanties par gage.

94. Pour les créances non garanties par gage, la saisie
K, lieu conformément aux dispositions ci-après.



102

95. Après l'expiration du délai de vingt jours dès la
notification du commandement de payer ou, s'il y a eu
opposition, dès le moment où celle-ci a été définitivement
écartée, le créancier peut, pendant une année, requérir du
préposé qu'il procède à la saisie.

96. Lorsque le créancier justifie sa prétention par la
production d'un jugement exécutoire, d'une transaction ou
d'une reconnaissance passées en justice, il peut, moyennant
l'autorisation préalable du juge, requérir la saisie immédiate,
môme avant l'expiration des délais d'opposition. Dans ce cas,
l'opposition ne suspend pas la poursuite, mais seulement la
réalisation des objets saisis.

Le débiteur qui a opposé peut exiger du juge qu'il
assigne au saisissant un bref délai pour demander la main-
levée à l'opposition, à défaut de quoi la saisie tombe.

97. Dans les trois jours qui suivent la réception de
la demande, le préposé ou son personnel procède à l'exécu-
tion de la saisie.

Il réunit dans une seule exécution toutes les demandes
de saisie qu'il a en mains à ce moment contre le môme
débiteur.

Les demandes de saisie reçues dans les dix jours après
l'exécution de la première saisie sont admises à concourir
avec celle-ci. Dans ce cas, le préposé n'opère pas une nou-
velle saisie, mais complète la précédente jusqu'à concurrence
de ce qui est nécessaire pour garantir tous les créanciers
saisissants.

Dans une saisie ultérieure, les objets déjà saisis ne
peuvent être compris que pour leur plus-value.

98. Le préposé taxe les objets qu'il saisit.

Il n'en saisit que la quantité nécessaire pour satisfaire
en capital, intérêts et frais les créanciers saisissants.
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99. La saisie porte en première ligne sur les biens
mobiliers du débiteur, y compris ses créances. Les biens
J7nmobiliers ne sont saisis que dans les cas suivants :

1° lorsqu'il n'y a pas de biens mobiliers saisissables ;
2° lorsque les biens mobiliers saisissables ne suffisent pas

pour couvrir la créance ;
3° lorsque le créancier et le débiteur sont d'accord pour

demander que la saisie porte sur des biens immo-
biliers.

Dans l'exécution de la saisie, le préposé doit, autant
que possible, concilier les intérêts du créancier et ceux du
débiteur ; il doit, notamment, saisir les biens dont le dé-
biteur peut se passer plus aisément, de préférence à ceux
dont la privation est plus pénible.

100. Sont insaisissables :
1° les vêtements et effets personnels, ainsi que le coucher

nécessaires au débiteur et à sa famille ;
2° la batterie de cuisine indispensable et les ustensiles

de ménage les plus nécessaires ;
3° les outils, instruments et livres nécessaires au débiteur

et aux siens pour l'exercice de leur profession, art ou
métier ;

4° les denrées et provisions de ménage et le combustible
nécessaires à l'entretien du débiteur et de sa famille,
pour un mois ;

5° l'habillement, l'équipement, l'armement et le cheval de
service du citoyen inscrit dans les rôles militaires ;

6° la solde des milices ;
7° les pensions alimentaires attribuées en justice ou dé-

clarées insaisissables pai' celui qui les a constiuées à
titre gratuit, ainsi que les rentes constituées confor-
mément à l'article 521 du code fédéral des obligations;

8° les pensions constituées au profit de citoyens devenus
invalides au service militaire suisse ou à celui de la
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gendarmerie du pays, ou au profit de la famille d'uu,
citoyen qui a perdu la vie à l'un de ces services ;

9° les subsides périodiques alloués par une caisse de se-
cours en cas de maladie ou d'indigence ;

10° les pensions et indemnités allouées pour lésions cor-
porelles à la victime elle-même ou, en cas de mort, à
sa famille.

101. Les récoltes pendantes ne peuvent être saisies
savoir :

1° sur les prés, avant le 1er avril ;
2° sur les champs, avant le 1er juillet ;
3° sur les vignes, avant le 1er septembre.

Le préposé pourvoit par lui-même ou par un régisseur
à la perception des récoltes.

La réalisation ne peut avoir lieu avant la maturité.

La vente ou cession de récoltes pendantes faite à un
tiers avant les époques ci-dessus indiquées ne peut être
opposée au saisissant.

102. Les salaires, les traitements et autres revenus
alloués à raison d'emploi, les usufruits, les pensions de re-
traite, les rentes servies par des caisses d'assurance ou da
retraite, ne peuvent être saisis, contre la volonté du débi-
teur, que pour ce qui excòde 150 francs par mois.

Toutefois, lorsque la poursuite a lieu en vertu de
créances constituées à titre d'aliments, ou résultant de la
fourniture d'objets de première nécessité, la saisie peut porter
sur ce qui excède 50 francs par mois.

La saisie ne peut avoir lieu au plus tôt que dans le
courant du mois qui précède l'échéance.

La cession faite avant l'échéance ne peut être opposée
à la saisie.
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103. Les biens sur lesquels existe un droit de gage
ou de rétention ne peuvent être saisis par d'autres créan-
ciers que pour leur plus-value.

Si le préposé se nantit d'objets mobiliers, il est réputé
les détenir comme représentant des créanciers préférables.

Le produit de la réalisation des biens saisis est em-
ployé en première ligne à payer les créanciers qui sont au
bénéfice d'un droit de gage ou de rétention, sans qu'ils
aient besoin de faire un acte de poursuite.

104. Le débiteur est tenu d'indiquer au fonctionnaire
qui procède à la saisie, jusqu'à concurrence de ce qui est
nécessaire pour couvrir celle-ci, tous les biens qui lui ap-
partiennent, même ceux qui ne sont pas en sa possession, y
compris ses créances et ses droits coutre des tiers.

JL05. A la réquisition du fonctionnaire qui procède à
la saisie et pour autant que cela est nécessaire pour l'exé-
cution de celle-ci, le débiteur est tenu d'ouvrir tous les lo-
caux et tous les meubles dont il dispose. Au besoin, le con-
cours de la force publique peut être requis à cet effet.

Si le débiteur n'assiste pas lui-même à l'opération, la
présence d'un officier de police ou d'un membre de l'auto-
rité communale est de rigueur.

106. Si les biens à saisir sont situés hors de l'arron-
dissement où la demande de poursuite a été formée, la saisie
doit être requise du préposé du lieu où les biens se trou-
vent, par l'intermédiaire du préposé qui a rédigé le com-
mandement de payer.

107. Pour chaque saisie il est dressé un procès-verbal
ou acte de saisie, signé du fonctionnaire qui procède à l'opé-
ration et contenant l'indication exacte des biens saisis, ainsi
que de leur valeur estimative.
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Si les biens saisissables sont insuffisants ou font en-
tièrement défaut, l'acte de saisie mentionne cette cir-
constance.

L'acte' de saisie mentionne de plus, s'il y a lieu, les
prétentions de tierces personnes.

108. Dans les trois jours qui suivent la saisie, le
préposé en remet le procès-verbal au créancier, et si les
biens saisissables ont été insuffisants ou ont fait défaut, il
lui en donne acte (acte de défaut de biens).

109. Si le débiteur n'a pas assisté à la saisie, le pré-
posé est tenu de l'aviser sans retard, en lui donnant con-
naissance des biens qui ont été saisis.

110. Lorsque des objets trouvés en la possession du
débiteur sont désignés comme appartenant à un tiers ou
qu'un tiers revendique sur eux un droit de propriété ou de,
gage, le fonctionnaire saisissant, à défaut d'autres biens sai-
sissables en quantité suffisante, les place néanmoins sous le
poids de la saisie. Mention est faite au procès-verbal de la
prétention du tiers.

Si, dans les dix jours dès la saisie ou la communication
de l'acte de saisie, le débiteur ou le créancier déclare ne
pas admettre la prétention élevée par le tiers, le préposé
assigne au tiers un délai de vingt jours pour ouvrir son
action en revendication. Si le tiers n'agit pas dans le délai
fixé, il est réputé renoncer à sa prétention.

L'action en revendication est intentée au for de la si-
tuation de l'objet.

111. Le tiers auquel il n'a pas été fixé de délai pour
ouvrir action, conformément à l'article 110, ou qui prouve
qu'il n'a pas connu cette sommation en temps utile, peut
revendiquer les objets saisis ou leur produit jusqu'au mo-
ment de la distribution des deniers.
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II peut, même après la vente, revendiquer la chose,
dans les cas prévus aux articles 206 et 207 du code fédéral
des obligations.

112. Lorsque la saisie porte sur une chose qui est en
mains d'un tiers, le préposé ordonne à celui-ci de la dé-
livrer.

Si le tiers refuse la délivrance, soit qu'il conteste les
droits du débiteur ou qu'il prétende à un droit de gage, le
préposé en avise le créancier, lequel peut agir contre le tiers
par la voie de la procédure ordinaire, ou exiger que la saisie
porte sur d'autres objets.

Le préposé porte aussi la prétention du tiers à la con-
naissance du débiteur.

113. Lorsque la saisie porte sur des espèces, des bil-
lets de banque, des titres, des objets d'or ou d'argent, ou
sur d'autres objets de prix, le fonctionnaire qui procède à
la saisie les place sous la garde de son office.

Les autres objets mobiliers peuvent être laissés pro-
visoirement entre les mains du débiteur ou du tiers déten-
teur, à charge par eux de les représenter en tout temps.

Toutefois, à la réquisition du créancier ou d'office, le
fonctionnaire qui procède à la saisie desdits objets peut aussi
les prendre sous sa garde ou les confier à un tiers gardien.

114. Lorsque la saisie porte sur une créance résultant
d'une lettre de change ou sur un autre titre transmissible
par endossement, le fonctionnaire qui procède à la saisie se
nantit du- titre et pourvoit aux actes conservatoires et à
l'encaissement.

S'il s'agit d'autres créances ou de prétentions ayant
pour objet une chose mobilière, il donne au tiers débiteur
un avis écrit de la saisie, en lui faisant défense de payer
ou de s'exécuter entre les mains du poursuivi. Il avise pu-
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reillement le poursuivi et se nantit des titres ou documents
relatifs a la créance, qui se trouveraient entre ses main«.

115. La saisie portant sur un immeuble s'opère par
la notification, à l'office chargé de la tenue des registres
unciers et hypothécaires, d'un avis écrit désignant spéciale-

ment l'immeuble saisi et indiquant exactement les valeurs;
pour paiement desquelles la saisie a lieu.

L'office qui reçoit l'avis de saisie est tenu de l'inserir«
de suite au registre et d'en donner acte au préposé duquel
il émane.

Le préposé donne immédiatement avis de la saisie un
débiteur.

116. La saisie d'un immeuble comprend celle des
fruits civils et naturels qu'il produit dans l'intervalle qui
s'écoule entre la saisie et l'époque à laquelle l'adjudicataire
entre en jouissance.

Le préposé pourvoit lui-même ou par un régisseur à lu
gestion de l'immeuble et à la perception des fruits.

Si le débiteur est sans autres ressources, il peut être
prélevé sur ces fruits ce qui est nécessaire à son entretien
et à celui de sa famille.

117. Les dispositions des articles qui précèdent sont
applicables, par analogie, à la saisie de toute autre sorte de
biens, notamment a celle d'un droit d'usufruit ou d'uni!
part dans une succession indivise, une société ou toute autre
communauté.

Sont réservées les dispositions des articles 569, 607 et
694 du code fédéral des obligations.

Le proposé donne avis de la saisie à tous les tiers in-
téressés.

La saisie est réputée opérée dès que l'ordre a été notifié
au poursuivi de suspendre toute disposition à l'égard du
droit saisi.
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118. Le préposé inscrit dans un registre spécial les
saisies auxquelles il a procédé.

119. La réalisation des biens saisis s'opère d'office,
conformément aux articles 130 et suivants, sans que le
créancier ait besoin de former une nouvelle demande.

120. Si le produit des biens saisis ne suffit pas à dé-
sintéresser le créancier et qu'il existe encore d'autres biens
saisissables, l'office procède sans retard à une saisie supplé-
mentaire aux fins de couvrir le solde de la créance.

S'il n'existe plus de biens saisissables, le créancier con-
serve le droit de requérir dans la suite une nouvelle saisie,
s'il est encore dans le délai fixé par l'article 95, ou, dans
le cas contraire, de procéder par la voie d'une nouvelle
poursuite.

II. De la poursuite pour créances garanties par gage.

121. Lorsque la poursuite a lieu en vertu d'une créance
garantie par gage, elle doit tendre, en première ligne, à la
vente aux enchères ou à la réalisation des biens servant de
garantie ou de leurs fruits civils et naturels. Dans le cas de
l'article 173, le créancier peut aussi agir par voie de pour-
suite rapide.

Sont considérées comme créances garanties par gage, au
sens de la présente loi, tant celles qui résultent de charges
foncières que celles pour sûreté desquelles il existe une hy-
pothèque, un privilège spécial sur certains immeubles, un
gage mobilier ou un droit de rétention.

La disposition de l'alinéa premier s'applique à la pour-
suite pour le capital aussi bien qu'à la poursuite pour les
intérêts échus, dans la mesure où ces derniers sont légale-
ment garantis par le gage.

122. Les prescriptions relatives à la dénonciation des
créances hypothécaires et, en général, à leur échéance, sont
du domaine du droit cantonal.
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123. Outre les énonciations requises par les article?
52 et 75, la demande de poursuite et l'exploit portant com-
mandement de payer indiquent, d'une manière suffisante,
les biens affectés à la garantie, ainsi que le titre ou fonde-
ment juridique sur lequel repose le droit de gage.

124. L'exploit portant commandement de payer esî
adressé au débiteur: si c'est un tiers connu qui a constitué
le gage ou en est devenu propriétaire, un double do l'ex-
ploit doit aussi lui être remis.

125. Après l'expiration du délai de vingt jours dos lit
notification du commandement de p*yer, ou, s'il y a eu
opposition, dos le moment où celle-ci a été définitivement
écartée, le créancier peut, pendant une année, requérir du
préposé la réalisation du gage.

Le préposé en donne avis au débiteur.

126. Les articles 98, 1" alinéa, 110, 111, 112 e t i l i »
sont applicables à la poursuite sur gages.

127. Le paiement d'une prétention garantie par plu-
sieurs gages est imputé sur chacun d'eux en proportion de
son produit.

128. Si le produit du gage ne couvre pas la créance,
la poursuite peut être continuée, suivant la qualité du dé-
biteur, par la voie de la saisie, conformément aux articles 94
et suivants, ou par voie de faillite, conformément aux ar-
ticles 162 et suivants.

A moins qu'il ne se soit écoulé six mois dès la ventes

il n'est pas nécessaire de notifier un nouveau commandement,
de payer.

129. Le créancier qui estime le gage insuffisant peut,
même avant sa réalisation, requérir du préposé qu'il soit pro-
cédé à son évaluation. S'il résulte de cette taxe que la créance
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est a découvert, le créancier peut exiger, suivant la qualité
du débiteur, qu'il soit procédé par voie de faillite, conformé-
ment aux articles 162 et suivants, ou que le préposé com-
plète la poursuite sur le gage par la saisie d'autres biens,
conformément aux articles 94 et suivants.

III. De la réalisation des biens saisis et des gages.

1. De la réalisation des meubles.

130. Les biens mobiliers saisis ou les gages mobiliers
sont vendus aux enchères publiques vingt jours au plus tôt
et quatre mois au plus tard après la saisie ou la réception
de la réquisition de vente.

Sous réserve de ce qui est dit à l'article 132, il ne
peut être procédé à la vente avant l'expiration du délai fixé
par l'article 110 au tiers qui revendique des droits sur l'objet
saisi, ni aussi longtemps que l'action en revendication est.
pendante.

131. En vue de réunir en une seule et même vente
des objets appartenant à divers débiteurs, le préposé peut
prolonger d'un mois au maximum le délai de vente indiqué
à l'article précédent.

Au surplus, du consentement de toutes les parties, la
vente peut encore être différée, mais, si elle n'a pas eu lieu
dans les huit mois dès la saisie ou la réception de la réqui-
sition de vente, la poursuite est périmée.

132. Du consentement des parties, la vente peut, ex-
ceptionnellement, avoir lieu avant l'expiration du délai de
vingt jours fixé au premier alinéa de l'article 130.

Le préposé peut, de même, procéder à la vente avant
l'expiration dudit délai, si l'objet à réaliser est sujet à une
dépréciation rapide ou nécessite des frais d'entretien hors de
pi-9portion avec sa valeur.
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133. La vente des biens à réaliser est précédée d'une
publication indiquant le lieu, le jour et l'heure des en-
chères.

Le mode de publicité de cet avis, ainsi que le lieu île
la vente, est déterminé par le préposé de la manière qu'il
estime la plus favorable aux divers intéressés.

134. Si le débiteur, le créancier et les tiers intéressés
ont en Suisse une résidence connue ou un représentant, ils
sont informés, au moins trois jours à, l'avance, du jour, de
l'heure et du lieu de la vente.

Dans le cas contraire ils en sont avisés par voie de
publications, à moins que les frais de celles-ci ne soient hors
de proportion avec la valeur des biens à réaliser.

135. Le fonctionnaire qui procède à la vente des biens
à réaliser les proclame trois fois de suite ; après la troisième
proclamation, il les adjuge immédiatement au plus offrant.

S'il ne se présente pas d'enchérisseur, ou si le prix
d'estimation n'est pas atteint, le préposé remet la vente à
un jour ultérieur.

Ce renvoi ne peut être renouvelé.

136. La vente a lieu au comptant.
Le préposé peut toutefois accorder, pour le paiement et

sous les conditions qu'il juge nécessaires, un délai, qui ne
peut excéder vingt jours. En aucun cas la délivrance ne
peut avoir lieu autrement que contre paiement.

Si le paiement n'est pas effectué dans le délai fixé,
l'objet est soumis à de nouvelles enchères. Dans ce cas, le
précédent adjudicataire est tenu, s'il y a lieu, de la diffé-
rence réalisée en moins sur la vente, ainsi que de tout a,utre
dommage.

137. Les objets d'or et d'argent ne peuvent être ad-
jugés à un prix inférieur au prix estimatif du métal, le-
quel est, dans chaque cas, déterminé avant la vente.
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Si les enchères n'atteignent pas ce prix, le préposé peut
vendre les objets saisis de gré à gré, pourvu qu'il en retire
au moins le prix du métal.

138. Pour autant que cela est possible, la vente a
aussi lieu de gré à gré dans les cas suivants:

1° lorsque toutes les parties en font la demande;
2° lorsqu'il s'agit d'un titre ou de tout autre objet coté

au marché ou à la bourse. Toutefois, dans ce cas, la
vente de gré à gré n'est admissible que si le prix
réalisé est au moins égal au cours du jour.

189. Si l'objet à réaliser est une créance ou préten-
tion non cotée au marché ou à la bourse, il est vendu aux
enchères.

Toutefois, du consentement de tous les saisissants, le
préposé le remet en paiement, à sa valeur nominale, aux
saisissants, ou à l'un d'eux au profit de tous. Dans ce eus
les créanciers sont subrogés aux droits du débiteur jusqu'à
concurrence du montant de leurs créances.

Sous le même consentement, les saisissants ou l'un d'eux
peuvent à leurs risques et périls, mais sans préjudice à leurs
droits contre le débiteur saisi, agir contre le tiers pour faire
valoir leur prétention. Dans ce cas le produit sert en pre-
mière ligne à couvrir intégralement les frais de l'action et
les créances des saisissants qui l'ont entreprise.

140. Lorsque la poursuite porte sur toute autre sorte
de biens, notamment sur un droit d'usufruit, sur une part
dans une succession indivise, une société ou toute autre
communauté, le préposé demande au juge de fixer, après
audition de tous les intéressés, le mode de réalisation.

Le juge peut, suivant les circonstances, ordonner la
vente aux enchères du droit saisi, confier la réalisation à un
administrateur chargé d'agir vis-à-vis des tiers au nom des
créanciers et du débiteur, ou prendre toute autre mesure
qu'il juge utile.

Feuille fédérale suisse. Année XXXVIII. Vol. II. 8
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2. De la réalisation des immeubles.

141. Les biens immobiliers saisis et les gages immo-
biliers sont vendus aux enchères publiques trois mois au
plus tôt et huit mois au plus tard dès la saisie ou la réception
de la réquisition de vente.

Du consentement des parties la vente peut être différée
au delà de huit mois, mais, si elle n'a pas eu lieu dans les
deux années dès la. saisie ou dès la réquisition de vente, la
poursuite est périmée.

142. Deux mois après la saisie ou la réquisition de
vente, le préposé détermine aussi exactement que possible les
charges qui grèvent la propriété (hypothèques, rentes fon-
cières, redevances, xisufruits, etc.), en requérant à cet effet
un extrait du registre foncier (registre des hypothèques, con-
trôle des charges immobilières, etc.), et fait faire une esti-
mation sommaire de l'immeuble.

143. La vente est précédée d'une publication dans la
feuille officielle cantonale, donnée au moins un mois à l'a-
vance et indiquant le lieu, le jour et l'heure des enchères.

L'avis de vente peut être rappelé ; il peut aussi être
inséré dans d'autres journaux ou rendu , public par tout autre
moyen.

144. La publication dans la feuille officielle porte,
en outre, sommation aux créanciers hypothécaires, ainsi qu'à
tous autres intéressés, d'avoir à déclarer au préposé, dans
le délai de vingt jours, et en produisant les titres à l'appui,
les droits qu'ils prétendent avoir sur l'immeuble (tels que
les intérêts ou cens échus et n'ayant pas encore fait l'objet
d'une poursuite), ainsi que le montant de leurs frais.

A défaut par eux de faire cette déclaration dans le
délai fixé, les intéressés sont exclus de toute participation
au produit de l'immeuble, à moins que leurs droits ne soient
constatés par les registres publics.
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145. Un exemplaire de la publication est communiqué
au créancier, au débiteur et, s'il y a lieu, au tiers proprié-
taire de l'immeuble ayant une résidence connue ou un re-
présentant, ainsi qu'à tous les intéressés inscrits dans les
registres publics.

La question de savoir s'il y a lieu d'adresser également
une pareille sommation aux personnes qui sont au bénéfice
d'une servitude se règle d'après le droit cantonal.

146. Les conditions de vente sont déterminées confor-
mément à l'usage de la contrée et d'après la manière qui
paraît la plus avantageuse. L'avis de vente porte qu'elles
seront déposées au moins dix jours à l'avance chez le pré-
posé, où chacun pourra en prendre connaissance.

147. Les conditions de vente déterminent si l'immeuble
sera vendu franc et libre de toutes charges, ou, sinon, les-
quelles de ces charges (servitudes, rentes foncières, Gülten)
continueront, conformément au droit cantonal, à grever
l'immeuble nonobstant la vente.

148. Les conditions de vente indiquent quels sont les
frais a la charge de l'adjudicataire ; tous les auti'es frais
demeurent à la charge du débiteur.

149. Les conditions de vente peuvent porter qu'il sera
accordé à l'adjudicataire un terme pour le paiement, mais
ce terme ne pourra en aucun cas excéder six mois.

Alors même qu'un terme est accordé pour le paiement,
l'adjudicataire devient immédiatement propriétaire de l'im-
meuble, mais il ne peut entrer en possession qu'en fournis-
sant une garantie suffisante pour assurer, cas échéant,
l'intérêt du prix d'adjudication. En outre, le paiement du
montant de l'adjudication est assuré par l'hypothèque de
l'immeuble.

En aucun cas les créanciers ne peuvent être tenus
d'accepter des délégations sur l'adjudicataire.
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ISO. Lorsque les premières enchères atteignent ou dé-
passent le montant des créances • spécialement garanties par
l'immeuble, intérêts et frais compris, ainsi que celui de l'esti-
mation faite en vertu de l'article 142, l'adjudication a lieu
définitivement, après trois proclamations successives, en fa-
veur de l'enchérisseur le plus offrant.

191. Lorsque, à la première enchère, ce résultat n'est
pas atteint, le préposé remet la vente à un autre jour.

Dans ce cas, les derniers enchérisseurs sont déliés de
leur enchère.

152. La seconde enchère a lieu dans le délai d'un
mois après la première et ensuite d'un avis donné con-
formément à l'article 143.

Après trois proclamations successives, l'immeuble est
définitivement adjugé au plus haut enchérisseur, si son offre
couvre les créances préférables à celle de l'instant à la
poursuite.

Les charges foncières qui, d'après le droit cantonal, doi-
vent continuer à grever l'immeuble nonobstant la vente
(article 147), ne sont pas prises en considération pour dé-
terminer si l'offre est ou non suffisante.

S'il n'est fait aucune offre suffisante, la poursuite tombe,
pour autant qu'elle est exercée sur l'immeuble.

153. Si les conditions de paiement ne sont pas rem-
plies par l'adjudicataire dans le délai fixé, le préposé or-
donne immédiatement de nouvelles enchères.

Dans ce cas, le premier adjudicataire et ses cautions
sont responsables du découvert éventuel qui peut se pro-
duire ; ils répondent, en outre, de l'intérêt à cinq pour cent
l'an du prix de l'adjudication primitive, dès le jour de
celle-ci à celui de la vente effective, ainsi que des frais
occasionnés par le renouvellement des enchères.
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3. De la répartition du produit des biens réalisés.

154. S'il n'y a qu'un seul créancier, ou si le produit
net des biens réalisés suffit à désintéresser tous les créan-
ciers, la remise du produit ou sa répartition est effectuée
immédiatement, contre quittance, et, s'il y a lieu, contre
remise du titre constatant la créance.

Si la vente donne un excédant, celui-ci est remis à
l'ancien propriétaire.

Il est d'ailleurs sursis à tout acte ultérieur de liquida-
tion dès que le produit de la vente suffit à payer tous les
créanciers intéressés.

155. Lorsqu'il y a plusieurs créanciers et que le pro-
duit net des biens réalisés ne suffit pas à les payer tous in-
tégralement, le proposé établit un tableau de répartition
(état de collocation), à moins que les intéressés ne se
soient entendus à l'avance sur le mode de répartition. Si
le bien réalisé est un immeuble, ce tableau est établi d'après
les indications résultant des registres publics et des titres
produits au préposé.

156. Les frais de réalisation sont prélevés avant toute
répartition.

L'ordre des créanciers qui sont au bénéfice d'un gage
immobilier est déterminé d'après le droit cantonal. Les autres
créances sont colloquées d'après le rang qu'elles auraient
en cas de faillite.

Le capital de chaque créance est augmenté des intérêts
échus, pour autant qu'ils sont légalement admis, ainsi que
de l'intérêt courant, jusqu'au jour du paiement, et des frais
de poursuite.

Le droit cantonal détermine la mesure dans laquelle les
intérêts d'une créance garantie par un gage immobilier par-
ticipent à cette garantie.
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157. Le tableau de répartition est déposé chez le pré-
posé, qui donne avis de ce dépôt à chaque intéressé.

158. Le projet de répartition peut être attaqué par
une action intentée, devant le juge du lieu où s'opère la
liquidation, à ceux des intéressés dont l'opposant conteste
la créance ou le rang.

Cette action doit être annoncée au préposé dans le délai
de dix jours dès la communication du dépôt du tableau
de répartition. L'instant est tenu d'indiquer d'une manière
précise les modifications qu'il réclame.

Le préposé en donne connaissance aux intéressés et
assigne à l'instant, pour ouvrir action, un délai qui ne peut
excéder dix jours.

Le procès est instruit en la forme sommaire.

159. Jusqu'à droit connu sur l'opposition, les valeurs
sur lesquelles porte la contestation restent déposées dans la
caisse des dépôts et consignations ; celles qui ne donnent pas
lieu à contestation sont immédiatement distribuées.

160. Aussitôt que le tableau est devenu définitif, le
proposé procède à la répartition des valeurs.

161. Sauf convention contraire et sous réserve des
dispositions du droit cantonal sur les rentes foncières (Gül-
ten), les titres hypothécaires, qui ne sont pas remboursés ou
ne le sont pas intégralement, doivent néanmoins ótre remis
au préposé, qui fait procéder à la radiation de l'hypothèque
et délivre au créancier, s'il y a lieu, un acte de défaut de
paiement total ou partiel. Cet acte vaut comme titre probant.
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Titre III.

Poursuite par voie de faillite.

I. De la poursuite ordinaire par voie de faillite.

162. A l'expiration du délai de vingt jours dès la
notification du commandement de payer, ou, s'il y a eu
opposition, dès le moment où celle-ci a été définitivement
écartée, le créancier peut requérir du proposé que le débi-
teur soit menacé de faillite.

163. Avis de la commination de faillite est donné
par exploit au débiteur. L'exploit rappelle la créance, ainsi
que la date du commandement de payer, et indique que,
pendant les vingt jours dès la notification de la menace de
faillite, le débiteur sera admis à faire valoir auprès du
préposé ses motifs d'opposition à celle-ci.

164. Le préposé notifie cette commination au débiteur
dans les trois jours ou la remet à la poste dans les deux
jours au plus tard dès la réception de la demande.

165. En môme temps qu'il requiert que le débiteur
soit menacé de faillite, le créancier peut exiger du proposé
qu'il prenne inventaire de tous les biens du débiteur.

Si cette réquisition est faite, le préposé prend
inventaire en même temps qu'il notifie la menace de faillite.

L'opération est faite en présence du débiteur, si possible,
et au nom de tous les créanciers qui l'ont requise en ce
moment.

167. Sont compris dans l'inventaire tous les biens
mobiliers et immobiliers du débiteur, ainsi que ses créances.
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Dès la prise d'inventaire, le débiteur demeure respon-
sabje de tous les biens inventoriés, et il est tenu de les re-
présenter en tout temps, en nature ou en valeur, sauf ce
qui est nécessaire pour son entretien et celui de sa famille.

La prise d'inventaire n'empêche pas la réalisation des
gages ni les saisies pour créances mentionnées a l'article 193.

168. Les effets de la prise d'inventaire cessent de
plein droit quatre mois après sa date.

Elle ne peut être levée que du consentement de tous
les créanciers poursuivants.

169. Le débiteur qui entend opposer à la commination
de faillite doit en remettre la déclaration écrite au préposé,
avec l'indication de ses moyens, dans le délai fixé à l'ar-
ticle 163. Aussitôt après réception de l'opposition, le proposé
la transmet au créancier. Si celui-ci l'estime mal fondée, il
peut en nantir le juge en lui demandant d'écarter l'opposi-
tion et de prononcer la faillite.

Si le créancier n'use pas de ce droit dans le délai d'un
mois dès la communication de l'opposition, il est réputé
avoir admis celle-ci et ne peut plus demander la faillite
sans une nouvelle commination.

170. S'il n'a été formé aucune opposition pendant le
délai fixé à l'article 163, le proposé constate ce fait dans
un certificat qu'il délivre au créancier.

Moyennant la simple présentation de cette pièce et du
commandement de payer, le créancier peut requérir du juge
l'ouverture immédiate de la faillite.

Le créancier qui n'a pas donné suite à la réquisition
de faillite ne peut la renouveler qu'après un délai d'un mois
dès la précédente réquisition.

171. Soit dans le cas de l'article 169, soit dans celui
de l'article 170, le juge nanti d'une demande de mise en
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faillite assigne le débiteur et le requérant à une audience
qui ne peut pas être rapprochée de moins de trois jours.

Il est tenu de prononcer immédiatement l'ouverture de
la faillite, sauf dans les cas suivants :

1° lorsqu'il y a eu violation des règles essentielles de la
procédure, notamment lorsque le débiteur ne rentre
pas dans la catégorie des personnes énumérées aux
articles 49 et 50, ou s'il s'agit d'une créance pour
laquelle la poursuite doit avoir lieu par voie de saisie ;

2° si le débiteur justifie immédiatement, par un écrit, que,
postérieurement à la notification du commandement
de payer, la créance a été acquittée en capital, in-
térêts et frais ;

Si la faillite est refusée, les effets de la prise d'inven-
taire cessent de plein droit.

172. Le droit du créancier de requérir l'ouverture de
la faillite est périmé par un an à dater de la notification du
commandement de payer. Toutefois, s'il a été formé oppo-
sition, le temps qui s'est écoulé dès le jour où l'action a
été intentée jusqu'à droit connu est ajouté à ce délai.

II. De la poursuite rapide par voie de faillite.

173. Le créancier qui agit en vertu d'un effet de
change ou d'un chèque peut requérir du préposé la pour-
suite rapide, lorsque le signataire du titre rentre dans la
catégorie des débiteurs indiqués aux articles 49 et 50, alors
même que la créance est garantie par un gage.

174. Le préposé ne peut refuser de procéder à la
poursuite rapide que si le titre du créancier n'est pas trouvé
régulier ou que le débiteur ne rentre pas dans la catégorie
indiquée à l'article précédent.
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En cas de refus, le porteur de l'effet de change ou du
chèque peut recourir à l'autorité chargée de la surveillance,
dans les dix jours dès la communication du refus.

175. En cas de poursuite rapide, le préposé adresse
immédiatement au débiteur un commandement de payer.
Outre ce qui est exigé par l'article 75, ce commandement
de payer porte sommation au débiteur de payer la valeur
réclamée dans le délai de trois jours, à moins qu'il n'ait été
autorisé dans ce délai, par le juge compétent, à, former op-
position. Il avise de plus le débiteur que, faute par lui de
payer dans le délai fixé, il pourra être immédiatement dé-
claré en faillite.

Si la poursuite ne tend pas à obtenir le paiement, mais
des garanties (articles 747 et 748 du code fédéral des obli-
gations), la sommation indique cette circonstance.

176. Le juge compétent est tenu d'autoriser l'oppo-
sition sans conditions :

1° lorsqu'elle se fonde sur la violation de règles essen-
tielles de la procédure, notamment lorsque le débiteur
ne rentre pas dans la catégorie des personnes énumérées
aux articles 49 et 50, et que les moyens présentés
par le débiteur paraissent justifiés ;

2° lorsqu'elle se fonde sur la fausseté du titre et que
celle-ci parait vraisemblable ;

3° lorsqu'elle se fonde sur ce que le porteur de l'effet
ou du chèque a reçu paiement de la dette ou a con-
senti à la remise de celle-ci, et que le débiteur fournit
immédiatement une preuve écrite du paiement ou de
la remise de la dette ;

4° lorsque le débiteur présente un moyen de défense
admis en matière de change et que ce moyen résulte
de faits qui paraissent vraisemblables.
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Lorsque l'opposition se fonde sur d'autres moyens, le
juge ne peut l'autoriser que moyennant dépôt à bref délai
de la somme qui fait l'objet de la poursuite.

177. Si le juge refuse d'autoriser l'opposition, il peut
exiger, s'il y a lieu, que le créancier fournisse caution
(0. 812).

178. La décision qui autorise ou refuse l'opposition
est immédiatement communiquée d'office au créancier. Si
le débiteur n'a été admis à opposer que moyennant un dé-
pôt et que celui-ci ait été effectué dans le délai fixé par le
juge, le créancier est, de plus, invité à ouvrir action, dans
le délai de vingt jours, en paiement de l'effet de change ou
du chèque. A défaut, par le créancier, d'agir dans ce délai,
le dépôt est restitué à celui qui l'a effectué.

179. Le créancier et le débiteur peuvent, dans les
trois jours, recourir à l'instance supérieure contre toute
décision autorisant ou refusant l'opposition ou ne l'admet-
tant que moyennant dépôt de la somme réclamée, ou exi-
geant du créancier une caution.

Le recours n'est suspensif que sur décision de l'autorité
judiciaire auprès de laquelle il est porté ou de son pré-
sident.

180. Si, dans le délai fixé, le débiteur ne paie pas,
ou ne fournit pas de garanties (0. 747 et 748), ou n'est
pas autorisé à faire opposition, ou ne fournit pas le dépôt
exigé de lui, le créancier peut, à l'expiration de ce délai,
suivre à la poursuite, en requérant du juge la mise on
faillite immédiate du débiteur.

Il peut aussi demander la prise d'inventaire conformé-
ment aux articles 163 à 166.

Le juge est tenu de prononcer l'ouverture de la faillite
sur le vu du commandement de payer et du titre.
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181. S'il n'est pas formé opposition et que, néanmoins,
le créancier laisse écouler un mois dès l'expiration du délai
accordé au débiteur par le commandement de payer, sans
requérir l'ouverture de la faillite, la poursuite rapide est
périmée.

Dans ce cas, le créancier peut, à son choix, procéder
par la voie d'une nouvelle poursuite rapide ou suivre à
la poursuite, sans nouveau commandement de payer, par la
voie ordinaire.

III. Des autres cas de faillite et de la liquidation des
successions vacantes.

182. En dehors des cas où la poursuite elle-même
tend à la faillite, celle-ci peut être prononcée par le juge
contre toute personne :

1° sur la demande d'un créancier, si le débiteur n'a pas
de domicile connu, ou s'il est établi qu'il a pris la
fuite dans l'intention de se soustraire à ses engage-
ments, qu'il a commis ou tenté de commettre des actes
en fraude des droits de ses créanciers, ou qu'il a
celé ses biens dans les poursuites dirigées contre lui
par voie de saisie ;

2° sur la demande du débiteur, s'il entend faire abandon
de ses biens à ses créanciers.

La faillite peut en outre être prononcée contre les
sociétés anonymes et les associations, dans les cas prévus
aux articles 657 et 704 du code fédéral des obligations.

183. Contre les débiteurs, individus ou sociétés, men-
tionnés aux articles 49 et 50, la faillite peut aussi être
prononcée par le juge, même en dehors de toute poursuite,
à la réquisition d'un créancier qui établit que le débiteur
est insolvable.
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184. Dans les cas prévus à l'article 182, 1°, et à
l'article 183, le débiteur est assigné à bref délai et en-
tendu, si possible.

185. Les successions que l'autorité compétente a décla-
rées vacantes sont liquidées par le préposé. Le produit en
est affecté en première ligne au paiement des créanciers.
Les dispositions du livre III sont applicables à la liquida-
tion et à la répartition de l'actif.

IV. Dispositions communes.
186. La faillite est prononcée par le juge dans le

ressort duquel le débiteur a son domicile en Suisse ou l'avait
en dernier lieu s'il est en fuite ou décédé. S'il y a plu-
sieurs domiciles, la faillite est prononcée là où le débiteur
a en Suisse son domicile principal (articles 55 et suivants).

187. Le créancier qui requiert l'ouverture de la fail-
lite répond des frais faits jusqu'à la première assemblée des
créanciers (article 240), pour autant qu'ils ne sont pas cou-
verts par la masse.

Le juge peut exiger de lui qu'il en fasse l'avance.

188. Le juge nanti d'une demande de mise .en faillite
peut, môme avant de statuer sur cette demande, ordonner
toutes mesures conservatoires qu'il juge nécessaires (prise
d'inventaire, mise sous scellés, séquestre, nomination d'un
gardien, etc.).

189. Il y a recours à l'autorité judiciaire supérieure
contre la décision du juge prononçant ou refusant l'ouver-
ture de la faillite. Ce recours doit être exercé dans les dix
jours à dater de la communication de ladite décision.

Il n'est suspensif que sur décision de l'autorité judi-
ciaire auprès de laquelle il est porté ou de son président.

L'autorité qui donne au recours un effet suspensif prend
les mesures conservatoires. mentionnées à l'article précédent.
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190. Dès que la déclaration de faillite est devenue
exécutoire, elle est communiquée d'office au préposé du-for
de la faillite.

Il est procédé ultérieurement comme il est dit au livre
troisième.

Titre IV.

Dispositios spéciales à certaines créances.

a. Loyers et fermages.
191. La poursuite tendant au paiement de loyers ou

fermages a lieu conformément aux prescriptions de la pré-
sente loi et, en outre, d'après les règles suivantes :

1° à la demande du créancier, l'avis comminatoire prévu
aux articles 287 et 312 du code fédéral des obliga-
tions est inséré dans le commandement de payer, et
celui-ci ajoute que, passé le délai légal, le créancier
pourra requérir l'expulsion immédiate du locataire ou
du fermier;

2° dans le cas où la loi n'accorde qu'un délai de six jours
pour le paiement du terme (article 287 du code fé-
déral des obligations), le commandement de payer est
notifié immédiatement et le délai pour former oppo-
sition est réduit à trois jours ;

3° après l'expiration du délai légal (articles 287 et 312
du code fédéral des obligations), le créancier impayé
peut requérir de l'autorité compétente l'expulsion im-
médiate du preneur.

192. Môme avant d'avoir formé une demande de pour-
suite, le bailleur peut requérir l'assistance du préposé, afin
d'être protégé provisionnellement dans l'exercice de son droit
légal de rétention (articles 294, 295 et 297 du code fédéral
des obligations).
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Dans ce cas, le préposé procède ainsi qu'il est prescrit
pour la saisie de choses mobilières. En attendant les me-
sures prises par le préposé, le bailleur peut, s'il y a péril
dans la demeure, requérir l'assistance de la force publique
ou des autorités communales.

b. Contributions publiques.

lï>3. La poursuite tendant au paiement de contribu-
tions publiques, ainsi que d'autres valeurs dues à la Confé-
dération, à un canton ou à une commune, en vertu des
prescriptions du droit public, pénal, fiscal ou administratif
(patentes, amendes, contributions aux caisses d'assurance
instituées par l'état, émoluments dus à une administration
publique, etc.), a toujours lieu par voie de saisie.

Les dispositions des titres I et II du livre deuxième
sont applicables à cette poursuite.

Toutefois, il est réservé aux cantons de ne permettre
l'opposition que sous certaines conditions (autorisation préa-
lable du juge, dépôt de la valeur réclamée, etc.), de fixer
les cas où elle peut avoir lieu et d'obliger l'opposant à de-
venir demandeur au procès. L'opposition doit cependant être
toujours permise si l'opposant prouve immédiatement, par
la production d'un écrit, que la dette a été éteinte par paie-
ment ou autrement, ou qu'il établisse qu'elle est prescrite.

Titre V.

Du séquestre.

194. Le créancier d'une dette échue ou non peut,
dans les cas suivants , obtenir le séquestre des biens du
débiteur :

1° lorsque le débiteur n'a aucun domicile fixe ;
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2° lorsque le débiteur cherche dolosivement à se soustraire
à l'exécution de ses engagements, par exemple, en pre-
nant la fuite, en manifestant l'intention de s'éloigner
de son domicile, ou en celant ses biens ;

3° sur les biens de personnes qui sont en passage ou qui
fréquentent les foires et les marchés, pour les créances
que leur nature rend immédiatement exigibles ;

4° contre des débiteurs domiciliés hors de la Suisse, pour
les obligations qui doivent s'exécuter en Suisse, et,
marne pour celles qui doivent s'exécuter au domicile
de ces débiteurs, lorsque le créancier ne pourrait y
faire valoir ses droits qu'avec de grandes difficultés;

5° sur les biens du débiteur contre lequel le créancier a
obtenu un acte de défaut de biens, conformément aux
articles 108 et 270.

Sont réservés les cas où le séquestre est interdit par
les traités.

199. Le séquestre est accordé, à la requête du créan-
cier , par le juge du lieu où se trouvent les objets à se-.
questrer.

Le créancier répond des dommages et intérêts que le
séquestre peut entraîner.

Pour sûreté de cet engagement le juge peut exiger de
lui un dépôt ou un cautionnement.

196. Le séquestre est annoncé au débiteur par exploit
signé du juge qui l'a accordé. L'exploit énonce :

1° le nom et le domicile du créancier et, s'il y a lieu,
de son mandataire ;

2° la désignation du débiteur et le lieu de son domicile
ou de sa résidence ;

3° la créance en vertu de laquelle le séquestre est opéré ;
4° le motif du séquestre (article 194) ;
5° les objets sur lesquels il doit porter ;
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6° la mention que le créancier répond des dommages et
intérêts, et que, pour sûreté de cet engageaient, il a
fourni cautionnement ou dépôt ou, cas échéant, qu'il
en a été dispensé ;

7° le domicile élu par le créancier, s'il est domicilié hors
de l'arrondissement de poursuite.

197. A la réquisition du créancier, l'exploit de séquestre
est immédiatement notifié par le préposé, lequel procède en
même temps à son exécution.

Moyennant l'autorisation du juge, le séquestre peut être
notifié et exécuté même en dehors des heures habituellement
consacrées aux affaires et nonobstant fériés ou suspensions.

198. L'exécution du séquestre a lieu comme suit :
1° lorsqu'il s'agit d'immeubles, par une notification faite

conformément à l'article 115 ;
2° lorsqu'il s'agit de biens mobiliers qui sont en la pos-

session du débiteur ou du créancier, par la prise d'in-
ventaire de ces biens, leur taxe, au besoin par leur
mise sous scellés, leur déplacement ou la nomination
d'un gardien ;

-3° lorsqu'il s'agit de biens mobiliers qui sont entre lus
mains de tiers, par la défense qui leur est faite de se
dessaisir jusqu'à règlement définitif du séquestre ; au
besoin il peut être nommé un gardien ;

4° lorsque le séquestre porte sur des créances appartenant
au débiteur, par l'avis donné au tiers saisi de ne faire
au préjudice du ^séquestre aucun paiement. Le tiers
peut déposer la somme en mains du préposé.

En tout cas, le préposé ne doit exécuter le séquestre
que dans la mesure de ce qui est strictement nécessaire pour
garantir le créancier.

Les articles 98 à 105, 107 à 109, 113, 114, 117 et
118 sont applicables à l'exécution du séquestre.

Feuille fédérale suisse. Année XXXVIIL Vol II. 9
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199. Le créancier qui a fait opérer un séquestre avant
le commandement de payer est tenu de remettre au préposé
une demande de poursuite dans les dix jours dès la notifi-
cation du séquestre.

Dans tous les cas où. un séquestre a été opéré, si le
débiteur fait opposition à la poursuite, le préposé en avise
immédiatement le créancier et celui-ci est tenu d'ouvrir,
dans les dix jours dès cette communication, action en main-
levée de l'opposition ou en reconnaissance de son droit, si
cette action n'est pas déjà pendante.

Lorsque le créancier laisse écouler l'un ou l'autre de
ces délais sans intenter la poursuite ou sans ouvrir action,
le juge ordonne, à la demande du débiteur, la levée du
séquestre.

200. Le débiteur qui estime ne pas se trouver dans
l'un des cas où le séquestre peut être opéré, ouvre action
contre le créancier en main-levée du séquestre et, cas échéant,
en dommages et intérêts. Cette action peut être intentée au.
for du séquestre.

Si le débiteur fait opposition à la poursuite et que le
créancier ouvre action pour faire écarter cette opposition, le
débiteur peut joindre à ses moyens de libération sa conclu-
sion reconventionnelle en nullité du séquestre et, cas échéant,
en dommages et intérêts.

201. S'il n'a pas été formé opposition au commande-
ment de payer, ou si l'opposition a été mise de côté, il est
suivi à la poursuite par voie de saisie" ou par voie de faillite,
suivant la qualité du débiteur. Le séquestre cesse de dé-
ployer ses effets dès que le préposé a procédé à l'exécution
de la saisie ou à la prise d'inventaire (articles 165 et 228).

Le séquestre ne crée pas un droit de préférence en
faveur de celui auquel il a été accordé, mais lui donne le
droit de concourir avec les créanciers qui, postérieurement
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au séquestre, auraient saisi les biens sur lesquels il a porté.
Le créancier peut aussi, même en cas de faillite, prélever
par préférence sur ces biens les frais qui lui sont dus en
raison du séquestre.

202. Le débiteur peut, jusqu'à l'exécution de la saisie
ou à la prise d'inventaire, rentrer en possession de ses biens
moyennant dépôt ou cautionnement reconnu suffisant par le
juge qui a accordé le séquestre. Dans ce cas, le séquestre
est levé et la poursuite s'exerce sur le dépôt ou le cau-
tionnement, si, au moment de la saisie ou de la prise d'in-
ventaire, les biens séquestrés ne sont pas représentés.

Livre troisième.

De la faillite.

Titre premier.

Des effets juridiques de la faillite.

I. Des effets de la faillite sur les biens du débiteur.
203. Dès l'ouverture de la faillite le débiteur perd

tout droit de disposer de sa fortune et de l'administrer.

204. Sont nuls de plein droit tous les actes par les-
quels le débiteur aurait disposé de ses biens après l'ouver-
ture de la faillite.
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Cependant si, avant que l'ouverture de la faillite (ne
fût publiée, le débiteur a payé à l'échéance un billetj de
change souscrit par lui ou une lettre de change tirée sur
lui, le paiement est valable pourvu que le porteur de l'effet,
n'ait eu aucune connaissance de la faillite et que, en cas de
refus de paiement, il eût pu exercer utilement contre des
tiers le recours admis en matière de change.

205. Dès l'ouverture de la faillite le débiteur ne peut
recevoir aucun paiement. Quiconque paie ou s'acquit, e autre-
ment d'une obligation entre ses mains, n'est libéré, Vis-à-vis
des créanciers du failli, que si et pour autant que la somme
ou la chose se retrouve dans les biens de ce dernier.

Toutefois le débiteur du failli qui, avant la publication
de l'ouverture de la faillite, s'est acquitté d'une dette eu
mains de celui-ci, est libéré, à moins qu'il n'ait connu la
faillite.

206. Est en outre annulable tout acte du failli anté-
rieur à la faillite, dont la nullité peut être poursuivie par
l'action révocatoire prévue aux articles 41 à 46.

207. Les biens dont le failli perd la disposition forment,
en quelque lieu qu'ils se trouvent, une masse unique qui est
affectée au paiement des créanciers.

Ceux qui lui échoient par succession jusqu'à la clôture
de la faillite rentrent dans cette masse.

208. Ne sont pas compris dans la masse les biens
trouvés en la possession du failli, mais réclamés pas des tiers
qui justifient en être propriétaires.

Les effets de change, valeurs commerciales et autres titres
remis au failli uniquement pour les encaisser, ou avec la stipu-
lation expresse qu'ils servent de couverture (provision) pour des
paiements futurs déterminés, ne sont pas non plus compris
dans la masse si, lors de l'ouverture de la faillite, ces valeurs
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n'ont pas encore été acquittées et se trouvent en mains du
failli ou de son représentant.

209. Si le failli a vendu, avant l'ouverture de la fail-
lite, des choses appartenant à autrui, le propriétaire a le
droit, en remboursant ce que la masse a à réclamer sur ces
objets, d'exiger la remise du prix d'achat s'il a été payé à
la masse, ou la cession du droit contre l'acheteur pour le prix
d'achat non payé.

210. Les choses vendues et expédiées au débiteur peu-
vent être revendiquées par le vendeur qui n'en a pas encore
reçu le prix lorsque la mise en possession (0. 203) n'est
survenue qu'après l'ouverture de la faillite. c

Toutefois, ce droit ne peut plus s'exercer si la masse
paie le prix d'achat ou si, avant la publication de la faillite,
les choses ont été vendues ou remises en gage à un tiers de
bonne foi, sur lettre de voiture, connaissement ou lettre de
chargement.

211. Lorsque des choses vendues ont été livrées au
débiteur avant l'ouverture de la faillite, le vendeur non payé
ne peut en réclamer que le prix par la voie de l'intervention,
alors même qu'il se serait expressément réservé la faculté
de se départir du contrat en cas de non paiement.

212. Les biens sur lesquels il existe des droits de gage
(article 121) rentrent néanmoins dans la masse qui seule est
chargée de les réaliser, mais leur produit est affecté en pre-
mier lieu au paiement des créances que ces droits de gage
garantissent. Le surplus seul rentre dans les biens à distri-
buer à l'ensemble des créanciers.

213. Aucune poursuite n'est permise contre le débiteur
ou sur les biens de la masse dès l'ouverture de la faillite.
Les poursuites commencées sont annulées de plein droit. Les
frais suivent le sort de la créance.
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Sauf les cas d'urgence, les procès civils commencés avant
l'ouverture de la faillite, soit par le débiteur, soit contre lui,
sont suspendus jusqu'au moment où la masse a été mise en
mesure de se déterminer sur la continuation de ces procès.
La suspension ne s'applique pas aux procès concernant des
causes d'injures, de lésions corporelles, de mariage et d'état
civil, non plus qu'aux procès en réclamation d'aliments.

II. Des effets de la faillite sur les droits des créanciers.

214. L'ouverture de la faillite rend exigibles vis-à-vis
du failli et de la masse les créances qui existent contre le
fajjli, quelle que soit l'époque de leur échéance.

L'escompte au taux d'intérêt légal est déduit du capital
des créances non échues qui ne portent pas intérêt.

215. L'ouverture de la faillite fait courir les intérêts
de toute créance contre le débiteur dès le jour de l'ouver-
ture de la faillite. Cet intérêt est au taux de 5°/0 par an.

216. Lorsqu'une créance est soumise à une condition
suspensive ou à un tei'me incertain et que les parties ne
peuvent s'entendre à l'amiable pour fixer son mode de règle-
ment, le créancier est colloque pour l'entier de sa créance,
mais les répartitions à lui afférentes sont déposées à la caisse
des dépôts et consignations jusqu'à la réalisation de la con-
dition ou l'arrivée du terme.

217. Les prétentions qui ne consistent pas dans le
paiement d'une somme d'argent se transforment de plein droit
en une créance en argent correspondant à la valeur de la
prestation.

218. Les créanciers ont le droit, dans la faillite d'un
débiteur, de compenser leurs créances, même si elles ne sont
pas échues, avec celles que le failli peut avoir contre eux.
La compensation n'est cependant pas admissible:
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1° quand un débiteur du failli n'acquiert une créance
contre lui que postérieurement à l'ouverture de la
faillite;

2° quand un créancier du failli ne devient qu'après l'ou-r
verture de la faillite débiteur du failli ou de la^-masse.

En cas de faillite d'une société anonyme, les versements
arriérés sur les actions ne peuvent être compensés avec des
créances contre la société. De même les obligations au porteur
ou les coupons ne peuvent être compensés avec ce qui est
du à la société (0. 136).

219. La compensation peut être contestée lorsqu'un
débiteur du failli a acquis, avant l'ouverture de la faillite,
mais alors qu'il avait connaissance de l'insolvabilité de son
créancier, une créance contre lui, en vue de se procurer ou
de procurer à un tiers par la compensation un avantage au
préjudice de la masse (0. 137).

220. Lorsqu'il existe un contrat bilatéral conclu par
le failli et imposant encore à ce dernier des obligations, la
masse peut, à son cboix, reprendre l'opération en lieu et place
du failli, si la prestation de ce dernier n'a pas un caractère
personnel, ou renoncer à exécuter le contrat.

Si elle reprend l'opération, l'autre partie peut exiger des
garanties pour l'exécution des prestations de la masse
(0. 96). Si, par contre, cette dernière renonce à exécuter
le contrat, l'autre partie peut réclamer, par intervention, des
dommages et intérêts, si cette renonciation lui cause un
préjudice.

Sont réservées les dispositions du code fédéral des obli-
gations sur le bail à loyer et le bail à ferme (0. 288 et
315).

221. Les créances résultant de cautionnements con-
sentis par le failli sont admises dans la masse, encore qu'elles
ne eoient pas échues. La masse est subrogée aux droits du
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créancier contre le débiteur principal et les coobligés, à teneur
de l'article 504 du code fédéral des obligations, pour le mon-
tant du dividende qu'elle a payé. Toutefois, en cas de faillite
du débiteur principal, ou d'un coobligé, elle ne peut con-
courir^avec le créancier non intégralement payé que sous lea
réserves indiquées aux articles suivants.

222. Lorsque plusieurs personnes solidairement engagées
pour une môme dette, soit comme débitrices, soit comme
cautions, sont simultanément en faillite, le créancier fait
valoir sa créance entière dans la faillite de chacune d'elles.

Le dividende auquel il a droit se calcule dans chaque
masse d'après le chiffre intégral de la créance. Toutefois il
ne peut recevoir, en tout, une somme supérieure à ce chiffre.

223. Les diverses masses n'ont pas de recours les une»
contre les autres pour les dividendes qu'elles ont payés, tant
que la somme totale de ces différents dividendes ne dépasse
point la somme due au créancier.

Lorsqu'elle la dépasse, l'excédant est dévolu aux niasses
qui ont payé au delà de la pai't dont elles étaient chargées
entre coobligés. Mais si les coobligés étaient garants les
uns des autres, l'excédant est dévolu à ceux des coobligés
qui ont les autres pour garants, selon l'ordre des engage-
ments.

224. Si le créancier porteur d'engagements solidaires
entre un débiteur en faillite et d'autres coobligés a reçu,
avant la faillite, un acompte sur sa créance, il n'est inscrit
dans la masse que sous déduction de cet acompte.

Par contre, le coobligé ou la caution qui a fait le paie-
ment partiel est inscrit dans la masse pour le montant de
cet acompte. Mais le créancier a le droit de prélever jusqu'à
son parfait paiement le dividende attribué à ce coobligé ou
à cette caution. Le coobligé prélève après le créancier ce qui
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lui revient au cas où il aurait payé au delà de sa part à la
dette.

225. Dans la faillite personnelle d'un associé en nom
collectif, les créanciers de la société ne sont colloques que
pour le solde de leurs créances, après déduction de ce qu'ils
ont reçu ou de ce qu'ils auront à recevoir dans la faillite
de la société.

Pour le paiement de ce solde par les associés, les ar-
ticles 222 à 224 sont applicables.

226. Les créances qui ne sont pas au bénéfice d'une
garantie spéciale sont colloquées dans l'ordre suivant sur le
produit des biens à distribuer à l'ensemble des créanciers-

Première classe,
a. Les gages des domestiques et le traitement des commis

et des employés de bureau, pour l'année qui précède
la déclaration de la faillite;

.6. les salaires des ouvriers travaillant à la journée ou à
la pièce, des ouvriers de fabrique et des autres per-
sonnes travaillant à la journée ou à la semaine, pour
le dernier trimestre avant la déclaration de la faillite j

c. les créances du médecin et du pharmacien, ainsi que
les autres frais faits pour soins donnés au débiteur
ou aux siens pendant le dernier semestre avant la dé-
claration de la faillite.

Deuxième classe.
Les créances de personnes sous tutelle ou curatelle, pour

le montant total de ce dont le failli, en sa qualité de tuteur
ou curateur, est devenu leur débiteur, ainsi que pour tou&
les dommages et intérêts dont il est passible envers elles.

Ces créances ne sont placées dans ce rang que si la
faillite a été déclarée durant l'administration du tuteur ou
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curateur ou dans l'année dès le moment où cette adminis-
tration a pris fin.

En cas de procès ou de poursuite le temps de sa durée
<est ajouté à ce délai.

Troisième classe.

Sous la môme réserve, les créances des enfants du failli,
pour leur fortune propre dont leur père ou mère a été l'ad-
ministrateur légal.

Quatrième classe.

La moitié de la fortune que la femme du failli a ap-
portée à son mari lors du mariage, ou qu'elle a acquise du-
rant le mariage par héritage ou par donation provenant de
tiers, mais seulement lorsque cette fortune se trouve, en vertu
de la loi, sous l'administration du mari.

La valeur des biens mobiliers ou immobiliers administrés
par le mari, et que la femme a été autorisée par le droit
cantonal à reprendre en nature, est imputée sur cette moitié
privilégiée. Il en est de même des sommes qu'elle a reçues
ensuite de gages que le mari aurait constitués en sa faveur.

Cinquième classe.

Toutes les autres créances, y compris celle de la femme
pour la moitié non privilégiée de sa fortune.

227. Tant que les créanciers formant une classe ne
sont pas complètement payés, les classes suivantes ne reçoivent
rien.

Les créanciers appartenant à la même classe concourent
«ntre eux à droits égaux.

Les créanciers au bénéfice d'une garantie spéciale no«,
entièrement payés sur les biens qui leur sont affectés ren-
trent, pour le surplus de leur créance, dans îa classe à la-
quelle ils appartiennent.
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Titre IL

De la procédure en cas de faillite.

I. Fixation de l'actif de la masse et appel aux créanciers.

228. Dès que le préposé a reçu la communication
officielle de l'ouverture de la faillite, ainsi que cela est pres-
«rit à l'article 190, il pourvoit immédiatement à la fixation
de l'actif de la masse, en procédant à la prise d'inventaire
et à la taxe de tous les biens du failli.

229. Le préposé fait partout où il est besoin les per-
quisitions nécessaires pour découvrir les objets appartenant
à la masse, où qu'ils se trouvent.

Pour les biens qui se trouvent dans un autre arron-
dissement de poursuites, le préposé requiert le concours du
préposé du ressort, lequel le lui prête sur sa seule réquisition.

Le préposé se fait délivrer un extrait du registre foncier
{cadastre) pour constater quels sont les immeubles qui ap-
partiennent au failli.

Le failli est tenu de le renseigner sur l'état de sa for-
tune et de ne cacher ni soustraire aucun objet.

Le préposé doit provenir le failli de l'obligation qui lui
est imposée à cet égard, en l'avertissant qu'il ne peut l'en-
freindre sans s'exposer à des poursuites pénales.

Si le débiteur est mort ou en fuite, les mêmes devoirs
incombent aux membres de sa famille qui faisaient ménage
commun avec lui.

280. Le failli doit rester à la disposition de l'admi-
nistration de la masse pendant toute la liquidation, à moins
qu'il n'en soit expressément dispensé.

Il peut y- être contraint par la police.
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H n'a droit à aucune assistance de la masse. Toutefois
l'administration de la masse peut, suivant sa libre appré-
ciation, lui allouer une assistance équitable, notamment^si
elle le retient à sa disposition pour le service de la liqui-
dation.

Le préposé décide, en outre, si et pendant combien de
temps le failli et sa famille pourront rester en jouissance
du logement qu'ils occupent.

231. Le préposé ferme à clef ou met sous scellés les
magasins, les dépôts de marchandises, les ateliers, etc. du
failli, à moins que ces établissements ne puissent être admi-
nistrés, jusqu'à la première assemblée des créanciers, sous
un contrôle offrant à la masse les garanties nécessaires.

Il prend sous sa garde l'argent comptant, les valeurs,
les livres de comptabilité, les livres de ménage et les autres
écrits de quelque importance.

Quant aux autres biens, il les met sous scellés aussi
longtemps qu'ils ne sont pas inventoriés. Les scellés peuvent
même être maintenus si le préposé l'estime nécessaire.

Il pourvoit à la garde des objets appartenant au failli,
situés en dehors des locaux habités ou utilisés par ce
dernier.

232. Le préposé laisse à la disposition du failli les
objets énumérés à l'article 100. Il les mentionne néanmoins
dans l'inventaire.

Sont de même compris dans l'inventaire et estimés les
objets réclamés par la femme et les enfants du failli ou
indiqués comme étant la propriété de tierces personnes. L'in-
ventaire mentionne ces revendications.

Lorsque le préposé conteste le mérite de la revendica-
tion, il assigne au tiers un délai de vingt jours pour ouvrir
son action en revendication. S'il n'est pas donné suite dans
ce délai à la réclamation, l'objet rentre dans la masse. Le
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"tiers peut toutefois, jusqu'à la distribution finale des deniers,
réclamer la chose ou son produit, en prouvant qu'il n'a pas
connu la sommation à temps utile.

233. Lorsque l'inventaire est terminé, le préposé le
soumet au failli, s'il est présent, en l'invitant à déclarer s'il
le reconnaît complet et exact.

La déclaration du failli est portée sur l'inventaire et
signée par lui.

234. Lorsque le préposé n'a découvert aucun bien en
dehors de ceux qui sont réservés au failli, ou que les biens
de la masse paraissent insuffisants pour couvrir les frais
d'une liquidation en la forme ordinaire, le préposé en fait
rapport au juge qui a ordonné la faillite.

Dans le premier cas, le juge prononce la clôture de la
faillite.

Dans le second cas, le juge charge le préposé de liquider
les biens de la masse en la forme sommaire. Le préposé
invite les créanciers, par avis dans la feuille officielle du
•eanton, à lui remettre leurs prétentions dans un délai de dix
jours. Il vend les biens de la masse au mieux des intérêts
des créanciers et en répartit entre eux le produit sans
formalités.

Dans l'un et l'autre cas, le préposé pourvoit à ce que
Ja déclaration de faillite et la clôture de la faillite soient
publiées sommairement dans la feuille officielle du canton
•et inscrites au registre du commerce, si le failli y est
inscrit.

Dans tous les autres cas il est procédé comme il est
dit aux articles suivants.

235. Le préposé publie l'ouverture de la faillite dans
le premier numéro de la feuille officielle cantonale.

S'il s'agit de personnes inscrites au registre du com-
merce, il pourvoit à l'inscription de l'ouverture de la faillite
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dans ce registre et à la reproduction dans la feuille fédérale
du commerce d'un extrait de la publication insérée dans la
feuille officielle du canton.

236. La publication dans la feuille officielle cantonale
contient :

1° la désignation exacte du failli et de son domicile ;
2° la sommation aux créanciers du failli et à tous ceux

qui ont des prétentions à exercer sur ses biens, d'an-
noncer par écrit au préposé, dans le délai d'un mois,
à dater du jour de la publication officielle, leurs créances
ou leurs droits sur des biens qui font partie de la
masse (intervention), en précisant ces droits et en
déposant leurs moyens de preuve (titres, extraits de
livres, etc.) ;

3° la convocation des créanciers à une première assemblée
qui aura lieu au plus tard dans les dix jours dès la
publication ;

4° la sommation aux débiteurs du failli et à ceux qui
détiendraient des objets lui appartenant, y compris les
créanciers gagistes et ceux qui sont au bénéfice d'un
droit de rétention, d'en donner avis au préposé dans
les dix jours dès la publication et de mettre à sa dis-
position les objets qu'ils détiennent, sans préjudice à
leurs droits de préférence.

237. Le préposé adresse par envoi non recommandé
un exemplaire de la publication à tous les créanciers connus.

238. Lorsqu'il s'agit de la liquidation d'une succession
vacante et que la renonciation des héritiers a déjà été pré-
cédée d'un appel public aux créanciers, le délai mentionné
à, l'article 236, chiffre 2, est réduit à dix jours et les créanciers
qui sont déjà intervenus sont dispensés d'intervenir à nou-
veau.
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239. Le préposé inscrit d'office dans la liste des créan-
ciers de la masse et avec l'intérêt courant les droits repo-
sant sur des immeubles de la masse et les créances spéciale-
ment garanties par ces immeubles, pour autant qu'il peut
les connaître par les registres fonciers et hypothécaires.

II. Administration et liquidation de la masse.

240. L'assemblée des créanciers, convoquée comme il
est dit à l'article 236, chiffre 3, se réunit aux jour, heure
et lieu fixés dans la convocation.

Les créanciers justifient de leur qualité par leur lettre
de convocation. Les mandataires en justifient par la produc-
tion de la circulaire adressée à leur mandant et d'un pou-
voir qui peut leur être donné par simple lettre.

Le préposé préside l'assemblée et pourvoit au secrétariat.

Il se fait assister par deux des plus forts créanciers
présents, qu'il désigne et qui forment avec lui le bureau
de l'assemblée.

S'il se présente des personnes non personnellement con-
voquées, qui se disent créancières du failli et demandent à
prendre part à la réunion, le bureau examine sommairement
leurs titres et décide souverainement si elles sont admises à
participer aux délibérations de l'assemblée.

Celle-ci est valablement constituée si les créanciers pré-
sents ou représentés sont au moins au nombre de cinq et
représentent plus du quart des créanciers- connus.

S'il ne se présente aucun créancier ou si le quorum
fixé à l'article précédent n'est pas atteint, le préposé en.
prend acte et il pourvoit dès lors, comme syndic de la masse.,
aux opérations de la liquidation, sous réserve d?s décisions
que pourra prendre l'assemblée des créanciers qui se réunir«,
après la clôture des interventions.
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241. Lorsque l'assemblée est valablement constituée,
le préposé lui présente un rapport sommaire sur la prise
d'inventaire et sur les intérêts de la masse.

Puis il soumet à l'assemblée la question de savoir de
quelle manière elle veut organiser l'administration de la
masse et procéder à la liquidation de celle-ci.

242. Les créanciers décident s'ils veulent confier cette
administration au préposé ou à un syndic spécial de leur
choix.

Dans l'un et l'autre cas, ils peuvent désigner un com-
missaire ou un collège de trois commissaires, dont les attri-
butions seront les suivantes :

1° contrôler la gestion du syndic, lui donner leur avis
toutes les fois qu'il le requiert et interjeter opposition
à toute mesure qui leur paraîtrait contraire aux in-
térêts des créanciers ;

2° autoriser la continuation du commerce ou de l'in-
dustrie du failli et en régler les conditions;

3° ratifier les règlements de compte et autoriser le syndic
à plaider, transiger ou compromettre ;

4° interjeter opposition aux interventions admises par le
syndic ;

5° autoriser les distributions de deniers en cours de liqui-
dation.

L'assemblée peut leur donner d'autres attributions, comme
aussi elle peut réduire à son gré celles qui sont ci-dessus
spécifiées.

243. Si la liquidation est confiée à un syndic spécial,
les créanciers peuvent décider qu'il sera assisté d'un conseil
judiciaire, qu'ils désignent ou dont ils confient le choix aux
commissaires, et qui aura pour mission d'assister le syndic,
en donnant son avis sur les questions de droit qui lui seront
soumises. Il pourra aussi être chargé des écritures.
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244. Le syndic, les commissaires et le conseil judi-
ciaire doivent être choisis au nombre des personnes qui
jouissent de leurs droits civiques. Ils ne peuvent être ni
parents ni alliés du failli en ligne directe ou en ligne col-
latérale jusqu'au troisième degré.

L'assemblée fixe les honoraires du syndic et du conseil
judiciaire ou charge les commissaires de les déterminer.

24o. Les créanciers peuvent, dans cette première assem-
blée, prendre eux-mêmes les résolutions que l'urgence réclame,
sur la continuation de l'industrie ou du commerce du failli, sur
la question de savoir si ses ateliers ou magasins resteront
ouverts et sous quelles garanties, sur les mesures à prendre
au sujet des procès en cours ou de la réalisation des droits
litigieux de la masse, ainsi que sur les ventes de gré à gré.

246. Toutes les décisions de l'assemblée sont prises à
la majorité absolue des créanciers présents ou représentés.
En cas de partage de voix, le préposé décide.

Le bureau tranche souverainement toute contestation
sui' la manière de compter les voix.

247. La nomination de tout syndic autre que le pré-
posé doit être soumise à l'approbation de l'autorité de sur-
veillance.

Les autres décisions de l'assemblée peuvent aussi être
portées devant cette autorité à la demande de tout créancier
opposant.

L'opposant s'adresse à cet effet par écrit à l'autorité de
surveillance dans les trois jours dès l'assemblée. L'autorité
prononce à bref délai, après avoir entendu le préposé et, si
elle le juge à propos, l'opposant et les créanciers qui en tont
la demande.

L'opposition n'est suspensive que si l'autorité de sur-
veillance ou son président le décident.

Feuille fédérale suisse. Année XXXVIII. Vol. IL 10
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248. Tant que la nomination d'un syndic spécial n'a
pas été approuvée par l'autorité de surveillance, c'est le
préposé qui remplit comme syndic les fonctions d'administra-
teur de la masse.

Dès qu'un syndic spécial entre en fonctions, le préposé
lui remet cette administration. Il conserve toutefois la garde
des objets dont il s'est nanti, à moins que les besoins de
l'administration n'en nécessitent la remise au syndic.

249. Aussitôt que le syndic a répondu aux interven-
tions, ainsi que cela est dit aux articles 257 à 263, il con-
voque à une nouvelle assemblée tous les créanciers dont il
a admis les prétentions, en tout ou en partie.

Le syndic présente à cette assemblée un rapport com-
plet sur la marche de la liquidation jusqu'à ce jour et sur
l'état de l'actif et du passif. Cas échéant, il fait rapport sur
les propositions qui sont faites en vue d'un concordat.

L'assemblée décide si elle confirme en leurs fonctions
le syndic, le conseil judiciaire et les commissaires, et prend
souverainement toutes les décisions qu'elle juge nécessaires
à l'intérêt de la masse.

Toutefois si elle décide de nommer un nouveau syndic,
son choix sera soumis à la ratification de l'autorité de sur-
veillance.

250. De nouvelles assemblées peuvent être convoquées
sur l'ordre de l'autorité de surveillance ou si le syndic ou
les commissaires le jugent nécessaire.

251. La seconde assemblée, ainsi que, cas échéant, les
assemblées ultérieures, sont présidées par le syndic.

Les règles fixées à l'article 240, concernant les pouvoirs
des mandataires, le secrétariat et la formation du bureau
sont applicables.
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252. Le syndic (préposé ou syndic spécial) administre
la masse et la représente en justice. Il est placé sous le
contrôle des commissaires, s'il y en a, et sous celui de l'au-
torité de surveillance. Il peut être en tout temps révoqué
par cette dernière. Les articles 11, 15 et 16 lui sont ap-
plicables.

253. Il est tenu pour chaque faillite un protocole
dans lequel il est pris note de tous les actes concernant la
faillite.

Ce protocole est ouvert à toute personne, pour autant
qu'elle justifie avoir un intérêt réel à en prendre connais-
sance.

254. Les biens appartenant à la masse sont vendus
en la forme déterminée aux articles 133, 135 à 141, 143,
146 à 153, ou de gré à gré si les créanciers le décident.

Les prétentions liquides sont réalisées par la voie de
poursuites ou au besoin par voie d'enchères publiques.

255. La rentrée des prétentions liquides se fait immé-
diatement, ainsi que la réalisation de valeurs cotées à la
bourse ou au marché et la vente des objets sujets à dépré-
ciation ou d'un entretien coûteux.

Les autres biens ne sont vendus qu'après la première
assemblée des créanciers qui suit la clôture des interventions.

256. Lorsque le syndic et, le cas échéant, les com-
missaires décident de ne pas faire valoir des prétentions
litigieuses de la masse, ceux des créanciers qui voudront
procéder à leurs risques et périls à la réalisation do ces pré-
tentions pourront exiger de la masse qu'elles leur soient co-
dées. Le produit de cette réalisation, s'il y en a un, servira
en première ligne à couvrir les créances des cessionnaires et
leurs frais. L'excédant seul sera versé par eux dans la masse.
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III. Fixation et collocatici! des prétentions, distribution
des deniers et clôture de la faillite.

257. Aussitôt après l'expiration du délai accordé pour
les interventions, le syndic examine le mérite des réclamation«
formulées.

Les interventions en retard sont encore admises jusqu'à
la clôture de la faillite, mais l'intervenant doit -payer les
frais occasionnés par le retard. En outre, il n'a aucun droit
aux répartitions ordonnées avant son intervention.

258. Le syndic demande au failli ou aux membres de
sa famille des explications sur chaque intervention. Le pro-
tocole mentionne spécialement, pour chacune d'elles, si elle
est admise ou contestée pai', le failli et, dans ce dernier cas,
pour quels motifs.

259. Si une demande n'est pas suffisamment justifiée,
le syndic peut ou l'écarter ou donner à l'intervenant un
délai pour la justifier.

260. Une intervention peut être écartée même si le
failli la reconnaît fondée, lorsqu'il y a des raisons de sup-
poser que la déclaration du failli repose sur une erreur ou
n'est pas digne de confiance.

261. Dans les vingt jours dès l'expiration du délai
d'intervention, le syndic dresse l'état de collocation d'après
les règles énoncées aux articles 212, 226 et 227. Si des
commissaires ont été nommés, cet état leur est soumis et
ils ont un délai de trois jours pour le modifier.

En cas de nécessité constatée, ces délais peuvent être
prolongés par l'autorité de surveillance.

262. Les prétentions écartées doivent aussi figurer
dans l'état de collocation avec mention des motifs du refus.
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263. L'état de eolloeation est déposé chez le préposé.
Le syndic porte ce dépôt à la connaissance des inter-

venants par insertion dans la feuille officielle cantonale.
Ceux des intervenants dont la prétention a été écartée

en tout ou en partie, ou qui n'ont pas été classés au rang
auquel ils prétendaient, en sont informés directement.

264. L'état de eolloeation peut être attaqué par une
action intentée, devant le juge qui a prononcé la faillite, à
la masse ou à ceux des créanciers dont l'intervenant con-
teste la créance ou le rang.

Cette action doit être annoncée au syndic dans le délai
de dix jours dès la communication du dépôt de l'état de
eolloeation. L'instant est tenu d'indiquer d'une manière pré-
cise les modifications qu'il réclame. Le syndic lui assigne,
pour ouvrir action, un délai qui ne peut excéder dix jours.

Le procès est instruit en la forme sommaire.

265. Lorsque le produit des biens vendus aux enchères
est rentré et que l'état de eolloeation est devenu définitif,
le syndic dresse le tableau de répartition des deniers.

266. Les frais de la faillite, c'est-à-dire tous les frais
faits pour l'ouverture de la faillite, l'administration et la
liquidation de la masse, sont prélevés en premier lieu sur
l'ensemble du produit des biens de la masse. Toutefois le
produit des biens affectés à un droit de gage ne supporte
que les frais de la réalisation de ce gage.

267. Le syndic dépose le tableau chez le préposé et
avise les créanciers, par la feuille officielle cantonale, qu'ils
peuvent en prendre connaissance dans les dix jours dès le
dépôt.

268. Aussitôt après le délai indiqué à l'article précé-
dent, le syndic procède à la distribution des deniers.
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269. Des paiements à compte peuvent être effectués
en tout temps durant le cours de la liquidation.

Dans ce cas, les sommes afférentes, cas échéant, aux
prétentions litigieuses sont mises à part.

270. En même temps qu'il distribue les deniers, le
syndic remet à chaque créancier, qui n'a pas été payé inté-
gralement, un acte constatant la somme qui est demeurée non
payée. Si l'intervention n'a pas été contestée par le failli,
ce fait est mentionné dans l'acte qui vaut alors comme titre
probant (article 84).

La créance ainsi constatée porte intérêt au 5 °/0 l'an,
sauf stipulation différente.

Elle est imprescriptible contre le failli; ses héritiers
peuvent se couvrir de la prescription si le créancier n'a pas
fait valoir ses droits dans l'année dès le décès du failli.

On ne peut en vertu de ce titre demander une nou-
velle mise en faillite du débiteur, à moins de prouver que
celui-ci a dès lors acquis de nouveaux biens.

271. Les créanciers qui ne sont pas intervenus dans
la faillite ne sont pas forclos de leurs droits, mais sont
soumis à la disposition du dernier alinéa de l'article 270.

272. Lorsque la liquidation est achevée, le syndic
présente un rapport final au juge qui a déclaré la faillite.
Le juge prononce la clôture de la faillite et ordonne la pu-
blication de cette clôture dans la feuille officielle du canton
et dans celle du commerce.

Si la gestion du syndic lui parait donner lieu à des
observations, le juge en t'ait part à l'autorité de surveillance.

273. Si, après la clôture de la faillite, on découvre
des biens, appartenant au failli, qui ont échappé à la liqui-
dation, le préposé les séquestre, les réalise et, sans nouvel
avis, en distribue le prix entre les créanciers perdants.
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274. Les masses en faillite doivent ótre liquidées dans
îe délai d'une année à dater de l'ouverture de la faillite.

L'autorité de surveillance peut prolonger ce délai en
•cas de nécessité dûment constatée.

IV. Révocation de l'ordonnance de faillite.
275. La révocation de la faillite et la réintégration

du failli dans la libre disposition de ses biens sont prononcées,
par le juge qui a déclaré la faillite, lorsque le failli lui
présente une déclaration signée de tous les créanciers inter-
venus et par laquelle ils renoncent sans condition à leurs
interventions.

Cette révocation peut être prononcée dès l'expiration du
délai fixé pour les interventions jusqu'à la clôture de la
faillite.

276. Le juge prononce de môme la révocation de la
faillite et la réintégration du failli dans la libre disposition
de ses biens lorsqu'il ratifie un concordat lié entre le failli
et ses créanciers, comme il est dit à l'article 40.

277. Lorsqu'une succession vacante a été soumise à
liquidation, conformément à l'article 185, et qu'il se pré-
sente avant la clôture de celle-ci un ayant droit à l'héri-
tage, qui s'est fait envoyer en possession, le juge arrête la
liquidation moyennant que l'héritier fournisse une garantie
suffisante pour le paiement des dettes.
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Livre quatrième.

Dispositions finales et transitoires.

Titre premier.

Dispositions finales.
27 8. Les pièces prévues dans la présente loi sont

exonérées du timbre. Cette disposition ne s'étend pas aux
actes des contestations qui naissent entre parties à l'oc-
casion des poursuites ou des faillites.

279. Le conseil fédéral édicté les tarifs et fait les règle-
ments et ordonnances nécessaires à l'application de la pré-
sente loi.

280. Les cantons arrêteront les dispositions législa-
tives nécessaires :

1° pour fixer les règles de procédure civile selon lesquelles
seront instruits les procès en la forme sommaire, pour
les cas où cette procédure est indiquée dans la pré-
sente loi. Les procès instruits en la forme sommaire

, devront être terminés dans un délai de trois mois dès
l'ouverture de l'action jusqu'au jugement rendu sur le
fond par la dernière instance cantonale ;

2° pour donner une sanction pénale à la présente loi.

En outre, les cantons désigneront, dans le même délai,
la caisse publique qui, sous leur garantie, sera chargée de
remplir les fonctions de caisse des dépôts et consignations
dans les cas prévus par la présente loi.

Les cantons soumettront à l'approbation du conseil
fédéral, avant la mise en vigueur de la loi, les lois et arrêté»
qu'ils auront édictés en conformité du présent article.
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281» U est réservé aux cantons de déterminer légis-
lativement, jusqu'à l'entrée en vigueur d'une loi fédérale
sur les droits politiques des citoyens suisses, les conséquences
qu'auront la saisie ou la faillite sur les droits politiques
du débiteur ou du failli, ainsi que les conditions et les
formes de la réhabilitation.

282. Il est réservé aux cantons d'organiser l'exercice
de la profession des agents d'affaires qui représentent les
parties dans les actes de la poursuite, ou de subordonner
cette profession à des conditions de capacité, de moralité ou
de solvabilité, ainsi que de fixer les émoluments auxquels
ces agents ont droit.

L'emploi de ces agents intermédiaires ne peut être rendu
obligatoire.

Leurs émoluments ne peuvent être nais à la charge des
débiteurs.

Titre II.

Dispositions transitoires.
283. La présente loi entrera en vigueur le

Toutes les dispositions contraires, tant du droit fédéral que
des législations cantonales, sont abrogées, sauf les exceptions
résultant des articles ci-après.

(La suite des dispositions transitoires fera l'objet de
propositions supplémentaires, après que la présente loi aura
été examinée en premier débat par les deux sections de-
l'Assemblée fédérale).
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À page 156 (Feuille fédérale suisse 1886, Vol. II).

Kanton Zurich.
Ergebnisse der Schtddbetreibung in den Jahren 188O — 1884.

Jahr.

1880
1881
1882
1883
1884

Summa

Rechtstrieb fiir nicht grundversicherte Forderungen.')

Zahl der angehobenen Betreibungen

für
laufende

Forderungen.

1

133 443
127411
121749
113551
108021

604175

für
Forderungen

mit
beweglichen
Pfändern.

2

1349
1291
1465
1316

823

6244

Total der
Rechtsbote
(Summe von

1 und 2).

3

134 792
128702
123214
114867
108 844

610 419

Zahl der
Pfändungen
(in Bnbrik 1).

4

47 339
42954
41189
39 756
37676

208 914
34.67 °/0

von Eubrik 1

Zahl der
vollzogenen
Pfandver-

silberungen
(Rubriken
2 und 4).

5

1602
1532
1479
1301
1004

6918
1.18 °/0

von Eubrik 3

Zalil der
durch-

geführten
Betreibungen

auf den
Konkurs.

6

6253
5533
5828
5013
4187

26814
4.89 °/0

von Knbrik 3>

Rechtstrieb für grund-
versicherte Forderungen.3)

Zahl der
Betreibungen.

7

14 954
13417

Zahl der
durch-

geführten
Betreibungen.

8

625
517

14411 ! 597 !
12754
14513

70049

460
385

2 584
3.69 °/0

von Eubrik 7

') Die Betreibung für nicht grundversieherte Forderungen geht zunächst auf Pfändung, bez. auf Versilberung
i den freiwillig bestellten Pfandes, kann aber mittelbar auch zum Konkurse des Schuldners fuhren, indem dt-v Gläubiger

in den Fällen, in welchen die Pfändung keine Deckung gewährt oder er durch die Pfandversilberung nicht gänzlich
befriedigtjVird,. befugt ist, den auf Konkurs gerichteten hohen Rechtstrieb anzuheben.

a) Der Keehtstrieb für grundversicherte Forderungen führt direkt zum Konkurse. :

I.



II.

Kanton Bern.
Anzahl der Schuldbetreibungen für nicht grundversicherte Forderungen

in den Jahren 1879—1882.

Amtsbezirke.

Aorberg
Aarwangen . . . .
Bern
Biel.
Burgdorf
Buren
Coui'telary . . . .
Delsbet'"' . . . .
Erlach
Fraubrunnen . . . .
Frei bergen . . . .
Frutiu en
Interlaken . . . .
Konolflngeu . . . .
Laufen
Laupen
Neuenstadt . . . .
Nidau
Niedersimmeutb.nl .
Münster . . . .
Obersimmenthal . .
Oberhasli
Pruntrut
Saanen
Seftigen
Seh warzen bürg . . .
Signau
Trachselwald . . .
Thun
Wangen

Total

1879

bis auf
Fr. 100.

i

1 919
2 670
4986
3483
1 706
1 917
5067
1 130
1 426
1527

984
2575
4 178
1 191
1 777

309
246
668

1 800
1 615

753
470

1 342
352

2455
1 156
1 518

964
3448
2344

55976
62.98 %

über
Fr. 100.

960
1041
4244
2445

989
752

1 113
743
451
784
883

2 170
2026

801
721
277
110
408

1 166
778
508
344

1 088
325

1 615
468
560

2025
1836
1273

32904
37.08 %

1880
i

bis auf
Fr. 100.

1 675
2562
4 191
3 221
1 730
1 805
3857
1 380
1291
1348

757
2036
3 395
1058
1 624

408
373
749

1 913
1 308

704
487

1273
334

2533
1073
1498
1 162
3 188
2 122

51 055
62.76 °/0

über
Fr. 100.

836
1 073
4668
1878

916
610

1 147
878
438
852
698

1509
1639

803
594
244
110
419

1 313
598
580
268

1032
296

1307
495
622

2022
1616

852

30313
37.35 %

1881

bis auf
Fr. 100.

1 993
2439
4 278
2700
2686
1 687
3878
1 156
1 419

921
695

1069
3809
1 046
1 305

298
312
590

1 579
1 738

550
513

1 Ï69
298

2 146
956

1 462
783

2 907
1 699

48081
65°/o

über
Fr. 100.

915
1010
4 162
1 669

777
615
853
485
480
591
586
944

1 543
725
540
221
108

. 347
845
640
558
309

1071
230

1 110
376
556

1 515
1 363

752

25896
35°/o

1882

bis auf
Fr. 100.

1 438
1 267
2719
2347

964
1 132
2433

881
675
798
487
675

2534
651
939
195
191
412
978
845
518
439

1 257
354

1 590
492
954
608

1886
1008

31 667
64.51 %

über
Fr. 100.

558
554

2719
1 320

497
406
424
407
185
363
399
505

1 189
539
319
178
85

190
636
431
362
268
804
230
801
240
372

1 084
967
397

17429
35.49 »/O

2
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Kanton

Ergebnisse der in den Jahren 1881—1884 durchgeführten Gant- un

Arntsteezirke.

1. Aarberg
2 . Aarwangen . . . .
3. Bern
4. Biel
5 . Buren . . . .
6. Burgdorf
7. Erlaeh
8. Fraubrunnen . . .
9. Frutigen

10. Interlaken . . . .
1 1 . Konolftngen . . . .
12. Laupen
13 Nidau
1 4 . Oberhasle . . . .
15 Saanen
16. Schwarzen bürg . . .
17. Seftigen
18 Si^nau
19. Obersimmenthal . .
20, Niedersimmenthal . .
21. Thun

i 22. Trachselwald . . .
23. Wangen

j

1881.

Anzahl.

10
15

155
32
12
14
27
8

28
17
5
8

33
19
4
8

19
15
8

15
75
3

24

554

Bet rag

der
anerkannten An-

sprachen.

Fr.

24938. 14
18864. 05

120996. 20
324685. 83

10 577. 90
46115. 93
43 221. 86
1 106. 57

70439. 58
74750. —
15651. 75
40069. 90

144 924. 60
18812. 54
17 082. 04

397. 98
30563. 18
56 770. —

6 734. —
1627. 20

41 456. 78

der
fruchtbaren An-

weisungen.

Fr.

17 652. 15
18093. 91
79976. 50

228 940. 66
7 538. 15

40374. 75
30 276. 50

395. 95
48259. 31
44354. —
12641. —
34289. 02

111 415. 60
12629. 60
13 333. 40

390. 38
23 673. 45
51 617. 35

5475. 55
1 505. 32

34. 739 35
14488. 75 12928. 45

172921. 62 121319. 16

1 297 196. 40 951819. 51

der nicht angewiesenen
Forderungen wegen

Erschöpfung des Werths
oder des Erlöses der

Pfandsache.

Fr.

7285. 99
770. 14

41 019. 70
95 745. 17

3 039. 75
5741. 18

12 945. 36
710. 62.

22 180. 27
30 396. —
3010. 75
5 780. 88

33 509. —
6 182. 94
3 748. 64

7. 60
6889. 73
5 152. 65
1 258. 45

121. 88
6 717. 43
1 560. 30

51 602. 46

345 376. 89

A. Alter Kz
1. I>nrelig:efiilirte <

1882.

Anzahl.

13
12

155
37
37
11
29

4
17 '
33 i

B etr ag

3 der
anerkannten An-

sprachen.

Fr.

82 321. 28
3228. 65

458220. 85
154218. 65
68875. 78
5441. 15

32963. 78
588. 90

25 790. 64
114617. 60

12 i1 1 256. 80
6

35 '
9
6v !

6 i
15
11 '
14
12 '
82 '

4 ;
24 '

584

i
1 i

2350. 78
35 214. 86
31407. 70
30 212. 39

398. 62
66868. 68
16 617. 15
47518. 39

der
fruchtbaren An-

weisungen.

Fr.

37006. 11
2 509. 10

329 680. 35
99 673. 56
48 813. 11
3231. 30

22442. 74
227. 57

23111. 56
53343. 60

der
Fo

Erse
oder

816. —
2241. 75 1 '

24994. 60
26291. 90
22 969. 22

351. 86
66395. 31
11 025. 85
41981. 24

6 528. 55 3 827. 20
92158. 65 • 74406. 82 .
37055. 60 j 25405. — !
14206. 63 i 5 765. 63 i

J

Bern.

d Geltstagslipidationen (faillites, cessions de biens, ventes forcées
ntonstheil.
^aiitliquiclatioiien.

icht angewiesenen
lerungen wegen
ipfung des Werths
des Erlöses der

Pfandsache.

Fr.

45 315. 17
719. 55

28 540. 50
54 545. 09
20 062. 67

2 209. 85
10 521. 04

361. 33
2679. 08

61 274. —
440. 80
109. 03

10 220. 26
5115. 80
7243. 17

46. 76
473. 37

5 591. 30
5 537. 15
2701. 35

17751. 83
11 650. 60
8441. —

'' 1 328 062. 08 926 511. 38 2oi 550. 70
,

, i

1883.

Anzahl.

6
14

B e t r a g

der
anerkannten An-

sprachen.

Fr.

1 160. 56
30003. 73

166 ü 390 565. 70
51
27
23
28
8

17
36

221 336. 36
20136. 57
22 540. 60
35 108. 43

2059. 28
29 183 65
91 295. 30

12 3 505. 51
13 :; 479. 30
28 71 970. 94

der
fruchtbaren An-

weisungen.

Fr.

1 028. 06
21 521. 63

305988. 15
147 590. 34

13275. 39
21 982. 13
20363. 38

872. 90
26453. 66
74412. —
2630. 21

413. 30
44847. 68

der nicht angewiesenen
Forderungen wegen

Erschöpfung des Werths
oder des Erlöses der

Pfandsache.

Fr.

132. 50
8482, 10

84577. 55
73 746. 02
6861. 18

558. 47
14745. 05
1 186. 38
2 729. 99

16883. 30
875. 30

66. —
27 123. 26

18 27 604. 22 \ 16 633. 32 10 970. 90
10 i, 31598. 62 , 25041. — , 6557. 62
9 ' 8984. 89 ' 8459. 75 525. 14

23 ! 74123. 60 ! 43272. 86 30850. 74
16 ' 12657. 20 6608. — 6049. 20
16 ;

: 89636. 08 i 53684. 99 35951. 09
19 : 18626. 26 11905. 90 6720. 36

119 ;> 75616. 60
3 '' 618. 90

62051. 86 13 564. 74.
212. — 406. 90

17 , 20237. 56 15221. 30 | 5016. 26

679 . 1279049. 86 924469. 81 354580. 05

i

1884.

Anzahl.

9
19 .

145
57 ;
25 '
16
27
11

6 «
47 ;
6
3

25
13
3
7 ,

26
12
11 '
21
97

6
13

605

i i i

der
anerkannten An-

sprachen.

Fr.

24276. 65
8458. 42

338893. 40
88689. 88
48 196. 79

2 768. 41
72099. 40
16635. 50
10613. 55

178017. 20
38221. —
10211. 75
87 449. 70
12207. 31
20 462. 82
12232. 81

148941. 80
18 279. 60
90065. 67
16681. 58
74 309. 65
11173. 25
15896. 40

1344782. 54

Bet

de
frnchtba

weisu

F

).

3

1

rag

r
•en An-
Qgen.

r.

16071. 80
5 133. 06

306626. 60
41 723. 11
38 7*9. 46
1 Trôl. 19

50 3|66. 12
13338. 09

86(92. 27
138 5121. •-

24 MO. 95
5067. 20

63 390. 95
9 5J59. 61

15 7^00. —
11 SQQ. 06
821
11 1
608

41. 78
22. 40
00. 99

8637. 80
57 1
9 2
82

9878

50. 20
03. 15
55. 99

43. 78

i

der nicht angewiesenen i
Forderungen wegen

Erschöpfung des Werths !

oder des Erlöses der
Pfandsache. '

Fr. .

8204. 85
3 325. 36

32266. 80 ,
46966. 77

9 427. 33
1007. 22

21 733. 28 •
. 3 297. 41

1921. 28
39 496. 20
14110. 05

5 144. 55
23 858. 75

2647. 70 •
4 762. 82 i

732. 75 ;
66 800, 02

7 157. 20 ;

29 264. 68 '
8043. 78 \

11 159. 45 .
1970. 10
7640. 41

356 9ÜS. 76



4

^Lmtsbez

•

irke.

3. Bern .
4 Biel . . . . .
5. Buren .
6. Burgdorf
7 Erlach . . . . .
8. Fraubrunnen

1 0 Interlaken . . . . .
11. Konolfingen
1 2 . Laupen . . . . .
1 3 Nidau . . . .
14. Oberhasli
15. Saanen . .

17 . Seftigen . . . . . .
18. Signau
19 Obersimmenthal
20. Niedersimmenthal .
21 Thun
22. Trachselwald
23. Wangen . .

* In die Klasse III lit. a werden die Forder

Anzahl.

35
47

261
53
29
50
21
43
21
35
25
17
39
16
4

12
30
27

5 '
5 Ì

94
19
66

954

ungen, v

der anerkannten
Ansprachen in
Klasse III a.*

Fr.

99338. 07
! 102505. 61

2520456. 11
539 119. 65

| 154051. 08
1 352924. 27

400068. 49
145928. 43
134741. 90
184355. -
47 509. 52

147683. 59
167015. 66

28 766. 89
10190. 47
25354. 89
88223. 53

128836. — j
2806. 15
6255. 40

362320. 85
105380. 751

366876. 67

6 120 708. 95

reiche ein Pfandr«

II.

Kanton Bern. — A. Alter Kantonstheil.

1881.

B e t r a g

der fruchtbaren
Anweisungen in

Klasse lila.

Fr.

88872. 48
91 188. 21

2 255 140. 95
396 673. 49
125434. 55
308 192. 76
356821. .92"
132903. 20
125 203. 48
183759. —

39 030. 04
134396. 04
153309. 70

23494. 02
8433. 10

25 118. 04
85455. 22

116532. —
2 179. 60
3962. 80

338992. 64
90204. 10

273339. 35

5358636. 69

it auf zur Masse ge

der in Klasse III a
nicht zur An-

weisung gelangten
Ansprachen.

Fr.

10465. 59
11 317. 40

265 315. 16
142 446. 16

, 28616. 53
' 44731. 51

43246. 57
13025. 23
9 538. 42

596 —
8479. 48

13287. 55
13 705. 96
5272. 87
1 757. 37

236. 85
2 768. 31

12 304. —
626. 55

2292. 60
23328. 21
15 176. 65
93537. 32

762 072. 29

lörende Gegenstand

aller übrigen
anerkannten An-

sprachen.

Fr.

295 502. 20
118862. 89

2893524. 95
1323933. 65

200504. 58
503003. 90
790460. 61
318982. 52
284612. —
501 381. —
.62450. 30
109356. 38

: 245607. 44
38366. 80
21328. 35
34248. 77

137851. 53
142 134. —

8 132. 40
28447. 20

391 304 18
108704. 60
538874. 30

9 097 574. 55

e besitzen, bis zu £

der fruchtbaren An-
weisungen incl. die-
jenigen pfandrecht-

licn versicherten
Forderungen,

welche wegen Er-
schöpfung des

Werths der Pfand-
sache in einer

spätem Klasse zur
Anweisung ge-

langten.

Fr.

71 236. 39
41 910. 63

869 285. 98
245351. 12

76127. 98
174217. 14
521 619. 17
163010. 80
229503. -
257284. —
14397. 75
26985. 36
51 801. 88
20 836. 82

2 314. 65
7415. 55

60391. 17
47587. —

563. 76
8664. 95

119 809. 60
11988. 41

124 600. 68

3146909. 79

rkchöpfnng (les Wei
!. i

der
Verlustsummen.

Fr.

234731. 40
88269. 66

2 289 554. 13
1 221 028. 69

152993. 13
373518. 27
312088. 01
168996. 95
64647. 42

244693. —
56532 03
95 658. 57

207511. 52
22802. 85
20771. 07
27070. 07
80228. 67

106851. —
8195. 19

22 074. 85
294822. 79
111 892. 84

-507804. 94

6 712 737. 05

thes der Pfandsach«

Anzahl.

38
45

226
25
11
49
18
30
22
50
24
12
57
14
3

10 1
42 1
45 !
9

20 ;
70
20
40

880

s angewie

der anerkannten
Ansprachen in
Klasse III a.

Fr.

451 651. 98
152303. 45

2833137, 11
146701. 05

95 089. 50
233685. 27
Ï42 714. 70
125994. 81

50 792. 72
86832. —

195 348. 10
231 849. 21
319817. 56
43422. 78
15 295. 74
14286. 55

388605. 22
85 144. —
84700. 29

126793. 80
503 157. 42
48546. 38

714730. 12

7090599. 76

sen. (§584 des bei

der fruchtbaren
Anweisungen in

Klasse lila.

Fr.

407617. 05
137192. 93

2394143. 25
102959. 16
78904. 79

172017. 86
114874. 78
117305. 21
46288. 41
86509. —

168287. 95
213 392. 23
309384. 47

37 670. 20
13782. 77
13 225. 15

328170. 39
79 429. —
75844. 65

121 925. 36
462444. 73
40833. 65

593868. 64

6116071. 63

mischen Vollziehun|

d

v

V

1882.

B e t r a g

ai- in Klasse lila
nicht zur An-

'eisnng gelangten
Ansprachen.

Fr.

44034. 93
15 110. 52

438993. 86
43 741. 89
16184. 71
61 667. 41
27 839. 92
8689. 60
4504 31

323. —
27060 15
18456. 98
10433. 09
5 752. 58
1,512. 97
1 061. 40

60434. 83
5715. —
8855. 64
4868. 44

40712. 69
7 712. 73

120861. 48

974528. 13

rerfahrens in Schi

aller übrigen
anerkannten An-

sprachen.

Fr.

451 742. 09
250691. 97

3022495. 73
234910. 81

57752. 89
321 522. 83
100260. —
210 652. 43
121 336. 46
252584. —
186452. 66
274381. 27
424308. 25

73815. 63
9491. 56

14145. 61
250016. 10
158228. -
135215. 63
336841. 62
719017. 82

66957. 02
1 346 726. 06

9 019 546. 44

ildsachen).

der fruchtbaren An-
weisungen incl. die-
jenigen pfandrecht-

lich versicherten
Forderungen,

welche wegen Er-
schöpfung des

Werths der Pfand-
sache in einer

spätem Klasse zur
Anweisung ge-

langten.

Fr.

172456. 48
104263. 79

1 104947. 39
31 596. 65
24719. 79
82883. 10
57769. 88
43343. 05
32266. 95

131 783. —
44122. 01
71 374. 01

283603. 19
55637. 12
8931. 03
2 518. 40

96051 05
24952. —
25903. 07

170974. 17
153523. 98
11 990. 45

348179. 77

3087790. 33

der
Verlus tsummen.

Fr.

323320. 54
161 538. 70

2356542. 20
247056. 05
49217. 81

300307. 14
70 330. 04

175998. 98
93573. 82

121 124. -
169390. 80
221464. 24
151 138. 15
23931. 09
2073. 50

12688. 61
214399. 88
138991. —
118 168. 20
170 735. 89
606206. 53

62679. 30
1 119 407. 77

6910284. 24



II.
Kanton Bern. — B. Neuer Kantonstheil.

Districts.

Courtelary . . . .
Delémont . . . .
Franclies-Mouiasnes .
Laufon . . . .
Neuveville . . . .
Moutier
Porrentruy . . . .

Total pro 1881

Courtelary . . . .
Delémont . . . .
Franches-Montagnes .
Laufon . . . .
Neuveville
Moutier .
Porrentruy . . . .

Total pro 1882

Courtelary . . . .
Delémont . . . .
Franches-Montagnes .
Laufon . . . .
Neuveville . . . .
Moutier . . . .
Porrentruy . . . .

Total pro 1883

Courtelary . . . .
Delémont . . . .
Franches-Montagnes .
Laufon
Neuveville . . . .
Moutier . . .
Porrentruy . . . .

Total pro 1884

Fail l i tes.

ilontant des ;
£ créances "j Montant
•g privilégiées on , des
5 hypothécaires collocations.
" admises. j

Fr.

6 99 723. 40
3 37268. —

— 83 895. —
13 19 167. 88
1 —
2 21 310. —
5 6 200. -

30 267 564. 28

4 79 706. 50
3 99051. 81
5 51 237. 72
3 17210. 60

3 3329. —
4 149 865. —

22 , 400 400. 63

5 ' 51 745. —
2 1 645. 43
2 42 391. 86
5 26 655. 95

2 ' 29 780. —
2 '; 6 960. —

18 , 159 178. 24

3 83 940. 70
2 ; 1 429. 80

11 15897. 60

2 13 532. —
2 109115. —

20 223915. 10
1,

Fr.

83 577. 40
27439. 60
78085. 15
15 159. —

21 310. —
1 480. —

227051. 15

79 706. 50
78985. 25
47 106. 24
10 215. 85

3329. —
81 450. —

300792. 84

51 745. —
1256. 43

42391. 86
23289. 50

19751. —
6 960. —

145 393. 79

67 109. 70
1 371. 40

9 563. 05

13498. —
100785. —

192327. 15

Montant des
réclamations de
cette espèce non

snivies de
collocation utile.

Fr.

16146. —
9 828. 40
5809. 85
4008. 88

4720. —

40513. 13

20066. 56
4131. 48
6994. 75

68415. —

99607. 79

389. -

3 366. 45

10 029. —

13784. 45

16831. —
58. 40

6334. 55

34. —
8330. —

31587. 95

Montant totale
des réclamations
des créanciers

chirographaires.

Fr.

163280. 20
136260. -
87 190. 45
11 652. 04

2 756. 30
34968. —
72 490. —

508 596. 99

192326. 80
111 692. 40

42493. 76
4526. 45

47 396. —
26370. —

424805. 41

103497. 50
13 139. 75
84772. 45
12513. 58

148885. —
113 535. —

476343. 28

100990. 30
9276. 45

18430. 53

28787. —
31 570. -

189054. 28

Montant total
des collocations

obtenues
sur la masse

chirographaire.

Fr.

52.324, 90.
5 926. 50

12904. 95
31. —

8405. —
7285. — •

86877. 35..

61 460. —,
12733. 50
4317. 06

162. 50

6021. —
1 535. —

86229. 06

18 720. 30
5269. 45

36277. 65
. 17. 90

20812. —
4040. —

85 137._30;._

19 547. 20
34. 60

277. 50

1 402. —
4475. —

25736. 30

Montant total
des

pertes.

Fr:' '

12710l: .30.
140' 161; 90
•'80'095'. 35
15 629. 92
2756. 30

26 563. —
69.925. —

.46:2.232,: 77.

130 866.' 80
119 025.' 46
42 308. 18

' 11 358. 70
.1.-

' 41375!;-^.
' 93 2.50; — •;
:438..18i.„14

1 8;4 777.: .20:
i 8 US: 30
i 48 iUÏ. "80
' 15862. „13

•1 38 102.' —
: 109 '495'. ;^

..4<k.£90;.;l43l

9827.4. 10
9 300.. 25

24 487.. 58

27 419.' ;—
35 425. —

194905. 93

C e s s i o n s de biens.

' 
N

om
br

e.

34'
7
6

7
17
17

88'

23
14.
6'

1
9"

21

74

39:;

:7;:
3

5
5

11

70

31
13
'6

6
8

14

78

Montant de.-,
créances

privilégiées on
hypothécaires

admises.

Fr.

108886. 20
' 7898. 90
12 309. 20

81434. 30
125 791. —
206125. —

542444. 60

125 304. 80
46679. —

• 21 933. 70

' 71 291. —
114 200. —

379 408. 50

-145 754. 30
•-76763. 81
• ' " " • 255. 15

Ì42 737. 79
48 330. —

183-530. —

597 371. 05

236166. 10
132 269. 05
" 240. 30

75 271. 85
80056. -
41425. —

565428. 30

Montant-
dés

collocations.

Fr.

101 754. —
4067. 50

10041. 55

55477. 50
96756. —

171 205. —

439 301. 55

91 177. 40
34 144. 90
17 716. 45

60 338. —
71315. —

274691. 75

116130. 30
71 669. 70

255. 15

120832. 15
41 330. —
99215. —

449432. 30

136411. 70
90095. 95

240. 30

71 491. 90
68653. —
4840. —

371 732. 85

Montant des
réclamations de
cette espèce non

suivies de
collocation utile.

Fr.

7132. 20
3831. 40
2267. 65

25956. 80
29035. —
34920. —

103 143. 05

34127. 40
12534. 10
4217. 25

10953. —
42885. —

104716. 75

29624. —
5094. 11

21 905. 64
7000. —

84315. —

147938. 75

99 754. 40
42173. 10

3779. 95
11 403. —
36 585. —

193695. 45

Montant total
des réclamations
des créanciers

chirographaires.

Fr.

150508. 50
11 876. 80
6 522. 90

14038. 65
100 772. —
159200. —

442918. 85

124150. 60
14436. 45
15629. 40

5. —
22836. —
79 705. —

256762. 45

152 062. 90
175276. 15

9900. 15

41 157. 55
20292. —

162105. —

560 793. 75

154879. 90
29026. 61
32392. 27

67969. 55
22967. —
48 105. —

355340. 33

Montant total
des collocations

obtenues
sur la masse

chirographaire.

Fr.

24 803. 90
199. 45
70. 90

5015. 70
14112. —
40 320. —

84521. 95

57 691. 40
1 487. 60
. 77. 75

,4408. —
10675. -^

74339. 75

24639. 50
12912. 25
... 709. 25

5 895. 60
10447. —
2 790. —

5.7 393. 60

19813. 90
2801. 98

98. 80

33 790. 55
4488. —
9 875. —

70368. 23

Montant total
des

pertes.

Fr.

132 836. 80
! 15 508. 75

8719. 65

34979. 75
115695. —
153800. —

461 539. 95

100586. 60
- 25482. 95
: 19 768. 90

: 5. —
: 29 381. —
.111915. —

287139. 45

' 157 047. 40
S 167 458. 01
: . 9 190.. 90

57 167. 59
16845. —

243 630. —

651 338. 90

234820. 40
68 397. 73
32 293. 47

37958. 95
29 882. —
75 315. —

478 667. 55

Ten te s forcées .

N
om

br
e.

27
69
11
22
15
29
92

265

27
60
15
12

27
55

196

31
48
22
10

9
33
57

210

23
41
30
9

12
26
53

194

Montant des
créances

privilégiées on
hypothécaires

admises.

Fr.

59902. 90
268 806. —
51376. 75
54 755. 03

6636. 30
58 229. —

371715. —

871420. 98

33688. 50
273705. 20
130 559. 91

47 058. 04
2196. 75

51967. —
202410. —

741 585. 40

109039. —
68397. 15

157858. 65
39065. 62
11901. 55
63330. —

348 575. —

798166. 97

33036. 10
126326. 91
141 390. 68
49 302. 92
27984. 25
47 672. —

400385. —

826097. 86

Montant
des

collocations.

Fr.

26990. 20l!

136006. 30"
24481. 95,'

. 21 969.. 9.5
4537. 65

38840. —
201 590. -^

454416. 05.,

21 698. —
187 952. 05

74 775. 50
29755. 25- '

766. 75
37 566. —

113 590. —

466 103. 55,v
.. c t.!:

' 61 259.' 50'":
46 309. 70£
78 376. 45
20440. 35
5 839. 25

' 40 277; Ii

185'445. ;— r

' . ' -M". ..'-

437447. 25

' 24976. 10'
72 471. '40
66-875. '58
32 763. 57

• 16 684. '̂ ;

36 723. —
178245. —

428738. 65

Montant des
réclamations des

créanciers
chirographaires.

/ , rFr-----
•I"'Mi!ii.bn-JJS(i:-: 20 201.1SO
:'.":é'6&79«55>c
,":"2823. 30

14534. 01
6;062. 60

80J431. —
61-130.' —

25i!76i!.. èe

13J159. —
68)038. 25
35-568v ^

8;447':- 04
1Ì234C: 70

79Ì267. —
107J490. -^

sis'ao'à: 99
:j *«» K

47j 177'. ''60
28 033: S90
28343. 26
15*728. 20
5 589: '45

931 741; : —
147 1-10. t—

365 7~23. "41 j

Ç 881.. 30
64 047. 43 !
51 364. 71 |
12673. 25 ]

5 976.' 10
68 419. — i
71 180. —

280541. 79

Montant total
des collocations

obtenues
snr la masse

chirographaire.

Fr.

! 2004. —
j 5873. 60
! 808. 90
i 1 752. 95

"i 4272. 45
! 3292. —
! 9 960. —

i 27963. 90

i 505. 40
! 4594. 75
Ì 73. 50
: 11. 85
! 1 210. 90
; 3 023. —

15 860. —

25279. 40

5 381. 90
3306. 15
2675. 85
6171. 30

546. 50
' 3905. —
18 045. —

40031. 70

: 1 136. 90
8079. 75
6 980. 45

734. 90
2 739. 55
4594. —

12 685. —

36950. 55

Montant des
créances non

suivies de
collocations

faute de deniers
suffisants.

Fr.

51 109. 90
193505. 65
28909. 20
45566. 14

3 888. 80
96528. —

221 295. —

640802. 69

24644. 10
149 196. 65
91 278. 91
25 737. 98
1 453. 80

90 645. —
180450. —

563406. 44

89575. 20
46 815. 20

105 149. 61
28 182. 17
11 605. 25

112889. —
292195. —

686411. 43

13804. 40
109823. 19
118 899. 36
28477. 70
14536. 80
74 774. —

280 635. —

640950. 45



u.

Kanton Bern. — A. Alter Kantonstheil.
3. Greltstag-s-Liquidationen.

-Ajartsbezirke.

: .i -r,-^..--'i'.
• ".T? ' --f

.S •- ' "..r.-':.fj

^ :

1. Aarberg . . . • . -
2. Aarwangen . . ,. . .. ^

i 3. Bern . . . . ' „ • ' • • • , . - . '
4 . Biel . ; . . : . • • = . ,.- .

| 5. Bllren . . . . - - . - • . . •>,.. . . .
6- Burgdorf . •. • . t • <

l 7. Brlaeh . . . . - • ' . -.'-".• - ' ."
i 8. Pra,ubrunnen . . ;•".

9. Frutigen . .. . .;.-..-,.:.-. . . .
10. Interlaken . . . .- . . ..• -- . . .
11. KoQolfingen . . ; . . . . .
12. Raupen . . . . . ; • . . - . - . . .
13. Nidau ., . , ... .i,,;i,f...j. . . .
14. Oberhasli- . . '••:• (•;••...-". . . ' .
1)5. 9aa,nen . . . - . (•••••.-:•
16. Schwarzen twirg •-- .> .M-!\ :.
17. Seftigen . . . . .-•• , c .
18. §igna,i} . . .... ,-::} ,.;, , . •
19. Ohersimmenthal :. .-.••. j -.•• . . .
20. Niedersimmenthal . : > ~ : <•*> . . .
21. Thun . . . . .'-;' i."..;
22.. Trachsehvald . f . -.",., . . . . .
23. Wangen . . . ;. ... . . . . . .

1883.

Anzahl

42
49

216
88
16
44
21
28
11
82
30
14

.,50
. .15

6
. 7

39
<:43
16
13

•80
25
4:9

9S4

B e t r a g

der aberkannten
Ansprachen in
Klasse III a.

Fr.

369318. 97
642544- 03

2214390. 76
429948. 38
9078t 40

121 713. 79
97823- 22
83 327. 16
66635. 92

766 520. —
108260. 78
172 268. 03
509125. 58
89639- 21
71 094. 05
49 646. 78

674909. 58
80 926- —

384608. 94
95452: 30

640557. 30
230414: 36
444526: 45

8.434382: 99

,--v:Ai*fÌ5:«*cf
der fruchtbaren
Anweisungen in

Elasse lila.

Fr.

337 463. 22
420511. 63

1 682 904. 84
298 334. 70
84992. 85-

101 084. 91
72231. 12
73245. 08
56559. 41

753030. —
94465. 16

158994. 18
444062. 04
76131. 32
57032. 47
41 321. 02

629695. 81
68276. —

311 124. 31 ;

90759. 20
608828. 33
155.807. 55
425.490. 91

7 042 346. 06

£>m_-
der in Klasse III a

nicht znr An-
weisung gelangten

Ansprachen.

Fr.

31 855. 75
222 032. 40
531485. 92
131 613. 68

5 738. 55
20 628. 88

• 25 592. 10
*'•*'! 0 082. 08

10 076. 51
Ï3490. —

•'13 795. 62
13273. 85
65063 54
13507. 89.
14061. 58

^""•T8325,. 76,
45213. 77
12 650- —

'•'"-73484. 63
wa"i='4693. .10-

31 728. 97
'"'' '74606. 81

19 035. 54

1 392 036. 93.

aller übrigen
anerkannten An-

sprachen.

Fr.

445609. 23
2645736. 28
7126878. 48

417823. 20
111863. 60
274709. 49
116699. 55
153796. 01
81955. 75

3 289 868. —
117409. 28
114204. 18
475 552. 92
192663. 49
79 122. 77
25117. 63

1 392 805. 30
105 650. -
373092. 75
217 765. 51
810192. 17
301 813. 58
832579. 38

19702908. 55

der fruchtbaren An-
weisungen incl. die-
jenigen pfandrecht-

lich versicherten
Forderungen,

welche wegen Er-
schöpfung des

Werths der Pfand-
sache in einer

spätem Elasse zur
Anweisung ge-

langten.

Fr.

210486. 76
518 303. 68

3 742 020. 55
42874. 09
21 139. 09

183603. 94
34 304. 45
17612. 61
52047. 39

683066. —
24527. 63
67 125. 15

153 901. 58
43844. 31
24271. 82
6566, 41

295 139. 52
32091. -

135468. 76
129 352. 56
456920. 39
132 157.. 40
136980. 20

7143805. 29

der
Verlitstswnmen.

Fr.

266978. 22
2349465. —
3916343. 85

506562. 79
96463. 06

111 734. 43
107987. 20
146265. 48
39 984. 87

2620292. —
106 677. 27

603.52. 88
386 714. 88
162327. 07
68912. 53
26-8.76. 98

1 142 879. 55
86209. —

311108. 62
93 106;. 05

385 000. 75
244262. 99
714634. 72

13951140. 19

1884.

Anzahl.

28
37

181
48
27
52
22
25
10
65
28
13
30
11
8

13
56
37
16
13
58
24
33

835

B e t r a g

der anerkannten
Ansprachen in
Klasse lila.

Fr.

156285. 48
268430. 32

1 860 034. 83
822 298. 82
105918. 50
524102. 21
181807. 98
103487. 65
82550. 80

1 765 893. —
199 252. 20
124537. 07
115 579. 37
153391. 60
45.197. 03
27 790. 85

579 793. 36
90 837. —

141 534. 40
19589. 83

314842. 56
32203. 28

167370. 88

7882729. 02

der fruchtbaren
Anweisungen in

Klasse Üla.

Fr.

150 106. 04
241 685. 04

1 485 712. 17
643374. 59-
84653. 56

495351. 61
152 199. 82
90468. 71
77652. 43

1762590. —
182 234. 46
117 197. 96
92256. 49

130 217. 67
43 790. 84
25076. 95

476 276. 44
72256. —

126941. 48
16705 78

277 622. 45
23445. 95

148716. 76

6916533. 20

der in Klasse lila
nicht zur An-

weisung gelangten
Ansprachen.

Fr.

6 179. 44
26 745. 28

374 322. 66
178924. 23
21 264. 94
28 750. 60
29 608. 16
•13018. 94

4898. 37
3 303. —

17 017. 74
7339. 11

23 322. 88
23 173. 93
1 406. 19
2713. 90

103 516. 92
18581. —
14592. 92
2884. 05

37220. 11
8 757. 33

18654. 12

966 195. 82

aller übrigen
anerkannten An-

sprachen.

Fr.

386437. 96
551 340. 93

1434627. 23
1 508 573.. 67

137371. 61
370825. 55

2698891. 93
'< 155884. 36

68029. 11
19548937. —

235 354. 09
194928. 01
65921. 94

194 333. 24
; 67'925. 13

52375. 11
925' 263. 9 S;

94846. —
266397. 04

' 72^640. 16
' 271942. 65

85 068. 95
371 684. 51

29759600. 11

der fruchtbaren An
Weisungen incl. die
jenigen pfandrecht

lieh versicherten
Forderungen,

welche wegen Er-
schöpfung des

Werths der Pfand
sache in einer

spätem Klasse zm
Anweisung ge-

langten.

Fr.

63448. 41
97051. 09

521 436. 30
239946. 30
22638. 65

137827. 96
2584895. 79

57344. 67
45497. 80

3472645. —
115498. 92

75422. 16
27674. 02
71415. 37
16642. 65
7346. 19

259747. 75
19285. —

119460. 26
20557. 25

179 715. 91
8659. —

71898. 07

8236054. 52

; '.••!'!',•
----- .i:;î

.nc'zder

Verlüstsummeri. .
'•' ,fïi:-' ,T

..'."; L?.
B-XÌà*'.

'•„'• #;; A

PK — ....

329 168. 99
-481 035,. 12 i

1-287 513. '59 ' '
1447551. 60 j

135 997. 90 !
• ;2'61 748."' 19 '

-143 604. 30 :
111 558. 63 '

:::27 429." 68 ]
16 079 595." —

Ï36 872. 91 ;
126 844. '96
-"61 570. 80
:Ï4:6 091. 80

' >:;;52 688/:67
- 47 742. '82
769 133. 10
°94 142. —
161 529. 70
"54966. 96

' 129446. 85 i
'85167. 28

318440. 56

22 489 841. 41



HI.

Kanton Lnzern.
Zahl der in den Jahren 1879, 1880 und 1881 angehobenen Betreibungen.

Gerichtskreis.

Amt Luzern.

Kriens und Malters
Luzern . . . . .
Weggis

Amt Hochdorf.
Hochdorf
Hitzkirch . . . .
Rothenburg . . . .

Amt Sursee.
Münster
Ruswyl
Sempaeh
Sursee
Triengen

Amt Willisau.
Altishofen . . . .
Reiden und Pfaffnau .
Willisau
Zeli . . . .

Amt Entlebuch.
Entlebuch . . . .
Escholzmatt . . . .
SchUpfheim . . . .

Total

1879.

Grundver-
sicherte

(liegende)
For-

derungen.

1086
3 414
1295

275

1 279
2 074
1 781

1 406
5022
2492
3 189
2 182

2523
1521
5 539
2 638

2 170
967
658

41511

Nicht grundversicherte (fahrende)
Forderungen.

Mit i
Pfandrecht!

(durch j
Mobiliar-

pfand |
gesichert), i

Ohne Pfandrecht

bis
Fr. 100.

||

151
134
554

32 1

169
173
78

198
941
221
539
343

104
85

325
376

95
93
63

4674

1475
5205
4511

301

996
2 192
1671

1 318
4238
2277
2373
3285

2690
1702
5 013
2 121

3695
1740
1448

48251

über
Fr. 100.

734
1997
2 794

203

449
1 156

982

582
2 170
1266
1 041

971

1 147
543

1 622
1 200

1205
449
571

21082
,!

1880.

Grundver-
sicherte

(liegende)
For-

derungen.

1011
3308
1 042

265

1 261
1 807
1573

1 242
5 380
2333
3 265
2233

2493
1 534
5561
2796

2 116
1002

791

41013

Nicht grundversicherte (fahrende)
Forderungen.

Mit
Pfandrecht

(durch
Mobiliar-

pfand
gesichert).

110
100 i
317

16

129
145
55

140
903
238
573
252

98
91

324
339

100
82

106

4 118

Ohne Pfandrecht

_ . ,

bis
Fr. 100.

1

1 180
4817
4 154

295

1 000
1 854
1505

1 305
4145
2080
2 377
3083

2634
1646
4914
2064

3296
1 754
1443

45546

über
Fr. 100.

510
1 663
2 107

202

475
973
677

555
1 736
1090

955
990

1 034
534

1 518
998

1030
465
437

17949

1881.

Grundver-
sicherte

(liegende)
For-

derungen.

826
3099

847
306

1 099
1 860
1 501

1 169
4578
2 194
3 117
2288

2292
1 371
5122
2542

2075
939
642

37867

Nicht grundversicherte (fahrende)
Forderungen.
i ;

Pfanïichti; 0hM ^udrecht
(durch i l . .

Mobiliar- '
pfand j

gesichert).

86

bis
Fr. 300.

übw
Fr. 100.

!
947

122 j j 4245
282

21 1
4 071

250

l .
45 ì i !)28

153 U 1 r>59
45

166
761

1 444

1231
8 754

235 j! 1 743
565
266

90
67

376
327

115
58
70

3840

2 198
a 960

2304
1 429
4 154
1 546

3 126
1 700
1479

41068
i!

442 1
1396 |
1 714

236

472
980
489

]
474

1 444
851

]

985 !
794 ;

1
772 |
48« ;

1 138 Ì
817 1

932 i
446
469

15337



III.
Kanton Luzern.

(Rechenschaftsbericht des Obergerichtes des Kantons Luzern 1880/81 ; Beilage 4.)

1

Gerichtsbezirk.

Altishofen
j Entlebuch
1 Escholzmatt . . . .

Habsburg
Hitzkirch
Hochdorf
Kriens und Malters . .
Luzern
Münster
Reiden und Pfaffoau
Rothenburg . . . .
Ruswil
Schüpfheim . . . .
Sempaeh
3ursee
Triengen
Wegais
Willisau
Zeli

Betreibungs-
nummern.

1880. Ì 1881.
i

15050
16524
8416
5946

10472
7 039

14687
16 590

7412
9254

11 082
22 124

5697
10 143
12 739
14 915
1 908

30 478
15619

236 095

12657
14830
8287
4836
9919
6 416

13327
15 196

1 6957
8083
8890

19841
5292
8831

11 521
13 979
1 836

26 103
12 758

209 559

1880.

OÏ
bO

:oö

?m
a

"O</i
ja
0
<o«

532
765
212
295
312
287
667

1 070
296
331
449

1163
358
363
559
541VT±J.

KO
tj £l

i 070-L u 1 \s

629

10 151

1
jav
f>cö
bba_o
ja
oä
Sl

101
187

74
51
44
30

196
491
41

101
79

252
66
38
91
89
10

336
122

.2 399

1 i
.

1 '• i
§ !- 'S? - t - sp .
Ö 1 f>

£ Ì &3
M̂

i
e«r~>

S
<S
N

P

36
46
17
46
21
18
87

317
8

25
30
94
19
36
40TtV/

00
UÌJ

4.tt

20

1006

fl
f3
a
J3u
<0

43

^

à9
&0
P
Oâ
3
o
O)

*

^

e&a0«flJ <Ü
s -*̂
^ £»

gM
^S
S"«
ë M£ pa P
3 '*1

CD O
CG »rt
^13
a ja

J4 o
OK?
Of-\

M
[

4 2 0 2 ; 117
4427
1902
1440
3091
1 884
8540
5 290
2086
2398
3055
6298
1186
2807
q K K ß
O U«JU

A noq
TC U tl J7

KAf)
t* v v

7 2401 ö*±U

3657

62588

114
55
95
83
Q1ox

209
4fiß^t\j\j
53
51
75

201
56
86

Q<ZjO
1 ^10

f ) K A
6o'k

128

2373

72
40
20
44
31
AQ
TtO

101

22
25

75
15

41•xJL

OfiAU

0^»7t>

58

712

1881.

0
EP:eö

ja
g
S
13
2jao<p
«

483
706
247
268
361
070u t <3

588
ODI
•7OÌ.

222
263
391
968
358
308
A. A. H

<D
bO

:c3

?
co

JO

%
bi)p
0

3a
Sl

94
139
43
54
37
A.A.
**

169
AA.Qrf±j

42
64
71

186
91
41
QArrT:t> ) UV

OQO 1 eq
Oï/O t Oö

Kfl . 1 >7OU
QßAÌ704:

436

8731

i 1
9RSaOO

39

1981

fl
«

X)
Ö
&

i•s1 f
.-§ a2 a"2 ^
g

oä
N
Op

46
38
—
23
11
1 7•"• '
61

ORQtJüO

21
8

40
41
12
12
i>;OO

i ^10

fiQoy
22

754

p
o
(U

=0
4

d
<Ü
Mn
g

,jau
(U*2
<I

a<x>
i^ógs
^ W

2t2 ,l &3-0
«3 &05 a
P p
3 .üloCD a>
£23 ja :

•"o ',
§g i

M1
1

3498 ! 108
4279 ' 64
1866
1187
2849
1 84.0X O^rV

3175
4 41 RTtlU

2138
1913
2485
5867

972
2359
3 9O1<j*51

3 OQO
OÖu
£»A ,1DU4

61 KftlOU
2649

54850

32
52
76
AQ"JO

147
€(77ö l t

36
35
62

160
42
49
Q7(7 1

/Ifi3:0

1 O1^

1 QA1O4:

84

1 676

59
• 37 i

9
32
16
21u J.

78
1 KOA. O U

17
12
32
62
13
25
OQ
âÏ7

1 fi10

KfiOD

53

731

Die Schuldbetreibung im Kanton Luzern ist — ausgenommen bei Forderungen für Dienstbotenlohn — stets auf den K o n k u r s gerichtet. Die verschiedenen
Stadien sind: W a r n u n g s b o t , A u f r e c h n u n g s b o t , A u f r e c h n u n g s b e g e h r e n , A u f r e c h n u n g , d. h. Jnventarisirung des Vermögens dos Schuldners, und,
daran anschließend, A u s s c h r e i b u n g des K o n k u r s e s . Jedoch kann der Gläubiger bei hufenden Forderungen, falls der Schuldner kein Vermögen besitzt,
anstattt die Aufrechnung zu begehren, eine Bescheinigung darüber, daß keine Bezahlung erhältlich sei, einen sog. Z a h l u n g s a b s c h l a g , verlangen. Unter den
nämlichen Voraussetzungen kann auch anstatt der Konkursausschreibung die Ausstellung einer U n z a h l b a r k e i t s u r k u n d o , dahingehend, daß der Schuldner
zur Bezahlung des Gläubigers kein Vermögen besitze, gefordert werden. Zahlnngsabschlag und Uuzahlbarkeitsurkunde geben dem Gläubiger das Recht, Vermögen
des Schuldners, wo es sich findet, mit Arrest zu belegen.



Kanton Lnzern.
(Rechenschaftsbericht des Obergerichtes des Kantons Luzcrn 1882/1883; Beilage 5.)

Gerichtsbezirk.

Altishof'eu . . . .
; Entlebuch . . . .

Escholzmatt . . .
Habsburg . . . .
Hitzkirch . . . .
Hochdorf . . . .

: Kriens-Malters . .
; Luzern
i Munster . . . . .

Reiden Pfaffoau . .
1 Rothenburg . . . .

Ruswil
1 Schüpfheim . . . .
! Setnpach
1 Sursee

Triengen
Weggis
Willisau
Zeli

Betreibungs-
nummern.

1882. : 1883.i

11962
13806
7601
4274
8520
5828

12351
14 493
6806
7 672
8089

20676
4743

13469
13 756
8042
3959
8254
5685

12 766
14 878

6465
7256
7436

20200
3622

8 664 7 555
11 860 19l I4fi
13 804
1498

13 907
1 751

23 693 | 23 209
11 293

197633

11 587

195942

1882.

i
Ì

i v l3;c3 «——

3 • i *g
0 1 OQ
M i -Q
*-< ' **

•S : 1s : o
J3 1 3
S 3
« ' tg

1

à
<o

t

_3^4
IH

.1'S
-M

j 1
! tì

fl
4>

Ä
«

1
-003
faß
P
ää 5-o i ja

3 STs • £
§ ^ '

i= «

1

544 84 ! 34
532 127 ' 22
146 74 i 21
217 44 ' 20
283 46
242 ! 32
535 i 155

1 010 i 391
190 j 39
225 68
354
880
323
288
478
K«7

68

5
12
63

216
17
8

17
176 Ì 43

36 7

1 03

.
cn>
Mlaa

1
2H-

boa
g "
*K

%̂-z
S"0

E feo
*> a
0 3
P -M

2 i »> S•«* 1 s -g
??J3

p3H u

l3

1

j

3031
3929
1472
1050
2370

89
57
33
49
52

1687 51
2994
4230
2194
1936
2471
5568
1105

34 i 10 9. 2 K ?
88 1 33OO | U(J

8« 1 1 SOU 1 w | •»• v

53 i .5 i 2
966 190
529 KR

8362 1811

i

63
I Q
J. (J

621

125
515

27
38
60

164
50
SU

3184 110
3 453

613
5543
2 599

51686

45
11

149
54

1713

51
30
9

33
15
23
76

185
13
14
31
60
20
U
42
18JL U

69
21

721

1883.

Q?

5P:o3

Ì
W

£
•Öm

p§

<0

%3
o
co

.U

s
bJQa
!3

p^
oä

i1

S
•T3

S
1s'5
44
3Ä

13
CSM

L)

i
!
l

372 ' 101
523
291
212
246
215

24
128 j 25
42
35
29

21
17
14

31 i G
6341 174! 51

1 018 ! 293 1 2n7
209 31
220 70
291
803
265
257

58
157
60
9,7

499 | 86
588 ' 76

11
13
11
60
13
12
42
9'J>

52 j « ; 3
953 179! 58
474 ! K A^ l ^r

8122

1

1634

16J. \f

626

'

g
. £

aj

S?
i lWn

CJ11

a
(D

Ï
Önf i
cj

a
(U
tuo a

sf
St3
'S*._| <Q

3-0
g **>

tu P O
Ü ' OJ4
O

•< <D S
ES
»S

-4 i -SfSi ! oX
1 «

3089
3583
1905

982
2262

87
50
26
41
59

1650 ! 52
2874 142
4314 340
1 853 34
1 754
2111
4874

790
1 897
3222
3295

646
5286
2 693

49080

42
39

139
51
40

119
COu v

15
137
58*' tJ

1 531

27
22
6 i

29
12
34
70

126
18 1
16 i
9

53
15 1
22
39 i
24 l
— i
51
28

1
601 '

!

III.
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IV.
Kanton Unterwaiden ob dem Wald.

Jahre, vom 1. Mai bis 30. April berechnet.

1.

2.

3.

Zahl der Pfandbote und deren Betrag:
a. für Zins:

1880/81
1881/82
1882/83
1883/84 . . . . .
1884/85 . . . .

b. für Laufendes:
1880/81
1881/82
1882/83
188384
1884/85

Total :
1880/81
1881/82
1882/83 . . . .
1883/84
1884/85 . . . .

Schätzungen bei Pfänden:
1880/81
1881/82
1882 83
1883/84
1884/85

Zurückgeschlagene Pfandbote :
1880/bl . . .
1881/82
1882/83
1883/84
1884 85 . . .

Pfand-
bote.

1 785
1459
102t)
1228

722

3877
3630
3742
2984
2894

5662
5089
4768
4212
3616

197
202
227
183
136

791
786
713
631
541

B e t r a g .

Fr.

105189. 63
87052. 61
55335. 93
76988. 28
43953. 93

310648. 58
387457. 93
373393. 89
327 823. 85
239489 16

415838. 21
474510. 54
428 729. 82
404812. 13
283443. 09

30889. 87
18925. 81
25808. 95
18049. 64
17409. 89

49067. 72
88680. 39

115170. 13
157959. 34

70572. 98

V.
Kanton Zug.

Betreibungswesen in den Jahren 1879, 1880 und 1881.

Gemeinden.

Oberägeri .
Unterägeri
Menzingen
Haar . .
Cham . .
Hünenberg
Steinhausen
Rist-h . .
Walehwyl
Neuheim .

Total .

Gemeinden.

Zug
Oberägeri .
Unterägeri
Menzingen
Baar .
Cham . .
Hünenberg
Steinhausen
Risch . .
Walchwyl.
Neuheim .

Total .

Zahl
der

Betreibungen.

1879.

i

1025
548
661
342

1749
485
154
36

245
333
143

5721

1880.

973
573
573
354

1763
418
183
62

274
358
139

5670

1881.

704
603
539
31»

1483
404
128
42

248
379
154

5002

Betreibungen
= . . ....... .__ _ . .. . ..

unter Fr. 100 || über Fr. 100 !

1879.

655
422
456
219

1078
338

92
25

128
236

76

37-25

1880.

647
396
397
126

1170
293
124
43

152
267

74

3689

1881J 1879.

I I
518 ;! 370UA.\J

401
403
195
996
274
91
29!

150
308

72

3437

126
205
123
671
147
62
11

117
97
67

1996

1880.

i
326
177
176
228
593
125
59
19

122
91
65

1981

1881.

186
202
136
123
487
130
37
13
98
71
82

1565

Betreibungen

für grund-
versicherte For-

derungen
(Kapital n. Zins).

1879. 1880.

78
88

109
68

224
32
20

7
49
63
46

784

69
83
85
41

222
34
13
15
44
68
58

732

1881.

! für Forderungen,
i die durch
i Mobiliarpfand
'gesichert waren.

1879. |l 880.

Ì
41 - 129
58l] 231
70 j i 399
54 ' j 230

211Ì' 398
34 !! 48
11
9

40
69
76

673

i

, 26
.17
'40

1 250
92

Il860
i

96
247
346
243
317
50
19
38
44

260
77

1737

1881.

57
293
342
228
226
24
5

30
28

277
75

1585

für nicht ver-
sicherte

Forderungen.

1879.

818
229
153
44

1127
405
108
12

156
20
5

3077

1880.

808
243
142
70

1224
334
151

9
186
30
4

3201

1881.

606
252
127
36

1046
346
112

;

180
35
3

2744
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VI.
Kanton So lo t li um.

VII.
Kanton Basel-Stadt.

Jahr.

1879
1880
1881
1882
1883
1884

Von den Amtsgerichts-
präsidenten wurden bewilligt:

. - ..^ . „.
Betrei-
bungen

zur
Gant.

5593

6241
5159
5597

5629

5211

Betrei-
bungen

zum
Geldstag.

37061

34892

28432

28318
25500
22400

i

....

Total.

42654

41 133
33591

33915

31129
27 611

'
Vo*n den

Amtsgerichten
wurden ausgefällt:

Gant-
urtheile.

2120

2239

1754
2061
2061
1570

Geldstags-
urtheile.

12526

11265
10108
9473

8814
6830

Von den Amts-
schreibereien

wurden
vollzogen :

Ganten.

/\

50

Gelds-
tage.

986
71 ! 1052 !
54
70
82
42

726
709
687
546

Ergebnis bei Ganten und Geldstagen.

Jahr.

1879

1880
\ 1881
•• 1882

1883

Ganten.
1

i

Verlust.

Fr.

30092. 99

44431. 83

149028. 55

Vorschuß.

Fr.

8170. 72

965. 35

673. 70

83017. 6012604. 68

107503. 59 538. 70

Geldstagc.

Verlust

auf
Hypotheken.

Fr,

516791. 33

397935. 55

378386. 15

404237. 30

438571. 55

auf andern
Ansprachen.

Fr.

3754522. 05

3232671. 31

2799506. 01

3 534 325. 53

.2895367. 59

!

Vorschuß.

Fr.

481. 35

1037. 21

9. 84

!

—

I. Zabi der Betreibungen in den Jahren 1879- -1881.

Betreibungeil

Für unversicherte Forderungen bis auf .Fr. 100
„ „ Wechselforderungen bis auf Fr. 100

Total
Für unversicherte Forderungen über Fr. 100 .

„ „ Wechselforderungen über Fr. 100
Total

Für fanstpfändlich versicherte Forderungen
„ grundversicherte Forderungen . . . .

II. Konkurse, Erbverzichtsmassen und vakante Erbmassen
in den Jahren 1883 und 1884.

1879.
502«
325
5351
2468
l.'5:54

3802

136
262

1880.
5534
404
5938

2303
165!»
3962

169
333

1881.
5378
418
6796

2466
1786
4252

14(i
375

1883
1884

Zahl
der

Schuldner.

178
166

Zahl
der

Gläubiger.

3719
2550

Un-
verpfändete

Aktiven.
Fr.

361 242
789 104

Privilegirte,
Forderungen,

Weibergut und
übrige Passiven.

Fr.
6572070
9 084 745

Diese Zahlen vertheilen sich folgendermaßen :
a, bei lÀgwidationen von im Handelsregister nicht(;ingeMÎtri<'l>fnvn8<:lwï[dn(!-rni

1883 165 2675 283 836 4622628
1884 159 2107 72534 22906:56

b.bei Liqiiidntimie.il. von eingesclit'iclìi'ìtett Schuldnern :
1883 13 969 77406 1949442
1884 7 443 716570 6 794109*

Es ergibt sich demnach ein Patmivtmldo :
Bei 'Nichteingeschriebone.n. Hei JungosuhrinbuiuMi.

1883 4338792 1872036
1884 2218102 6077539

Fx*o:eeir£uiiliì>M;li<l!M Vtii'lisilt'-iiiHis.

1883
1884

Nichteingexuhriobrnr,
Falliteti.
92,69 "/o
95,78 >

Eiii|n't>8(<hriel)öi]('
ì'allitcm.
7,31 "/o
4,22"/"

* Hierunter ngurirt der Konkurs P. mit über 6 Millionen 1'ansivon,
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Vili.

Kanton Basel-Landschaft.

Betreibungen in den Jahren 1879, 1880 und 1881.*) Betreibungen fllr nicht pfandversicherte Forderungen.

öericMstaiit

Ariesheim . . .
Liestal . . . .
Sissaeh . . . .
Grlterkinden . .
Waldenbui-g . .

Total .

P
bei

1879.

2644
2214
1597
1809
1366

9630

fändung
reibung

1880.

2749
2234
1'498
1637
1317

9435

s-
en.

1881.

1905
2025
153S
2101
1142

8711

Konkurs-
betreibungen.

1879.

2847
1427
1101

886
2054

8315

1880.

2338
1421
1199

855
2097

7910

1881.

1920
1173
1028

984
2170

7283

Unterpfands-
betreibungen.

1879.

348
326
252
222
520

1668

1880.

503
350
300
218
560

1931

1881.

515
392
337
320
574

2138

Total 1879: 19613; 1880: 19276; 1881: 18132.

*) Es gibt im Kanton Basel-Landschaft drei Arten des Rechtstriebes :
1) P f ä n d u n g s b e t r e i b u n g bei Forderungen bis auf den Betrag von Fr. 40,

und zwar ohne Unterscheidung, ob für die Forderung ein Unterpfand bestellt
sei oder nicht; sie ist nur gegen die Fahrhabi' des Schuldners gelichtet.

2) K o n k n r s b e t r e i b u n g bei Fordernngen, die den Betrag von Fr. 40
übersteigen und für die kein Unterpfand besteht;

3) U n t e r p f a n d s b e t r e i b u n g bei Forderungen, die den Betrag von
Fr. 40 übersteigen und für welche dem Gläubiger ein Unterpfandsrecht auf
Liegenschaften oder fahrhablichen Gegenständen zustellt.

Falls eine Betreibung bis auf den Betrag von Fr. 40 auf dem Wege der
P f ä n d n n g s b e t r e i b u ng nicht befriedigt wird, so kann sie, wenn für die For-
derung kein Pfand bestellt ist, auf dem "Wege der K o n k u r s b e t r e i b u n g und,
falls dafür ein Unterpfandsrecht besteht, auf demjenigen der U n t e r p f a n d s -
b e t r e i b u n g fortgefüh rt werden.

Falls der Gläubiger durch U n t e r p f a n d s b e t r e i b u n g nicht befriedigt
wird, so kann er für den Restbetrag von der P f ä n d u n g s b e t r e i b u n g , wenn
derselbe unter Fr. 40 beträgt, andernfalls aber von der K o n k u r s b e t r e i b u n g
Gebranch machen.

Sämmtliche Betreibungsbewilligungen werden vom Geriehtsschreiber ertheilt.

nuiniflhtphflinT*ìrliEIiCmSDCZirK,

Ariesheim . . .
Liestal . . .
Sissaeh . . . .
Gelterkinden . .
Waldenburg . .

Total .

Bis

1879.

3503
2662
1997
2171
2414

12747

auf Fr.

1880.

3459
2687
1932
2008
2506

13 592

100.

1881.

2375
2327
1839
2461
2492

11494

Ueb

1879.

1753
767
583
418
728

4249

er Fr.

1880.

1340
761
620
397
660

3778

100.

1881.

1174
634
577
431
569

3385

-3

1879.

5256
3429
2580
2589
3142

16996

fotaì

1880.

479!)
3448
2552
2405
3166

16370

•

1881.

3549
2961
2416
2892
3061

14879

Betreibungen für pfandversicherte Forderungen.

Gericllsïeziit

Ariesheim . . .
Liestal . . . .
Sissaeh . . . .
Gelterkindeu . .
Waldenburg . .

Total .

Pfändungs-
betreibungen.

1879. 1880.

235
212
118
lOti
278

949

288
207
145
87

248

975

1881.

276
237
150
193
259

1 115

Unterpfands-
betreibungen.

1879.

348
326
252
222
520

166tJ

1880.

503
350
300
218
5!-;o

1931

1881.

515
392
337
320
574

2138

Total.

1879.

583
538
370
328
798

2617

1880.

791
557
445
305
808

2906

1881.

791
629
487
513
833

3253
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Vili.

Kanton Basel-Landschaft.

Gerichtsbezirk.

i

18S3.

Ariesheim . . . .

Liestal

Sissach . . . .

Gelterkinden . . .

Waldenburg . . .

1884-

Arlesheim . . . .

' Sissach . . . .
1 Gelterkinden . . .

Waldeuburg . . .

* Die „Urtheil-ürk

A. Pfändungsbetreibungen.

Bewilligte
Betreibungen.

Zahl.

2010
1948

1059

1635

1846
-
8498

2085

2024

1049

1604

1819

8581

linde"

Betrag.

Fr.

35781. 74

33 436. 57

20547. 35

28219. 96

33894. 69

151880. 31

Fr.

35851. 07

35216. 12

20156. 71

28894. 23

33 945. 25

154063. 38

(eine Art Koi

Dem Weibel
zur Pfändung
übertragen.

Zahl

1389

1444

762

1118

1560

6273

1225

1657

718

1236

1330

Betrag.

i
Fr.

24906. 55

14183. 30

19271. 59

Fr.

20968. 60

13965. 55

21996. 96

6166 ; -

ikurserkenntniß)

Dem Weibftl
bezahlt.

Zahl.: Betrag.

i
1

! Fr.

1041 i 19 256. 45

1117 ! 15 809. 05

519 i 9 323. 05

830 j 14 578. 74

1146 ', —

4653 i -

Fr.

i

944 ; 16 507. 40

1232 j 21 043. 10

499 | 9 207. 10

934 j 17 014. 19

1086 ' -

4695 -

wird bei der Kon

Unerhältlich.

Zahl.

348

327

243

288

414

1620

281

425

219

302

244

Betrag.

Fr.

5650. 10

4860. 25

4692. 85

Fr.

4461. 20

4758. 45 :

4981. 77

!

1471 —

knrshetreibnng n

B. Konkursbetreibungen.

Bewilligte
Betreibungen.

Zahl. Betrag.

; Fr.

1922', 690520.81

1343 352 869. 19

700 154581. 85

831 ; 146 Ü95. 20

1327 i 387 469. 50

6123

1617

1296

593

713

1088

1 731 836. 55

Fr.

668830. 26

329823. 63

134 659. 80

139970. 16

278138. 50

5307 ' 1 551 422. 35

ich dem 120. Betrei

U
rth

ci
l-U

rk
un

de
n-

 
:

B
eg

eh
re

n.
*

1682

1192

929

1106

1373

—

1286

438

693

934

1227

rangst

Urtheil-Urknnden-
Bewillignngen.

i

Zahl.] Betrag.

i
!

! *•i
1089 j 283 857. 93

772 ! 167 389. 22

473 i 63 004. 82

5U! 61721. 42

853 ; 166 933. 55

i

!

\ Fr.

895 | 317 054. 90

730 ; 149 260. 07

352; 40235.11

315; 56279.15

855; 130278. 95

age dem Gläubiger

Urtheil-ü
zur Volli

übergi

Zahl.

1100

773

J992

941

880

728

U67

885

B

künden
iehung
ben.

ätrag.

Fr.

288055. 21

149229. 25

124726. -

192092. 60

• —

Fr.

295608. 86

149 229. 25

96^514. 26

144 426. —

1
vom Gerichtspräsidei

V
ol

lz
og

en
e 

•
U

rth
ei

l-U
rk

un
de

n.

318

142

121

258

—

148

132

74

162

itea b

Verlust.

Fr.

95618. 28Ì

19775. 40 !

31 143. 57

29747. 55

176284. 80'

Fr.

64792. 81

29028. 30

14461. 71

19822. 55

128 105. 37

ewilligt.

C. Unterpfandsbetreibungen.

Zahl.

597

413

336

282

588

2216

Betrag.

Fr.
_

1080705. 65

828 722. 68

291 710. 30

110 778. 90

520303. 45

2832220. 98

Fr.

434 619 964. 68

438 648830. 36

280" 104969. —

295 172009. 67

566 548 846. 65

2013 2094620. 36

St
ei

ge
rn

ng
sa

nf
trä

ge
.

247

187

J264

—

218

177

j-227

U
nt

er
pf

an
ds

- 
'

St
ei

ge
ru

ng
en

.

5

6

9

21

[
i

Verlust, i

Fr. !

2398. — ;

264. 55

12779. 90 i

7911. 15

23353. 60

Fr.

16 i 33 040. 40

8 18113. 90

7 J10396. 60.

6 ' 1266. —

37 ,62816. 90



Jahr.

1881

' 1882

1883

1884

1. Abgekürzter Rechtstrieb.1)

_• Vorgenommene Pfändungen S
•o ö
J mit Jj
'E mit Erfolg. theil weisem ohne Erfolg. Total. ~
£ Erfolg. 53

! °/o »/o ' %

9075 1666 67,72 19 0,77 775 31,si 2460 38

8 602 1 543 64,« 30 '< l,-;., 827 j 34,« 2 400 25

8 082 1 529 66,3« 23 ' l 752 , 32,ü4 2 304 23

7 334 ; 1 351 68;iu 21 l,<u; 611 30,S2 1 983 16

i

II. Exekutions-Rechtstrieb.3)
- "£ c

:§ & § .fslg-f-l
P î* 'OT g ^5j f^j ° _, "

Fr.

1 952 853 18 3482. 07

1 755 1 108 24 5838. —

1 611 834 20 5 191. 36

1 471 754' 3 2925. 64

III. Total von 1 und II.

T3 5£ !3
3J ^ S-
N ^ *
-° a > —
'S ig ' '"St-1 P< S

' >

11027 3313 56

10 357; 3 508 . 49

9 693 3 138 43

8 805 2 737 ; 19

IV. Ordentlicher
Redhtstrieb.3)

n*
® • &JD

1 : § « SN j^ h Qj

• S»

2087. 587 28

2 006 506 2

1 817 447 ; 16

1 749 478 ' 17

i

V. Konkurse.

s s : i ,' .' 1
® ca ^q p • i ® <u ^o ap
' S d j t ì , ŝ! ' . 'S g ' • S»

•a"¥ § ; 3 ' i s ^ ' S 3

94 89 183 ' 78 , 28

78 103 , 181 : 74 ! 41

66 : 72 138 i 60 i 36

42 58 ! 100 ; 47 16
l

1

Gesammt-
verhtst 4)
bei den

liquidirten
Konkursen.

Fr.

814830. IS

1827811. 01

448601. 54

752887. 61

*) Der „ a b g e k ü r z t e R e e l i t s t r i e b " findet Au- '
wendung bei Forderungen bis auf Fr. 40 und führt zur ;
Pfändung. Er wird von den Friedensrichterämtern besorgt. '

L>} Der „Exek u t io i iR-Uecb t s t r i eb u beschlägt Förde- ;
rungen von Fr. 40 —105 und die pfandrechtlich gedeckten i
Forderungen für a l l e Beträge über Fr. 40. — Derselbe wird ;
von den Gerichtspräsidenten besorgt und führt zur Pfändung, |
beziehungsweise bei pfandreohtlich gedeckten Forderungen '
im Falle der Nichtbefriedigung aus den Pfändern zum Koii- j

kurs, vorausgesetzt, daló die noch restirende Forderung
Fr. 105 übersteigt.

3) Im „Ordent l ichen Kech t s t r i e l>e t t werden sämmt-
liche nicht pfandrechtlich gedeckten Forderungen über Fr. 105
betrieben. Derselbe wird ebenfalls von den Gerichtspräsidenten
besorgt und führt im Niclitzahlungsfalle zum Konkurse. Der
Gläubiger erhält iudeß mit der „Auffallswarnuug"1 das Recht,
bis zürn Betrage von Fr. 105 auf fahrende Habe, Früchte
auf dem Halm und Stock und auf Forderungen des Schuldners

Arrest legen zu lassen. Nach ausgeführtem Rechtstrieb ist
er befugt, die Konkurseröffnung zu verlangen oder, wenn
er darauf verzichtet, die mit Arrest belegten Gegenstände
versilbern zu lassen.

*) Diese Summen entsprechen nicht genau dem wirk-
lichen Verluste, indem die gleiche Forderung zuweilen doppelt
aufgeführt ist, z. B. im Konkurse des Hauptschuldners und in
demjenigen des Bürgen.

IX.

Kanton Schaffhausen.

14
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X.

Appenzell Außer-Rhoden.

InUnnJahre.

1880*)
1881*)
1882
1883
1884

Total

Betreibungen
für pfand-
versieherte

Forderungen.

<0&
a .8
*£

8>

1537

1558

1484

1451

1339

7369

*) Bei

, «5 i

IS!
«|fM,'

661
675
604
629
573

3142

Betreibungen
für niehtpfand-

•versicherte
Forderungen.

o5s
t <D
0 rO

•< S
"So

. «5

s!
51

M)

!
9146 j 3192
8928

8480

7101
8024

41679

3213
3063

2496

2941

14905

Betreibungen
für

pfandversicherte Forderungen.

Betriebene
Summen.

Fr.

302514.26

293 169. 65
270291.68

'•'
Fruchtbares j-Prozent-
Ergebniß. j | satz.

;

l ì
Fr. i, %

301 01 7. 02.^ 99,606

287 356. 75!i 98,on

266 274. 60i 98,Bi3

265 964. 77 258 868. 43 '1 97,8ss

220 493. 03

1 352433.39

217633. 78. 98,7i2

1 331 150. 58,

Ì !

Betreibungen
•fi"für

nichtpfandversicherte Forderungen.

Betriebene
Summen.

Fr.

1 437 910. —
1 456 059. 83

Fruchtbares i| Prozent-
Ergebniß. !;

 Satz.

Fr. 1 »/o

1237292.56186,0*8
1 328 942. 06 91,ae»

1 273 037. 69] l 258 754. 85,, 98,87»

955461.81) 899200. 73! 945iia

1 017 280. 29

6139749.62

945 348. 71 , 92,68«

5669538.91

:l

dea Jahrgängen 1880 und 1881 fehlen die Angaben aus der Gemeinde. Grub.



XII.

Kanton Aargau.
I. Zahl der Schuldbetreibungen in den Jahren 1879, 1880 und 1881.

Bezirk.

Aarau . . . .
Baden . . . .
Bremgarten
Brugg . . . .

! Kulm . . . .
Laufen bürg. . .
Lenzburg .
Muri
Rheinfelden . .
Zolingen . . .
Zurzach . . . .

Für grnnrlpfändlich versicherte
Forderungen

im Betrage bis
auf Fr. 100.

1879.

4
379
313
270
26
77

2B5
235
42
71
38

1720

1880.

12
299
285
239
14
63

280
210
34
65
36

1537

1881.

15
240
271
248

10
64

275
169
65

133
27

1517

im Betrage von
über Fr. 100.

1879.

1 64
724
482
383
25

1 149
626

j 511
1 140

166

Jü
|3356

1880.

62
660
397
372

35
98

513
361
100
167
62

2827

1881.

63
499
373
372

34
87

411
342
103
188

55

2527

4774 ; 8710

Für faustpfändlieh versicherte
Forderungen

im Betrage bis
auf Fr. 100.

1879.

2
7
1
1

1

3
1

16

1880.

1
11

1
,1

2

6
1

23

1881.

^

2

1

10

20

59

im Betrage von
über Fr. 100.

1879.

2
7

2

2

12

26

1880.

•1

4

6

1
10

1881.

2

4
"2

2

22 | 18

66

Für nicht pfandversicherte Forderungen

im Betrage bis auf i i im Betrage von über
Fr. 100. P Fr. 100.

1879.

3302
4637
4 162
2260
411)6
2171
3381
2584
2423
3 827
2364

35 307

1880.

3201
4098
3482
2 028
3731
2133
2 866
2 141
1 946
3480
2 044

1881. |i 1879.

l |
2748,, 1487
3985': 2866
2936Ü 1668
1 94-2, 849
3 075,. 1 997
1 95ö! 949
2539, 1114
1 896,, 1 427
16761 1033
801(5'! 1511
2194, 1636• i

31 150)27962, 16537

94 419

1880.

1 399
2536
1372

648
1 613

836
942

1159
883

1 521
1 505

14414

1881.

1087
2 109
1 100

625
1 511

770
771

1132
826

1373
976

12280

' 43 231

II. Zahl der Geldstagsbegehren in den Jahren 1876—1884.

Bezirk.

Aarau
j Baden

Bremgarten . . . .
Brunii

! Kulm
, Laufenburg . . . .

Lenzburg
Muri . . . . . .
Rheinfelden . . . .
Zötingen . . . .

l ZurzHCh . . . . .

; Total

1876.

1731
3 529
2370
1457
1951
1040
1920
1 717

852
~T~6t>t —
1 256

19 484

1877.

2203
3630
2910
1 703
2460
1377
2543
2028

945
1781
1 480

23 060

1878.

2583
4500
3800
1 881
2862
1 848
3017
2630
1 300
2 080
1 800

28,301

1879.

2641
4550
4000
2059
3155
1 913
2931
3 100
1541

~2 573~
2200

30663
o

1880.

2559
4 240
3605
1880
3001
2024
2578
2725
1469
2 648
1 900

28629

1881.

2232
3 808
2 852
1 597
2305
1887
2274
2343
1180
2~16S
1 800

24443

1882.

1 851
3704
3 105
1 386
1 896
1 585
2 396
2 324
1147
1 560
1 600

22 554

1883.

1826
3488
3 451
1 417
1 996
1 740
2 242
2 374
1 200
1Ü41 •-
1 600

22 975

1884.

1 (i'2'.l '
3 000 1
3233 :
1 215
1 693 1
1 629 j
1 955
2245 i
1270 ,

•—1-588—
1 400

20 801

III. Geldstagsbegehren und Geldstage in den Jahren 1880—1884.

Jahr.

1880
1881
1882
1888
1884

Gî-eld.stag'sbeg'eh.ren für Forderungen

unter
Fr. 20.

t*

f 1
» S

*c

5985
4920
5047
4981
4508

IÏ-s «>
<a =

363
363
316
315
204

von Fr. 21
bis 100.

t
t s

S)
— 1aj «
CD -•-•

._

10444
9418
8447
8891
8489

M'H

11
•B S?
«S |

637
574
547
589
398

von Fr. 101
bis 1000.

t!

f t
C3 ^-

"S

8292
7208
6434
6389
5756

fï
o S

«

569
524
510
546
405

von Fr. 1001
nnd darüber.

r

*o» BÖ•o §

0 ^
•g
'£

2129
1195
1104
1109
925

fl
C5 ^

210
184
149
155
116

Total.

UÌ

* 5I I«= ».
•1

26850
22741
21032
21370
19678

f j
45 S?s

1779
1645
1522
1605
1123

•o c

-1 1 '

>

K JP
OJ ut '

S 1 1fe o
Q.

9045
7417 i
7255Ì
7960
7151

Gteld«t»Ke. •)

£
t
o "g i g

:jl
•a

Cö

g r-.

•3

i 1238
; 968
i 610
j 555
i 412

,

7782
6759
6669
6929
6590

Total.

9020
7727
7279
7484
7002

a
O

C3

^ "&

"c5 Üt* *HS a»
n3

-_4

O

5899
5011
4900
5446
5451

ao
ta
M ^

i 
de

r 
Pu

ve
rm

ie
t

•3
£

j
£'•3
-1
*O

P

1
691 1 1461
627
543
420
287

1479
1281
1206
941

£
Ja
V
ds
-nu
(^

968
610
555
412
323

*) Diese Zahlen übersteigen die Anzahl der in Wirklichkeit „ausgeführten" Geldstage, indem gegen den nämlichen
Schuldner oft m e h r e r e Geldstagsbegehren gestellt sind und, wenn es zum Konkurse kommt, gleichwohl nur ein Geldstag
durchgeführt wird.

z) Nicht miteingerechnet sind diejenigen Geldstage, die vom Schuldner selbst angerufen oder über einen ausgetretenen
Schuldner erkannt wurden.
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XI.

Kanton St. Gallen.

Zahl der in den Jahren 1879, 1880 und 1881 angehobenen Schuldbetreibungen.

(Aufgenommen Ende 1882 auf Anordnung des Justizdepartements des Kantons St. Gallen.)

Bezirke.

IST».

St. Gallen . . .
Tablât . . . .
Rorschach .
Unterrheinthal
Oberrheinthal .
Werdenberg . .
Sargans . . . .
Gaster . . . .
See
Obertoggenburg .
Ncutoggenbui'g
Alttoggenburg .
Untertoggenburg .
Wyl
Goßau . . . .

ISSO.

St. Gallen . . .
Tablât . . . .
Rorsuhach . . .
Unterrheinthal

, -Oberrheinthal
Werdenberg . .
Sargans . . . .
Gaster . . . .
S e e . ' . . . .
Obertoggenburg .
Neutoggenburg
Alttoggenburg .
Untertoggenburg .
Wyl
Goßau . . . .

1881.
St. Gallen . . .
Tablât . . . .
Rorschach .
Unterrheinthal
Oberrheinthal .
Werdenberg . .
Sargau s . . . .
Gaster . . . .
See
Obertoggenburg .
Neutoggenburg
Alttoggenburg
Untertoggenburg .
Wyl
Goßau . . . .

Unter Fr. 100. !

Anzahl.

A.
Ver-

sicherte

.
B.

Unver-
sicherte

Forderungen.

—
1
2
2
1

—6
1
3
8
1
6
2

10
2

45

—
3

—
2
2

—
9
2
3
4

25
3
3
5
2

63

—1
1
2
1

—
7

—
1
3

14
3
2
4
5

44

3373
2001
1 924
2406
4523
3 700
4635
1 172
2 180
1 461
1 690

997
1 779
1 311
1 764

34916

3467
2410
1 568
2750
5 114
3470
4 102
1228
1 988
1 454
1 487
1015
1827
1 107
1 799

34876

3 572
2 328
1 806
2 555
4588
3283
3788
1 163
1 752
1 522
1 411
1080
1814
1 471
1935

34068

Belrag.
... . .- .

A.

Fr.

—
82. 57
62. 60
94. 65
50. —__

298. 18
97. 50

242. 68
555. 30

60. —
405. 91
i 0 «7.

397. 89
120. —

2626. 28

Fr.

—
116. 36
, . - — •
138. —
130. —

. -r-.

537. 60
45. 95

198 30
340. 10

1075. 15
106. 07
129. —
324 32
134. —

3274. 85

Pr.

—
70. 78
35. 70

154. —
85. —
—

534. 75
—

90. —
288. 20
591. 75
104. 07
86. —

250. 34
207. 75

2498. 34

B.

Fr.

95379. 10
53055. 31
55 159. 74
80005. 94

121 652. 67
106 268. 40
140 328. 07
39 233. 67
70970. 15
49 453. 66
88473. 85
42 267. 78
58698. 79
45 720. 39
•54 957. 72

1 101 625. 24

Fr.

101 300. 60
65 265. 17
41 642. 79
78 709. 60

137 165. 38
93434. 11

125 828. 71
51 608. 90
65 688 88
47 900. 86
76812 62
45 829. 83
57 520. 48
29 584 30
57356. 11

1 075 648. 34

Fr.

105614. —
63 460. 83
61 818. 80
84691. 77

121 327. 14
98 705. 29

117738. 64
38565. 24
54 788 92
53 697. 68
41 536. 31
45 260. 40
56 860. 40
42 321 90
56 189. 46

1 042 576. 78

Auf 100 Einwohner.
.

Anzahl.

16.no
16.95

15.«
16.15

26.05
23.29

2 0 7 3

16.40

15.81

12.43

14.18

8.68

9.80

14.22

11.59

16.27

16.51

20.43

12.r,5

18. so
30.«
21.8«

22.8
17.2(5

14 4l

12.34

12.es
8.S2

10.08

12.04

11.82

16.25

17

19.71

14.«
17.47

27.33

20.6.Ì
21.0;,
12.1)
12 72

12.1.0
ll.o.-,

9 3«

9.'.!!.

12.73

15.6»

Betrag.

Fr.

454. 18
449. 90
441. 92
547. 28
724. 97 i
668. 90
779. 95
552. —
516. 85 !

423. 19
741. 99
369. 78
323. 97
496. 64|
361. 61

523. 54

Fr. '

482. 38
553. 56
333. 25
538. 72|
817. 87 i
588. 11
700. 85
724. 98
478 20
408. 23
653. 2 0 j
405. 93
317. 33
322 08
377. 45

513. 46

Fr.

502. 92
537. 90
494. 99
579. 70
727. 42
621. 30
655. 98
541. 26
398 30
456. 85
353. 30
393. 10
312. 98
458 45
370. 28

493. 60

Ueber Fr. 100.

Anzahl.

A.
Ver-

sicherte

B.
unver-
sicherte

Forderungen

36
44
44
85

148
26

114
65
44
90

120
70
71
54
67

1078

27
60
35
41
91
30

104
37
37

103
i 141

; 36
54
33
53

882

34
62
40

1 53
t 80
i 18

76
l 31

29
96

1 169
25
32
20
42

807

1058
673
707

1047
1 175

969
1634

562
861
804
694
640
835
892
911

13462

1 199
830
759
984

1 185
952

1 483
649
969
791
586
591
810
651
706

13145

1081
770
748

1 257
1 212
1 175
1 403

465
718
793
649
303
847
943
723

13087

Bei rag.

A.

Fr.

149942. 65
341012. 69
319 154. 52
128630. 40
162804. 28
45 472. 48

160475. 86
97 634. 44
88774. 17

179 907. 22
366074. 82
107 104. 26
160541. 54
257864. 26
310733. 42

2 876 127. 01

Fr.

72790. —
411 236. 30
216539. 86

68 950. 02
108 145. 04
66751. 95

148 409. J7
87995. 63
92 482 94

207 277. 10
392398. 53

63 468. 18
194 112. 90
76 667. 57

181611. 30

2 388 836 49

Fr.

89 471. 65
140 505. 72
159222. 46

78651 77
96 303. 42
48 172. 28

204 410. 90
71 148. 07
63 870 85

148 377. 30
515 772. 32

73 440. 17
66 212. 36

112 704. 60
201 678. 35

2 069 942. 22

B.

Fr.

792 897. 30
373004. 16
376793. 70
397497. 52
506 120. 53
586 933. 81
759 520. 82
306 535. 26
387283. 52
288 432. 54
39« 703. 27
362 445. 23
459 138. 38
528 900. 78
442 364. 14

6964570. 96

Fr.

844854. 30
426033. 41
499 705. 87
431041. 48

—473.945, 34
486 187. 71
575 278. 10
328550. 03
384 150. 54
335 502. 44
324958. 46
348888. 50
595 125. 90
467 196. 67
469 333. 60

6 989 753. 35

Fr.

699000. 68
420 051. 09
553 929. 76
594 479. 73
563897. 51
555807. 58
630051. 42
246421. 93
282 734. 19
353 894. 60
442 002. 15
299 349. 65
452 209. 99
616 858. 75
420 337. 48

7 131026. 51

Auf 100 Einwohner.

Anzahl.

5.21

6..,7

6
7.73

7.8S

6.27

9.ou
8.«
6.50

7.50

6.S2

6.K,

4.07

lO.i»
6 .2

7.0«

5.83

7.-,3
6-.OS
7
7.tio -
6.18

8.80
9.03

7.30

7.50
6.0!)

5.43

4.7!,

7. KI ;
4.1l»

6.N

0 3 1

7.04

6. :to
S.o.-.
7.00
7.f,o
8.20
6.!'.;

7.:, 2

6. Mi

2.M

4. s i
10.37

5.02

6.72

. . . - —

Betrag.

Fr.

4489. 71
6045. 35
5569. 37i
3594. 75;
3984. 77j
3980. 65
5102. 57
5672. 55
3455. 19
3963. 27
6396. 99
4068. 88
3411. 02
8472. 59
4943. 19

4876. 72
j

Fr. i

4369. 73
7088. 90
5723. 81
3416. 17
3461. 55
3480. 45
4013. 80
5846. 25
3459. 37
4593. 12
6016. 08
3573. 28
4344. 35
5856. 82Ì
4273. 81

4654. 49

Fr.

3754. 63
4746. 06|
5707. 04
4599 15
3932. 931
3801. 72J
4628. 18
4457. 12
2515. 64!
4250. 41
8032. 32
3230. 41
2853. 65
7856. 5£
4083. 88

4563. 31
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XII.

Kanton Aargan.

IV. Uebersicht über die von den Bezirksgerichten erledigten Geldstage.*)

Jahr.

1880
1881
1882
1883
1884

"Vermög-eru

Erlös aus dem
Vermögen

und aus den
Landes-

produkten.

Fr.
6361 778.14
5 024 004. 12
5312528.45
5 562 780. 66
4 351 984. 20

Betrag
der

Depositen-
Total-

Vermögen.

Fr.
27 243. 73
20 883. 81
17546.80
23 544. 46
15771.11

Fr.
6389021.87
5 044 887. 93
5 330 075. 25
5 586 325. 12
4 367 755. 31

Einschlag
beim

Verkauf
des

Netto-
Vermögen.

Gantrodels, j

Fr.
10027.50

3 257. 74
3826.81
1 858. 75
1 856. 52

Fr.
6378994.37
5041630. 19
5 326 248. 44 l
5 584 466. 37
4 365 898. 79

Sclmlden.

' Gesammtbetrag
der

angemeldeten Anweisungen. Vorlust.

i Ì

Fr.
i 14 674 506. 24

11 528 830. 10
11 022 043. 21
13211 141.72
9 323 790. 82

Fr. Fr.
6 374 412. 96 8 300 093. '28
5 039 553. 20 6 489 '27(5. 90
5232914.86 5789 128.35
5 579 202. 05 7 631 939. (Ï7
4 362 775. 87 4 961 014. 95

h

,o
o"

bU

§
.2o>£

•4 i

43 J
43,7
47,4
42,a 1
4(5,»

*) Bei diesen Berechnungen sind die Geldstage ohne Vermögen (1880: 497; 1881: 570; 1882: 430; 1883: 409; j
1884: 292) nicht in Berücksichtigung gezogen. • <

XIII.

Kanton Thurgau.

Jahr.

1878
1879
1880
1881
1882
1883
1884

l

^o pò

1 %

££

SN|

I j

1-
26 736
28435
25753
24310
22295
19883
19670

1819
1993
2278
2214
2184
2021
2162

;
'< Total.
<

H

,i 28555
! 30428
i 28031

26524
, 24479
' 21 904

21832

*) Der Rechtstrieb (gew
Deckung durch dieselbe

i

Gesammtbetrag
der

\ Schuld-

_

' Fr.

j 12017629. 62
! 12 987 834. 64
i 12069985. 11
\ 11429887. 50
i 11 706 550. 44

23154661. 68
Ì 8 863 768. 26

._ .

-
'o
1

1
3869
3972
3802
3452
3300
2943
2968

Ç .

§

8
03 S

S K

l'Ie S-e

14999
17487
15286
14949
13204
11743
11665

_ _- -

HÎ

1

C

.1
1

232
315
273
280
261
202
221

i

Ö S

ISÖD (*.

1

48
92
54
67
75
60
53

•a
12 ^

i«!
Iji
**ï

17
44
18
16
18
25
19

UebersMiys-
verhandlun/ien

ta

01 (3)

sii
£ -Sco

55
113

72
57
69
48
50

f

û. 3b
_§,!

=.1

56
77
83
88
71
66
67

Total.

Ili
190
155
145
140
114
117

Jarlr.digungr.ti von
U<'.b<'î's<Mn//s-

vf.rliuiidlunye.il-

J M j= E
O.--B £ S

il
•o '5

33
59
53
68
66
37
48

=3

"

38
60
32
35
36
28
21

u

Jâ
•g s
•3 S

18
40
30
34
31
34
24

\

a h n l i c h e r und h o h e r x > geht zunächst auf Pfändung und erst nach ungenügender
und nach Ablauf ziemlich langer gesetzlicher Fristen auf Ueberschlag (eine Art konkursrecnt-

licher Liquidation ohne die Ehrenfolgen des Konkurses) oder auf Konkurs.
2) Der hohe Rechts t r ieb , mit kürzerer Frist zur Aufnahme der Pfandschatzung. findet statt für Staats-

und Gemeindesteuern, obrigkeitliche Kosten und Gebühren, Geldbußen, Forderungen oder Kosten, die durch rechts-
kräftiges Urtheil zugesprochen sind u. s. w.3) P f a n d h e i m s e h l a g besteht in der vor dem Friedensrichter des Wohnortes abgegebenen Erklärung des Pfand-
schuldners, daß er seinem Briefsgläubiger die Pfände überlassen (anheimschlagen) wolle.



19

XIV.

Canton de Vaud.
(Compte-rendu du Département de Justice et Police du Canton de Vaud, pour les années 1882, Ibo3 cl, 1084; Annexes N° fi et 7.)

Discussions de Mens en 1882, 1883 et 1884.

1

1

Districts.

188S.
Aiä'le
Aubonne
Avenches
Cossonay
Echallens
Grandson
Lausanne
La Vallée
Lavaux
Morges .
Moudon . . . . .
Nyon
Orbe
Oron
Payerne
Pays-d'Enhaut
Rolle
Vevey
Yverdon

Totaux .

1883.
Aigle

Avenches
Cossonay
Echallens
Grandson . . . .
Lausanne
La Vallée
Lavaux
Morges
Mumtoii- 1
Nyon
Orbe
Oron .
Payerue
Pays-d'Euhaut
Rolle
Vevey
Yverdou

Totaux .

1884.
Aigle . . . . .
Aubonne
Avenches
Cossonay
Echallens
Grandson
Lausanne
La Vallée
Lavaux
Morges . . . . .
Moudon
Nyon
Orbe
Oron
Payerne
Pays d'Enhaut
Rolle . . . .
Vevey . . .
Yverdon

Totaux .

Ordinaires.

10A U

7
9
2

12
10
43

5
7

18
5

21
14

5
13

4
4

38
15

242

11
6

11
9
4

12
49

5
- 6
25
"SL_
28
16
9

17
4
5

55
13

294

13
6

10
5
8

60
2

13
19
12
24
15
6

15
7
3

45
H

281

Sommaires,

2
1

2
2

17

1
1
3
2
1
4
4

1
9
5

55

2
1

6
1

14

1
1
3
3
7
3
4
1
1

13
6

67

1
2

1
7
2

16

2
1
3
4
7
1
3

1
7

10

68

Extra-
sommaires,

3
9
2
9
7
2

19

7
9 •
2
4
9
5
6

3
13
13

122

4
4.

5
6
7

18

5
10
3
2
7
4-
8

19
8

110

4
4

_
6
3
5

23

4
1
4
2
5
3
7

1
13
10

95

Clôturées.

9
4
5

11
11
11
35
3
4

11
6

16
16
6
6
2
1

32
15

204

13
6
6
7

11
16
33

0;
23

7
18
10

q
19
4
4

33
12

248

10
2
4

16
9
4

62
2
5

12

18
14
6

16
3
3

39
15

254

Non
clôturées.

6

i
O

3
19

2
7

17
4

10
8
8
9
2
6

28
5

145

4
1
5
7
5
1

27
3
1

13
8

15

4.
9
1
2

35
7

159

8
6
2
1
3
6

37
3

10
8
5

12
8
1
9
4
1
8
g

138

.

homologués.

1

1

3
6
1

2
1
1

2

1

19

—

3
3

2
1

2

11

3

1

4

3

3

5

19

Actif
des discussions

terminées.

fr.

47 628
29990
24486
4124

76929
46017

390 064
10 101
67632

42
5 186

101 601
20074
25432
44635

1 109
2 352

427489
157 444

1 482 335

fr.

27 114
119 195

33 289
29034
23848
25 042

623228
2686

27 769
161 551

3 932-
67 975

139 684
SO 294
79 581
26404
40 150

586 427
164432

2211635

fr.

4 285
4010

63053
206 050

24 660
27 683

469 486
7 290

81 893
198 132
107 582
112 755

64 983
92 234
56785
31591
20 621

365 429
83 227

2 021 749

Passif
des discussions

terminées,

fr.

93533
58817
2 7 4 7 0

7844
249 336
113543
933 336

30920
77 090
1 524

29281
196 899
33 791

. 44911
123916
15716
9767

878 535
289 629

3215858

fr.

107601
199570

63 865
47128
62669
53 116

1 473 703
13912
59 240

335 346
9 958

150 045
298 506

77 271
207 896

59400
65 767

1 310 120
637 484

5 232 597

fr.

27 319
64 827

136 933
360413

56 203
97 182

1 032 025
17 121

165 409
352 117
197 216
315 905
116 745
219 782
107261
97130
92 282

1 103 393
222 423

4 781 686

Déficit.

fV.

45905
30501
2983
3720

172407
67 526

567905
20 819
9458
1 482

24095
95 298
13717
19492
79281
14607

7415
451 046
132199

1 759856

fr.

80487
87397
30 576
18093
38 821
28074

879 824
11226
31 487

173 794
fi Q2ß

82 070
158 883
46 976

128315
32996
25 645

723 693
473052

3057435

.Ir.

23 034
61 840
73 970

154780
31 888
69 499

585 216
9 831

83 516
153 985

89 6S4
203 150
51 824

127 548
50636
65 539
71 659

737 964
i 139 196

j 2 784 709

F r t

Débours,

fr. •

1536
400
366
94

737
2061

10801
220
589

99
779

1 733
548
158

2019
85

448
3408

634

26715

fr.

726
457
651
162
390
762

15070
85

651
2 584

?.9q_
2 013
3 422

238
2388

113
953

15 178
479

46621

fr

445•±to

105
429

6671
183
585

10 371
176

1 029
2 707
1 439
3 655
1 796
1 449
1007

97
6 409

10 004
551

49 108

l is .

Emolu-
ments, i

fr. ;

1 509 j
1283

921
701

5834|
6 334 1

12822
1 390
2232

72
1 344
4233

875
992

1 919
654
568

10104
8338

62 125

,r.

1 730
5 126
1 805
1 115
1601
4635

13 775
516

2188
4758

573
6 264 i
4646
1 818
5 189
1 151
1 615

21 656 !

6596

86757

fr.

1 367
914

2118
8418
1 762
3 208

15 151
819

1 636
5 600
4 566
6 672
2 648
4 205
2209
1 217
1 357

21 1 70
4 097

89134



XIV.

Canton de Yand.
État des poursuites pour dettes exercées en l'année 1882.

CERCLES.

SAISIES
ordinaires
de biens

meubles en
la posses-

sion du dé-
biteur ou
du saisis-

sant.

SAISIES

de

récoltes.

SAISIES
des traite-

ments,
l appoin-

ea tements ou

SAISIES

Aigle 141
Aubonne 125
Avenches 215
Ballens 163
Baulmes 42
Begnins 235
Belmont 87
Bex 251
Bottens 78
Champveüt 20
Château d'Œx 225
Chenit 64
Collombier 125
Concise 77
Coppet 18
Corsier 155
Cossonay 31
Cudrefin 90
Cully 86
Echallens 141
Ecublens 121
Gilly 47
Girne! 118
Gingins 129
Grandcour 298
Grandson 100
p / Section de Granges . 20
brrauges^ ^ ^ Combremont 45
La Sarraz 54
Lausanne . . . . . . . . l 5 8 3
L'Isle 122
Luceiis 93
Lutry 46
Mezières 49
Mollondins 79
Montreux 493
Morges 151
Moudon 65
jMyou 187
Ollon 134
Orbe 272
... . ( Section Ormoni-dessous 34
Ormonts; r\ . j\ y, Ormont-dessus . 35
Oron 34
Payerne 371
Pont 71
Pully 122
Rolle 125
Romainmôtier 131
Romanel 121
u A Section de Roueemont 29Rougernonw „ °. .. *v

0 l n n Rossmière. 34
St-Cierges 100

i Ste-Croix 231
St-Saphorin 38
Sullens 92
Tour-de-Peilz; 120
Vallorbes 94
Vevey 65
Villars-sous-Yens 182
Villeneuve 152
Vuarrens 40
Yverdon 213

TOTAUX .

mains

tierces.

SAISIES

salaires des par Voie
4?A«n«ïr*« ' *^

SAISIES!
i

par voie ' SAISIES

TOTAL TOTAl
S E U U K S T K K | des naisies

', et säquc.-

fonction-
de de

blies,
employés,
ouvriers.

des Hìiisies
ct.

feetionufe Ì sKciucstrcs
UDII

subha- H'usufruit.! Immu" ' l .
mobilior. ' ; o" '«UM tm 1,OTft)(i|,ion.

Station, bilier. ! possession..
Ì

9009

6
7
3
3
l

11
6
2
7
l
3
4
11
l
2
5
2
3
16
5
3
11
5
6
6
3
6
3
3
2
2
4
5
2
5
3
5
2
3
7
11

9
2
2
3
23

2
10
2
l
l

292

17
13
19
16
9
3
10
38
13
7
18
11
51
13
2
16
12
6
14
30
2
8
13
9
15
14
15
10
11
262
10
11

24
53
15
8
24
40
22
3

11
37
10
15
33
13
18
3
5
18
24
9
7
31
5
60
6
16
3
17

6
6
2
l

l
3
17

18
10

5
2
8
2
3

2
12
l

6
152
7
3
l
l

59
2
2

l —

2
6
l

6
l
24
4
6
l
31

1236 435

21
13
25
12
16
50
19
68
11 !11 i
29 !
13 l
19 |

'S!
27
16 i
23
10
17
38
28
14
26
32
11
11
11
12
65 l
9 ;
8 l

20 i
17 ]
13 i
54 |
11
7
20
39
27
21
4
20
30
18
25
6
12
19
l
5
9
12
4
14
36
7

17
29
43
7
6

1237

9
8
25
8
23
14
30
29
16
12
19
5
11
15
3
13
12
26
18
26
19
14
24
10
22
9
3
7
18
32
9
10
10
11
16
33
3
6
l
21
48
4
4
6
24
9
22
4
14
10
2
2
14
15
4
20
18
13
5
23
15
11
4

891

... l
l

2 ;
i ;
5
l

44

6
17
9
8
2

1.2
15
11
7
3
19
6
17
6
4
33
n
2
5
14
13
8
15
3
17
9
6
5
7

125
15
l
4
10
11
55
36
8
29
3
16
l
l
7
16
7
4
17
2
23
2
2
9
22
2
2
15

32
l
8
5
43

824

2
4

1 !

4 ;i '
2 ,
l
2 :

4 !

3
l ;

1

l l

l
5 Ì

l
l

2
3

29

44
24
40
li)
l (i
a;'.
Gt)
66
24
17
2«
10
«8
13
7
29
2
22
20
45
50
26
25
38
104
23
14
23
4

394
30
12
42
16
43

151
42
11
5«
52
63
12

26
83
17
43
39
17
31

2
8

.18
45

5
15
57

9
81
58
34
10
70

89 2474

169
1(57
259
194
5!)

290
110
350
108
40

298
95

171
71.
30

244
29

131
140
193
158
56

168
14:5

:>9;i
137
49
58
73

.827
148
118

57
74

112
602
181
88

208
189

51
45
»52

412
102
15(5
154
16»
165
35
40

144
269
32

127
193
111
124
227
208

58
244

11 344



XIV.

Canton de Vaud.
État des poursuites pour dettes exercées en l'année 1883.

CERCLES.

Aiffle
Aubonue
Avencbes
Ballens
Baulmes
Begnins
Bel mont
Bex
Bottens

1 Cliarnpvent
| Château d'Œx
' Chunit
i Collombier .
Ì Concise
i Couoet

Coi'sier
' Cossonay
i Cudrefin
i Cully . . . . .
j Bchallens

Ecublens . . .
! Gilly
', Giincl
i Gingius

Grandcour
Grandson
p , / Section de Granges

^ \ fl „ Combremont
La Sarraz . . .

L'Islc
j Luceus . . . . .

Lutry
Mézières
Mollondins

i Montreux
Morges
Moudon

i Nyon
1 Ollon
i Orbe . . .

,-. , ( Section Ormoni-dessous(Jrmonts { .-. , ,
! \ „ Ormont-dessus .
I Oron . . . . . . .

Payerne
i Pont
! Pully . . . .

Rolle
Romaintnôtier
Romanel

Ì Rougemont(Section deBougemont
1 ° \ -n n Kossinières

St- Cierges .
'< Ste- Croix
i St - Saphorin

Sullens
i Tour-de-Peilz
, Vallorbes

Vevey
' Villa ïs- sous -Yens

Villeneuve
Vuarrens

' Yverdon

' TOTAUX . .

SAISIES
ordinaires
de biens

meubles en
la posses-
sion du dé-
biteur ou
du saisis-

sant.

271
114
194
104
54

263
111
426
81
34

248
90

160
67
39

148
49

105
119
164
117
51

113
179
366
136

26
75
92

1 531
170

61
130
31
81

417
258

74
167
168
227

40
46
52

394
48

145
151
166
131

30
53

132
82
70
79

153
106

39
126
181

32
198

9765

SAISIES

de

récoltes.

1
8
6
5
6
8
5
1
1
2
9
2
4
1
2
8
2
5

!
2

14
2
4
5
2
7

g.
1
1
4
3
4
3

5

6
7

4
7
1
8

1
2

10

3
3
1
1

3
4

225
1

SAISIES

en

mains

tierces.

28
16
15
19
8

12
9

24
7
7
3
9

18
11
8

19
10

2
22
20
5

27
22

5
28
19
18
1

10
597
11

o
16
4
8

47
11
6

14
31
44

6
2
8

33
7
9

27
16
30
3
3

14
10
6
9

21
10
54

9
39-

2
12

1526

SAISIES
des traite-

ments,
appoin-

tements ou
salaires des

fonction-
naires pu-

blics,
employés,
ouvriers.

8
9
2
3 •
1
2
9

11

5

2

16
5

1
8
2

1

;
4

9
L 2&â

3

1
31
14

2
2
2
n

2
13

2

2

1
9

4
2

108
2

15

619

SAISIES

par voie

d'otage.

47
15
32

7
19
40
16
53
8

11
20
12
24
6
8

26
16
30
26
20
34
27
21
39
30

,i
15

2
90
17
8

23
11
10
64
21
8

26
32
35
26

7
26
21
12
25
9

15
28

2
5

15
6

14
11
25
12
5

44
63

7
15

1357

SAISIES

par voie

de

subha-

station.

17
13
18
10
29
17
25
11
16

9
11
11
11

6
4

17
14
23
18
28

9
19
40
18
35
10

6
2

10
56
20

5
18
14
12
15
8
4
3

35
62
3
5
8

12
4

12
15
22
12
3
3

11
9
1

14
8

15
2

22
17

5
3

915

SAISIES

de

l'usufruit.

1

1

1
1
1
1

1

1

4

1
3

2
3

4
1

2
_2_

1
1
1

1

1
1

2

1
1

1

41
1

SÉQUESTRE

mobilier.

5
11
12
8
7

25
5

17
6
3

12
8

'5
13
1

18
13
'-5
19
11
18

9
17
8

28
9
6

11
345

9

7
7
7

59
27
11
16
9
9
3

12
22

5
10
12
8

12
2
5
6

21
9

10
10
1

39
12

6
5

30

1 056

immo-

bilier.

1

1

1
1
1

2

3

1

1
3
2
1

33

4

2
2
2

1
1
1

3
7
1
1

6

1

1

2

1

2

1
6

96

TOTAL
des saisies
et séque-
stres per-
fectionnés
par vente

ou mise en
possession.

58
27
47
25
22
34
44
83
22
22
19
17
32
1

10
50
24
26
17
47
80
20
34
35
96
30
12
11

6
5?n

29
13
35
15
24

169
45

9
26
57
68
11
8

39
121
11
21
37
40
38
3
6

17
28

9
18
46
16

116
34
79

2
52

2723

TOTAL

des saisiesj

et i

séquestres '

non !

perfection-

nés.
i

319
161
232
133

58 i
334 '
138
462 '

98 i
34 1

291
116
190 •

2
52 !

206
86

105 i
196
203
115 i

52 ,
187 :

219
410
152 ,

65 i
84

109
1 799

199 i
68

168 '
57 ;

100 i
470 1
301 '
103 i
203
227 i
3150

67
52 ,
64 i

381 i
66 '

188 !
177 i
193 '
181

37
60
72
99
95
94

176
133
131
162
232
50

223

11 767
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XIV.

Canton de Vaud.

XV.

Canton du Valais.

Etat des poursuites pour dettes exercées en 1879,1880 et 1881.

Au-dessous Supérieures
de fr. 100. à fr. 100.

1° Créances hypothécaires . . . 956 3,146
2° Créances non-hypothécaires . . 12,130 18,114
3° Créances non-hypothécaires, mais ga-

ranties par un gage mobilier, soit nan-
tissement . . . . . . 1 7 3 3 3 4

Moyenne annuelle des poursuites pour dettes opérées
dans ce canton.

1° Dettes commerciales:

Inférieures à fr. 100
Supérieures à fr. 100

2° Dettes non-commerciales:
A. Dettes hypothécaires:

Inférieures à fr. 100
Supérieures à fr. 100

B. Dettes non-hypothécaires:
Inférieures à fr. 100
Supérieures à fr. 100

Saisies. Valeur totale.
40 2,516
60 23,871

486
173

113
158

20,72(5
66,987

5,498
82,539

XVI.

Canton de Neuchâtel.

Poursuites pour dettes pratiquées de 1879 à 1882 (20 octobre).

1879.
11,331

3,073

1880. 1881. 1882.

12,179 13,751 6074
2,853 2,538 2488

Au-dessous de fr. 100 .
Au-dessus de fr. 100

Poursuites pour dettes garanties :

a. par hypothèque .
b. par gage mobilier

On compte annuellement (moyenne de 1882 à 1884) de pour-
suites perfectionnées :

Nombre Proportion

92
32

86
16

97
20

84
31

a. Pour les créances garanties par un
nantissement . . . . .

b. Pour celles non garanties par un nan-
tissement . . . . .

ttoo
poursuites.

451

3510

uoo ovjmun
payées.

85 °/o

53°/o

La partie des créances qui reste impayée dans le système de
la, poursuite par la faillite s'élève au 89 °/o et la perte accusée
pour les créances dont le recouvrement se poursuit par la saisie
au 47 °/o.

XVII.

Canton de Génère.

1° Saisies mobilières:
a. Au-dessous do fr. 100
b. Au-dessus de fr. 100

2° Ventes mobilières après constitution de
gage . . . . . . .

3° Ventes immobilières:
a. Au-dessous de fr. 100
b. Au-dessus de fr. 100

4° Ventes immobilières (créances garanties
par hypothèques):
a. Au-dessous de fr. 100
b. Au-dessus de fr. 100

1880. 1881. 1882.

Sursis concordataires :
suivis de faillite, après l'homolo-

gation du concordat,
suivis d'un concordat .
suivisdefaillite, les créanciers n'ayant

pas accordé de concordat .

60(5
1353

80
67

31

6
27

10

43

478
1061

1

72

618
1123

85
36

1881. 1882. 1883. 1884.

9
33

7

49

7
17

4

'28

10

1

14

Domicile des débiteurs:
ville de Genève .
autres communes

25
18

37
12

21
7

10
4

43 49 28 14



22

XIV.

Canton de Vaud.
État des poursuites pour dettes exercées en l'année 1884.

CERCLES.

Ì Aigle
Aubonne

! Avenches
i ßallens
i Baulmes
1 Béguins
j Belmont
, Bex

Bottens
Champvent

' Château-d'Œx
! Chenit
: Collombiei1

1 Coucise
i Coupet . . . . . . .
i Corsier

Cossoaay . .
[ Cudrefin

Cully . . . . . . . .
Bchallens

1 Ecublens . . . .
! Gii h'
1 Gimel

Gingins . .
1 Graudcour .
' Grandson
1 Q. .. / Section de Granges

' 1 y, „ Combremoiit
^ La j3ari'a£^_. . . t__. , . ....

Lausanne . . . .
j L'Isle

Lucens
! Lutry

Mézières
; Molloudins

Montreux .
Morges . .
Moudon
Nyou . .

i Ollou
Orbe

Ormonte { Secti°n Ormont-dessous
\ „ Ormont-dessus .

! Oron
i Payerne . . . . . . .

Pont
Pully
Rolle . .
Romaininôtier
Romanel . . .

' D , f Section de Rougemont
Rougemont { ^ „ RossinièreS

Ste-Croix
St-Saphorin . . . . . .

Vallorbes . . . .

Villars- sous-Yens
Villeneuve

1 Vuarreos

| TOTAUX . .

SAISIES
ordinaires
de biens

meubles e:i
la posses-

sion du dé-
biti'ur ou
du saisis-

sant.

370
117
155
99
48

180
91

418
78
20

297
111
131

72
40

179
66
71

194
207
154

37
124
138
266

86
25
67
65

1 605
168

70
181
19
61

502
205
117
131
240
193
94
93
28

391
106
108
150
164
158
64
34
80

161
106
82
91

114
39

147
164
119
188

10079

"

SAISIES

de

récoltes.

2
3
2
3
3
6
7

i;
3

12

~8

3
3
5

2
23

2
5

1
2
2

10

i
9

1
2

1
3
4
7

—
2

7
1
5
3
6
3

1
1
1
1
1
1

!
! 3
: 4
! 1

1

Ì 197

SAISIES

eu

mains

tierces.

25
11
20

7
11
13
8
7

24

1
•s

9
6

24
9
2

41
13
10
8
9
9

22
7
5
2

12

4
4

16

1
il

5
29
23
33
10

8
48
14
16
26
14
9
4
5
7
2

12
8

24
10
77
4

! 20
1 5

14

SAISIES
des traite-

ments,
appoin-

tements ou
salaires des

fonction-
naires pu-

blics,
employés,
ouvriers.

12
3
6
2

4
27

5

12
5

5
4.

3

2
2

7

13
577

5

48
19
15
4

—

2
9

6

23
5
1
9
2

61
' 2

I _

10

869 912
1 i

SAISIES

par voie

d'otage.

39
6

19
7

15
40
10
62
9
2

23
13
15

6
14
23
13
18
14
H
29
23

»'
59
8

11
11

5
76
12
2

25
5
5

40
26

9
22
48
11
20

7
12
50
5

12
11
28
25

7
2
7
6

11
9

18
19
15
23

1 47
9
3

| 1 172

SAISIES

par voie

de

subba-

sta tion.

11
10
9

16
19
16
32
15
14

6
15
4
7

12
6
7

17
21
27
25
10
29
15
12
15
4
3
5

11
56
8
6

30
5

15
22

9
5

•8
16
27
8
9

II
1

10
18
17
4
2
6
8
8
7
4
8
6

20
13
13
6

817

SAISIES

de

l'usufruit.

2_

]
2

5

2
1
1

1
5

o

1

2

1

1

3

..._

2

1

i 3

42

SÉQTJI

mobilier.

• 6
10
3
5

11
18

6

6
2

25
23
17

5
3

17
26
1

15
21
15
12
8
9

16
5
1
2

-7
285

15
6
3
6
2

47
38
13
27

7
14

5
21

\
8

10
10
6
3
3
9
8
9

12
3

39
11
12
10
15

976

]STKE

immo-

bilier.

2

2

1

1
1

5

1

1

4

4
2

1

1

1
5

2

1
1

1

5

1
2

—
1
2

—

2

2

55
i

TOTAL
des saisies
et séque-
stres per-
fectionnés
par vente
on mise en
possession.

72
15
21
10
19
31
32
53
22
11
31
21
26

7
11
53

7
15
14
60
47
38
20
23
95
13

7
8 !
1

566
13

7
36

7
15

157
54
30
33
52
56
25
22
18
86
21
33
22
56
44

9
11
17
11
19
12
31
19

115
38
46

5
32

2501

TOTAL

des saisies

et

séquestres

non ;

perfection-!

nés. j

385
154
179
133

92
243
127
488
113

30
338
150
169
98
62

209
133
84

215
221
180 !

94
147
183
286
106 !

42 '
65 i

- Sii ,
2031 i

194
83

231
33
78

554
314
135
191
287
232 Ì
107 i

91 ,
48 i

462
127
133
187 !
189 !
179 i

78 i
36 i
87

205
134 |
106
128
139
123
175
214
154
205

11479
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